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Q. Et quand vous etea aUe au bureau pour y rencontre M. Fitzgibbon 1 
R. II mesemblait plutOt que c 'etait 1VI. Fitzgibbon qui Mait venu dans Ie bu
reau ou nous nous trouvions, M. 'fravers et moi. 

Q. Aviez-vous la liste avec vousY R. Non, monsieur, je n'ai pas vu de 
liste. 

Q. Quel etait votre sujet de discussion? R. Celui que j 'ai dit et repete, 
1 'explication it M. Fitzgibbon ,des obliga'tions de la banque vis-it-vis de 1 'ac
tionnairedont Ie billet aura it He escompte et l'argent utili·se. 

Q. Saviez-vous que les billets avaient ete escomptes una un et que des 
sommes partieulieres avaient ete avancees par la "Trusts & Guarantee Co." en 
retour d 'un billet particulier1 R Non, je ne savais pas cela, et je ne crois 
pas que les choses se soient passees ainsi. 

Q. Comment se fait-ilque vous donniez une explication Ii lVi. Fitzgibbon 
concernant les rapports d 'un actionnaire avec M. Travers et d 'un aetionnaire 
avec la "Trusts & Guarantee Co." 1 R. II me paraissait evident que si M. 
Travers avait fait servir Ie l1l0ntant de son billet it payer la souscription·--

Q. Le plein montant du billet 7 R. Oui, payant ainsi la souscription, 
et que 1 'entree en avait ete faite dans les livres de la banque; la banque ne 
pouvait pas dire apres coup au sonscripteur que son action n 'avait pas He 
payee. Cela me ·semblait evident. 

Q. Done, vous ne saviez meme pas qu'il y avait $100,000 de billets et pour 
quel montant il y avait des transferts de .gOuscriptions 1 R. Cela est VI' ai, 
mais on m 'a dit depuis qu'il n 'y a pas eu ,de transferts de souscriptioDs. 

Q. Comment etiez-vous en etat d 'expliquer a M. Fitzgibbon ou it tout 
autre que M. Travers avait obtenu sur un billet donne Ie plein montant de co 
billet qu'il pretendait faire servir cet argent it payer une partie de 1 'action Y 
R. J 'expliquais tout bonnement la transaction entre M. Travers, la "Trusts & 
Guarantee Co." et la banque, comme je la comprenais. 

Q. Et vous nous avez deja dit les renseignements que vous possediez pour 
donner cette explication 1 R. Oui. 

Q. Pourtant}f. Travers et 1\1. Fitzgibbon no us out ditqu 'en plus de cer
taines sommes qu'ils ont portees au credit de l'action, lesquelles sommes u'ega
laient en aucun cas Ie plein montaut des billets, ils ont fait de temps a autre di
veJ.'lS versemellts au credit -de souscl'iptions sur lesquelles rien n 'avait encore He 
paye, et ils assurent qu'ils vous ont mis au courant de cette maniere de faire 
I:'t que vous leur avez re,pondu que c 'etait bien ~ R. Ce n 'est pas mon idee 
qu'ils se soient exprimes exactement de cette fagon, et si j 'ai donne mon avis, 
ce serait dans Ie sens suivallt: la garantic donnee s 'elevait a plus que Ie mon
tant de 1 'avanee, et selon moi, lVi. 'l'ravel's Hait libre de faire servir tant de 
1 'avance a un paiement partiel des sommes garanties et de ne pas representer 
1 'avance comme etant tout versee, II donnait plus de garantie que les som· 
llles qu'iI prenait it meme 1 'argent avance. 

Q. De cette faQon, il devait arriver un temps oil il ne lui en resterait plus 
assez 7 R. Supposons qu'il eut un transfert de souscription au montant de 
$500, et que ce transfert eut He fait a la "Trusts & Guarantee Co." M. Travers 
pouvait employer $100, et Ie premier cent dollars que versa it 1 'actiollnaire al
lai t it la "Trusts' & Guarantee Co." 

Q. Et la balance 1 R. La balance alIa it 11 la banque. 
Q. M. Travers pouvait-il disposer de cet argent a son gre? R. J e ne Ie 

c!'ois pas. 
Q. J usqu 'a quel point -different vos opinions de celles que ees messieurs 

ont exprimees 1 R. Vous serez oblige de me dire ce qu'ils ont dit. 
Q. Avant que nous en venious a ce point, VOIlS temoigniez avoir eompris 

et avoir dit a ]\1. Fitzgibbon que 1 'argent obtenu par M. Travers sur un billet 
pouvait servir it payer Ia banque et Ie plein montant souscrit par les actiollnai-
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res 1 R. M:. Travers pouvait faire usage de cet argent, Ie remettre a la ban
<tue, et la banque aurait a Ie porter au credit de I 'actionnaire. Le resultat, se
Ion moi, c'est que I'actionnaire se trouvait a avoir son action versee, tout en 
la devant encore a une tierce partie. 

Q. Etiez-vous dans la salle et avez-vous entendu Ie temoignage rendu par 
M. Fitzgibbon Y R. ,J'en ai entendu une partie seulement. 

Q. Je vais vous citer nne partie du temoignage de lH. Travers. On lui 
demande: "Ce montant de $291,300 comprenait-il les $100 que vous m'avez 
<lit avoir emprunHis-les $291,000 etant Ie montant que la Este indique comme 
verse? R. Oui, cela comprenait les $100." 

Q. Donc, il ne 8erait pas vrai de dire qu'ils n'avaient pas ete payes! 
R. Ils avaient ete payes par les souscripteurs. 

Q .. "Comment vous y etes-vous pris, M:. Travers, si je puis m 'exprimer 
ainsi, pour faire passer ces $100,000, au en avez-vous fait 1 'entree? R. N ous 
les avons repartis au credit de plusieurs souscripteurs qui n 'avaient encore rien 
verse, mais qui avaient dOllne leurs billets. 

Q. "Dans cette mesure, on peut dire que ce n' est pas la verite 1 R. Dans 
c~tte mesure, on pent dire que ce n' est pas la verite. 

Q. "Vous dites "nous "-qui entendez-vous par "nous" 7 R. J'ima-
gine bien que je n 'etais pas lA tout seuI, et que j 'avais des eollaborateurs. 

Q. "Qui etaiel1t-ils~ R. Le doeteur Xesbitt, J. G. :F'itzgibbon et notre 
aviseur legal, 11. Hunter. 

Et plus loin dans Ie meme tell1oignage: 
Q. "M:. Nesbitt savait-il que ce n'etait pas Ia verite? R. II savait que 

nOuS nous etions servis d 'argent que j 'avais emprunte atin de donner une miel
leure apparcnce a la declaration. 

Q. ":VI. Fitzgibbon savait-il eela? R. M. Fitzgibbon savait cela. 
Q. "1\1. Huntersavait-il cela? R. 1\1. Hunter aussi Ie savait. 
Q. Plus loin dans Ie meme tfimoignage: "Quand vous parlez de "repartir" 

Ie montant, que voulez-vous dire au juste~ R. ~ous avons pris les $80,000, 
et nous aVOHS mis en regard divers noms. 

M. LE COl\iI:\USSAIRE: J e vois que pour la premiere fois, il mentionne lao Ie 
lllontaut de $100,000; c 'est uIle erreur, 11 'est-ce pas? 

1\[ HODGl xS: Non, paree (l11'il emprullte lloll-senlemellt les $80,000, mais 
une somlUe additionnelle. 

Q. "Dans ce document-ci les $100,000 y sout-ils repal"t~s? R. Non, je 
crois flU'ils Ie sont dans 1 'autrc. 

Q. "Expliquez-llloi ell core ce que vous eutendez par ee mot de reparti
tion? R. N ous avons pris $80,000, et nous a vons mis en regard les divers 
noms. 

Q. "Et ces messieurs etaiellt supposes avail' paye eet argent-la en espe
ces ~ R Precisemeut. 

Q. "Y a-toil des gens qui suvaient que cela se pratiquait f R. A part 
les persounes qne j 'ai mentionnees, je ne Ie erois pas. 

Q. "QueUes sout ees personnes? R. I,e docteur Nesbitt, IV1. Fitzgibbon, 
M. Hunter et moi." 

Q. ,Jusqu'ii que 1 point cela est-il vrai? R. Voici jusqu'ii que 1 point: je 
savais que les $80,000 que M. Travers avait obtenus de la "Trusts Co." en
traient dans Ie capital-aetions comme des paiements Ctant faits pal' divers ae
tionnaires, mais je ne pouvais savoir et je n 'ai jamais su quels versemeuts un 
actionnaire avait faits. 

Q. Vous savez qu'on attribuait a des gens quiu'avaient rien verse rIc 
l'argent qui avait ete emprunte a la "Trusts & Guarantee Co. "? R. Pas h 
mains d'avoir un billet du souscripteur qn 'on avait eseornpte. 
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Q. Et S1 e'rUt ete la souscription de ce monsieur au capital-actions de la 
baU(lue? R. S'il s 'agissait d 'Ull transfert Ii 'argent en vertu d 'nne souscrip
tion au capital-actions, jc considere que 1\:[. Travers Hait elltierement libre de 
prendre nne partie dn montant qu'il avait obtellu et de 1 'appliqner com me 
etant une partie de cette souseription. 

Q. Vous, M. Travers et l\L Fitzgibbon etes done prati(lUemellt d 'accord? 
R. Si ce n'est que je ne desire pas qu'on pretende que j'etais present et que 
j'ai pris part a la fixation des som mes. Quand ceUe transaction a ete tinie, je 
savais qlle lc capital eomprella·it $80,000 d 'argent tlue l\L 'fravel's s 'Hait pro
cure et qu'iJ avait porte au compte dcs actionnaires, et j 'ai compris que c 'Hait 
lit son dessein de,s notre entrevl1e vel'S Ie milien d 'octobre. 

Q. .Te vOlldrais mettre Ies choses bien au point: vons ne saviez pas que Ie 
mOlltallt qn'on avait ains1 preleve etait porte an creoit de ceux qui avaiellt 
dorme des billets, et aussi au credit de ceux qni 11 'avaient pas· donlle de billets, 
mais ljni avaiellt s011scrit des actions 1 R. J e ne dirais pas cela, 111ais d 'apres 
ce que M. 'fravel'S III 'a expli(lUe, j 'ai compris uans ehaque cas qu'ils avaiellt en 
mains de 1 'argent, que Ic preteur leur permettait de transferer, et qu'ils en 
faisaient usage; mais comme ]\f. Travers dOllnait une garantie depassant Ie 
lllontant re<:u, il avait Ie droit de decider quelle action il paierait elltierement 
et quelle aetioll il ne paiarait qu 'en partie. 

Q. , AIOl's votrr fa(~on il tOllS deutc de voir Ies ehoses ne differe guere 1 
R. Je ol'ois(IU 'an point de vue legal mon attitude t~st irreprochable, les faits 
€tant tels qne je les cOlllprends. 

Q. Vous n 'etes done pas en uesaceord avec los declarations qu'ils ont 
faites? R. 8i lenrs ueelal'atiolls ne vont pas plus loin qlle eene que je viens 
de faire, nous ne Rommes certainement pas en desaccord. 

Q. Leurs declar,ations vont jusqn 'A dire ceci: cet argent n 'etait pas af
fecte simplement aux billets qui avaiellt ete escomptes, mais aussi aux sons
eriptions sur lesquellcs aueun versement n 'ait ete fait? R. Dans ce dernier 
cas, ils avaient entre les mains nne obligation qu'ils avaient transferee au 
preteur. 

Q. VOllS dites Ilvoil' (,ompris qu'il avait transfere des souscriptions et des 
binets 1 R. J 'ai compris qn'il y avait un transfert d 'argcnt payable en vcrtu 
de ces sonseriptions, mais je 11 'ai pas compris co que 1\'1. Fitzgibbon a dit ce mu
tin que daml Ie cas dIe certaines sOllscriptions obtenues apres eette date et anti-
datees, on cmployait I 'argent provenant de cette avance. J'ignorais eela. J0 
eomprenait que 1 'argent etait employe dans Ie cas de souseriptions existant 
reellement, et dans Ie cas ou on avait remis au preteur une garantie qui lui PCl'-

111ettait de reconvrir son pret dn sonscl'iptem·. 
(~. VOllS vons en tenez alors aux billets qui avaientete transferes it la 

"Trusts & Guarantee Co.' " cn retonr du pret de $80,0001 R. Oui, et qui 
('onstitnaient pour la " 1'rust & Guarantee CO." nne garantie lenr assurant 1e 
l'pmhoursement de leu!' Pl't"t. 

Q. Vons seriez d 'avis qu'ils Il 'ont fait que ee qu'ils avaient Ie droit de 
fHire? R. :En alltantqne j'Mais J'PlISPignc il eeHe ep()que, tont ee qu'ils fai
saiellt etait par'i'aitement legitime. 

Q. Je VOllS ai explique ce qu'ils ont fait? R. Wils ont fait ce que )1. 
Fitzgibbon a elit ee matin, ils ont fait qnelquc cl10se qui u'etait pas correct. 

(~. En q llP1 RPllS'I R. Paree qu'ils ont pris eel'taines SOHSC1'iptions oll-
i (,1111CS apres la date de la transaction aec la "Trusts & Guarantee (jo. ", les on t 
Hntidatees et ont fait sOl'vir 1 'argent provenant de ('cUe aVallCe i). (les sOllscrip
tinns iletermin0Ps. Je nc yois PIlS Pll v(,1't1l de <lnelle Hnto1'ite ils pOllvajpnt 
fHirc ('ela. 
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Q. Yous dites que ce 11 'est pas correct, paree qlle cela se passait apres 1<:> 
temps ou YOUS leu l' donniez yotre avis '/ R. Xon, Ie preteur se trouvait tl ne 
pas rien avoir ell mains pour garantir son pret; voila 1 'irregularite. 

Q. Si Ia "Trusts & Guarantee Co." possedait uue obligation de 1 'actioll
naire sur laquelle il n 'avait pas donne de billet, et si cette obligation etait 
transferee, vous croyiez llU'il sera it bien juste de rai1'e entendre au gouverne
ment que c 'est lit Ie paiement d 'une partie des $250,000 exiges par ia Loi des 
banques? R. J e ne puis repolld1'e a la question posee de eette maniere, et 
je vous demanderai 111 pel'iuission de faire Ia (]istinction suivante: ~l me sem
ble que cet artiele de lit Loi des ban([ues eoncerne senlement Ie montallt <1n ca
pital qui <1oit etre paYl5, et que pen importe qui Ie paie. 

Q. Je n 'avais pas comp!'is d'apres ce que vons avez <lit que vous aviez 
porte attention it cet article ae la Loi des bauques? R. Certaincment, qUl' 
j 'avais porte attention a cet artie1e de Ia Loi des banques. 

Q. Vous aviez donne votre avis a ce sujet it M. 'rravel's? R. X on, .i 'en 
avais parle it 1\1. \Varren; je n 'eta is pas 1 'aviseur de M. 'rravel's 11 eette epo(lue. 

Q. Avez-vous donne it M. Warren comme un avis d'holllme de loi ,l'opi
nion que VOllS venez d'exprimet"? R. Je lui ai dit que c'etait ma fac;on cl'en
tendl'e cet article de la 1Joi, que Ia Loi concernait seulement Ie montallt d'ar
gent porte au capital et qu 'on ne pouvait retirel' <1u capitaL 

Q. Je ne puis vous demander d'expliquer nne Loi du Parlement, mais me 
permettriez-vous de lire eet article pour voir si vous cOlltinuerez it etre dll 
meme avis'/ R. Certainement. 

Q. (Illit l'article de la Loi des ba11(jllc8). Croyez-vous que ce mot "de 
cela" ait nne certaine portee? R. II se l'apporte an capital souserit de bonne 
foi. 

Q. Est-ce que ('et argent qn'ils repartissaient Sllr les Ji,sies faisait partie 
des $500,000 souscrits? It Camme je Ie COmpl'ellUS, IVL 'l'ravers avait verSt~ 
Ie montant de 1 'obligation du souscripteur; par rapport au capital souscrit ee 
montant Hait done vraiment paye. Il 11'y avait pas d 'autre moyen d 'en faire 
un capital. Pour dcvenil' dn eapita!l i1 fallait que ee montallt filt entre comme 
Hant certaines actions du capital sonserlL 

Q. Seriez-vous d 'avis que 1\'1. Travers on ll'impoi"te qui pourrait roulTli;:
un certain rnontant II 'argent ponr o1>tel1ir lITI eertificat du tn'>sor, ot que POlll' 
satisfaire it Ill. l;oi des hanqnes il lui sllffirait d 'attribuer ce lllontant a A.n. 
Oll a M. C.D. 'I It Ccla est suffisallt pour cet article cle la Loi des banqnes. 

Q. VOltS lie verriez aueUlle in'eglllarit(~ dans Ie fait d 'obtenir lIn certin
eat de eeUe fagon Y R Je II '.I' ai Vll rien d 'ineglllier; j 'ni pense que c 'etl1it 
correct. 

Q. De sorte que si M. 'frayers et M. I;1itzgibboll OIlt agi de cette faGon, 
ils ont votre approbation? R. lVI. rrravers a explique ce qu'il entendait faire 
[lvant de se procurer ect argent. C011lll10 je comprenais la t1'ansaetioo, jc ne 
pouvais voir anCUH ma,1 a ('e lju'il se propoSlait de faire. 

Q. Et vons avez <lit c('la a 1\1. WarrenY R. J'ai dit eela a ]'11. Warren, 
eertaillcment. 

Q. Vons vous ete8 relllill Il.yee 1\1. 1'1"ave1's 11 Ottawa? R Oni. 
Q. Qui avez-vons vn par rapport a I 'emission dl1 certifieat'l R. l\L 

'l'ravers m'a demande de I'aeeompagller pour tliscl1ter ce lIleme point de Ioi 
touchant I 'article en (jnesbon si 011 sou]evait des objec,tions. 

Q. Discuter Ie point (Ie 10i avec qui '! R. Si 1 'on soult·vait des objec-
tions, avec Ic ministe!"(~ dl~ la justiee. 

Q. AVCZ-VOllS disel1te ec point av{'e Ie millistere? It Oll 11e III 'a pas 
demande de Ie faire. Qnand je m 'y suis reIldu, nons 1I0US presellta.mes au 
ministere, 1\1. Travers et moi, l' 'est-it-dire a Ia division des finances; S1 Je me 
rappelle bien, c'cst 1\'1. HOBS qui vint a notre renl;ontrc, Ie eamlllis en chef---
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j 'ni oublie de quelle division il est commis ell chef. 1\1:. Travers sortit ses pa
piers et les mit snr In table. M. Ross lui dit que Ie conseil de la Tresorerie ne 
pourrait se reunir pour etudier In question avant quatre ou cinq jours. Je dis 
aclors a )1. Travers: J e vais retourner et je reviendrai des que vons m 'appel
lerez par telegram me. 

Q. Quel jour etait-ce que vous vous etes ainsi presente au ministere'r 
R. Ce devrait eire Ie 28 que je me suis rendn lao 

Q. Saviez-vous que M. Boville a soumis tons ces papiers au ministere d,) 
] a Justice Ie meme joud R. Non, j'ignorais cela. 

(~. On ne vous a pas demande de le voir? R. Non. 
(~. Les objections que vous redoutiez n 'ont pas ete soulevees? R. II ne 

serait pas juste de dire que je les redoutais. 
Q. Que vous prcvoyiez 1 R. M. Travers prevoyait qu 'on seultwerait 

pent-etre ces objections. II me demanda si j 'etais pret a soutenir ma faGon de 
voir; je lui repondis naturellement que je I 'etais. II me pria alors de 1 'accom
pagner en cas ou ces objections seraient soulevees. 

Q. Qu 'est-ce qui vous a porte alors a vous rendre examiner toutes les 
souscriptions originales? R. J e crois que IV1. Fitzgibbon fait erreur la-des
sus; je ne crois pas que j 'aie fait 1 'examen des souscriptions originales. Mais 
j 'ai pense que si j 'avais a argumenter sur ce point il me faudrait demontrer 
clairement ·que 1 'argent qu 'on avait reQu de la "Trust & Guarantee Co." etait 
hien aIle au compte du capital, et la seule faGon, comme j'i dit, que cet argent 
pouvait devenir du capital c'etait en representant des ctions souscrites. Je 
me suis rendu aupres de M. Fitzgibbon pour lui expliquer comment nous au
rions probablement afin ,d'appuyer notre argument a produire Ie livre des ac
tionnaires, et je voulais qu'il me montnlt que ces montants avaient bien etc 
portes au credit des divernes actions. J e ne me souviens pas d 'avoir jamais 
vu les sOllscriptions. . 

Q. II pretend que vons avez examine les souscriptions originales qui sont 
au dossied R. Je ne me souviens pas de cela. Ce serait un indice que cet 
argent avait ete remis an compte des actions. 

Q. C 'est ce que nous avons expliqne a M. 1<'itzgibbon? R. Je ne me 
rappelle aucunement avoir fait nne question de ce genre, c 'est I 'autre question 
que j 'avais a I 'esprit. 

Q. Quelle autre question f R. De savoir si Ie montant qui avait ete em
prunte en escomptant les billets avait bien ete place au credit des diverses 
actions. 

Q. XC vous a-t-il pas sem bIee etrange que vous ayez a faire cela, quand la 
liste que vous et 1\1. Travers apportiez a Ottawa contenait cette allocation? 
R. Mais il est tout probable qu'on el1t exige a ,I'appui denotre a,rgument que 
nous produisions 1 'original des livres dans lesquels ces sommes avaient etc 
entree,s. 

Q. Avez-vous trouve cette allocation dans les livres que vous avez exa
mines ave'C }\[ Fitzgibbon? R. II apporta un livre dans lequel il me montra 
une colonne de chiffres, et me dit que c 'etait ceux dont il s 'agissait; mais je 
n 'avais aucun moyen de les verifier. 

Q. A quoi vous servait-il de·les void R. Jedesirais constater que l'en
tree avait bien He faite. 

Q. Pourriez-vous identifier ce livre-hi? R. Je ne sais pas. 
Q. Quelle dimension avait-il? R. Ce scrait un de ces gros livres; je 

crois que Ie voila (piece 20). 
Q. Montrez-moi Ie'S colonnes en question, R. (Illes Illontre.) 
Q. Total des paiements? R. Oui. 
Q. Serait-ce ,18 la colonne, 1 'avant-derniere colonne sur la page qui Hait 

remplie 7 R. C 'est bien ce qu'il me monrtre, je· crois, me disant que par rap-
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port a chacune des actions dont on avait escompte la valeur cela comprenait 
h~ montant porte au 0redit de 1 'action, autrement dit que c 'etait ce qui avait 
Me porte au compte du capital. 

Q. Mais n'etait-il pas tres important pour vous de savoir que Ie paiement 
avait bien lite fait 1 R. Je savais que Ie paiement avait ete fait. 

Q. Comment saviez-vous que Ie paiement avait Me fait? R. Parce que 
I 'argent Hait rendu a Ia Banque de MontreaL 

Q. Mais c 'est la un cercle vicieux; vous .saviez que Ie paiement avait He 
fait, que Ia somme avait ete appliquee, et vous vous rendiez ensuite constater 
que cela avait ete fait 1 R. Vous ne semblez pas bien comprendre de quoi 
il s 'agit: ils pouvaient avoir fait une entree dans leurs livres en chiffres ronds, 
disant £IMplement que tant d 'argent avait ete affecte au capita:l-actions. Cela 
ne me paraissait pas suffisant; il fallait indiquer que cet argent avait ete re~u 
au compte de tant d 'actions specifiques. Une entree en chiffres ronds n 'etait 
pas ce qu'iI fallait. 

Q. Est-ce bien ce livre-ci - car nous pourrons etablir une comparaison 
plus tard-est-ce bien ce livre-ei auquel vous vous etes fie et que vous avez vu 
en novembre 19061 R. Cela me semble eire Ie livre, en attendant que M. 
Fitzgibbon dise si ce l'e8t ou non. 

Q. Quelle eolonne vous a-t-il montree? R. La CO'lonne du total des 
versements. 

Q. Mais ceci indique Ie total des versements jusqu 'au moment ou la ban
que a failli. 

M. LE COMMISSAIRE: Voyez ce qu'il y a sur la page suivante. R. M. 
Fitzgibbon est-il present? 

M. HODGINS: Non. J e croie que c' est lA Ie livre (piece 20). 
Q. Montrez-nous la c01lonne dont il s 'agit? R. La colonne serait eelle 

indi'quant Ie total des versements a la date ou j 'ai vu Ie livre. 
Q. V oyons icia "L" ,-ce devrait etre A peu pres vers ce temps-lAo Mais 

on voit ici une date en 1907 dans la premiere colonne de la secoIIde moitie de la 
page. F. II me faudrai,t demander a M. Fitzgibbon quel livre il m'a montre. 
Ce livre ressC\lUhJait it celui-ei. 

M. LE COMMISSAIRE: La diffieulte se resout facilement: ees entrees ont 
He faites en 1907,-dans ces deux premieres colonnes on a done Ie livre au 
complet tel qu'il etait it cette date-lit. Les deux premieres colonnes indiquaient 
Ie paiement des souscriptions €It la repartition. 

M. HODGINS: l\fais il y a Iii nne entree qui porte la date de fevrier 1907. 
1\1. LE COMMISSAIRE: Si je comprends bien, Ie temoin n 'a pas essaye de 

verifier ces entrees. II voulait simplementse rendre compte que ces versements 
avaient Cte faits. La-dessus M. Fitzgibbon lui montre Ie livre et lui dit: Voila 
qui indique que les versements ont ete faits 1 R. C' est cela. J e me'disais que 
8i la question eta it soulevee, on leur demanderait de produire Ie livre corres
pondant au grand-livre du capita1l-actions pour prouver que 1 'argent avait ete 
affecte au compte du capitaL 

M. LE COMMISSAIRE: Vou~ voulez que dans ce livre· on ait la preuve que 
ces ve:rsements avaient ete faits, et 1 'assurance de 1\1. Fitzgibbon qu'iI,s avaient 
ete faits d 'une fa(,lon reguliere? R Oui. 

M. HODGINS: M. Fitzgibbon vous a-t-il assure eela? R. II m'a dit que 
les versements avaient ete faits, et autant que je pouvais en juger il me parais
sait qu'ils avaient ete faits. 

Q:' A vez-vons compare la liste du capital-actions que vons apportiez a. 
Ottawa avec Ie livre, tant soit peu eompare~ R. Non, pas du tout. 

Q. V ous en etes-vousenquis aupres de quelqu 'un? R. X on. 
Q. Vous n'avez demande it personne si 1a liste present{~e it Ottawa tOT

respon,dait an livrc? R. N'on, j 'imaginais qu'il en Ctait ainsi. 
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(~. Vous ue l'avez pas demande it 1\1. Pitzgibbon 1 R. ::-\on. 
Q. Une lettre en date du 29 llovembre de M. Fitgibbon, dlt que YOUS vous 

ete'l rendu Ie voir et que vous avez examine toutes les pieces pour la demande 
du certificat,et les declarant etre tout a fait satisfaisantes? R. J e ne me 
rappeH'e pas du tout avoir fait I 'examen de ces pieces. 

Q. Cette lettre est datee du 29 novembre, e 'est-a-dire Ie jour mihne on 
~'ous etes alle chez lVL Fitzgibbon 1 R. Je Ie constate. 

Q. Ne croyez-volls pas que c 'est lui qui a raisou1 R. Je ne puis rien 
affirmer, je parle d 'npres mes sOllvenirs; mais ma nH~moire lllP dit que c 'est 
pour constater les entrees des versemcnts que je me suis rcndu au burean, car 
c 'etait a mon sens I e point capital. 

Q. Vous etes-vous orcupe de voir si les noms des actionuHires de 1\1. Laid-
law avaient ete mis sur la liste 1 R. Non, ,j'ignorais s'ils s 'y tronvaient ou 
non. 

Q. Vous ne 1 'avez pas domancle? R. Non, mais remontant it ce temps-
Iii ot eXlaminant les cireonstances, jc eOllelurais qll'ils y Ctaient, si eette liste 
commence a la ·date de I 'a vis convoquant 1 'assemblee. J e ne sais pas it quelle 
date commence cette liste, mais si e1le comprend la date offieielle, les noms de
vraient s 'y trouver. 

Q. Et on avai·t droit de les mettreY R. Je suis de eet avis. 
Q. Ponr queUe raison 1 R. Paree que si ],a declaration ou la liste parle 

de Ta date anterienre ala ·diffienlte survenue avec les clients de M. Laidlaw, les 
noms de ees derniers devraient s'v trouver. 

Q. 11 eonviendrait de les representer eommc des souscriptellI'S de bonne 
foi ,a la date du 27 novembre1 R. 8i la date offieielle est la date anterieure, 
il n 'est plus question <1u 27 l1ovembre. 

Q. C 'est-a-dire que ces noms doivent etre eompris (lans la declaration, si 
cette declaration dit ([U'it telle date il y avait tant de souseriptions bOlla fide? 
R. 'rout depend de Ia date offieielle . J e me rappelle que lH. Travers tenait ,I 
tout prix que la date officie,]le soit la date de I 'ayis dans la "Gazette" du 26 
novembre, eonvoquant une assemblee; ce serait done un mois plus tot. 

M. eli: CmBIISSi\mE: Dans la declaration on lit ('eci: "I,e 2:1 oetobre il y 
::wait deja elf'S souscriptiol1s bona fide." 

M. HODGINS: La liste commcneerait 1';1 Sf'JOll vOlls1 R Oui, si e'est Ill, 
la date officieUe. Je differais d 'opinioll aVi;C 1\1. TraVC!'8 it ee snjet et .i 'ai es
saye de Ie faire ehangerd 'idee; mais il persistait a eroire (lUe Ia Loi parlait 
de la date du premier avis dalls les jonrnaux. 

Q. Bien, il est enten(lu que sa declaration com porte !Jue Ie 2:1 octobre il ~' 
limit $507,057 sonscrits en actions. La !ish', pieee n (lout nons nons oc
eupons presentl'lllent elst pretell'll11e etre nne· liste des sonseripteurs donnant 
les details exaets au slljet de ehaqlle sOllseriptioll; Ie nom dn souscripteur, 
son adresse, Ie nombre d 'actions qn 'il a sOllsel'itrs, lr 1llontant de ers aetions et 
Ie montallt des vel'Semellts ::.u1' t'es actiolls. Chacunc des clites sonseriptions 
(·st une souseription de bonne foi au papital·aetions de ladite banque, 11 'est-ce 
pas ~ R. M"ais encore iei il fant tcnir compte de la date officielle. 

Q. Cette liste 11e pal'lt' pas dc la date offieielle, mais de la date de la de-
daration ~ R. La liste ellc-melllc porte-t-ellt' Hne date? 

Q. .t\Ton, elle ne parait pas avoil' Me datee. Vous 11 'avezpasse !jH 'nue 
journee a Ottawa ~ R. On1.. j(' III 'nttendaisa y i·ctourner. 

Q. Vous 11 'avez pas en 1 'oeeasioll ce jour-Ul de donner \'otrt' a vis Ii ee 
snjet a .:\'1. Trayers 1 R. Au sujet de ]a liste? . 

Q. Oui1 R. 1\011, nOllS avions discute ce sujet la vcilJe. 
Q. A Ottawa vons n'avez pas ell it lui donner d'avis? R. ='iOll. 

Q. La Jl'ttre de l\1. Fitzgibbon mentionne ees trois cheques qui furent en· 
voyes it 1\1. Travers: vous rappelez·vons ee que l\I. Travers a dit Ii ce propos? 
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R. J'essaie de me rappeler; 11 me semhle ql1'apresavoir terrnine ses affaire:'! 
.a Ottawa, 11 lui fallait dnscendre a MontreaJ pour regler une certail1e diffieulte. 
Un malentendu etaitsurvellu au ,sujet d'un bail qu'un agent avait fait pour Ie 
compte de Ia bauqne; M. 'l'ravers n'avait pas sur lui ,1 'argent dont il aura1t be
'soin it Montrea:! pour eette affaire, et i1 me dit au moment de partir de deman
dera ses amis de lui envoyer des cheques, un, deux on trois, je ne me rappelle 
plUS. J'ignorais a quoi devaient servir ees cheqnes. 

Q. Vous n 'avez rien eu it voir touehant 1 'emission du certifieat; vous 
n'iHE's pas retonrne a Ottawa 1 R. La premiere chose que j 'ai apprise, e 'est 
que Ie certificat avait ete emis. 

Q. Vous avez appris cela de M. Travers? R. .Te cl'ois que .:\1:. Travers 
a telegraphic la nouvelle a. SOIl bureau. 

Q. Puis il est monte ici? R. Oui, mais je crois qu'il est venn en pas
sant par Montreal. C 'etait quelques jours plus tard, et e 'est alors que je Ie 
rencontrai. 

Q. Vous a-toil dit que Ie ministre lui avait demande tres elairement si 
1 'argent provenait d 'un emprunt 1 R. Non, je suis presque certain qu'il ne 
fut pas question de eela entre noll's. La eonfidenee que il1. Traver·s me fit etait 
plutotd'une nature differente. II me dit ,qu'il avait eu une bonne presentation 
.aupres de 1\1. Fielding, (lU'il lui avait aussitot fai.t voir .Jes reeommandations 
qu'il possedait eomme banquier, et que M. Fielding s'etait decalre ene-hante 
de voir les affaires de la banqne aux mains ·d'un vieux banquier experimente; 
.!VI. Travers ajouta que vingt minutes apres cette entrevue avee M. Fielding, i1 
obtenait son certificat flu Tresor, etque l.a rails on de eette decision etait preci
sement que les affaires de la banqne se trouvaient entre bonnes mains. 

Q. Maintenant, je vais vous lire ee que .!VI. Fielding a ecrit it lVL Travers: 
'On nous a dit que dans eertains cas les souseripteurs n 'ont pas fait les verse

mellts en especes, mais qu'ils ont donne des billets aux directeul's provisoires 
dont Oil s'est servi pourprelever de 1 'argent. .. Je s0rais hellrellx de roeevoir 
I 'assurance ,que ricll de to·l n'a ete fait par rappol't aux sonscriptiollS it la 
Farmers' Bank, mais qne les lllontants inscrits dans votre demallde comIlle 
~'yant ete verses, 80Ut dans chaqllc (Jas des paiements en espeees bOlla /ide." 
It. La premiere nouvelle que j 'ai cue de eette lettn', 0 'est lorsque les papiers 
ont ete deposes a la Chamhre. 

Q. M. Travers lie VOllS en a jamais parle? R. .:\on, jamai.s. 
Q. J amais, et sa rcp(Jnse s 'appnie preeisement sur Ia eonversation qu'il a 

cue avec vous, et Sill' 1 'avis que VOlliS lui avez donnc? H. J e ne vois pas com
ment il pent s 'appuyer SlIr 1 'a vis que je lui ai donne, pnis(Jue ee 11 'etait pas un 
avis a proprement parler, mais une opinion personnelle dans 1 'interpretation de 
1a I.Joi qne j 'Hais pl'et a soutenir par des arguments. 

Q. II s 'est debarras;;e de vous? R. Non, je ne puis pas dire qu'il s 'est 
(l&barrasse de moi; je crois pin tot qn'il esperait me revoir. Mais Iorsqne 1 'objec
tion a snrgi, III 'est avis qn'il a pris Ie moyen le plus faeile d 'en avoir raison. 

Ct. n pretend avoil' ohtenll le eertificat dans l'espace de vingt miuutes. 
R. 0 'est ee qn'il m 'a dit: apres son entrevue avec M. Fieldil1g, Villgt miuutes 
ne s 'Haient pas eeoulec's avant que Ie eertifieat ne fnt cmis; :\1. Fielding avait 
surtout ete impressionne. M. Travers m 'avait montl'e ees lettres, Hne recomman
dation du gerant-general de la ban(IUe des .lVIarehands et d'autres que je ne me 
rappelle pas; ce qui paraissait inquieter .lVI. Fielding, c 'est que les affaires de 
1a hanque fussent confiecs it un homme qui ne sera it pas un banquier de profes
sion e1 que cela ponrrait causer des ennui,s au gonvernement tOt on tard: cette 
inquietude n'existait plus. Je o1'ois que ce sont les propres paroles dont s'est 
servi M. Travel'S en cit8nt celles de ,:,\1. Fielding: "M. Fielding n 'avait pIns en 
d'inquietude en voyant les affaires de la banqnc aux maillS d 'Ull vienx ban
qnier experimente." 
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Q. VOllS a-t-il eonfii'i qui 1 'avait presente u M. Fielding 1 R. Oui. 
Q. Qu 'a-toil diU R. Que c'M-ait Ie chef de file liberal, Ie "Whip ", qui 

1 'avaii presente. 
Q. Durant son sejOUi' dans la Capitale, a-toil retire de I 'argent 1 R. Non, 

pas it rna connaissance. 
Q. Etiez-vous au courant de cette affaire de souscriptions antidaUies; 

jusqu 'a present VOllS n 'avez parle que de cet emprunt de $80,000, n 'est-ce pas 1 
R. Oui. 

Q. Posterieurement a cela, il y a eu un autre emprunt de $20,000 de fait 
a la "Trusts & Guarantee Co." 1 R. J e n 'ai pas 8U cela avant la suspension 
des affaires. 

Q. On ne vous a pas demande votre avis en aucune fa<;on 1 R. Pas du 
tout, a ce sujet. 

Q. Vous n '·etiez pas au courant, n 'est-ce pas, de ces souscriptions subse
quentes 1 R. Non, et j 'ai entendu dire des choses au cours d 'un temoignage 
ce matin que je ne saurais admettre. 

Q. Qu'est-ce que c'est? R. Ce qui concerne la souscription de $50,000 
de M. Lindsay. Je me rappelle qu'il rna premiere entrevue avec M. Travers, 
j 'aper<;us cette souscription en examinant la listeet j 'en demandai la nature a 
M. Travers. 

Q. Qu 'a-toil dit it ce propos? R. II m 'a repondu d 'abOI'd qu'il avait it 
ce moment-lit des souscriptions au montant de cinq cent soixante mille dollars 
et plus, et que ces cinquante mille dollars ne faisaient pas partie des cinq cent 
mille dollars exiges en depot; puis, il explique cette souscription en disant 
que M. Lindsay s'etait adresse it plusieurs personnes sans pouvoir conclure une 
vente d'actions, mais qu'il leur avait promis des actions au pair, et il souscri
vait $50,000 afin d 'etre en etat de remplir son engagement et, qu' en tout cas, 
Ie premier versement sur cette souscription serait fait, puisque la banque al1ait 
,devoir des sommes considerables d 'argent it M. Lindsay pour ses commissions. 
D 'apres mes souvenirs ces $50,000 se seraient donc trouves sur Ia liste de sous
criptions que j 'ai vue, vel'S Ie milieu d 'octobre. 

Q. V ous remarquez que la souscription est da tee du 22 octo bre '! 
R. Gette souscription serait encore datee apres Ie temps ou je 1 'ai vue, si c 'est 
13. la souscription que j 'ai vue. Mais je me rappelle notamment avoir discute 
une Isouscription de M. Lindsay, pour Ie dit montant, avec M. Travers dans son 
bureau de la rue King. 

Q. n pent vous avoir montre Ie document: etait-il sous forme de deman-
deY R. C'etait une demande. 

Q. II pouvait l'avoir et ne pas l'inclure, ne voulant pas s'en servir. 
R. J e ne saurais dire. Cela se trouvait dans Ia liasse des lettres de souscrip
tions, et comme cela constituait une forte souscription je me suis enquis des 
cireonstanees. 

Q. Vous croyez que c 'etait avant Ie 22 octobre 1 R. Mon entr~vue a en 
Heu avant Ie 22 octobre, si Ia date du 22 octobre est exacte, je ne pourrais avoil" 
vu ce document lors de ma visite au bureau de M. Travers. 

Q. Pre nez-Ie vous-meme et examinez-1e? R. Oui, il porte bien Ia date 
du 22 octobre. 

Q. Est-cecelui que vons avez vu 1 R. Je ne puis pas 1 'affirmer. II me 
semble qu'il est impossible que j 'aie pu Ie voir Ie jour dont je parlc. 

Q. Celui que vous avez Vll portait-il une date? R. J e ne puis pas Ie 
dire davantage. Je me rappelle clairement les 500 actions, mais c'cst tout. A 
ee temps-lit ce detail avait une grande importance it mes yeux, puisqne ces 
$50,000 pouvaient etre destines it servir a former Ies $500,000. 
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Q. D'ou vient cette importance1 R. Parce qne la base de l'entreprise 
Hait ces $500,000, et $50,000 portes an nom d'un agent pOllvaient ne pas paral
tre une souseription bona fide. 

Q. C 'etait 1 'impression que cela vous faisait 1 R. Oui, je desirais savoir 
quels etaient sO's moyens et ce qui 1 'engageait it souserire. 

Q. Avez-vous demande quols etaient ses moyens 1 R. Oui, a M. Travers, 
qui me repondit que lescommissions que la banque devait a .YI. Lindsay servi
raient a payer Ie premier versement. 

Q. II n'en a pas dit davantage sur ce point1 R. Non, si ce n'est qu'il 
a ajoute en guise d 'explication qu'il y avait certaines personnes it qui M. Lind
l*ly voulait etre en etat de transferer des actions au pair. 

M. LE COMMISSAIRE: Savez-vous pour quels motifs la "Trusts & Guar
antee Co., a retenu vos services lors de cette transaction 1 R. Je n 'ai guere 
Bonge, monsieur, a considerer cela comme une consultation speciale de la 
"Trusts & Guarantee Co." Un peu auparavant, nous avions, }I. 'Warren et 
moi,discute une affaire semblable a propos d 'une compagnie d 'assurance. 

Q. Vous croyez que c 'est ce qui a amene cette deuxieme consultation1 
R. Je Ie cr01s. 

Q. Cela n 'avait rien it faire avec vos rapports ou vos pretendus rapports 
avec la Farmers' Bank 1 R. J e n 'avais aueuns rapports avec la Farmers' 
Bank. 

Q. De pretendus ra,pports~ R. M. Warren savait que je n'avais aucuns. 
rapports. 

Q. Je ne comprends pas.tres bien comment vous en arrivez a vous former 
cette idee qu'il n 'y aurait pas de perdant a ce jeu-la, que personne ne souffri
rait d 'une transaction faite avec une semblable methode d 'accorder des cre
dits. Supposons qu'un homme, apres avoir donne son billet au montant de' 
$1,000, obtienne un credit de $500 en veriu de eette transaction et que $500 ail
lent au credit de John Smith qui ne vaut pas un sou,-qui serait la pour I 'aider 
it payer la balance sur son billet, et apres vous avoir paye les $1,000, eomment 
s 'arrangerait-il vis-a-vis de vos clients? R. Dans' Ie premier cas, je suppose 
que mes gens n 'anraient avanee que $500 sur les $1,000. 

Q. Je ne parle pas de la garantie pour Ie preteur, je parle des interets des 
souscripteurs. Un souscripteur a donne son billet au montant de $1,000 ; on 
emprunte de 1 'argent la-dessus, dont la moitie est appliquee au paiement de 
son aetion pour laqueHe il a donne son billet, tandis que 1 'autre moitie est ap
pliqueea payer Faction de quelqu 'un qui n 'a rien verse 1 R. J e nO' com
prends pas que la transaction sO' faisait de cette fa~on. J e comprenais que dans 
les cas ou tout Ie montant n 'etait pas applique, Ie proteur ne pretait sur Co' bil
let.que Ie montant qui etait applique. 

Q. Je croyais qu'il s'agissait d'un pret en bloc sur tous les billets? 
R. C 'etait un pret en bloc, mais il falIait Ie l'epartir. Par exemple, si dans 
Ie cas que vous citez, 1 'individll a donne son billet au mont ant de $1,000 et n'u 
rCQu que $500 a son credit, la "Trusts & Guarantee Co." ne peut recouvrer de 
lui que $500; la garantie que cette compagnie poss&dait depassait Ie montant 
du pret. 

Q. Je croyais que l'idee, c'etait que la "Trusts & Guarantee Co." etait 
detentrice bona fide de cos billets pour leur valeur et pouvait recouvrer Ie 
plein montant: il me semble cependant que meme avec votre explication il 
y a un inconvenient ~ R. Cet inconvenient aurait disparu si M. Travers 
avait depose a la "Trusts & Guarantee Co." les montants qu'il avait portes au 
credit des actions respectives, et les certificats des a'ctions auraient du se trou
verla, montrant les versements faits, et 1 'actionnaire se presentant a la "Trusts 
& Guarante Co." aurait dil pouvoir ohtenir a la fois la remise de son obligation 
et Ie certificat de son action. 
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l~. La" Trusts & Guarantee Co." ne poss(~dait pas Ulle grosse garantie 
si cJlo avait simplelllcnt la souseription au eapital-actions, Il 'est-il pas vrai Y 
Sllpposons qne la banqllc n'edt pas fait d'affaires? R Je erois qu'on eut 
pu exiger Ie paiement de la somme promise; c 'eut ete la tache du liquidateur. 

Q. C'est la banqne qui eut exige ce rembonrsemenU R. Le liquidateur 
de la banque, 

Q. Ke croyez-vous pas que M. 'rravers, lorsqu'il remettait au ministre SIl 

declaration etablissant que Ie 2:l octobre on comptait tant de souscripteurs 
bOiW fide ('t tant d 'argent de verse, aurait dfl comme un honnete homIne avouer 
aU minist]'e que pell' ]'Hpport It 210 on 219 actions, on avait prati(lUemellt refuse 
de reconnaJtl'c I 'aellat de ces actiom; et que la banque avait reCOllnu Ie droit 
de ces messieurs de retirer leurs sonscl'iptions; Ie fait de cacheI' ce detail ne 
donne-t-il pas a la transaction avec Ie ministre une a.pparence de malhonnetete' 
R. Je n 'aimerais pas It qualifier la transactioll de malhonnete. 

Q. Un hom me qui aurait reflechi, n 'aurait-il pas juge (IU'il etait de son 
devoir de fain~ eet aven? R. D 'apres ce que j'aiconstate depuis, Ie minis
tere des J;'inances avait it ce moment-lit dans ses liasses tonte la correspon
dance de ~L Laidlaw ~. en sujet. 

Q. Tout ce que ~I. l\IcCarthy avait dit en retirant son protet, c 'est qn 'on 
avait effectue nn reglement avec ses clients. Il n'y avait rien pour indiquer 
qlt'on avait achete lellr silellce~je lle veux pas que 1 'on voit uue iujure dans 
mes paroles, 8i vons preferez, qu 'on avait effeetue un reg-lement avec enx en 
rachetant" lems actiolls? R. II anndt (.te pr(~ferable d 'ajouter a la fiu de la 
listc (]e8 actionnaires f[lh' ces 219 actions etaient. detenllPs par d 'aut res action
naires. 

Q. Connaissiez-vous M. Travers avant d 'avoir des rapports avec lui, au su
jet de cette balllJUe ~ R J e n 'avais jamais en de rapports avec lui et je ne Ie 
eonnaissais al1cunewcnt. 

}I. HODGINS: Une certaine declal'ation a etc faite--je n'on ai pas exa
geTel' I 'importance, mais Cjui a Me faite par M. Hughes Charles, {]e l\Iontreal. 
Cela a rapport i\ nne conversation qu'it a eue avec 1\1. Stratton. J e me deman
de s'il .Y a lieu del 'appeler h rendre temoignage iei, pareef)l1 'il ue s 'agit que 
([ 'nne phrase, d 'nne con\'ersation tres courte, et je ne sais si \'011S aimeriez It 
vous servir de la de{;laration <in'il a faite. Dans ee cas, je I'illserel'ai dans Ie 
dossier. 

JVI. LE COMl\fISSAJHE: Comment rcla se rapporte-t-il it 1a canse: est-ee nlle 
dcelaration an snjet de (juelque chose que M. Stratton peut avoil' diU 

),1. HODGJXS: Ccla aura son importance lorsque nons cn arrivcrons it lious 
occuper de la "Trnsts & Guarantee Co." 

::\1. LE CO)LVllSSATHE: VOllS feriez mieux d 'attclldl'e qne nons ell soyonll 
rClldns lao }1. Stratton sera-t-il appelc it rendre temoigllagd 

M. IIcmGI:\S: Oui. 
::\1. LE COMMJSSAlRE: II vaudrait mieux (lUestionnel' M. Stratton a ce su

jet, pt au besoin nous reporter it la declaration si elle est contrac1ictoire. 
:\L HODGL'rS: Vons objecteriez-vous it cr que j'inserc la d·eclaration au 

dossi!:'l' et it ce que lecture en soit fait!:', ou prefereriez-vous (lue }I. Charles yienne 
temoigner1 

l\L LE COl\L\I/SSAIRE: Je n'y yois pas d'objection. Si }I. Stratton, lors de 
son t(>llloignage, fait des affirmations qui lli3cessitent la presence de M. Charles, 
iJ sera tOlljours temps de I 'appeler. 

::VI. HODGI:\S: J 'y reviell'drai de nouveau avant d'inserer cctte dec lara-
tion. 
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l\I. LE CCl:\BHSSAfRE: Je lle vois aucnne necessite de I 'appeler it temoigller 
leI. 

M. HODGES: Toutefois, je prefererais revellir sur ce sujet plus tard. 
La Commission s'ajourne a quatre heures de l'apres-midi, fix aut la pro· 

chaine seance au lendemain, 21 mars 1912, it onze beures. 
La Commission se reunit Ie 21 mars 1912, it Ollze heures de I 'avant-midi;) Ia 

salle Osgoode. 

SOXrl' PRESENTS: 

L'Honorable SIR WILLIA~i l\fEREDITH, COMMISSAfRE. 
lH. FRANK E. HODGINS, C.R., et lH. J. THOMPSON, C.R. 
M. I. E. WELDON. 

1\1. ARTHUR R. SHAVER, apres avoir ete assermellte est interroge pal'-

M. HODGINS: Q. Quelle position occupiez-vous dans la 1<~al'mers' Bank? 
R. Commis des transferts. 

Q. Quelle etait votre experience dans les afl'aires de banC[ue? R. Au~ 
eune avant ce temps-lit. 

Q. A quel temps avez-vous etc invite it fail'e partie du personue11 
R. Vel's la fin d'octobre 1906. 

Q. C 'est M. 'fravel'S qui a retenu vos services 1 R. Oui, monsieur. 
Q. (~ue faisiez-vous avant ee temps-Ia? R. De la comptabilite_ 
Q. Alors les ehifl'res vous etaient au moins une chose familiere 1 R. Oui. 

monsieur, 
Q. Vous avez anssi ete charge de la preparation des cheques, n 'est-il pas. 

vrai ~ R. Durant C]uelque temps. 
Q. Com bien de temps? R Dmant quelques semaines. 
Q. Quand avez-vous commence? R. A peu pres vel'S Ie temps dont j'ai 

parle, jusqu'it I 'heurc de I 'organisation. 
Q. L 'asseml1lee d 'organisation? It Oui. 
Q. Ccla ferait en sommc un mois ~ R. Oui, a pen pres rela. 
Q. Vous avicz so in de ee livre de cheques (~t vous prepari(:z les cheques 

R. La plupart des cheques, oui. 
Q. Vous rappelez-vous qu 'on a enleve trois blancs de cheques et qu '011 

les It adresses it .M:. Travers? R. J e mc Ie rappelle maintenant. 
Q. Exallllinez Ie livre et voyez 8i YOUS pouvez dire en quel en droit ccs 

blancs de cheques out ete pris? R. ~ Non, je ne puis pas retrouvel' I 'endroit. 
Q. Remarquezle cheque No 2:3; I'avez-vous1 R. Oni. 
Q. A quoi a senTi ce cheque 1 R. Debourses de 1\1. W. R. Travers et de 

:1\1. W. H. Hunter, pour leur voyage a Ottawa ct a J\Lmtl'eal tOllchant Ie certi
ficat du Tresor, $100. 

Q. Est-ee ici Ie cheque qui l'ol'l'l'spoml a CHttc entree Y R. Ce devrait 
I 'etre, oui. 

Q. Est-ce Ia votre ecritnre 1 R. Oui. 
Q. Les trois cheques ne se tl'onvel'aient-ils pas apees celui-Ia? R. Je 

ne saurais Ie dire. 
Q. Que vous dit votre memoil'e a. ee snjet 1 R. )1a memoire lie me dit 

rien. 
Q. VOllS remarquez que les souchos portent votl'e pl'opre ecriturc? 

R. Oui, et cela indiquerait que les ('heques ont ete vraiselllhlablement detaches 
a la suite de I 'autre. 

Q. Tres probablemcnt. D(,Ja devrait rafr-alchil' votTC memoil'e. Vons 
pOllvez remarquer de plus que JIl date de Ia sonche No 2;') a etc chan gee, et que 
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sur la souche du ~o 26 Ie nom a ete change: avez-vous maintellant unc idee 
des souches qui peuvent indiquer les trois cheques 1 It J e ne croirais pas 
que Ie No 25 en soit un; c'estM, un cheque local cn paiement desalaircs. 

Q. Pourquoi en a~t-on change la date? It Je ne saurais dire. 
Q. Avez-vous vu Ie chequc? It Non. 
Q. Prenez Ie suivant, Ic No 26, qui fut d'abord fait au nom d'un certain 

McCorqu<YdaIe. 
Q. Avez-vous souvenance de cela? It Non. 
Q. Qui Mait ce McCorquodale? It II a vendu des actions pour 100 di

recteurs provisoires. 
Q. Pourquoi a-t-on plus tard fait Ie cheque it I 'ordre de Guthrie et Prin

gle? R. J e ne saurais lc dire. 
Q. De qui est l'ecriture dans Ie changement des noms? It C'est mon 

ecriture. 
Q. Prenez Ic cheque Isuivant, X 0 27, qui porte la marque" annule": y a· 

t·il une raison pour cela, en connaissez-vous une, pourriez-vous nous dire pour
q uoi on a annule ce cheque? It J e ne saurais Ie dire. 

Q. Vous n 'avez donc pas de memoire? It Je ne puis pas me rappeler 
ces details. 

Q. Vous etes celui qu 'on avait charge de ce livre et qui avez prepare Ia 
plupa'l'tdes cheques? It Oui, la plupart. 

Q. Lc cheque suivant porte la datedu 4 decembre et est au montant de 
$101 It Oui, monsieur. 

Q. Et au bas Ie cheque No 30 est marque annuM; vous ne pouvez four
uir aucune explication a ce sujeU It Je ne puis pas me rappeler queHes 
raisons on avait de faire cela. 

Q. Avant de terminer yotre temoignage, je vous demanderai peut-etre 
d 'exammer les cheques qui sout au dossier et de les comparer avec Ie livre de 
Bouches. Je reviendrai sur ce point. Connaissiez-vous M. C. H. Smith' 
R. Oui. 

Q. Connaisscz-vous quelques-unes des conditions du reglement effcctue 
avec M. Smith? R. Aucune. 

Q. Qu 'est-ce que vous avcz cu it faire par rapport a cela 1 It Ricn. 
Q. Ricn du tout; vous n'avcz pas re(ju l'o1'dre de lui faire un paiement? 

R. J e n 'ai ete au courant de cettc affaire que plus tard. J e lui ai remis de 
1 'argent une foi8, et plus tard, j 'ai appris ,qu'un regIement avait ete effectue; 
mais je n'en savais ric11 ace moment-lao 

Q. Dites-nous quel argent vous lui avez remis 1 It -J e lui ai remis 
$1,800 it la 'rradcl's' Bank, dans 1 'ascenseur de la 'rraders' Bank. 

. Q. Sur 1 'o1'd1'e dc qui 1 It Sur 1 'ordre de M. Travers. 
Q. QueUes recommandations vous a-t-il faites 1 R. Aucune, si ce n 'est 

de faire Ie paiement en question. 
Q. Comment cela? R. II m 'a ,dit dc remettrc I 'argent a M. Smith. 
Q. Vous connaissiez M. Smith? R. Oui. 
Q. Alors vous avez pris Ie cheque et vous avez retire I 'argent? R. Oui. 
Q. Vous avez depose Ie cheque ct retire I 'argent 1 R. Oui. 
Q. Vous pouvez nous montrel' la souche de ce cheque dans Ie livre; com

bien de temps apres Ie retour de M. Traversd 'Ottawa cela se passait-il t 
R. J e ne 'saurais Ie dire. 

Q. Est-ce 1& la souche 1 Le 19 decembre? R. Oui, c 'est la souche. 
Q. Cela indique nn montant de $1,800; est-ce Ie jour ou vous l'avez re

mis it M. Smith 1 R. J'ai remis I 'argenta M. Smith immediatement apres 
avoir depose Ie cheque. J e ne pourrais jurer quel jour c 'etait. 

Q. M. Travers l'a cndosse, et vous avez retire I 'argent? R. J 'ai retire 
.1 'argent. 
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Q. A meme Ie fonds de circulation de la Farmers' Bank? R. NOD, 
monsieur, il n 'y avait pas de fonds de circulation it ce temps-la. La Farmers' 
Bank n'etait pas ouvel'te. Je me suis rendu a la Traders' Bank et j'ai obtfillu 
I 'argent; en descendant de la Traders' Bank dans 1 'ascenseur j 'ai renoontre 
M. Smith et je lui ai remis l' argeu.t. 

Q. Pour quelle raison lui remettiez-vous 1 'argent au lieu du cheque? 
R. ,J e ne saurais Ie dire. 

Q. M. Smith vous a-t-il dQnne quelque chose? R. Il ne 111 'a rien donne. 
Q. II ne vous a pas remis une reconnaissance" I. Q. U." Y R. ::-;ron, pas 

plus 'llU'il ne m'a dit s'attendre a la demarche que je faisais. 
Q. V ous ne saviez pas pour queUe raison i1 recevait cet argent? R. Non. 
Q. Quel est Ie nume,ro de ce cheque 1 R. 52. 
Q. Est-ce ici Ie cheque (il indique un cheque dans la piece 8) ? H. Qui. 
Q. Endosse par vous-meme 1 R Qui. 
Q. Ces $1,800 ont ete portes a quel compte,-au compte des commis-

l'iOllS? R J e Ie pense. . 
Q. Qui, je vois que dans Ie grand-livre cette somme est portee au compte 

des commissions. La seule chose que je veuille vous demander ce matin, c 'est 
un (h3taH au sujet de certains cheques remis a 1\1. Mitchell; vous rappelez-vous 
,ces cheques.Ja? R Qui, ce M. Mitchell est un courtier. 

Q. Queis cheques lui avez-vous remis T R J e ne lui remis aucuns che-
ques; j'ai fait des cheques a son ordre. 

Q. J'imagine que vous vous rappeUeriez difficilement les moutants de ces 
cheques 1 R Pris ainsi au depom'vu, je Ie pourrais difficilement. 

Q. Les cheques portaient-ils de gros montants? R Qui. 
Q. Combien y en avaH-il en tout ~ R Deux, je crois; certainement 

pas p!}us de trois. 
Q. Vous les avez retires, et qu'en avez-yous fait dans la suite~ R Je 

les ai transmis a ::VI. Travers. 
Q. Vous a-t-il dit 1a raison pour'laqueHe il desirerait les avoir' R Non, 

il m'a sitnplement prie de les retireI'. 
Q. Est-ce la tout ce que vous avez eu a faire dans cetto occasion Y. R Qui. 
Q. Avez-vous eu connaissance que des cheques correspondants aient eM 

remis, emanant de Mitchell Y R Non. 
lYf. HODGINS: Tout cela s 'est passe dans 1 'entre-temps. 
lY1. LE COM:\USSAIRE: V ous pourriez peut-etre repasser votre livre de caisse 

pour ce qui concerne 1\1. McCorquodale; vous y trouverez peut-etre quclque ex
plication a ce sujet; il se peut que vous lui ayez fait une remise d 'argent comp
tanto 

M. HODGINS: V ous pourriez repasser votre livre de caisse et examiner les 
cheques de cet intervalle. 

WILLIAM J. LINDSAY, assermente, interroge par: 

M. HODGINS: Q. Les papiers que j 'ai en rna possession vous designent 
comme etant un vendeur de stock; est-ce la verite ~ R. Qui, monsienr, c'est 
la mon occupation de temps it antre. 

Q. Combien de temps awz-vous fait ce meticrY R. ,Je l'ai exerce par 
lntermittance au cours des dix dernieres annees ou a peu pres. 

Q. Aviez-vous au,paravant fait partie d'une societe d'assurance? R. Non, 
monsieur. 

Q. Dam; la suite? R. Non, j' avais ete employe dans un magasin de 
nouveautes de detail et j 'avais represente des maisons de commerce. 
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Q. Apres avoir trayaille a obtenir des souscriptions en iayenr de la Ban
que }I--armers, vous aviez trasaille a 1 'emploi d 'une maison de nouveantes 7 
R. .T 'avais travaille a la creation d 'une autre banqne anterieurement it eettc 
dernierc occupation. 

Q. Je veux savoir de vous si, avant de travailler it Ia creation de Ia Dall-
que Farmers, YOUS faisiez partie d 'une compagnie d 'assurance 1 R. NOll, 
monsieur. 

Q. Vous n 'avez jamais rien ell a iaire avec Ia creation d 'une compagnie 
d' assurance 1 R. Non, monsieur. 

Q. Pendant com bien de temps, avant de vons occnper de la Banque ]1--a1'-
mel'S, aviez-vous vendu du stock 1 R. Pendant trois ans a. peu pres. 

lVI. LE COMMISSAIRE: Je eroyais que vons aviez elit pendant dix ans'l? 
R. Pendant trois ans, et si on y comprend Ie temps depuis I 'affaire de Ia 
Banqne Fa.rmers, pendant dix ans environ. 

M. HODGINS: Vous avez constamment vendu du stock depuis vos dehuts 
qni datent de t.rois ans avant l'affaire de Ia Hanque F'armers. R. Oni. 

Q. V ons a.vez garde cette occupation depnis. R. Oui. 
Q. Vous connaissez sans doute M. Travers 1 R. Oui, it cctte epoque, 

j'en avais entendn parler; je ne l'avais jamais rencontre avaut Ie mois de no
vembre qui preceda mon entree a la banque; j'en avais seulement entendu 
parler. ' 

Q. Etes-vons en mesure de 111 'il1diquer Ia date et 1 'annee it Iaquelle 
se rapportent ces faits 1 R. Ce fut en novembre ou decembre 1905. 

Q. Voua et lui habitiez la meme pension 1 R. Oui, il arrivait de Win-
nipeg et il entra dans cette maison. 

Q. V ons parHites de votre savoir-faire dans Ia vente de stock 1. R. Non. 
Q. A tout eVE-nement, vous entreprites de vendre du stock, n 'est-ce pas? 

R. Quand cela 1 
Q. A I'epoque ou vous rencontrates M. 'fravel'S 1 R. Non, pas a notre 

premiere rencontre; nous demeurions dans Ia meme pension depuis cinq ou six 
mois et nous n 'Hions pas encore entres en relations, 

Q. Ces faits vons amenent-ils it l'ete de 1906~ R. Non, en mars on 
avril, au commencement d 'avril. 

Q. A cette epoque, it tout evenement, vous vous etes entondus pom' fail'c 
]a vente (10 stock, en faveur de Ia Banqlle }<'armers. R. Oui. 

Q. I,a somme de commissions que vous avez retirees se lllontait it plwl de 
$25,000, suivant les !ivres de Ia Banque 1 R. Non, monsieur, je n 'ai pas 
retire ce montant. 

Q. Comhien recollnaissez-volls avoir retire? R. Depuis nos dehuts jus-
qn'it I 'epoque oil je ces8m de faire co commerce? 

Q. Oui; j 'ai dit que vos commissions toIles qu'il1serees dans ks Iivres des 
banques se montaiel1t it quelque chose comme $25,000? R. A fjuelque chose 
comme $21,000 en autant que je me rappelle. 

Q. Cette SOmme constitnerait un percentage de lO<;{, 1 R. NOll, 1l1011-

Sleur. 
Q. ])'apres Ia valenr au pair de In, sonscription1 R. NOll, 1ll011sienr. 
Q. Que! percentage serait-ce? R. Jusqn'it l'epoque (le la creation de 

]a banqlle, je ne crois pas avoir retire 3%%. 
Q. Avec qui av('z-vons partage ces commissions? R. A vee Travers. 
Q. Ce dernier a-t-il retire Ia moitie de Ia SOlllme des cOUlmis.';ions 1 R. n 

a en ponr sa part hf'allCOUp plus qne Ia llIoitie, Cal' il avait la cOlHlnite de Ct'S 

operations. 
M. u: C()M~lJS",\IRE: PIns (\11" la moitie de Ct~S $2] ,000 ~ R. :\'011, ll10Jl-

l'iC'lll', la H10itic d(' la somme glohalC'. 
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(J.. 11 a retire 1a llloitj(, uefl commissions (lui YOllS etajcut t';ehues R. 
Non, monsieur. Avant l' organisation de 1a banque, j 'avais droit it 1a moiti6 ues 
commissions; mais apres, je n 'avais que 10% on $10 par obligation que je vell
dais it $125. 

]VI. HODGINS: Avant 1'organisation de 1a banque, partagiez-vous vos com-
missions avec que1qu 'un? R. Oui. 

Q. A vec qui? R. Avec Trayers. 
Q. Apres 1 'organisation, ayez-vous pa:rtage1 R. Non, monsieur. 
Q. IJa commission etait-elle de 10 pour cent ayant 1 'organisation de la 

hanqne, de maniere que vous pnssiez retirer cinq pour cent et Travers cinq pour 
cent Y R. Il avah un engagement a 10 pour cent; puis nous convimes que 
je retirerais 10 pour cent pour mon travail, mais il nia, par 1a suite, cet enga
gement en pretendant que ce 11 'etait pas hi nos conventions. 

Q. Quelles etaient ces conventions '! Aviez-vous droit a 10 pour cent a divi
ser ensnite par la 111oiti6 avec Travers? Etait-ce 1ft vos eonventions, d'apres 
vous? R. Non, ce n 'est pas cela. Je ne devais retirer que 1a 111oiti6. 

Q. La 1110itie de quoi 1 R. De ce qui lui restait, toutes depenses payees. 
Q. Les depenses Haient les v6tt~es, n'est·ce pas 1 R. Oni, de 111eme que 

les siennes. 
Q. Frais de d6placemellt et autra'! pour les exigences de la vente de 

stock Y R. Oni. 
Q. Quand VallS parI!'? de $21,000, est-ce lit la SOlilUlC' que yom, avez re

tiree It yons senl? R. C 'est It P("u pres eela, antant qne je me Ie rappelle. 
Q. Et eette somme, vons ne 1 'avez partagee avec personne 1 C 'etait hl 

votre part 1 R. J'avais it partager cette SOlllme avec des sons-agents. 
Q. Mais vous en aviez Ie contrOle? R. Non, je n'en avais pas Ie con

tI-Ole; cctte somrne devait se de(lnire de la somme glob ale ; eHe devait entrer 
dans les depenses. 

Q. C'est ce qui amena Ia displlte entre Yon", d'ailleurs. )lais ee a quoi 
;ie veux en venir est que ees $21,000 con"titnaient 'lotre avoir personnel et nc 
devait pas souffrir de partage awc 'Pravers ~ R. Non, 

Q, Malgre que VOllS e11ssi("z a en donner une partie it vos sons-agents? 
R. Oui, et mes depenses devaient etre prises sur ees $21,000; mes depenses 
etaient considerables. 

Q. A cornbien ponvaient-elles se montcr? R. Mes depensps? ,ie I 'ignore; 
mon premier voyage en Angleterre me eonta entre $1,000 et $1,500, et mon 
second voyage-

Q. Avez-vous jamais fait Ie calcnl de vos depenses 1 R. Elles s 'ele-
...-aient a environ $5,000. 

Q. En avez-vous jamais fait Ie caleul? R. Ce ealcul a ete fait an 
cours du proces qui se ponrsuit aetnellement. 

Q. Le proces de I,illc1say contre 1a Banque Farmers et "'IV. R. Travers ~ 
M. LE COMMISSAIRE: Vos depenses s'61evaient a environ $5,0001 R. 

Entre $4,000 et $5,000. 
Q. Sans compteI' la part d.:s sous-agents? R. Oui. 
M. HODGINS: Vons n 'entend(,? pas dire qne vons avez paye quatre on 

cinq mille (lo11ars ponr depenses a part ce que vous avez verse avos sous
agents? R. V ous ne pouvez vous rendre en Angleterre et y passer six mois

Q. Est-ce la, ee que vons dites? R. Autant qne je puis me rappeler. 
Q. Vons dites que VOllS avez depense $5,000, a part ce qne vous avez 

verse avos sous-agents? R. Qllclqlle chose comme cette somme. 
Q. Croyez-volls pouvoir verifier ce caieni de quelque fa (;on ? R Je 

crois que ce ealcul se trouve pncore dans Ie brei. 
(4857 -] 0) 
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Q. 11 se trouve dans Ie bref de la cause de Lindsay c~ntre la Banque 
Farmers? R. Oui. 

Q. Et ce calcul provicnt de donnees fournies par vous? It. Oui. J'ignore 
si cet expose se trouve ou non en liasse au bureau de 1 'avocat. 

Q. V ous pourrez vous Ie procurer 7 R. J 'y tilcherai. 
Q. Vous avez vendu du stock it partir de mars 1906 jusqu'it la fin de 1906, 

~poque de l' organisation de la ban que ? R. Oui. 
Q. Et vous avez travaille it obtenir des souscriptions? R. La majeure 

partie de ce temps. 
Q. Par tout Ie pays? R. Oui. 
Q. Et vous n 'etes pas sans savoir qu'il existait un fort sentiment de me-

contentement chez plusieurs de vos souseripteurs 7 R. Oui, a la suite de la 
faillite de la Banque d 'Ontario. 

Q. V ous donnez cette date comme point de depart de la difficulte eprouvee 
au sujet de vos souscriptions? R. Ene Ie flit jusqu'it un certain point, pour 
('(. qui me concerne du llloins. 

Q. Aviez-vous reussi aux environs, disons, d 'octobre 1906, it reullir tout 
Ie capital de la Banque f R.. A la date du 15 ou du 18 septembre, suivant 
l'etat fourni par l\L Travers, Ie montant de la souscription s'elevait 11 $485,000. 

Q. D 'apres une lettre emanant de lui f R. Oui. 
Q. Et cette date constitue un point de depart a peu pres exact? R. 

Cette date me vient de memoire. 
Q. Avez-vous revu vos lettres depuis peu 1 R. Pas depuis novembre 

dernier. 
Q. Leur contenu est bien present a votre rrH~moire? R. II l' etait assez 

bien a cette epO'1Ue. 
Q. Cette lettre est celle qui vous fut adressee (lettre du 24 septembre) 1 

R. Oui, et Ie montant qn 'elle indique est de $489,000. 
Lettre dn 24 septemhre de ~L Traversa W. J. Lindsay, enrcgistree comme 

constituant Ia Piece No. 22. 
Q. II se trouve donc que Ie 24 septembre, il existait du stock pour la 

somme de $489,500, enregistre E't reparti, "et il so trouve, it 1 'heur'e qn'il est, 
qu'il ne reste que $10,500 de stock it vendre au pair ot que si qnelc]11 'Ull de vos 
amis etait dispose it acheter ce stock, il lui faudrait Ie faire sans retard. 
Nous faisons tout ce qui est en notre pouyoir pour cOlllpleteI', la scmaine pro
chaine, notre depot au Gouvcrnemcnt et il nons sera possiLle de Ie faire it 
condition que nos souscripteurs y mettent un peu de bonne volonte. 8i vous 
pouvez convaincre quelques-uns de ceux qui se trouvent dans vos parages it 
faire des versements qui atteigncnt quinze ou vingt mille dollars, je puis as
surer que Ie depot du Gouvernement sera fait la semaine prochaine et que nous 
aurons un bureau de la Ballque Farmers ouvert et en operation, a Milton, dans 
trente jours". 11 parle ici de vos amis dans cet endroit; etes-vous du eomte 
de Halton ~ R. :1\-1011 travail se faisait a cet elldroit it cette epoque. 

Q. Ce n'est pas repondre a la question 1 R. Cela signifie:. autant que 
j 'avais vendu du stock it cet endroit; autant que j 'y avais fait quelque travail. 

Q. A qui faisait-il anusion en parlant de vos amis de cet endroit? R. 
J'avais renssi a me faire un grand nombre d'amis. 

Q. En travaillant it la vente de stock 1 R. Oui; il s 'en est trouve cmq, 
six et sept d' entre eux, a la porte de mon domicile avant huit heures du ma
tin, attendant mon lever pour acheter du stock. 

Q. Attendant de faire des souscri.ptiorud R. II s' est tronve un matin 
ou je vendis pour $15,000 de stock avant de prendre mon dejenner. 

Q. A queUe heur(,) avez-vons pris votre dejeuner ce matin-la? R. A 
dix heures et demie a pen pres. 
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Q. 
-ccla? 

Je croyais qu 'un vendeur de stock rencontrait plus de difficultes que 
R. A pres la deuxieme selllaine, la plus basse fut de $18,000 ou $20,000. 

Q. 
juillet. 

A queUe epoque ccla se trouvait-il7 R C 'etait en mai, juin et 

Q. En scpiembrc, l'ardeur des acheteurs se refroidissait quelque peu? 
It. Oui. 

Q. Vous preniez votre dejeuner un peu plus a bonne heure, aIors? Et 
qu 'avez-vous fait a la suite de cetie lettre ~ R. J 'ai vendu du stock et ta-
dle d 'amener des souscriptiollS. 

Q. V ous avez continue a vendre du stock et it recevoir des souscriptions 1 
R Oui. 

Q. QueUe somme de travail avez-vous fait it partir de cette date jusqu 'au 
22 octobre 1 R. J e ne saurais Ie dire. 

Q. Ou pourrons-nous Ie trouver dans les livres de la Banque 1 
1 'ignore. 

R. Je 

Q. Vos contrats de souscriptions etaient-ils en caracteres d 'imprimerie 1 
R Oui. 

Q. Et vous y apposiez vos initiales T R. NOll. 
Q. En avez-vous garde une liste ~ R Non. 
Q. Comment pourriez-vous savoir ce sur quoi vous aviez droit a une com-

mission 1 R. Ce serait facile de Ie savoir a Ia Banque. 
Q. Expliquez-nous comment, si vous n 'avez pas garde de list.e, vous vous 

y prendriez pour savoir a quoi se montait la somme de vos commissions ~ R. 
I,es livres de la Banque 1 'indiqueraient. 

Q. Pour Ie savoir il nous faut avoir recours aux livres de la Banque. R. 
Oui. 

Q. Est-ce lit votre unique registre 1 R. Oui. 
(~. VOllS etiez bien au courant du texte de ces formules de souscriptions T 

R. Non, je ne Ie suis ,pas plus qne Ie jour ou je les recevais et les expediais et 
je ne crois pas avoir jamais eu l'occasion de les examiner seulement. 

Q. Vous etiez au courant des termes de souscriptiollS? R. Oh, oui. 
Q. De meme que des arguments que vous faisiez valoir aupres des 80US

-cripteurs? R. Oui. 
(~. L'occa8ion vous a ete offerte dans la suite de prendre ~onnaissance de 

la liste des souscripteurs, n'est-ce pas? R. Non monsieur. 
Q. OU de connaltre la liste des actionnaires 1 R Voulez-volls dire au 

-cours du proces. 
Q. Je ne vous indique aucune date. Je desire savoir si vous avez sou

venance que vous ayez jamais pris connaissance de la liste des actionnaires! 
R. Non. 

Q. Voyez cette lettre; c'est une copie d'une leUre; vous la reconnaitrez 
peut-etre comme etant une copie d'une de vas lettres it ::VI. Travers, en date du 
13 novembre 1907. R. Oui. 

Lettre du 13 novembre 1907 enregistree comme constituant la Piece :Ko. 23. 
{~. Elle dit: "Cher 1\1. Travers: J e trollve, en jetant les yeux snr Ie livre 

hieu de la Banque, que vous y avez inscrit plusieu1's noms qui ne sont pas ou ne 
devraient pas pa1'altre sur la liste des actionnaires. Ceci ne constituerait-il 
l,as une offense tres-serieure? Ii vons faut attester la vcracite de cette liste et 
il me semhle que vous courez .de ce fait certains risqnes. Pardonnez-moi si je 
Iais allnsion a ceci, car vons eies en droit de me rcpondre que cpla nOlls re
garde pas, c'est pourquoi je vous fais mes excuses. Bien a vous, W. J. I,ind
'Say". Cette lett1'e est de vouS; et maintenant quel etait Ie livre bleu de la ban-
~Iue qne vous avez examine? R. Celui public par Ie Gouvernement. 
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Q. Jusqu'it queUe epoque s 'ftend la liste des aet.ionnaires contenue dans 
ce livre? R. ,Te ne me rappelle pas la portee exade de cette liste. 

Q. XC serait·il pas jusqu'au 31 cIecembrc 19061 R. Je Ie c1'oirais vo· 
loutiers. 

Q. Quels etaient les actionnaires anxquels vous faisiez allusion dans 
cette lettre? 

M. LE COMMISSAIRE :-Il vaudrait mienx consulter ce livre hlen. 
M. HODGINS: De quels actionnaires entendiez·vous parler en disallt qu'il 

courait des risques? R. II se trouvait deux souscriptions de t'lint, Michigan, 
qui n' etaient que conditioIJIJelles. 

Q. Dites-moi leurs noms? R. Matthew, Davidson et Flint P. Smith. 
Q Pour quel montant 'f R. Pour $5,000 chaeun. 
Q. C'est la, c1'apres-yons, conx auxquels YOUS faisiez allusion? 

ce sont ceux-Ia. 
R. Oui. 

Q. Bont-ce les seuls? R. J e ne me sou viens pas bien; je croi8 qu'il 
est possible que ce soit les seuls, en alltant que, je me Ie rappelle; cen:;:-I,'t sont 
les deux que je savais ihre des actionnaires conditionnels. 

Q. Ce n 'est pas ee que vous dites dans la lettre ~ R. Non. 
Q. "Plusieurs noms", dites-vous dans la lettre? R. Oni. 
Q. Cela voudrait dire plus de deux? R. C 'est possible; plusieurs pcut 

youloir dire deux ou plus. 
Q. Lequel des deux, Cfl mot voulait-il dire? 

que dans un sens general pour cet endroit. 
R. Je n 'elltelldais parler 

Q. Quel en Hait Ie sens exact 'I R. Je ne saurais Ie dire. 
Q. "Ceci ne constituerait-il pas une offense tres-serieuse", etes-vous en 

etat de me dire ce qui vous a induit a vous servir de cette expression? R.. 
J 'entelldais dire: en meitant aux mains du Gouvernement une liste de noms, 
on est term d'en certifier l'authellticite par affidavit, et ce SOliS serment; c'est 
tout. 

Q. A queUe occa&'ion lui ayez-vous ecrit cette lettre? R. Il avait deja 
fait allusion a ces deux noms et je III 'en etais enquis r>t j 'avais trouve q11 'ils 
6taient-je ne me s011viens pas bien des circonstances qui m 'alllenerent it en 
parler; j'ignorais q nc j 'eusse eette lettre; j 'avais onhlie de 1 'a voir ecrite jus· 
qu'an jour ou j 'cus a consulter mes liasses I'an dernier. 

Q, Cette lettre est venue au jour au cours de votre proces 1 R. 01li. 
Q. A partir de cette date, vons saviez it quoi YOml en tenir? R Oni, 

et je l'ignorais jusqu'a ce <jue Mat Cameron l'eih (lecoU\'erte dans mes pa
piers. 

Q. V ous ne pon vez a,pporter de Inmiere a ce snjd qne pour ce qui tou· 
(:he it ces deux noms 1 R. Co. sont les deux seuls qui me reviennent. a la me· 
mOIre. 

Q. Qu 'est-il arrive apres cette lettre lui disant qu'il eourait des risques; 
quels arrangements avez-vous conclus avec ]\1. Trayers? R. .Te ne me rap-
pelle pas qu'il en ait jamais ete question. 

Q. Co. dernier ne vous a jamais repondn 1 R Je 11 'ai, pour ainsi dire, 
jamais eu de reponse de lui. 

Q. Pendant combien de temps avez-vous continue de vmdre clu stoek 
apres cette date? H. Pendant deux ou trois mols. 

Q. Et vous n 'avez pas fait de nouvel arrangement a Ia suite de cctte 1et
tre? R. . Pour ce qui est de cette 1ettre, tout etait passe et 01lbli6. 

Q. Vous ne fites aucnn nou \'0.1 arrangement apres Ie 13 novembre 1907? 
R. Non. Cet incident peut s 'Hre produit; mais j 'en ignore la cause. 

Q. Voyez cette Ict.tre de I 'annee precedente, ct en date du 7 deccmhl'c 
1906; avez-vous r<'<;n eette lettr'e de Travers? R. Oui. 
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Lettre du 7 decembre 1906 de Travers a. Lindsay, constituant Ia Piece No. 
24. 

Q. Dans cette lettre du 7 decembre 1906, il dit: "A nne assemblee du 
Bureau des Directeurs de cette Banque tenue Ie 26 novmbre dernier, il a ete 
passe une resolution a 1 'eifet de placer Ia balance du stock de cette Banque, qui 
se trouve etre de un million, dans vos mains pour que vous les vendiez moyen
llant une prime de 25%. II a ete entendn naturellement qu 'un certain mon
tant de stock actuellement en votre possession et qu'il faudra revendre, pourra 
I 'etre au pair. On vous accordera *10 par action que vous recevrez sur paie
ment de Ia prime de 25%". Quel stock etait-ce? R. J e I'ignore . 

Q. A vez-vons agi confol"mement 11 cette Iettre? R. Oui, mais je n' en ai 
pas vendu au pair . 

Q. Avez-volls agi conformement a cette let.t.re? R. Oui, mais je dis que 
je n'ai pas vendn de stock au pair .. 

Q. Vous n 'avez pas vendu de stock au pair apres cette date, apres Ie 7 
decembre? R. Non. 

Q. IJes livres ne Ie montreront pas? R. ,J e ne Ie crois pas; il s 'est trou
ve dix actions pour lesqnelles j 'ai trouve des sonscriptions a Strathroy, si ma 
memoire est exacte, et qui n 'ont jamais ete enregistrees pour rine raison ou 
pour une autre que je 11 'ai jamais connne. 

Q. Quel Halt Ie nom de I 'achetenr 1 R. Bulley ou 'Volley, je ne sau
l'ais dire au juste. 

Q. Vou,', 11 'avez pamais eompris eette allusion de Ia lettre au sujet des 
aetions qu'il importait de revelldre? R. Je n'y ai pas fait attention et je 
ne lui en ai jamais parle. 

Q. Vous ne vous en etes jamais enquis ~ R. NOll, et je n 'ai jamais 
vendn de stock au pair. 

Q. Pourquoi n 'a.vez-vons pas eherehe it savoir son sentiment lorsqu'il 
disait que ces actions devaient etre revendues; pourquoi II 'avez-vous pas eher
che a savoir ce qu'il entrndait dire par Ii 1 R. ,J e re(;l1S cette lettre et je Ia 
perdis; elle avait cte mal placee dans Ia liasse et elle a Me retrouvce it l'au
tomne de 1908 au de 1909. 

Q. Vons declarez que VOllS ne l'avez pa.', comprise on que V0l1S ne lui en 
avez pas parle, et que VOllS n 'avez pas agi conformement it ceUe lettre V R. 
Non, pas en ce qui a trait it la vente de stock au pair. 

Q. Pour la revente d 'autre stock 1 R. Non. 
Q. Ce pa.'lsagc de 1£1 lettr'e faisait-il allusion a des actions (1 \me certaine 

. nature, it ce que nous pourrions appeler les souscriptions Laidlaw ~ R. J e 
l'ignore. 

Q. Peut-etre avez-vous eu soin de ne prendre aucun renseignement? R. 
Je n'en ai jamais pris. 

Q. Y avait-il quelque rapport entre ce passage de ceUe lettre et la let
tre que vous avez ecrite uu an plus tard, Ie 13 novembre, et dans laquelle vous 
disiez que vous 1 'aviez vu dans Ie livre bleu 1 R. J e ne sal1rais Ie dire. 

Q. C 'est lit Ia meilleure reponse que vous puissiez faire? R. Oui je 
n'avais aucune souvenance de ce qui avait pu III 'amener it ecrire cette lettre, 
jusqu 'au jour au, CODlme je vous 1 'ai dit, an COllI'S de 1 'annce 1908, elle fut re
trouvee dans mes ,rapiers. 

Q. V ous entendez dire que vous avcz decouvert, depuis, la raison de eettc 
Iettre T R. Non, je veux dire que j 'ai, it eette epoque, retrouve Ia copie de 
cette lettre. 

Q. Vous ne aerie? pas dispose It croire que Travers vous aurait mande 
de revendre du stock qne vous n 'aviez pas eneore place; Ia lettre me parait 
fairc allusion it du stock que vons aviez entre les mains, de stock pour lequel 
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YOUS aviez obtenn des sonscriptions et qu'il s 'agissait de reve~dre? R. Cette 
lettre pouvait faire allnsion a. la sonscription persorlnel1e pour $50,000 de 
stock que j 'avais faite, Y11 quc j 'avais sous la main ([Uel(IU 'nn qui, dans Ia 
suite, deyint un des directenrs et qui se disposait a acheter dn stock pour nne 
somme de $30,000 on $40,000; j 'avais declare que je tacherais de garder ce 
stock a sa disposition afin qU'11 pfIt l'acheter au pair; il n'avait pas encore 
fait d 'arrangements qui lui pcrmissent de s 'assurer la somme de $30,000 on 
*40,000, mais il m 'avait donne sa parole qn'il I 'acheterait et deviendrait un 
des directeul's de la Banque, auslliti'lt qn'il aurait reussi it se procurer cette som
me. 

Q. Qui etait cet homme? R. M. Menzie. 
Q. Vous avez dil natnrellement eomprendre ceUe lettre 1 R. Oui, Ii 

condition qu'elle fit allusion a ce que je viens de dire. 
Q. Je n 'attends pas des probabilites a ce snjet? R. Ce n 'est pas ce que 

je fais et, d 'un autre cote, je ne pretends pas Mablir iei des faits; j 'ai pu la 
lire pour ne plus m 'en occuper, car je n 'ai plus reYll cette lettre avant 1908. 

Q. Dites-vous maintenant que 'c'est a ceci que la lettre faisait allusion T 
R. Je ne saurais Ie dire. 

Q. Ceci me parait etre Ie Livre BIeu; voulez-vous y voir cette liste et 
nous dire quels noms vous y avez remarques ~ R. Ceci n 'est pas Ie Livre 
BIeu; n 'y a-toil pas un autre Livre BIen que celui-ci ~ 

Q. V ous savez it quelle date fut organisee la Banque 1 R. Qui, en 
1906. 

Q. 
law? 

Trouvez-vous Sllr cette liste ceux qu 'on appelle les actionnaires Laid
R. II s'en tronve un ici. 

Q. Est-ce de Smith on de Flint que vous voulez parler? R. Qui. V ous 
voulez sa voir main tenant si je trouve ceux de Laidlaw? 

Q. Qui?· R. Je ne me rappelle pas leurs noms. 
M. LE Cm'1MISSAIRE: Leurs noms ne me semblent pas s'y trouver, et je 

crois que I 'un des temoins a declare qu'ils ne s 'y trouvaient pas. 
1\1. HODGINS: Yous ne trouvez pas dam; ce livre Ies noms de ceux que 

I 'on designe comme les actionnaires Laidlaw? R. Non, les Flint s 'y trou-
vent. 

Q. Ne - pouvait-il pas s 'agir des actionnaires des I.laidlaw? 
il s 'agis..'lait a,pparemment des Flint. 

Q. Ces gens s' etaient trouves elimines avant ces evenements? 
ne saurais Ie dire. 

R. Non, 

R. Je 

Q. Saviez-vous queIque chose sur lenr compte? R. Xon, monsieur. 
Q. Vous ne connaissiez aucune des transactions possibles a- ce sujet? 

R. Non, monsieur. 
Q. Vous avez laisse entendre que cette Ittre pouvait faire allusion a la 

souscription de 1\1:. Menzie 1 R. A rna souscription personnelle. 
Q. Y ous rendiez compte de vot1'e sou scription pe1'sonnelle? R. Qui. 
Q. Pour quel montant Menzie se proposait-il d 'acheter ¥ R. II se propo

sait d'acheter trente on quarante mille dollars; finalement, il en acheta qual'ante 
mille dollars et paya an comptant. 

Q. Qui etait Menzie? R. QueIqu 'un 
Q. QuelIe etait son occupation a cette 

de Ia Compagnie de tapisserie IVlenzie. 

qui demeure en cette .ville. 
epoque? R. II faisait partie 

Q. II fit pen apres nne faillite desastreuse, n'est-ce pas? R. Je ne puis 
Ie <1i]'('. 

Q. ('('ttl' sOl1Seriptioll (>st la yOtI'l', je suppose? R. OUl, 500 actions. 
bOHseriptioll (1(' \V. ,J. Lindsay pour GOO aetions, constituant Ia Piece No. 25. 
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Q. VOUS n'avez pas la pretention de dire que vous pouvez payer ee stock 
au eomptant? R. Oui, si tout a vait bien marche, mai& je ne 1 'ai pas aehete 
avec 1 'intention de Ie payer au eomptant. Je 1 'ai achete avec 1 'assurance de 
1\1. Menzie qu'il en acheterait pour une valeur de trente ou quarante mille 
dollars; pour moi, je pouvais a me me rna commission faeilement acheter les 
dix ou quinze mille dollars de la balance. 

Q. Vous savez la date de ceci? R. Oui, je la vois. 
Q. A quelle epoque la signature y fut-elle apposee? R. En septem-

bre ou Ie premier octobre, Ie jour ou je fis les arrangements avec M. Travers 
et que ee dernier m' assura qu'il s' efforeerait de me garder eette somme a ees 
conditions. 

Q. Quelle date, porte la signature, dites-vous 7 R. La fin de septem-
bre ou a-peu-pres. 

Q. Alors eette souseription a ete faite It l'epoque ou vous saviez qu'il ne 
fallait plus que $10,000 de souscriptions? R. Ceei ne s'est produit, qu'apres 
l'enregistrement de ma souscription. Je me trouvais It Milton et je me dis que 
Ie montant reqllis devait etre atteint, mais ceei advint apres la souscription des 
$500,000; j 'ai pense qu'il se trouvait $500,000 souserits, mais apres qu'il se 
ffIt agi de cette lettre et apres mon entrevue avec M. Menzie-

Q. M. Menzie se trouve-t-il ici a l'heure qu'il est? R. Je 1 'ignore. 
Q. Vous ignorez ou il se trouve? R. Il se trouve souvent en ville. 
Q. V ous dites que, aI' epoque de notre souseription, il avait ete souserit 

$10,0007 R. C 'est ce que ma memoire m 'a rappele. 
Q. Et que vous avez signe ceci vers la fin de septembre? R. Oui. 
Q. Pourquoi la date indique-t-elle Ie 22 octobre? R. La date apposee 

n'etait pas la date exaete. 
Q. Quelle ecritllre la signature de la date porte-t-elle? R. Pas la 

mlenne. 
Q. Laquelle? R. Celle de W. R. Travers. 
Q. Pourqlloi n 'en avez-vous pas mis la date vous-meme; vous etiez ven

deur de stoek et preniez des souseriptions chaque jour de la semaine, et, a 
ce titre, pourquoi n 'avez-vous pas ecrit la date vous-mcme? R. Paree que 
j'ignorais si 1 'on m'aceorderait on me refuserait 1 'objet de rna demande. 

Q. Vous ignoriez si on allait on non faire cas de votre demande? R. 
J'ignorais si j 'allais ou non pouvoir obtenir ce stock au pair. 

Q. Vous ne saviez pa.<; si on allait a voir besoin de se servir de votre let
tre 1 R. Ce n 'est pas cela du tout; c 'est ponr la raison qne j 'ai donnee, 
iJ savoir qne je l'ai signee et que M. Menzie, comme je l'ai dit, achefa les $40,000 
et enfin que 1 'achat ne fut pas transfere. 

Q. A vez-vous jamais paye ee stock, ou eette souseription ne fut-elle pas 
annulee? R. Elle fut annulee par la suite. J'essayai de la faire transferer 
et ee plus d'une fois pendant que je vendais du stock, et qnand je m'aper<;us 
qu 'elle n 'avait pas ete transferee It 1\1. Menzie; je fis ee que je pns pour en 
faire transferer une partie de temps en temps, mais M. Travers s'y est tou
jours oppose. 

1\1". LE COMMIRS.\IRE: Transferer a qui? R. A divers sonseripteurs au-
pres desquels je plaQais du stock. 

M. HODGINS: L'avez-vous jamais transferee It Menzie? R. Non. 
Q. Ce derllier etait-il celui <Iue vous aviez en vue en aelletant ce stock? 

R. Oni. 
Q. Vous rappelez-vous, pour ce qui regarde 1 'anIl111ation, It qnelle 

epoque elle cut lien? R. Elle eut lieu quand i1 s'apposa It rna demande,
Je ret;us une lettre de Travers; je ne sais ou elle se trouve mais yom, en trouverez 
probablement une copie a la banqlle-je me trOllYais alors it Br-oekville oceu-
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pe it faire des ventes et j 'en avais deja faites, je ne sais pour environ trois ou 
quatre mille dollars; e 'est it ce moment que je mauifestai Ie desir de faire 
operer Ie transfert; on refusa, alh~guant que les directeurs ne Ie permettraient 
pas. Cela se passait, je crois, en 1908. Je re~us une lettre de Londres dans la
queUe on se montrait dispose a acheter la balance du stock, puis je re<;;us une 
lettre de M. Travers. 

Q. Je ne veux m'occuper des lett res qu'a conditions que je les yoie. Je 
desirerais les voir ~ R. Vous les trouverez it la banque, il se p(>ut que je 
reussisse ales retrouver. 

Q. Et VOllS aviez souscrit ponr cinquante actions tout de mellle? R. Oui. 
M. LE CO~DnssAmE: Elles furent annulees Ie 18 mars 1908, suivant Ie 

livre que j'ai entre les mains. (Piece No. 18). 
M. HODGINS: C 'est ici votre souscriptioll pour 50 aetions 1 R. Oui, 

monsieu r. 
Souscri,ptioll de W. J. Lindsay, pour !)O actions, constituant la Piece No. 26. 
Q. A vez-vons mis une date a cette piece 1 R. NOll, monsieur. 
Q. Qui I 'a fait 'I R. M. Travers. 
Q. Qui a ecrit votre nom sur cette son scription ? R. Je crois que c'est 

mol. 
Q. C'cst tout ce que vous y avez ecrit? R. J'ai ecrit: cinquallte et 

j'ai signe W .• J. Lindsay, puis William John Lindsay. 
Q. En sollicitant dcs sonscriptions la:issiez-vous toujours la date en blanc 1 

R. Pas m§eessairement. 
Q. V ous I' ecriviez toujours 1 R. Oui. 
Q. Ceci cst de grande importance, n 'est-ce pas? It. .Te ne eannalS pas 

bien I'importance qu'il convicllt d 'y attacheI'. 
Q. Bt tout ccla constituait 550 actions? R. Oui. 
Q. C 'est-a.-dire $55,000? It. Oui. 
Q. L 'etat indique que de ces actions on cn annula 4401 R. Oui. 
Q. Ce chiffre est-il correcP R. Je II 'etais pas present lors de I 'anull

lation, et je ne sallrais repondre 1:1 ceci. J 'ai re~n une lettre it ce sujct, mais 
je ne suis pas bien certain des ehiffres; je crois qu'il s'agit de 440 ou 445. 

Q. 11 etait impossible qu'ils eussent. per<;n $44,500 .de vous 7 R. Si 
les operations de la Banque avaient Cll leur COlIrS naturel, on aurait pu Ie faire; 
si j 'avais reussi it vendre les quatre ou cinq mille dollars aussi faeilcment 
que j 'avais fait pour les trois ou quatre cent. premiers mille dollars, la banque 
ne se serait pas trouvee dans I'embarras. 

Q. Annule Ie 18 mars 1908; vons aviez en un an pour vcndre ce stock T 
R. Les choses n'avaient. pas bien marche; deux banqnes venaient de fermer 
pour manque de fonds et cet accident avait ehange la valeur du placement 
des garanties d 'une banqne. 

Q. De sort.e qu' en mars 1908, on n' avait pa.'l pu reussir a perce voir cet 
argent de vous 1 R. Non. 

Q. Vous avez opere Ie transfert de la balance a i\L Travers 1 R. Je 
crois qn'il s 'y trouvait 50 actions en transfert, mais je ne suis pas certain de 
l'exaetitllde de ce nombre. 

Q. Juste it la veille de la sus.pension des operations de la banque 1 R. 
Oh! non, non, certainemcnt. 

Q. Dans 1 'intervalle de 30 jours apres la snspension1 R. Oh ~ non. 
Q. Oni, je vois que ce fut anterieur aux soixante jours; ce fut alL;:: envi

rons du 18 mars 1 R. Que cette signature en blanc fut apposee'l It. J e 
ne sais pas exactement quand cela se fit. 

f 
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Q. Avez-vous fait quelque versement sur 100 550 actions? It Ceei 
fut I 'objet d 'une discussion; dans la suite M. Travers (l€~clara qn'il se trou
vait $9,150 portee!! a mon credit a meme les commlSSlOns. 

Q. Avez-vous fait quclque versement sur ces actions ~ R. Dc cette 
facon sculement. 

• Q. La declaration de 1\:1. Travers a l'effet qu'il se t1'ouvait telle somme 
·portee au credit de ces actions Y R. A meme Ia cOlllmission qui 111 'etait due. 

Q. Avez-vous constate, depuis, que cc n 'Hait pas la verite 1 R. Non. 
Q. Et qu'i} n 'avait jamais ete fait de versemeut sur coo actions 1 R. 

.Je n 'ai pas eu I 'occasion de m 'en convamcre. 
Q. Vous n 'avez pas cherche it obtenir it ce sujet des renseignenwnts au

pres du Iiquidateur? R. Le liquidateur me parla des $9,150 qui furent de
couvertes, Iors de mon interrogatoire au conI'S de mOIl proces contre 1\:1. Tra
vers et Ia banque. 

Q. Le liquidateur vous a porte sur la liste pour 550 actions? R. Oui. 
Q. Et il n'exhiba aucUll versement id'argent? R. Il n'exhiba pas 

,a'antre versement que $500 pour les cinq actions. 
1\:1. LE COMMISSAIRE: II w§gligeait apparcmment ainsi Ie transfert. 
1\:1. HODGINS: Oui, Ie liquidateur neglige ceci en Ie regard ant comme 

une veritable annulation. 
M. LE COMMISSAIRE: Le transfert de 50 actions. 
]VL HODGINS: 100 actions? R. Je ne saurais en indiquer Ie nombre. 
Q. L'etat porte deux transferts de cinquante actions ehaeun ¥ R. Je 

Ile saurais dire ce qui en etait. 
Q. Qu 'avez-vous signe? R. II me demanda de signer Ie transfert, il 

'en avait besoin d 'une partie dans un but quelconque. 
Q. Travers n 'a jamais cherche, par plus que Ia banqne, de vous fa ire 

faire un versemcnt pour ces actions Y R. Non, monsieur, mais je me suis 
<lpplique a en fa ire opereI' Ie transfert. 

Q. Y eut-il une entente au sujet des aetions que vous deviez prendre pour 
vous et que vous deviez faire rern,plaeer par les autres achet.eurs 1 R. Il 
n 'y eut aucune entente. 

, Q. Je croyais que telle eta it l'entente que vous aviez fait tenir Ii Tra
vel's? R. Il n 'y cut aucune entente. J e declarai que je desirais avoir $50,000 
de stock au pair j que certains de mes amis allaient. acheter, et que je (Iesirais 
me mettre en mesure, eornrne je Ie lenr avais promis, de Ies lenr vendre an pair 
quand ils seraient prets it acheter. 

Q. J'aurais ern (lue ceei se tronvait constituer IUle communication ayec 
Travers 1 R 1m fa(:on dont yons III 'aviez pose cette question me I 'a fait voir 
toute differente. 

Q. II n 'y cut alors, aucune entente it I 'effet que cette operation se fe
rait 1 R. J'ai dit pour quelle raison je desirais cctte somme. 

Q. Et Travers donna-toil son consentement 1 R. Je signai et Tra-
vers me dit qu'il taeherait obtenir Ie consentement dn Bureau provisionnel. 

Q. II consentit, sous condition, it Ie faire passed R. Il deelara etre 
dispose a s 'y mettre. 

Q. Jl comprenait hien votre intention? R. Oui. 
Q. E.t e 'est it eette epoque que ee papier lui fut remis? R. Oni. 
Q. Et il a vait Ie droit de s' en servir dans la suite, n' est-ce pas 1 R. .J e 

n 'y attachais auenns droits. 
Q. Quaml aveZ-VOllS appris si votre proposition Hait acceptable ou re

fusee? R. ,T e ne m' en sou viens pas bien. 
Q. Apprites-vous s'il s'etait fait qu~lque operation snr ce stoek dans Ie 

(;onrant d' oetobre ? R. J e ne sais pas la date exacte. 
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Q. VOUS ne savez pas1 R. Non, je sals qu'il fut resolu qu'on m'ac-
corderait ce stock au pair; je sais cela. 

Q. Entre Ie 24 septembre et la fin de ce mois, it l'epoque ou vous recon
naissez avoir signe ce papier, aviez-vous it ce moment vendu $10,500 de stock 1 
R. J e ne saurais Ie dire. 

Q. Vous avez declare que vous aviez compris que ce stock avait ete ten
du; qui vous a fait entendre cela 7 R. J e crois que je me presentai it M. 
Travers et que ce dernier me declara qu 'on en etait arrive a cinq cent mille 
dollars ou it peu pres, cinq cent huit mille dollars ou I 'equivalent. 

Q. D 'oi'l arriviez-vous? R. De vendre du stock un peu partout. 
Q. V ous etes revenu vcrs la fin de septembre 1 R. J'ignore la date 

exacte. 
Q. A la fin de septembre 1906; et Travers nons dit que ce montant avaiL ~ 

etc vendu; et vous crutes que la liste etait complete? R. Oui. 
Q. Connaissiez-vous quelque chose au sujet de la demande dn certificat;< 

avez-vous assiste, a titre d 'actionnaire, a I 'assemblee d 'organisation ~ R. Oni, 
je m 'y trouvais. 

Q. Cela se passa Ie 26 novembre'i R. Oui. 
Q. V ous futes present a cette assemblee' R. Oui. 
Q. V ous y entendltes la lecture du rapport des directeurs provisiol1uels 

je suppose? R. Oui ! 
Q. Vous saviez qu'il s'agissaita l'eleetion des directeurs? R. Oui. 
Q. Vous vous rappelez qu 'on y fit Ia lecture du montant de stock ven-

duo R. C 'est possible. 
Q. Avez-vous atteint la somme exigee? Vous saviez qu'il fallait arriver 

a $500,00 et vous me dites que cette somme avait ete atteinte avant que vons ne
fournissiez Ia souscription dcs dcrnieres actions, les 500 derniercs'l R. J e· 
bais que cette somme etait completee ou a peu pres. 

Q. 8i la lecture du rapport. indiqnait la somme> de $572,000, vons deviez, 
savoir par Iii. que vos actions y etaient comprises ¥ R. J e erois qu' on avait 
fait en sorte que je les eusse. 

Q. Vous saviez qu 'elIes etaient comprises dans Ie rapport 1 R. Oui, je
Ie savais avant eela. 

Q. V ous saviez avant cette lecture que vos actions avaient ete accepters 1 
R. Oui. 

Q. Vous aviez grandement interet a ce qne ce certificat vons fiit accor-
de, n 'est-ce pas? R. Je ne vois pas comment je pouvais y etre interesse; 
eels ne me regardait nullenH'nt.. 

Q. Pourquoi pas? R Ponrquoi pas? 
Q: D 'ou alliez-vous obtcnir vos eonimissiol1s s'il arrivait que la han

que n 'entrat jamais en operations? R. Je suppose que je considerais alors 
qu'un homme fait Ie travail qui lui fSt assigne et que les commissions aux
queUes il a droit deviellnent dues ft payables du moment lju'il a fait ce qui lui 
ineombe. 

<Q. N 'avez-vous pas poursuivie Ia Banque Farmers au sujet de ces com
missions 1 R. Je I'ai fait dans Ia suite. 

Q. V otre sentiment etait toujours que Ia Banque Farmers aequerrait 
des obligations a votre endroit dll jour ou elle entrait en operations 1 R. Oui. 

Q. VOllS aVfZ fait nne deelaration dans ce sens ¥ R. ,J 'ai declare que 
M. Travers de meme que la Hanque ont assume des obligations. 

Q. Vous saviez a cette epoque que Ie recouvrement de vos commissions 
dependait de la mise en operation de la banque? R. Non, je eomptais qne, 
nne fois mon travail termine, j 'avais droit a ma eommission, que la hanque fut 
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ou non en operation; je n'avais pris ancnne information it ce sujet; c'est III Ie 
sentiment ordinai1'e d 'nn agent. 

Q. Avec qui vous Hiez-vous entendu Y R. J'avais conclu un ar1'an-· 
gement avec }[ Travers en vertu duqucl je devais obteni1' telle commission. 

Q. N'etiez-vous pas convenu ayec quelqu'un que vous deviez recevoir une 
certaine commission? R. Oui. 

Q. Quelle etait cette personne? R. Travers. 
Q. Vous n 'aviez droit a aucune reclamation aupres de 1a banque? R. 

Pas a cette epoque, 
Q. Et vous n 'aviez pas a vous occuper que la banque entrat en opera

tion 1 R. Je m'interessais beaucoup a ce qu 'eUe entrat en operation; j 'avais 
fait ce qui m'incombait. 

Q. Vous avez travaille pour que votre certificat flit accorde? R. Non, 
monsieur. 

Q. Est-ce vous qui avez re1eve les souscriptions de Laidlaw 1 R. Oui. 
Q. S'il est vrai que vous ne vous EMs pas interesse a l' obligation du cer 

tificat, pourquoi vons etes-vous mis en campagne et avez-vous retire ces sous
criptions? R. Pour la raison qu' eut M. "Watson a se mettre de la partie. 

Q. Qu 'est ce 1\:1. Watson Y R. Smoke Smith Watson; je fis un &tat 
de compte de la valeur de $1,000, pour mon travaiL Je crus que M. Watson 
avait obtenu $1,000. 

Q. Oe fut lil 1 'objet de l'entree en scene de 1\:1. George H. Watson? R. 
Je m'attendais a recevoir de l'argent; d'ahord, j'hesitai et declarai que je n'en 
viendrais jamais la. 

Q. Avez-vous approche M. Hunter, M. Travers et )1. Watson 1 R. Oui, 
un soil' a huit heures environ. 

Q. V ous avait-oll de livre un ecrit quelconque it ce moment? R. Non, 
monSIeur. 

Q. Est-ce que 1 'un des quatre avait obtellll un &crit? R. Je ne crois 
pas en avoir jamais re<;u. 

Q. V ons ne Ie croyez pas? R. Non. 
Q. Vons faisiez partie de la banque? R. II avait dit que j 'en faisais 

partie. 
Q. V ous s~1\"iez qne les eY(mcments ell COllI'S cmpechaient tout!' emission 

de certificat7 R. J e 1 'ai compris ainsi. 
Q. Oes evenements arretaient tonte operation de cette nature 1 R. La 

situation Hait toute differente. 
Q. A tont evenement, \TOllS saviez que la fiu des operations de la ban-

que approchait et que c 'etait III la raison de la ponrsuite 1 R. Oui, si la 
banque recevait 1 'ordr!' de li<luider ses operations. 

Q. Oe qui arriva it 8 heures du soil' 1 R. Oui. 
Q. Qui vous a declare que l' ordre de liquidation avail He SOlli'2ite ~ R. 

Oe fnt une injonction en meme temps qu'un ordl'e de mise en liquidation. 
Q. Qui est-ce qui vons en informa? R. Je 1 'ai ouhlie. Cet ordr!' fai

sait 1 'objet de deliberations. 
Q. Est-ce M. Hunter? R. Cctte situation faisait 1 'ohjet de delibera-

tions entre MM. Watson, Hunter, 'Warren et Travers. 
Q. George H. Watson etait-il present? R. Nous nons rencontl'ames au. 

Dominion Permanent et nons nOllS rendimes directemcnt au bureau d!' 1\:1. 
Watson; ces messieurs devaient Ie rencontrer ce soir-lit. 

Q. Avant cette entrevue, Ml\L Warren, Hunter, vous-meme et Travers, 
vous vous eHez reneontres, n'est-il pas vrai? R. Ces m!'ssienrs poursui
vaient pratiqnement Ie meme bnt. ;...rous nous rendimes, je crois, dn bureau du 
Dominion Permanent an bureau de Fun et de 1 'autre de ces messlenr',. 
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Q. C 'etaien t 1<'t Ies anneaux d 'une meme chaine; vous vous etiez rencon
tres auparavant au Dominion Permanent? R II ne s'agissait en l'espece 
,que de vous rencontrer it cet endroit avec M. Warren pour cnsuite rencontrer 
lY1. Watson. 

Q. C 'est lit probablement Ia verite, mais cUisirais savoir s'il y cut nne 
r-encontre et si eUe ent lieu au Dominion Permanent et si vous delibel'i!tes snr 
eette question 1 R Nons deliberiHes et je fus mis en demeure d'llgil' de telle 
(In telle fagon et de les retirer, ce que je refusai de faire tout d'abord; j'etais 
.en suspens, et je declarai que je ne Ie ferais pas vu que les souscriptions etaient 
correctes et U~gitimes. Ces messieurs delibi'rerent et declare rent qn'il ne res
tait qn 'nne alternative, cclle de mettre M. Laidlaw hoI'S de cause et de I 'ignorer 
tout ?t fait--

Q. Confondez-vous les deux entrevues 1 R. Oh, non. 
Q. Je veux vons amener uniqllement pOllr I'instant a l'entrilvne que 

vons cutes an burean de M. Watson 1 R. Non, je vous dis cc qui. advint. 
Q. Ce qu'il adviut avant que vous ne vons rendltes chez 1\1. Watson? R. 

DUl, antant qne je me Ie rappelle. 
Q. D 'apres eet eerit, ces personnes alleguerent qu'il y eut frau de et 

fausses representations dans la fa~on dont on avait sollicite ef. obt::nu lenr~ 
.souscriptions? R. La moitie des gens dont les noms figurent sur cet eel' it 
n 'avaicnt donne aueunes instructions it M. Laidla\y qnand je fus les reneon
trer. 

Q. Ce n 'est pas Iil ce dont il s 'agit.? R. Comment ponvaient-i1s porter 
1 'accusation de frau de alors qn'ils n 'avaient pas pI'cvenu M. Ijaidlaw. 

Q. Vous admettez qu'iI y en eut qui. previnrent 1\1. Laidlaw? R. Il 
y en eut. 

Q. Et ces personnes aUeguerent-eUes qu'iI y eut frau de et fausses repre
sentations ~ R. J e 1 'ignore; ii n 'y cut aucune fraude ni fausse reprcsenta 
Hons autant que j 'Hais vise. 

Q. L'ont-elles allegne? R. J'ignore qn'elles l'aient fait on que M. 
Laidlaw I 'ait fait. 

(~. Vous declarez qll'it l'entrevne de ce Hoir-lA, pemonne n'allegna fraude 
ou fausses representations et (]1l 'i1 s 'agissait III et aIOl's des sonscriptions obte
nues par vous-meme ~ R Oui, j 'ai declare que ces sOllseriptions etaient 
correctes et valides, et ce pour chacune d 'eUes; e 'est ponrqnoi je ne sus d'ahord 
~!uelle attitude prendre et refllsai de marcher. 

Q. Vous saviez que 1 'accnsation etait lancee contre YOUS au 81ljet de ces 
'sonscriptions, a savoir qu'dies avaient ete ohtenues par frande? R. Oui. 

Q, Saviez-vons qu 'on alleguait qu 'un bon nomhre de pel'sonnes-Ie Ma
jor Beattie, par exemple-n 'avait jamais promis de devenir Ull des directeurs 
de Ia ball que et que cependant son nom se trouvait snr votre prospectus? R. 
Oni. 

Q. Saviez-vous que cette accusation faisait partie des allegations? R. 
Ce n' etait pas conforme it la verite. 

Q. Le ~;{ajor Beattie deelare que tel etait Ie cas? R, Ce 11 'Hah pas l,~ 
eas, j 'ai une lettre it cet ef'fet. 

M. LE COMMISS.URE: Vous pourrez amener cctte preuve plus tard. 
M. HODGIXS: Avez-vous repondu a l'aecusation ii l'ef'fet que Ie 1110ntant 

'des souscriptions avait ete change et que cette accusation paraissait sur I 'eerit r 
R. Oui, j 'ai refute cette accusation. 

Q. V 011S aVE'Z !lie toutes ces allegations? Oui, jc puis dire quc Ia de-
fense de M. Laidlaw it Ce slljet P(,llt etre--

Q. Je "(,IlX m'en tenir strictt'm('nt It ce qui 8'PSt passe a l'assemblCe: et 
'si vons etes dispose anjourd 'hni a faire nne declaration d 'une portee generale 



ENQUETE DE I~A FARMERS BANK 

DOCUMENT PARLEMENTAIRE No 153a 

167 

it 1 'efIet que vous avez nie toutes les accusations, vous etes libn; de Ie faire; 
mais je veux etre mis au courant de ce qui s'est dit ce soir-la: Injonction poUl~ 
empecher la Banque, etc., de mcttre en circulation tont argent, billets on antres 
obligations lui venant des Requerants, de tirer des traites sur cct argcnt, de Ie 
faire servir a des paiements quelconques on de Ie faire passer en d'antres 
mains. Injonction a l'efIet d'empecher Ia Ballque, ses Directeurs Provisionnels, 
Ie Gerant-General et leurs representants, leurs employes on de pnblier 
un avis de convocation des souscripteurs declare des actions du capital; de 
s' adresscr au Bureau de la Tresorerie pour en obteni!' un ccrtificat en vertu des 
sections 14 et 15 de l'Acte des Banques. La nomination d'un Receveurj et un 
ordre portant sur I 'administration "-vous etiez au courant de tout ceei? R. 
Je ne suis pas entre dans les details. 

Q. V ous en eonnaissiez assez long a ce sujet? R. On me dit ce que 
comportait I 'affidavit et je repondis que je ne vou1ais avoir rien a y fa1re. 

Q. On vous expliqua qu'i! n'en tenait qu'a vous de sort1r de eette situ a-
t tion 1 R. On m'expliqua que ce moyen etait Ie meilleur pour nOliS tirer 

d 'embarras et on me demanda si j 'etais pret it I 'adopter ; je repolldis que j 'etais 
pret. 

Q. On etablit ce raisonllement sur Ie fait que ("etait YOU8 qui aviez sol
licit6 les souscriptions? R. Oui, et qu'il m'etait loisible de les mettre dans 
I 'embarras et de les en sortir. 

Q. C 'est alors que vous vous re11d1tes au bureau de "}L Watson 1 R. Oui. 
Q. Et que vous eutes avec lui un entretien auquel les autres assisterent? 

R. Non, ils eurent l'entretiell entre eux, pour moi, je pris un et les lais-
sai se coneerter. 

Q. V ous etiez present? R. Oui. 
Q. Avez-vous boude dans un coin? R. Non, j 'fiais assis en dehors de 

leur eercle ct je ne pretais aUCHUC attention a leur entretipn; .i 'econtais. 
Q. Ccla ne vous regardait pas R. Je n 'etais pas dans l'oecnrrcnce, 

celni dont on prepare les funerailles. 
Q. Quand vous etes-vous rendu chez Milton? It Je m'y :mis rendu arr 

commencpment de Ia semaine. 
Q. J 'aimerais a en connaltre Ja date, s'il etait possible. 
M. LE COMMISSAIRE: A queUe date etait-ce 1 R. Je ne me la rappelle pas. 
M. HODGINS: Pouvez-vous me dire Ie jour de la semaine? R. Je erois: 

que ce fut Ie lundi ou Ie mardi snivant. 
1\1. LE COMMISSAIRE: V OUS vous y etes rendn? R. Oui, Ie Inndi Roil'" 

011 Ie mardi soir. 
M. HODGINS: Et quel SOlI' de Ia semaine avez-vous eu eette assemblee~' 

R. Je ne saurais Ie dire. 
Q. Etait-ce samedi? R. C' cst bien possible. 
Q. Vous vous etes absente peu de temps apres ~ R. Oui, d 5e fus de

retour dans Ia matinee du samedi de la meme semaine. 
Q. Combien de temps aveZ-V011S ete absent? R. Je 11 'avais lit Cjue deux: 

voyages, deux voyages de deux jonrs, a faire. 
Q. Cet ecrit porte la date du 22 octobre? R. Quel jour? 
Q. Je nc puis vous dire quel jour de Ia semaine; et, Ie 27, fut donne 1'01'

dre d 'enyoyer 1 , aetion , e 'est-a-dire exactement einq jours plus tard. R. L'in
tervalle doit etre plus considerable que cela. 

Q. Vous avez dit que vous n'a,'iez fait qne deux voyages? R. Oni, 
trois voyages. 

Q. Avez-vous fait signer les documents' ii la date qu'ils portellt? R_ 
Cela, je ne pourrais 1e dire. 

Q. Avez-vons eu ees docnment'> ~ R. Oui. 
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Q. Apres etre reate assis dans Ie coin et aVOlr ete muet ce soir-Ia, vous 
etes parti 'faire Ie travail 1 R. Oui. 

Q. Avez-vous pris quelqu'un avec vous? R. Non. 
Q. Qui cst lVI. Dewar? R. C 'est un citoyen de Milton. 
Q. 11 n 'est pas a Milton actueIlement, n 'est-ce pas? R. Non, et de 

fait, il se servit de son cheval Ie premier jour de notre voyage. 
Q. Etes-vous sorti de jour ou de nuit ¥ R. De jour. 
Q. Et vous avez fait trois voyages et avez signer ces documents que je 

vais produire 1 R. Oui. 
Q. Ils avaient ete prepares it votre intention 1 R. lIs avaient ete pre-

I)areS avant mon depart. 
Q. Au bureau de IVr. Watson 7 R. Je Ie crois. 
Q. Ou vous les avaH-on remis? R. Au bureau de M. Watson, je crois. 
Q. Avez-vous consenti ce soir-lit it partir et ales apporter signes? R. 

Dui, je declarai .que j'irais et que je tacherais d 'y reussir. 
Q. Vous n'avez pas fait d'entente it l'effet que vous seriez remunere pour 

ces demarches? R. Tout ce que je dis fut ceci: "J 'irai et je travaillerai et 
l'Iuis pret it tout pourvu que je sois assure d 'une remuneration. 

Q. Vous dites que vous avez prononce ces paroles en presence de M. Wat
son? R. Je Ie crois. 

Q. J e voudrais en etre certain? R. J e ne sais en presence de qui, de 
lIf. 'N atson ou d 'un autre. 

lVI. LE COMMISS:URF;: V ous ne 1 'interrogez pas pour une fin de decouverte 
dans ce proces. 

M. HODGINS: II n'a pas de proces avec lVI. Watson. 
M. LE COMMIssAmE: II a fait des reclamations contre la Banque Far

mers, je crois. 
1\1. HODGINS: J e nc Ill' occupc pas qu'iI ait ou non des reclamations contre 

Ia Banque Farmers, cc que je veux savoir, ce sont les conditions de son travail 
et s'il les a posees A quelqu'un. H. ,Je partis en m'attendant d'etre remu
nere pour mon travaiL 

Q. Je desire savoir ce que vous avez dit it ces personnes; etes-vous en 
meSllre d'affirmel' que vous avez fait eette declaration a qnelqu'une de ces 
personnes, ce soi1'-la 1 R. J e 1 'ai faite a quelques-nnes d 'entre eIles, que 
ee fUt dans Ie bureau on ailleu1's, puis j 'ai pro(1uit lIla reclamation. 

Q. Donnez-llloi les noms des personnes <l qui ou ell presence de qni vous 
avez parle de la sorte 1 R. J e 1 'ai fait dans Ie bureau. 

Q. Quel bureau'! R. Ce pent etre au Dominion Permanent que j 'ai 
dit: "Bien, je suis pl'et ,1 me mettre a 1 'reuvre et ce dans toute In mesure de 
mes llloyens, pourvu que j 'en suis remunere". 

Q. Ce peut etre au Dominion Permanent ~ R Cela se peut, mais je 
suis parti avec l'idee que j 'aUais etre remunere pour mon travail. 

Q. Vous n'etes pas absolument certain de l'avoir jamais diU R. J'ai 
certainement dil Ie dire, c' est, du ll10ins, ce que je me rappelle. 

Q. Ces papiers sont-ils eeux que vons avez eus entre les mains ~ R. 
Oui. L 'assignation <l Iaqnelle il est fait allusion et qui rut deposee it 1 'enquete 
par 1\1. Lindsay, constitue Ia Piece ~o. 27. 

Q. Ces papiers portent tons Ia mell1e date ~ R. Oui. 
Q. Les avez-vous obtenus a trois date differentes 1 R. Je les ai ob-

tenus en deux ou trois jours. 
Q. En deux on trois jOllrs differents 1 R. Je ne puis affirmer que re 

soit en deux on trois jours on antrement; je n 'ai fait en tous cas, que trois 
voyages. 
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Q. A trois dates difl'erentes? R. Je ne sauralS l'affirrner; je montai 
chez .George Denoon a 11.30 heures, je m 'en souviens-je partis Ie lende
main matin a six heures et me dirigeai au pied de la montagne, vel'S Ie che
min Hamilton; je revins, pris une autre direction, rentrai en ville et me pro
curai un autre attelage. Si vous ecrivez a Anderson, je crois qu'il corroborera 
mes dires en ce que j 'ai loue de lui trois attelages difl'erents ce jour-la; ce peut 
etre Ie meme jour. J'ai ete en cet elldroit trois jours. 

Q. Et vous venez de parler du premier jour que vous avez ete la 1 R. 
Non, j 'ai ete la pendant deux ou trois jours a me promener; je m 'attelldais 
toujours a trouver quelques-uns de ces messieurs en ville. 

Q. Qu 'est-il arrive? R. J 'attendais que j 'en rencontrasse quelques-
unl' en ville. 

Q. A Milton? R. Oui. 
Q. N 'en rencontrant aucun, vous avez fait en sorte de les approcller tous 

Ie meme jour, de six heures du matin a 11.30 du soir? R. Oui. 
Q. Et cela se passait Ie 26? R. Oui, je crois Cjue c'est cela, mais je n'en 

5uis pas bien certain. 
Q. Combien d'argent avez-vous pris sur vous? R. Je ll'ai pris .au-

cun argent sur moi; je pris un livre de cheques et en enlevai quelques chc(lues. 

mol. 

Q. De quelle ban que ? R. De la Banque de Montreal. 
Q. A vez-vous signe des cheques a meme ce livre de cheques? R. Oui. 
Q. Au nom de qui les avez-vous signes et de qui etait Ie compte? R. De 

Q. Aviez-vous quelque argent ces jours-la? R. Oui. 
Q. De qui l'aviez-vous eu? R. Et l\L Travers se disposait a deposer 

de deux mille a deux mille cinq cents dollars, j 'ai oublie Ie Illontant exact, 
it mon credit. 

tl AloI's, ces frais peserent sur votre bourse? R. Non, 1\1. Travers de
posa dans cctte ville; il m 'assura lIn'il serait drpose des fonds a mon credit 
dans cette ville Ie jour ou je partis, quelque jour qne cc fllt. 

Q. Vous ne pouvez indiquer deflnitivement cette date; etait-ce deux ou 
trois jours avant Ie 26 octobrc, date que portent ces papiers; ces papiers por
tent la date du 26 octobre; or cst-ee deux ou trois jom's avant cette date que 
vous etiez parti pour les avoir? R. Vous avez clit que vons aviez erre pen
dant deux jours? R. Je crois que YOUS trouverez qne Ie 26 se trouvait etre 
un vendredi. 

Q. Si vous avez errc pendant deux jours, puis olJtenn une assignation 
Ie 26, cela voudrait dire que YOUS YOUS mites en route Ie 2;i, 11 'est-ee pas 'I R. 
Je me mis en route au commencement de la sCUlaine, je ne sais a quelle date 
precise. 

M. LE COMIIHSS.\IRE: J e crois qu'il a declare s 'eire mis en route Ie lundi 
ou Ie mardi? R. Soit lundi soil' soit mardi soil'. 

M. HODGINS: M. Travers n 'a ohtenu ce pret qne pIns tard, apres que vous 
vous fussiez acqnitte de ces paiements? R. J e 1 'ignore. 

Q. Qnels etaient vos conventions quand vous vons Ulites en routc 1 R. 
II n 'y avait aucnne convention autre que celle-ci: qu'il deposerait cette somme 
a mon credit a la Banque de Montreal. 

Q. Et dans 1 'intervaUe, vous deviez vous servir de votre propre argent? 
R. Non, il m 'assura que je pouvais marcher, qne cette SOlllme serait deposee a 
mon credit. 

Q. A queUc date cet argent devait-il etre porte a votre comptc 1 R. 
Le lendemain. 

Q. Pourquoi fallait-il que ces argents fussent dehourses en votre nom, 
:si tant est que ce soit lc cas? R. J e ne savais pas quel montant serait neces-
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Iilaire, 8i tonte eette 80111Ule dcvait etre Hlise a coutributioll OU une partie 8eule
ment, ct j' etais parti comme cela. 

Q. Pourquoi devait-on mettre en avant votre compte de banque 1 R. 11 
voulait me clonner l'argellt, mais je refusai de Ie prendre sur moi; il voulait 
me mettre l'argent dans les mains, mais je dis: "Non, je refusai de Ie prendre; 
deposez-Ie a mon credit; je ne suis pas dispose a partir avec deux ou trois mille 
dollars sur moi; ce n'est pas pratique". 11 me repondit: "11 se fait qu'on vous' 
appose un refus a moins que vous n'ayez I'argent sur Ie pouce". Je repliquai: 
"S'ils refusent d 'accepter Ie chefjue, ils s 'arral1gerol1t COl1lmc iis Ie pourront". 

Q. Savez-vous II queUe date 1 'argent a ete porte a yotre compte? R. NOll. 
Q. Quand etes-vons arrive a Toronto avec Ies documents qu 'on a pro

duits 1 R. Vel's 8.30 hemes ou 8.45 heures. 
Q. J 'ai crn comprendre que vous etes reste dehors jusqu 'a onze 11eures et 

demie ce soir-13, Ie 26'! R. Le matin different du soil'. 
Q. C 'est Ie lendemain matin que vous etes revenu? R. Oui, Ie sa-

medi matin, entre 8.30 heures et 9 heures; Ie train etait, je erois, dil a 8.45 hrs_ 
Q. W. A. Dixon est-il un de ceux avec qui vons etes venu en arrange

ment ~ R. Oui. 
Q. Voyez cette Iettre et clites-moi ce que vous savez au sujet de l'envoi 

de Iettres de cett€ nature aux differentes personnes? R. ,Je ne sais rien a ce 
sujet, monsieur. 

Q. Vons Ill.' pouvez recollIlaitre ceUe lettre? R. Non, monsieur. 
Q. Savez-vous que l'actioll fut envoyee par Ie juge Anglin Ie jour all vous 

fltes arrive iei avec ces papiers ~ R. Je ne m 'en souviens pas tres-bien; jc me 
rappelle qu 'on me dit que eett.e affaire avait ete reglee ou quelque chose dans: 
ce sens; je ne saurais dire ce que j 'ai appris, je ne Ie sais pas bien. 

Q. Vous saviez que I 'affaire etait poussee activemenU R. ,Je Ie savais. 
l\fais c 'est ici un etrange moyen de placer la question. 

Q. V ous etes-vous rendu directement au bureau de l\L Watson? R. 
J e me 1'endis au bureau de M. Watson puis je fut prendre mon dejeuner chez; 
moi; je deposai Ies papiers. 

Q. Vous les avez deposes avant Ie dejeuned R. Je ne [.;ais pas si ]\1. 
\Vatson Hait au bureau. 

Q. Vous ne pouvez dire si vons avez entenrlu parler de la production de 
l'action ce meme joud R. Non, je ne m'en souviens pas tres bien. 

Q. Vous ne savez rien au sujet d 'une leUre subsequen te ecrite it ceux ave(t 
qui on en etait venu a une entente? Achetiez-vous ces actions, vous-meme? R. 
Non, monsieur, j 'operais leur transfert; c 'et-ait, je crois, un transport que 
j 'en faisais. 

Q. Au benefice de qui 1 R. M. Travers devait s 'en occnper; je 11e sui,. 
pas entre dans les details. 

Q. Au benefice de qui? je ne demande pas les details? R. Je 1 'ignore. 
Q. Qui est ce qui devait en hCm§ficier 1 Qui, d 'apres vous, devait bene

ficier de 1 'abandon du proces? R. La Farmers' Bank. 
Q. Lorsque vons prites ces assignations en votre nom propre, vous n 'avicz

pas l'idee de devenir par lit et de quelque far;on, actionnairc de Ia hanque 7 
R. Ces assignations devaient etre transferees. 

Q. A qui 1 R. Oed regardait ]\1:. Travers. 
Q. Vous avez vous-meme opere des transferts dans Ie livre cependant '? 

R. Si ma memoire est fidele, et c 'est douteux, je erois avoir signe queIque 
chose It l'effet el'en avoir Ia garde. 

Q. A Ia demande de qui? R. De M. 'fravel's. 
Q. Qui a ecrit les transferts? R. J e ne saurais Ie dire; je ne c1'ois pas 

qu'11s fllssent remplis alors. 
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Q. Avez-vous, dans la suite, vendu ees aetions il. quelqu'un? R. Pas 
que je sache. Comme je 1 'ai declare, je crois que je n 'avais rien vendu hormis 
t'nviron dix actions, et eHes ne furent pas remises u moins de 125, a rna con
naissance. 

Q. A vez-vous en qllelque entretien avec Travers? vous aviez depose les pa
pie~s au bureau de M. 'Vatson, or avez-vous vu Travers ce jour-HI? R. J e Ie 
crOlS. 

Q. Et YOUS lui aviez dit ce qui etait anive et ce que vous aviez fait des 
papiers? R. Tres probablement. 

Q. Quelle a eM sa contenance? R. II me parut tres satisfait. 
Q. Tout embarras paraissait, de eo fait, devoir etre ecarte au point de 

vue de l'obtention du certificat? R. Je l'ignore. 
Q. M. Travers vous parla-t-il de l'importance qu'il y avait de hater Itt 

conclusion de cette affaire? R.}L Watson me demanda de revellir, qud 
qu' eut ete mOll travail ct t1' aehever ce travail dans la semaiue. 

Q. Travers vous pada-t-il de 1 'importance de hater 1a conclusion de cetto 
affaire? R. Cette question fut discutee entre eux, voila tout; je ne me rap
pelle pas exactement ce qui s' est dit alors. 

Q. Vous fit-on connaltre la raison de cette importance? R. Je ne m 'en 
souviens nullemcnt; ceci remonte a cinq ou six ans. 

Q. Quand Ie certificat fut accorde, vous en avez eu promptement connais
sance, n 'est-ce pas? R. Je ne sache pas que je 1 'aie appris promptemellt, jo 
crois l'avoir lu dans les journaux. 

Q. Vous a-t~on remis une somme considerable aussitot l'emission dn cer-
tificat 1 R. Tout depend de ce que vous appelez une forte somme. 

Q. La somme de $10,000 constituerait ames yeux une forte somme? R. 
Non. 

Q. Vons n 'avez pas re\;u cette somme 1 R. Non, monsieur. 
Q. Qui est-ce qui ret;ut cctte somme? R. J'en ai re<du $5,000; il ex is

tait lID cheque d 'une emission de $10,000 dont j 'ai re(}u $5,000 qne je deposai 
a la Traders Bank. 

Q. Ce cheque-ci est-il authentique? C 'est In ,0t1'e signature? R. La. 
face du cheque est la. 

Q. Et il porte votre endos? R. Oui. 
Q. Et vous en avez retire Ill. somme, les $10,000? R. ,Je d~posai $5,000 

a mon credit et je donnai les autres $5,000 il. W. R. Travers. 
Q. Pourquoi 7 R. Comme constituant sa part du cheque. 
Cheque, portant la date du 6 decembrc 1909, pour une somme de $10,000 

porte au compte de la Banque Farmers, depose it la Traders Bank et fait paya~ 
ble a W. J. Lindsay; constitue la piece No. 28. . 

Q. Est-ce lit ce a quoi il avait droit? R. Oui. 
Q. Pourquoi n 'en a-t-on pas deduit vos frais it venir jusqu'li cette date? 

R. Ced etait affaire d 'accommodement; il en restait bien davantage a voir 
"cnir et je ne vonlais pas embarrasser la question des commissions qui me re
venaient. 

Q. Vous connaissiez l'origine de cet argent? R. Je savais qu'il sor-
tait de la Traders Bank. 

Q. Vons saviez que la Banque n 'avait pas encore commence ses opera
tions et que tont son avoir se trouvait etre 1 'argent des sonscriptioDs ~ R. 
Ce cheque porte la date <In 6 decembre 1906, or a quelle date cut lieu 1 'assem
blee d 'organisation' 

Q. I.e 26 novembre, I't Ie eertifieat fut aceorde Ie 30? R. .Ie lis: "La 
Banqne :B'armers, W. R Travers, GeJ'ant-General". ElJe devait avoir com
mence ses operations. 

(4857-11) 
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Q. Non, elle ne fut pas ouverte avant Ie 2 janvier 19071 R. Vous trou
verez, je crois, qu 'elle faisait deja des affaires. 

Q. Je ne crois pas devoir Ie trouver du tout; etes-vous pret it jurer qu 'eUe 
Hait ouverte et en operation Ie 6 decembre? R. Je n'oserais I'affirmer; Ia si
gnature porte: "Banque Farmers du Canada, W. R. Travers, Gerant-General n. 

Q. Commissions ins crites ; saviez-vous d'oii cela venait? R. Cela venait 
de la Traders Bank. 

Q. Saviez-vous quels argents possedait la Banque Farmers it cette date 
et dont on pouvait les tirer? R. Non, monsieur. 

Q. Ne laissez-vous pas entendre que la Banque Hait en operation it cette 
date et qu 'eUes venaient des fonds de la Banque, acquis apres son ouverture? 
R. J e 1 'ignore. . 

Q. Qu'est-ce que Travers fit des $5,000? R. Illes mit dans sa poehe. 
Q. Vous n 'avez achete aucunes actions ou fait ancunes SOllscl'iptions a 

memes ees $5,000? R. Non, monsieur. 
Q. Vous les avez deposees a la Banque? R. Oui. 
Q. Vous les avez gardees et VOllS en etes servi? R. Oui. 
Q. Pour votre propre usage'1 . R. Oui; je les ai largement mises a COll

tribution pour nn voyage en Allgleterre execute Ie printemps suivant pour les 
interiHs de la Banque. 

Q. Vons les avez ganIees a. la Banqne jusqu 'au printemps suivant? R. 
En partie seulement. 

Q. V ous vous etes servi de billets pour les fins de souscriptiolls? R. 
Oui, pour quelques-unes d' entre eIles. 

Q. Pour un bon nombre d 'entre eIles? R. Oui, s'iI Ie fallait pour la 
satisfaction du souscripteur. 

Q. Sans egard aux termes de la demande ecrite 1 R. Oui; j 'ai, cn ce 
faisant, obei a des instructions. 

Q. Et vous avez fait 6choir a UIle meme epoque tous les versements difie
res? R. Je n 'ai jamais vendu de stock contre lequel jc ne m 'assurais pas 
la possession de billets de toute sllrete en l'absence d'argent eomptant. 

Q. Je vous demande de dire votre maniere d 'operer; Ie souscript~mr fai
sait tel versement et signait pour la balance un billet dont l'echeance etait a 'une 
date donnee? R. Oui; ou bien, s'il possedait nne hypotheque dont I 'echCance 
arrivait et qn'iI nc fIt aucun versement, j 'acceptais un billet pour Ic plein 
montant. 

Q. Avez-vous re~u l'argent comptant? R. Qnel argent comptant~ 
Q. Celui que versaient les souscripteurs; on ne preniez-vous que la SOllS

cription et Ie billet pour Ie mettre anx mains de la Banque et permettre it cette 
derniere ou aux Directeurs Provisionnels de retenir I 'argent? R. n m'est 
arrive de recevoir de I 'argent, quand iI se tronvait que les sonscriptcurs eus
sent des fonds chez eux; je gardais cet argent sur moi et je faisais parvenir a 
la Banque mon cheque personnel pour une somme equivalente, en ayant soin 
de specifier la nature sur Ie cote du billet. 

Q. Deduisiez-vous votre commission? R. Non, monsieur. 
Q. Et pourquoi pas? R. Paree que ce n 'est pas mon habitude d 'en 

agir de la sorte. 
Q. Vous saviez, je suppose, qne les souscripteurs de la Banque n'en de

viennent les aetionnaires qu 'une fois son organisation complete Y R. J e ne 
Ie savais pas. 

Q. V ous I 'ignoriez? R. Oui. 
Q. Ne saviez-vous pas que si la banque ne fonetionnait pas, les souserip

teurs avaient droit de se fairc rembourser leur argent? R. Non, monsieur. 
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H. Non, 

(~. Et vous n 'avez jamais dcduit de commission des sommes que vons 
avez en? R.. J e n 'ai jamais pris un penny ou un farthing. 

Q. QueUes etaient vos raisons pour faire cela? R. Je ne I 'ai jamais 
fait dans aucune transaction parce que je ne crois pas que ee soit bien. J·'ai 
toujours eu 1 'impression que 1 'argent que je recevais des actionnaires ne m 'ap
partenait pas avant d 'avoir He l'emis it Ja compagnie et devenu sa propriete. 

Q. Qu 'avez-vous eu it fail'e avec la preparation de la liste des souserip
teurs~ R. Malheureusement c'est moi qui trouvai de 80 it 85 'P<'UI cent des 
souscripteurs. J e n 'ai it vrai dire pas vu leurs applications plus tard. 

Q. Je veux dire dans la preparation de ee document? R. RieH du tout. 
Q. Vous a-t-on consulte ~ R. Non. 
Q. Dans ancun cas? R. Dans anCUH cas. 
Q. Vous n 'aviez pas fait de paiement sur Ia SOlllllle mentionllce dans la 

liste it votre nom, aviez-vons paye $500 sur votre premiere sonseriptio1l1 
R. On m 'avait retenn cette somme de ma eommission. 

Q. Aviez-vous verse $3,000 sur la seeonde sOllscriptioll ~ R. Je ('royais 
qu'il y avait $9,150-

Q. Je ne VOllS ai pas demande eeIa; aviez-vons verse $5,000 snr votre 
seeonde souseription Ie 27 novembre 1906? R. Vow; voyez, je eroyais qne 
$9,150 de ma commission avait cte porte au compte de ma SOllStTiptioll. 

Q. Cda Hait \ongtemps apres; je parle dn 27 novembre 1906 ¥ It. Je 
croyais que ma commission en paye'rait nne partie et que ,ie remboursel'ais Ie 
reste. 

Q. 
Q. 

Vous ll'avez jamais vers'e $5,000? R. Je ll'avais pas Ie droit-
Vons n'avez jamais verse $5,000 ,t cette sOllseription? R. Je n'ai 

jamais fait un cheque, et je n'ai jamais emis on antol'ise Ie paiement de ces 
cinq actions, mais elles fluent payees. 

Q. Vons n 'aviez pas autorise qnelqu 'un de porter ees $5,000 an compte 
de vos actions ~ It. X on. 

Q. Et vous ne saviez pas que ceIa avait eHi fait, qnand on envoya la liste 
au Gouvernement? R. Non, j 'avaisconfiance en tont ee qne 1\1. Travers 
faisait aIMs. 

Q. Est-ee que la ponrsuite contre Ia Farmers' Bank se continue? R. Elle 
est encore ,devant les tribnnaux. 

Q. Travers ou la banque n 'ont jamais essaye de rer,on vrer vo,tre derniere 
souscription? R. Non, ils me donnerent I 'avis l'cgulier, qnancl ils refuserent 
de la transferer ils me donnerent 1 'avis regulier de dis: jours; j 'ai la lettre 
signee par la banque. 

:VL LE Co~~nssAIRE: Que voulez-vous dire par la lctt1'e? R. L'avis 
d'annulation. 

M. HODGINS: .T 'ai melltionne Ie nom du major Beattie et je crois qne vons 
aviez quelque chose ,;1 produire ;1 cet effet. J 'ai nne lettre du Major Bea,ttie 
moi aussi, et si vous en avez une vons feriez anssi bien de nous en donner con 
naissance? R. On a dit qne les directeurs provisoires ne consentil'aient pas 
11 etre directeurs, s'ils etaient nommes. Je constate que ehacun de ces messieurs 
se hata de se mettre It couvert, nOll seulement se hiHa, mais ce fut un sauve qui 
pen general apres la faiUite de la banqne d'Ontario. Je dirai que A. G. 1\IcKay, 
D. :McLeod, 'Villiam Calvert, Major BE'attie, pl'omiT'cnt tous, ct etaient alOl's 
desireux et satisfaits de devenir dil'ecteurs ,de banque. 

Q. A quel temps? R. (~uand je leur en parlai: chacun d'eux. 
(~. Qu 'avez-vous encore it dire au sujet du l\lajor Beattie 1 R. J e SUiB 

aUe it London voir Ie ::\fajor Beattie et voiei quelques lettres. en prodllit des 
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copies des lettres). lJ"ne chose que je n 'ai jamais faite, c 'est d 'associer un 
homme a une entreprise a laqueUe il ne donne pas son consentement. 

Q. Desirez vous que iCes lettres fassellt partie du compte rendu de la 
seance? R. N on,pas necessairement. 

M. LE Cm{MTSSAIRE: Sont-ce 1a tontes les Iettres 1 R. Oni, tontes celles 
qui se rapportent U Ia question; eUes ne sont pas directes on indirectes. 

]'d. HODGl.\'S: Je n'ai pas Ia moindre objection, a ce qn'elles soient irwln
ses dans Ie compte l'endu, si vous Ie desirez. Ce sontdes ;Jettres echangees ave..: 
Ie Major Beattie; je peux y ajonter Ia derniere lettre adressee it M. 1'ravel's. 
\Tons pourriez pent-etre nons dire qnelles ont He vos relations avec lui ou tout 
autre de ces direct curs (lui ont rendu temoignage ici? R. Prenons W. S. 
Gilbert. 

Q. Prenons Ie Major Beattie premier? R. Je parlai au Major Beattie 
par telephone de chez moi, l\L Travers etait chez moL I;e Major me repolldit, et 
pratiquement, a mOIl avis, decida de faire partie de 1 'administration de la 
baIlque. 

Q. Vous lui avez parle a longue distaniCe par telephone d 'ici 1 R. J e lui 
ai dit "M. 'rravers est ici, il va vous parler", et j 'ajoutai "j 'irai a London ce 
soil' vous voir", ct je lui telegraphie 1 'heure de mOll arrivee. Il me rencontra il 
I 'hotel Tecumseh. Il parla aussi par telephone a M. Travers. Je me l'endis it. 
London, il me rencontra a 1 'hotel ou nons restames jnsqu 'a dix heures moills 
quart, puis il aUa a la rellcontre de son fils qui arrivait de Mount llope--ou il 
prenait des leldons de frangais. Au cour de Ia soiree apres que nous elimes 
eonvenu de la somme necessaire pour se qualifier COllnne directeur il dit "C 'est 
bien $3,000. Tn sais, Lindsay, que je n'ai pas trop d,argent, et je ne veux pas 
en perdre, mais ", il dit encore" $:3,000, nous serOllS un tas de nigauds 8i nons 
laissons faiIlir la banque, et qu 'on soit obligthl 'avoir recours a la double res
pOllsabilite". Il ajouta: "J e vais te dire qui j ,aimerais it avoir avec nous; tn 
devrais iuelul'e Hory McIlennall." J e lui repondit: "Le Colonel est Sur mil. 
liste, et .i'irai Ie voir;" et ainsi je partis par un train de bonne henre Ie Ien
demain matin a 4 henres, et passant par iei je me relldis immediatement a 
CornwalL J e vis Ie Colonel McLenllan ct obtint sa sOllscription pOllr $5,000, 
et un versement de 10 pour cent, $500. 

Q. Vous vous etes servi du nom du ;yrajor Beattie? R. Oui, je dis" .fe
tais a London hier soil' ct Ie Major Beattie m'a parle de vous". 

Q. Pouvez-vous n011S donner la date de ccIa, pal'ce que j 'ai nne lettre iei 
et je voudrais savoir si eUe cst anterieure ou subsequente a cet elltretien? 
R C 'est envircHl mars on avril, ou a pen pres it cc temps-lit .. 

q. 19061 R. Oui. 
Q. Le 1\Iajor dit q 11' on lui a telephone et qu'il a parle a 'rravers par tele

phone, et qu,il I 'a pris pour un autre Travers, et il dit qu'il \'ons a vu Ie lende
main matin? R. Oni. 

Q. Ces lettres que vom; avez out Me echangees suhsequemment avec lui 
en mars ou en avril 19061 R. Oui. 

(~. Est-ce queeette let,tre a vv. 'l'eavers serait bien ¥ R. Alors, il COlll-

men<;a it reculer; mais en premier lieu il avait accepte et SOIl nom avait ete 
rendu public, 

Q. Cela ne nous interesse pas 7 R. Ceia 111 'interesse parce que ;it' ne 
veux pas que 1 'on eroit que j 'ai mis des noms sur Ie prospectus sans y etre 
autorise. 

Q. Ecoutez rna version de 1 'affaire: Je ne sais pas et neme sou viens pas 
de savoir 8i vous aviez des arrangements avecqllelques-uns des directeurs dont 
les noms sont mentionnes dans leprospeetus; tout ce qui m'interesse c 'est de 
savoir si Ie 27 novernbre ] 906, vons pouviez donner au Gouvememellt Ie nom d,~ 
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ees personnes comme ayant consenti d'etre directeurs? R Je ne savalS 
rien de eela. 

Q. Est-ce quececi serait bjen; voi'ci la lettre dn Major Beattie a 1\1. Tra
vcrs, en date du 16 aout 1906: "J e suis quclque peu surpris par votre lcttre. 
II y a un mois que j 'ai ecrit 'a M. Lind~ay lui dis ant que je ne pouvais pas ac
cepter de faire partie de ] 'administration; et il y a environ dix jours il etait 
it London Oll je lui ai dit la meme chose. V otre serviteur, Thomas Beattie", 
Est-ce que cette declaration est vraie 1 R Oui. 

Q. Done Ie 27 novembre 1906, il n'etait pas consentanU R. Je ne dirai 
pas qu'i] I 'etait a cause de cette lettre. 

Q. Direz-vousdes personnes qui prirent part au sauve qui peut gelleral 
qn 'eIles etaient conselltantes Ie 27 novembre Y R. Je n 'en sais rien. 

Lettre du Major Beattie it 1\,[ Travers, Ie 16 aout 1906, produite comme 
piece 29. 

M. LE CO,MMISSAIRE: IJorsqne vous avez pris les souscriptions, avicz-voui! 
Ie prospectus avee VOUiS 1 R. Oui, monsieur . 

Q. A cette epoque est-ce que ces messieurs qui, vous dites, avaient promis 
de dcvellir direeteurs de la eompagnie, direntqu'ils avaient change d'idee et 
ne de8iraient plus etre ,direeteurs? R. Non. 

Q. En d'autres termes, est-ce que quand vous montriez ce prospectus a 
tout 1(> monde, on vous avait avertis que quelqucs-nns de ces mcssieurs dont 
VOllS mentionnez les noms avaient decide de ne pas etre 'direeteurs ¥ R Pas 
it ma eonnaissance; Ie prospectus fut epuise vel'S Ie milieu de l' ete et ils n' ell 
nrcllt pas imprimer d 'autres. 

Q. Dans la lettre du Major Beattie (piece 29) il dit qu'enviroll un !noi" 
avant d 'ecrire it M. Lilldsay,c 'est-a-dire vel'S Ie mois de juillet il vous it "cl'it? 
R. Oui, On avait dispose de la plus grande partie des actions alors. 

Q. V ous n 'avez pas mentionne Ie nom de M. Ivey? R. Le 16 mars 1908 
j'ecrivais a M. Calvert; "Votre nom a He mis sur Ia llste des directeurs de 
cette banque avec les suivants: L'Honorable M. Forget, Ie Major Beattie, 
London; Thomas Charlton, H. G. Anthes, W. S. Calvert, Colonel Munro, Hon. 
A. G. McKay, George H. Neely, 1VLP.P., Thos. Urquhart, B. N. McLeod, Park
hill; John Ferguson, M.D., Toronto. Maintenant, si M. St-Denis Lemoine, du 
Renat vent souscrire $10,000 je Ie mettrai aUBsi sur la liste des directeurs. Je 
peux fairecela, j 'aimerais it avoir sa decision par telegraphe ponr samedi, car 
les imprimeurs, Ii rna demande, attendent sa reponse pour proceder. Voyez-le 
aussitOt que vous aurez reliu cette lettre." 

1\1. LE COMMISSAIRE: A vez-vous eu une rePOllSe a cela? R. N on, mon
sieur, mais je suis aIle ,it Ottawa quelque temps apres pour voir M. St-Denis 
Lemoine et nous avons discute la chose plusieurs fois. 

Q. Avecquel resultat1 R. Avec Ie result at que M. Calvert ne parla 
pas de se retireI'; je n 'ai jamais eu de reponse; et j 'envoyai la meme lettre it 
D. N. l\icLeod, de Parkhill-je lui parlai par telephone, il etait enthousiasme d11 
projet, et par l'entremise d'un autre agent fit adherer son ,beau-pere au projet. 

M. HODGI:-.TS; De la date de ·cette lettre a M. Calvert, jusqu 'a la fin de no
vembre 1906, avez-vous entendu parler de sa retraite' R. Non. 

Q. Comment cela s 'appliqne-t-ila ,l'hon. A. G. McKay, avait-il consenti t 
R. Oui. 

Q. Et a votre connaissance s'etait-il retire avant la fin de novembre 
19061 R. Non, pas il rna connaissance. 

M. LE COMMISSAIRE: M. Lindsay, si vous desirez donner des explications 
ou faire une declaration relativement aces (IUestions, vous pourrez Ie fa ire cet 
apres-midi quand nous nous asscmblerons Ii deux heures et demie. 

La Commission leve ]a seance de 1 p.m. ,a 2.30 cet aprils-midi. 
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La Commission reprend la seance it 2.30 p.m., Ie 21 mars 1912, it Osgoode 
Hall. 

L'interrogatoire de WILLIAM J. LINDSAY se eontinue:-

:M. HODGINS: Il y a des documents concernant 1\1. Lindsay que j 'ai
merais it produire. Trois 1ettres echangees en juillet et aout, entre M. 'fravel's 
et M. Lindsay et M. Travers et M. Spence, qui etait a10rs votre avocat? 
R. Oui. 

Q. J'illclns ces 1ettres car elles montrent I'etat des choses au mois d'aout. 
Trois lett res, une de Travers a Lindsay en date du 28 juillet 1906, et deux 

de Travers it Spence, datees respectivement Ie 23 aout 1906, et Ie 25 aofit 1906, ' 
produit'-'s comme piece No 30. 

Q. C'est Ia votre convention avec l\L Travers au mois d'aout 1906? 
R. Oui. 

Convention datee (la date en blanc ,du mois d 'aout 1906, entre Travers et 
Lindsay,) produite comme piece No 30. 

Q. Elle ne porte pas de date specifique au mois d 'aout, serait-elle subse-
qucnte a cette correspoll<lance 1 R. Oui. 

Q. Cette masse de correspolldance? R. Je crois qu 'e11e appartiellt a la 
poursuite qui est actuellement <levant Ies tribunaux, et je ne suis pas au fait 
de cela, mais je ne crois pas que vous devriez les inclure dans les proces-ver
baux de cette Commission; elIes sont en dehors de Ia question. Je ne sais pas. 

Q. V OllS poursui vez Ia ballfllie et vons voulez a voir acces it ces pieces ¥ 
l\L LE COMMfSFlAIRE: A qui appartiennent ces documents main tenant ? 
lVI. HODGINS: Le liqnidateur 111 'a remis ces documents. 
::\1. LE COMMISSAIRE: Ils ne sont pas en mains de M. Lindsay? R. Non, 

monsieur. 
:;)1. LE COrvDHSSAIRE: 'IT ous pOll vez y avoil' aeees 1 R. II scmblerait que 

nous jngeriol1s la cause ici. 
l\L HODGINS: NOll, ce ne sera it pas juger Ia cause ici; mais simplement trai

tel' de J'etat des chos('s en 1908, d'apres I 'entente- R. D'apres l'entente en 
"ertu de laqnelle j 'ai intente rna ponrsuite. 

Masse de correspondance entre YI. Travers et ::\1. Lindsay, en 1908, produi
te comme piece No 2. 

M. LE COMMISSAIRE: Maintenant si vous avez quelque chose it ajouter 
va us pouvez Ie faire? R. Tmmediatement apres cette assignation avec toutes 
aes allegations de fraude et de faux rapports all devrait prO'duire Ies excuses de 
M. Laidlaw, admettant qu'apres avail' examine toutes les souscriptions de ses 
elients, qu'iI a eM mal renseigne, que toutes les souscriptions etaient regulieres 
et n'avaient pas ete ehangees d'aucune maniere, et qn'i! desirait retirer toute 
declaration derogatoire it man egan1. Je lui ai intente nne poursuite de $25,000, 
et cela en a ete Ie d>.glement. 

Q. Pendant que M. Thompson ehercI1era ee document si vous avez encore 
quelque ehose it dire vous pouvez continuer? R. Je ne sais rien de plus. 

Q. 11es allegations faites par ces actionllaires a M. Ijaidlaw quant a la 
maniere d'ohtenir lenrs souscriptions etaient-elles fondees1 R. Non, mon· 
sieur. Leurs souscriptions ant ete priscs regulierement, et de fait plusieurs de 
eenx qui etaient compris dans cette assignation, n 'avaient jamais donne avis it 
M. Ijaidlaw de les y mettre. 

Q. Comme iis vans I 'ant dit, je snppose ¥ R. Etqnelqlles-ulls ontpris 
les actions d 'eux-memes, et les ant presque demalldees. 

Q. Je ne trouve pas Ie nom de M. Menzies sllr la liste des actionnaires, 
pas ce Menzies qui prit pour $40,000 d 'actions; quand a-toil souscriU R. 
Qnelque temps apres I 'organisation de 1a banque, au printemps je crois. 
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Q. Est-ce que son nom devrait paraitre sur la liste publiee T R. Il Ie 
serait I 'annee suivante. 

Q. Ce serait en 19071 R. Oui, au printemps de 1907, je crois qu'il a 
souserit pendant que j 'etais en Angleterre. 

Q. A-t-il paye quelque chose ~ R. Il avait son certificat qui indiquait 
qu'il avait verse $40,000. Il donna d 'abora son cheque pour $3,000. 

Q. Vous n 'etes pas au courant des faits' R. Oui, monsieur, il meles 
avait fait connaitre; j 'ai vu sa lettre du gerant generaL 

Q. Est-ce que ces actions etaient payees alors? R. Oui. 
Q .. Vous avez dit quelque chose au sujet de la faillite de Ia ban que d 'On

tario et d 'une autre banqlle, vous n 'aviez pas fini? R. La banque d 'Ontario 
fit faillite vers Ie milieu d 'octobre 1906, je 'Crois que c 'etait en octobre et apres 
cela personne n 'osait acheter des actions de banque. 

Q. Qu 'est-ce que cela a it faire avec la question que nous discutions' 
R. C 'est une des causes qui a cree Ie mecontentement des actionnaires des en
virons de Milton qui firent emettre cette assignation. 

Q. Vous avez parle d 'une autre banque, quelle banque' R. La faillite 
de Ia banque Sovereign. J 'etais en Angleterre en 1907, et si je me Ie rappelle 
bien Ia banque Sovereign fit faillite en avril ou en mai ou vers ce temps-la, 
quand la balance des actions, le prospectus, etc., Haient prets 3. etre lances pour 
se procurer la balancedu capital, et les directeurs furent obliges de retirer les 
actions ou d'en arreter la vente. 

Q. La balance ducapital de la Farmers Bank 1 R. Oui. 
Q. A-t-on vendu des aetions de la Farmers Bank a prime? R. Oui, 

monsieur. 
Q. Savez-vous pour quel mOlltant? R. A peu pres $80,000 a $100,000, 

je ne sllis pas certain. 
Q. Jusqu 'a qneJle date 1 R. .J 'en ai vendu jusqn 'en janvier 1908; je 

ne me rappclle pas si j 'en ai vendu en fevrier. 
Q. Quant aux 500 actions pour lesqnelles vons aviez souscrit, vous pen

siez que M. Menzies en prendrait pour trente a quarante mille dollars, et qn'a
viez-vous intention de faire du reste' R. .J 'avais I'intcntion d 'en garder une 
partie pour moi, et j 'en avais promis a certaines personnes. 

Q. Est-ce qne cette chance que vous aviez d'acheter des actions au pair 
etait reellement nue faveur Y R. Oui, monsieur, car la balance des actions 
devaient etre vendue a 125. 

Q. Quel avantage en retiriez-vous? R. J 'en beneficiais seulement pour 
les actions que je gardais pour moi-meme, eUes me cofitaient $100 I 'action, et 
d'un autre cote cela permettait it M. Menzies d'avoir les siennes au me me prix 
ce que je lui avait promis. 

Q. Au lieu de payer la prime? R. 125. 
Q. V ons faisiez un bon marc he 1 R Oui. 
Q. Vous avez dit que vous vonliez prendre une partie des actions et que 

Travers avait refuse, queHes etaient ses raisons Y R. D 'en transferer une 
partie. 

Q. De Ie transferer aux personnes que vous aviez nommees, quelle etait sa 
raison Y R II dit que les directeurs ne Ie permettaient pas. 

Q. Quelle etait la raison pour qu 'on vons refusa les actions au pair 'j 
R. C'est tout ce qui s'est dit, je n'en sais rien. 

Q. Qu 'avez-vous pense de cela, s'il cherchait des souscripteurs pourquoi 
ne serait-il pas content de tronver quelqu 'un pour prendre ces actions Y 
R. II en trouvait quand nH"!me, que celles-la fussent prises ou non. Plus tard, 
verscette date il fit un voyage ~l Winnipeg ou entra en negociation avec des 
gens de "rinnipeg et m 'enleva Ie reste des actions que j 'avais en main. 
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Q. Aviez-vous 1 'intention de vendre ce que M. Menzies ne prendrait pas 
a 125 et de garder la difference pour vous? R. Oui, on de les donner au 
pair a des amis a qui j 'en avais promis. 

Q. Et leur donner lachance de 1 'acheter au paid R. Oui. 
Q. Vous avez contredit plusieurs messieurs que nous avons entendus lCl 

quant a leur promesse d 'etre directeurs; n 'est-il pas probable que vous avez ete 
un peu trop optimiste quant aux promesses de ces gens de s 'associer a la ban
que? Ces gens disent tous qu'ils avaient examine la chose, vous leur aviez 
parle, ils examinerent Ie projet, et vous aviez dit que s'ils prenaient les actions 
ils seraient frits directeurs; ils n'ont jarnais consenti, ils n'ont fait que pren
dre la chose en consideration; n' est-ce pas la la situation, est-ce (lue ces gens 
vous avaient donne une promesse definitive vous permettant de vous scrvir de 
leur nom? R. Aussitot que Ie prospectus a ete sorti j 'ai ecrit a chacun de 
ces messieurs et je lenr ai confirme la nouvelle. 

Q. Avez-vous ecrit a M. McKay? R. Oui. 
Q. Vous n 'aviez pas mentionne cela? R. J e leur ai ecrit it tous, une 

lettre semblable a celle (lue j 'ai adressee a M. Calvert. 
Q. Ces messieurs n 'ont pas souscrit du tout, iis n 'etaient pas actionnai

res 1 R. Voici ce que nous avions decide, ils demanderent combien ils se
raient obliges de sous·crire, "$3,000". "Quand" 1 "Quand vous prendrez vos 
sieges au Bureau d'administration: avant ,d'etre directeur vous aurez a payer 
Ie plein montant de trente actions." 

Q. Vous ne differez pas de la plupart des solliciteurs de capitaux qui 
voient tout en rose desqu 'ils obtiennent la plus petite promesse 11 'est-ce pas Y 
R. J e ne crois pas leur ressembler. 

Q. Vous etes un peu plusconservateurf R. J e Ie crois. J e connaissais 
ces hommes, je les connaissais depuis des annees. 

Q. En tout cas vous desirez etre exonere de toute intention de tromper' 
R. Oui, il n 'yavait pas la moindre intention de rna part, c 'est-a-dire quand je 
suis alle les voir et quand j 'etais en relations avec eux. J e suis alie it Tona
wanda-lVI. 'rhomas Charlton qui avait souscrit h'ente actions a condition 
c1 'etre nomme directeur, se rendit a Buffalo avec moi ou il eut des entrevues 
avec certaines gens. M. D. N. McIJeod de Parkhill, que je connaissais de puis 
25 ans, me repondita rna demande par telephone" Oui, tres bien", et il regut 
son prospectus de la meme maniere que les autres. Quand 1 'agent alla Ie voir 
il interessa un nombre de ses amis au projet. 

Q. Est-ce que ces lettres adrei'\sees a ces messieurs, M. Calvert et les au
tres, exigeaient une reponse? R. Non, clles etaient toutes semblables it ceUe 
que j 'ai Ine ce matin. 

Q. Cette lettre a-t-eUe ete incluse dans Ie compte rendu 1 
M. HODGINS: Non. J'aimerais a voir cette lettre adrcssee a M. CalvertY 

R. (n produit la lettre). J'etais a Ottawa en communication avec lui pen
dant plusieurs jours. 

Q. n est fait mention d 'nne reponse de 1\1. St-Denis IJemoine dans cette 
1ettre; avez-vous une dei'\ lettres adressees aux autres leur disant que leur nom 
etait sur Ie prospectus 1 R. J e ne sais pas s'il y en a d 'autres ou non. 

Q. A vez-vous nne copie de la lettre a 1\1. McKay? R. Non, je ne sais 
pas comment il se fait que celle-Ia soit parmi les affaires de la banque. 

M. LE COMMISSAIRE: Elle vous appartient? R. Oui. 
Q. Vons dites parmi les affaires de la banqne, que vonlez-vons dire par 

cela? R. Dans Ie dossier de la poursuite pour rna commission. 
M. HODGINS: Elle porte Ie timbre de Beatty Blackstock? R. C 'etait 

dans la poursuite. 
M. LE CO:\f:\USSAIRE: Dans la poursuite? R. Oui, du dossier de M. 

Blackstock. 
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Q. Comment votre avocat l'a-t-il obtenue? R. Parmi mea papiers, et 
et je ne sais on. 

Q. Voulez-vous Ie demander? R. Oui, je vais essayer de I 'obtenir. 
Q. Voua dites que 1\:1. Starr a cetto lettre de 1\:1. Laidlaw? R. J'ai tele

phone a 1\:1. Starr et it }I. Hugh Rose et ils vont faire tont lour possible pour 
1 'envoyer immediatement. . 

Q. ,} 'aimerais a I 'avoir, j 'ai lu qneIque chose, et je m'imagine que cette 
I ettre ne parle que de certaines accusations qui ont ete faites que les souscrip
tions avaient ete changees. 

l\-1. LE CO:MMISSAIRE: C'est ce (lU'il dit, qll'il a l'etl'aete. 
M. HODGINS: Elle ne traite de rien autre chosc, est-ce la lettre dont 

YOUS parlez? R. Oui. 
Q. ,J e croi8 'In 'elle devrait etre prodllite, j 'aimerais que vous me la lais

siez av01r. 
1\:1. LE COMMISSAIRE: Etes-vous de I 'avis de 1\1. Hodgins qu 'elle ne parle 

que de Ia declaration qne cesdoeuments avaient Me modifes 1 R. J e n 'en 
snis pas certain, mais je Ie crois. 

1\:1, HODGI~S: Cependaut, Ia lettre parlera pour eUe-meme? R. Oui. 
Q. C'est nne ponrsuite intentee an "\Vorld" et it l\1. Laidlaw? R. Je 

ne erois pas que Ie "World" ait Me inclus dans Ia poursuite je crois que c'Mait 
seulement 1\:1. Laidlaw. 

Q. Est-ce que tous ces souseripteurs comms sous Ie nom de souscripteurs 
Laidlaw furent appeles comme temoins contre vons dans la ponrsuite que 1 'on 
vous a intentee? R. ~ on. monsieur. 

Q. En a-t-on appele? . R. Quelques-uns, je crois. 
Q. Les a-t-on interroges quant aux faux rapports? R. Oui. 
Q. C 'est ce que je croyais et je vonlais m' en assurer? R. Oni, il y en a 

un qui dit qn'il croyait reeevoir 25 actions pour $250. 

M. HODGI;';::;: J'ai propose qu'on continua I 'examen de }I. Travers, mais 
comme 11 me le disait hie1', il desire beanconp, de fait, il veut voir }L H. H. 
Dewart, K.C., avant de eontinller son temoignage. 

M. I.E Co."nIISSAIRE: M. Dewart est en vil1e et 1 'a Me toute la journee. 
M. HODGIr\S: 1\1. Dewart a ete en ville et IVL Travers l'a vu pendant dix 

minutes, mais lVL Dewart ne pourra pas, d'apres Ie message que m'a donne son 
as.'locie, M. Hodgson, voir M. Travers avant samedi. 11 voudrait s 'entretenir 
avec lui durant une on deux heures. Je ne pretend pas sa voir pourquoi il veut 
voir M. Dewart. 

Jl est inutile de discnter Ia qnestion; si M. Travers ne veut pas etre exa
mine avant d 'avoir vu M. Dewart, et si vous ne voulez pas Ie forcer a temoi
gner, il ne nons reste (111 'it ajonrner. 

M. HODGINS: Je ne crois pas que vous puissiez Ie forcer avant qu'il ait 
vu M. Dewart. Je no crois pas que nons ayolls autre chose 11 faire aujourd 'hui 
on demain, en attendant la proehaine seance. 

IV!. LE CmLMISSAIRE: J e n'imagine pas que M. Dewart eroit avoir de! 
droits iei. 

1\:1. HODGI~S: J e ne Ie c1'ois pas. 
1\1. I.E COMMISSAIRE: Est-ee que 1\1. Clarkson prepare un rapport montrant 

exactement, d 'apres les livres de Ia banque, en quoi consistaient les depenses 
provisoires. 

1\:1. HODGINS: Oui. 
M. LE CO!\l!\IISSAIRE : Avec les details des debourses? 
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M. HODG1NS: Je pourrai donner tout cela apres que nous aurons entcudll 
1\'[. Travers, d en attendant je me procurerai des copies que nous pourrons clas
ser pl'X ellcb-mihnes. Actuellement eUes font partie d 'un livre beaucoup plus; 
considerable. 

M. LE COMMISSAIRE: Y a-toil de ces item qui requerraient une enquete 
separee, ou est-ce quc M. Clarkson nous donne exactement ce qu'i! y a dans leg; 
livres? Est-ce puise dans les livres et de renseignements re<;us de l' exterieur 
aussi? 

M. HODGINS: J e ne suis pas certain de cela. 
M. LE COMMISSAIRE: Parce que S1 c'est cela Ie rapport devrait Ie dire afin 

que nous sachions ce qui a ete pris dans les livres et ce qui vient de 1 'exte
rieur, s'iI y a quelque chose. 

M. HODGINS: C 'est pourquoi j 'ai pense qu'il serait bon d 'entendre M. 
Travers, il nous donnera la plupart des faits, et alors :VI. Clarkson pourra nous: 
dire ee que Ie livre contient. 

1\'1. LE COMMISSAIRE: Vous ne pouvez examiner M. Travers actuellement 
que sur les deux questions qui font Ie sujet de cette enquete. 

M. HODGINS: C'est tout. 
M. LE COMMISSAIRE: V ous n 'cntrerez pas dans la question generale. 
M. HODGINS: Pas maintenant. • 
La Commission ajourne Ia seance a 4 p.m., jusqu'a 11 a.m., mercredi Ie 27 

mars 1912, a Osgoode Hall, Toronto. 

Toronto, Ie 27 mars 1912. 

La Commission s 'assemble a 11 a.m., et s 'ajourne au 13 mai 1912, it 11 a.m., 
it Osgoode Hall, Toronto. 

Toronto, Ie 13 mai 1912. 

La Commission s'assemble it 11 a.m., a Osgoode Han, et s'ajourne jusqu'ii: 
2 p.m., puis jusqu'i1 11 a.m., Ie 14 mai 1912. 

Toronto, Ie 14 mai 1912. 

La Commission reprend ses seances, a Osgoode Hall, it 11 a.m. 

PRESENTS:-

LE COMMISSAIRE, L 'HONORABLE SIR WILLIAM :MEREDITH; 
FRANK E. HODGINS et J. THOMPSON, repres€'ntant Ie gouvernement 

federal. 

A cause de quelque malentendu M. Travers n 'est pas present, Ie Dr Cham
bers, gouverneur de Ia prison de Toronto, demande qu 'on envoie un officier 
chercher }\1. Travers. On prend des mesures it cet efi'et, et Ia Commission s 'a
journe jusqu'it 2 p.m. 

La Commission reprend la seance a 2 p.m., Ie 14 mai 1912. 
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1\1. IIODGI."<S: VQllS etes un assQcie de la maisan de 'V. G. Mitchell & CQ.,. 
Courtiers, de Toronto ~ R. Oui, monsieur. 

- Q. Etes-vous courtiers pour la Trusts & Guarantee Company 1 R. Re
gIe generale nous Ie sommes. 

Q. V ous avez ici une copie de votre grand-livre mQntrant trois item, les 
6, 7 et 17 decembre 19061 R. C 'est une copie de notre grand-livre. 

PIECE 33-Copie du compte au grand-livre de J. J. Warren, avec W. G. Mit
chell & CO. 

Q. Voudriez-vous 110US expliquer ces inscriptions; dans chaque cas il 
y a un cheque marque" Traders Bank ", qui apparemment a ete reGu par vous 
ct un cheque paye marque" Trusts & Guarantee"? R. Un jour :VI. Warren 
me parla par telephone et me dit: "N ous reeevons de l' argent aujourd 'hui 
d 'un de nos clients. II dit que la banque sur laquelle ces cheques etaient tires, 
et il a dit aussi je crois que la Chambre de Compensation, ne devait pas avoir 
cQnnaissance de leur destination, a qui ils sont payes ou a qui 1 'argent va; 
avez-vous des objections a ce que no us vous envoyons ce cheque, ou Ii ce que 
nous Ies faisiolls payables Ii VOllS? R. Les cheques seront marques bon, - et 
vous n 'aurez qu 'a rcmettre au message'r VQtre cheque pour Ie meme montant"? 
Je lui repondit "nullement, cela ne nQUS fait pas de difference". 

Q. Qui cst ce 1\1. W arren ~ R. II est gerant de la Trusts & Guarantee. 
Q. Est-ce que ccla etait anterieur a la date de ces inscriptions? R. A 

la meme datequc ehaeune de ces inscriptions; c 'est~a-dire qu'iI communi qua 
avec moi aux dates suivantes et dit: "Je vous envQie un autre cheque sembla
ble au dernier." 

Q. Que'ls sont ces cheques que VQUS avez regns? R. J e n 'en connais-
sais rien; je ne savais pas a quoi ils deyaiellt servir ou Ii qui ils etaient des
tines; je n'ai pas PQSe de questions. Le cQmmis du livre de caisse dit qu'il ne 
pouvait pas comprendre la signature de 1\'1. Travers quand on rec;ut Ie cheque, 
elle ne lui etait pas familiere, et il inscrivit "eheque Traders Bank ". 

Q. I,es cheques ont lite payes a vous ~ R. Ils etaient payables 11 W. G. 
Mitehell & Co. 

M. LE Cm1llnSSAIRE: Fait par qui? R. C 'etait Ie cheque de M. Travers. 
Q. Un cheque personnel T R. J e nepourrais pas dire cela; Ie cheque 

etait tire sur la Traders Bank; je n 'ai vu Ie cheque que ces derlliers mois. Nous 
ne faisions qu 'apposer Ie timbre du bureau sur les cheques et nous les deposions 
immediatement a la ban que. • 

M. HODGINS: Avez-vous reQu Ies cheques mentionnes de cette maniere 1 
R. Qui, nous avons re<;u ces cheques, nons les avons endosses, puis nous les 
avons deposes dans notre ban que. 

Q. Ces dates sont-elles correctes, les 6, 7 et 17 decembre 1 R. Vous 
pouvez voir sur Ie dos des cheques Ie timbre de la banque et la date fJu'ils fu
rent deposes. 

Q. Sont-ils corrects quant Ii Ia date que vous les avez rec;us? R. Oui. 
Q. Avez-vous remis votre cheque a la Trusts & Guarantee Company, cha

que fois 1 R. Le messager qui apportait Ie cheque rapportait Ie Hotre. 
Q. C 'est tout ce que vous en savez 1 R. Qui, je n 'ai su qne plus tard 

que cela avait rapport avec la Farmers Bank, tout recemment. 
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\V. R. TRAVERS, assermenUi, et interrogc par-

M. IIODGI.'{S: Voua chez gerant general de la Farmers Bank t R. Oui, 
je ntais. 

Q. A partir de sa fondation jusqu 'a sa faillite? R. Oui. 
Q. Et vous avez pris unegrande part a 1 'organisation de la bant{ue? 

R. Recemment,oui; mais pas a partir du temps de l'emission de la charte. 
Q. Est-'ce que Lindsay et vous avez obtenu la charte? R. ).Ion, Lind

say n 'eut rien a faire avec cela; Lindsay travaillait pour moi. 
Q. Vous aviez fait les preparatifs pour obtenir la charte? R. J 'avai'! 

fait nne entente avec les dil'ectelll'S provisoires qui m 'autorisait d 'organiser la 
banque et de devenir son gcrant. 

Q. V ous deviez faire cela pour les directeurs provisoires? R. J e devais 
faire souscrire assez de capital pour satisfaire aux exigences de la Loi des 
banques. 

Q. Cela se passait en 1906 ~ R. Je m'attendis avec les directeurs provi
soire8 Ie 12 mars 1906. 

Q. Cette entente a dure quelque temps n 'est-ce pas? R. Elle a dure jus
qu'il l' election des directeurs permanents en novem bre 1906. 

Q. Vous aviez une entente par ecrit avec les directeurs provisoires T 
R. Oui. 

Q. En mars 1906? R. Oui. 
Q. Et vous en avez fait une autre, plus tal'd en juillet 1906, je croi8, avec 

les dirccteur8 provisoires? R. Oui. 
Q. Dans tous les cas a partir de mars jusqn 'au mois de juillet vous avez 

agi d 'apres I 'entente de mars? R. Oui. 
Q. Lindsay dit qu'il a commence Ii travailler en avril 1906? R. Oui, je 

crois que c' est it cette date. 
Q. L 'aviez-vous connu avant cela? R. Je I 'avais rencontre par hasard 

dans une maison on je me retirais. 
Q. Et vous avez fait nne entente avec lui ~ R. Oui. 
Q. De fait vous en avez fait deux on trois je crois d 'apres ce que j 'ai vn? 

R. D 'abOI'd nons avions fait une entente provisoire qui a ete annuIee plus 
tard et remplacee par un contrat en forme fait par un avocat, je crois que c'e
tait en juillet ou en aout. 

Q. C'est probablC'lIlent ceci (Piece 31)' R. Oui, c'est Ie contrat. 
Q. Et c 'est celui d 'apres lequel il a travaille? R. Oui. 
Q. Que toute commission nette, qui resterait apres avoir paye les depen

iles et la commission des agents, sur les actions vendues par vons ou par lui se
rait divisee egalement entre vous ,deux? R. Oui. 

Q. "Cette entente comprend toutes les actions vendues depuis Ie 12 mars 
1906 et eelles qui seront vendnes it Pavenir jusqu'li ce que Ie premier $500,000 
de capital-actions de la dite ban'que ait ete souscrit." Le 12 mars 1906 Hait 
probablement la date de votre premiere entcnte avec Lindsay? R. ,Te ne 
peux pas dire quelle (\tait la date. 

Q. Puis il dit, qu 'aussitot que votre contrat avcc la ban que sera appron
ve par les directcurs permanents, ou que vous serez comme gerant general, 
VQUS lui donnerez un contrat pour la vente du second $500,000 de capital-ac
tions it une commission ,de 10 pour cent sur Ie mont ant vendu, payable 5 pour 
cent au premier versement, e,t 5 pour cent quand les actions seront reparties, 
les actions devront etre vendues a la prime et d 'apres les termes que les direc
teurs fixcront-cela vent dire qu'une fois nomme gerant general vous vous en
gagiez a lui donner un contrat pour la vente de Ia balanee des actions T 
,R. Oui. 
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Q. A vez-vous eommence it prelldJ'e des souscriptions tous les deux? 
R. Oui. 

Q. Avez-vous ell de la difficulte avec Lindsay? R. Oui, certaines gens. 
se sont plaints it propos de leurs souscriptions. 

Q. Y en avait-il plusienrs? R. J e ne pourrais pas donner un chiffre 
exact, mais il y en avait plusieurs, surtout apres que :ar. Laidlaw cut intente 
une poursuite pour dissoudre la banque. 

Q. Cette poursuite n'a pas ete intentee avant Ie mois d'octobre 1906, it 
l'epoque on Ja liste des souscriptions Hait complete? R. Il y eut des plaintes 
avant cela, mais je ne peux pas dire en quoi elles eonsistaient. 

Q. Y en avait-il pJusieurs? R. Il y en avait un certain nombre, je ne 
pourrais pas dire combien. 

Q. Je ne veux pas entrer dans les details, mais en quoi consistait les plain
tes au sujet des souscriptions? R. On a porte diverses plaintes, quelques-uns 
pretendaient qu'on leur avait promis de gros dividendes, et its s'etaient aper
~us que cela serait impossible pour les premieres annees. D'mltres pretendaient 
qu'on avait obten!! leurs souscriptioliS par frau de ; je ne me rappelle pas en 
quoi consistait les 811tres plaintes. 

Q. Y a-toil en du malentendu dans les souscriptions, n 'yen a-toil pas eu 
qui ont s011sc1'it croyant qu'ils signaient pour I 'ouverture d 'une succursale 1 
R. J e ne crois pas qu 'on ait porte ces plaintes. 

Q. Quel est l'Hat des souscriptions prises par Lindsay, anterieurement 
a la poursuite de Laidlaw Y R. J e ne saisis pas votre question. 

Q. Etiez-vous au courant des souscriptions Y R. Oui. 
Q. Lindsay vous envoyait-il les souscriptions qu'il prenait? R. Oui. 
Q. Faisait-il rapport de temps it autre? R. Oui. 
Q. Et vous desiriez qu 'OIl obtienne les sOllscl'iptiollS 1 R. Oui. 
(~. Diriez-vous, d 'apres ce que vous saviez des souscriptioIlB, que vous 

croyez qu'il y avait des difficultes, du mecOntelltement, lors de la ponrsuite de 
Laidlaw an sujet des sonscriptions prises pur Lindsay? R. J e sa vais que 
certaines personnes n'Maient pas satisfaites de leurs souscriptioIlS. 

Q. Pour les raisons que vous nous avez donnees? R. Oui, autant que 
je peux me rappeler. 

Q. En aveZ-VOllS fait part Ii Lindsay 1 R. Oui. 
Q. Etait-il au courant des plaintes portees a ce temps-Iii aussi bien qne 

VOIlS ~ R. II avait connaissance de tout ce que je savais. 
(~. Etait-il en ville cOlltilluellcmcnt ou aviez-vous I 'habitude de corres

pondre? R. D 'habitude, il venait en ville tous les vendredis. 
Q. Et que disait-il au snjet de souscriptions, et que faisiez-vous to us les 

deux1 R. Ilme remettait les sOHscriptiollS et nous les etudions en les discu· 
tant, Ie lendemain on les enregistrait et il se faisait remettre nne liste revisee 
des souscripteurs. 

Q. Combien de souscriptions aviez-vons pris quand M. Laidlaw intenta sa 
poursuite? R. Je ne penx pas repondre it cette question d'emblee. 

Q. La liste etait-elle presque finie 1 R. Oui, presque terminee; je ne 
ponrl'ais pas dire exactemellt Ie nombre, cepelldant, nous trouvel'ions cela dans 
Jes livres. 

Q. Y avait-iI 100 personnes qui portel'ent plainte au snjet des souscrip
tions prises par Lindsay 1 R. J e ne peux pas dire qu'il y avait 100 pel'sonnes, 
je ne peux pas repondre exactement a cette question. 

Q. Vous ne pouvez pas donner le nombre exact? R. Non, je ne crois 
pas qu'il y en avait tant que cela. 

Q. Combien it pen pres? R. JJ y ell avait peut eire eillfJUante; la moi
tie de cc llomhre. 
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Q. Lindsay a-toil fait quclque chose pour regIe I' les diff1cultes qui avaient 
.Burgi alors 1 R. NOll, rien de particuliel'. Lindsay disait qu'il irait visiter 
ees gens-Ia et reglerait la question. 

Q. J c suppose que vous ne pourriez pas me dire d' emblee qlwlles etaient 
ces souscriptions sans consulter vos listes 1 R. J e ne Ie pourrais pas main
tenant. 

Q. Saviez-vol1s qu 'un grand Hombre de ees souscriptions €taient concH
tionnelles ~ R. J e Ie savais. 

Q. Undsay en avait-il fait rapport f R. Oui; regIe generale c 'etait 
marque sur les applications elles-memes. 

Q. Seriez-vous assez bOll d 'examiner cette lettre en date du 7 decembre 
1906, qui porte votre signature ~ R. Oui, je me rappelle cela (piece 24.) 

Q. Lisez la phrase du milieu, voyez ee qu 'cUe dit, qu'il Hait entendu-R. 
"Qn 'nne certaille partiedu eapital mailltenallt inscrit dans nos livres qui devra 
etre remplaee pourrait 1 'etre par vous au pair." 

(~. "Qui do it etre remplace ", qu 'est-ce que cela vent dire? R. II s 'agit 
d'une souscription de *5,000 de M. A. H. Hoover, et d'une souscription de 
$5,000 d 'un nOlllnH§ Davidson de Flint, Michigan; et d 'une autre de M. Smith 
de Flint, Michigan, pour $5,000; une de 1 'honorable lVI. Forget de Regina, 
pour $5,000; je ne me rap pelle pas les autres. 

Q. Est-ee que eela se l'apporte aux souscriptiolls de Ilaicllaw ~ R. Oui. 
J 'y pensais quand j 'ai ecrit cctte lettre. 

Q. Pensiez-vons aux souscdptionsdes l\IcCorquodales? R Non, Lind
say n'a rien eu it faire avec les souscriptiol1s McCorquodales. 

Q. C 'etaient les sonscriptions que Lindsay devait remplacer, n 'est-ce 
pas? R. Celles que j 'ai melltiOnnees etaient les principales qu'il avait a rem
placer. 

Q. Devait-il les remplacer paree que vous aviez decide de regulariser ces 
sonscriptions 1 R.' Pas, tout it fait; il n 'avait rien eu a faire avec quelques
nnes de ceUes-ci; par exemple, Ia souscription Forget, qui €tait inscrite anx 
livres, il n 'avait rien en a faire avec ceUe-Ia. 

Q. Vous aviez obtenu cette souseription? R. Non, on l'avait obtenu 
avant que je prenne charge de I 'institution. 

Q. II avait obtenu les autres 1 R Oui. 
Q. "Une certaine partie du capital maintenant inserit dans nos lines qui 

devra etre remplace pOllrrait I 'etre par vous au pair? R Oui. 
Q. J'aimerais it savoir 8i la declaration que vous avez faite est correctc: 

"J 'ai dit flU 'on avait produit plu8ieurs lett res portant plainte sur la maniere 
d '0 btenir les souscriptiollS "-c 'est-A-dire Jjindsay-" mais que dans mes voya
ges it travers Ie pays, j 'avais rencontre, j 'ai dit peut etre 100 personnes qui cli
saient qu'on les avait fait souscrire par fraudc, par ruse et de tout autre ma
niere". Plus loin, vous ajoutez: "Apres 1 'organisation de la banque, Lindsay 
prit des souscriptions aux environs de Kerwood, etc. "-est-ce que cette decla
ration cst correcte? R. Pas tout a fait. 

Q. Qu 'en pensez-vous? R La declaration que j 'ai faite que j 'avais 
parcourn Ie pays se rapporte a la periode qui a suivi l'onverture de la banque 
quand Lilldsay-J'ai visite les alentours, mais je ne pouvais pas dire qu'il y 
avait 100 personlles qui se plaignaiellt alors. 

Q. Pouvez-vous dire de queHes souscriptiollS il s 'agissait, quand eUes 
avaient ete prises? R. C 'eta it surtout ceHes qui avaient ete prises apres 
1 'organisation de la ban que et venaient surtout des villages ou nous avions 1 'in
tention d 'ouvrir des succursales. 

Q. Je 'ne vous ai peut-etre pas Iu tout Ie contenu de la lettre; je croyais 
que ee n'etait pas necessaire. Vous dites: "Dans mes visites it travers Ie pays 
j 'ai rencontre peut etre 100 personnes qui disaient qu 'on les avait fait sous-
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crire pal' fraude, pal' ruse et de tout autre maniere. Apres I' organisation de 
la banque, Lindsay obtint des souseriptions aux environs de Kerwood et it 
divers autres endroits" (les nommant) "en disant, Nous, les soussigncs par la 
presente eons en tons a souserire pour Ie nombred 'actions dans la Farmcrs 
Bank du Canada et d 'apres Ics termes mentionnes dans la demande, puis cette 
demande etait coHee lil; eUe etait divisee en parties pour Ie nombre d 'ac
tions, I'adresse du souscripteur, et pour Ie temoin. Un grand nombre de per
sonnes m 'ont dit que quallcl ils ont signe qu 'ene etait pliee, et qu'il croyait 
signer une demande pour I'ouverture d'une succursale", Vous avez parle de 
deux classes de souscriptions, celles que vous avez prises avant et ceHes que 
vous avez prises apres I 'ouverture de la banque; que pensez-vous de cela 1 
R. 11 me faudrait changer eette declaration un peu et dire que je ne pouvais 
pas dire qu'il y avait 100 personnes qui se plaignirent avant I 'organisation de 
la ban que ; il y avait un certain nombre de lettt'es, mais je ne pourrais pas 
dire cOlllbien. 

Q. Il me semble <lue vous avez dit que I~indsay avait connaissance des 
plaintes tout aussi bien que vous? R. Oui, je e1'ois qu'il en avait cOllnais-
sance. 

Q. Revenant a la poursuite de Laidlaw je C1'ois que quelqu'un a dit que 
I'assignation avait ete prise, mais n'avait pas ete signifiee avant que Ie premier 
depot de $150,000 cut etc fait, vous rappelez-vous eela 1 R. Le premier 
$150,000 avait ete depose par I 'entremise de la banque de )1:ontreal, chez Ie 
ministre des Fillances a Otta \Va, selon Ia Loi des Banques. L 'assignation a ete 
emise au moment de la fermeture un saniedi, a Osgoode Hall, et j 'en ai eu con
naissancc pour la premiere fois en lisant Ie "Sunday W orId" du lendemain 
matin, qui Ie publiait au eomplet. 

Q. V ous dites que les $150,000 avaient ete deposes alors? R. $150,000 
etaicnt alors amasses, deposes alors, je devais dire. 

Q. Ces souseriptions connues sous Ic nom de souscriptions I~aidlaw, fu
rent des Ie commencement un obstacle dans votre chemin 1 R. Oui. 

(~. Et, qu 'avez-vous fait pour regler la qucstion? n. Nous avons ra
chete les actions des clients de ]\1. Laidlaw. 

Q. Qui s'est charge de cette affaire? R. :1\1. Lindsay alIa voir les inte
resses, Obtillt les transferts et fit les remboursements. 

Q. Et cela a ete vite fait, n 'est-ee pas? H. Dans une soiree, je erois. 
Q. Le depOt de $150,000 a ete fait Ie 16 octobre, et Ie renvoi de I 'action 

s 'est fait Ie 27 octob1'o, 11 jours plus tartl; voyez donesi cette lettre a ete 
ecrite aprea Ie renvoi de I 'action? R. Oui; je me rappelle avoir ecdt cette 
lettre; je cr018 que In nf'ponse a Hne demande verbale ou par ecrit d'une per
sonne qui demalldait qu'on lui renvoie ses billets. 

Q. Est-ce qu 'OIl aurait ecrit uI)e lettre sem blable aux autres actionnaires? 
R. NOll, je ne c1'ois pas avoir ecrit aux antres; je me rappelle celle-ci parce 
qu'clle m'a cause de la difficultc. . 

Q. Je suppose que ees declarations s'appliquent a tontes celles que vous 
avez faites dans cette lettre; Dixon a etc traite de la meme maniere que les 
autres? R. I~es autres n'avaient pas donne d'avis, je ne crois pas qu'ils 
avaient donne avis; il y en avait pent etre un ou deux, mais la plus grande 
partie d 'eux avait verse Ie depot com'ptant de 10 pour cent sur leurs souserip
tions. 

Q. Tout ceux qui 11 'avaient pas paye 011t ete traites de la meme maniere 
que Dixon? R. N ous nons etions entendus avec tout ees actionnaires pour 
les delivrer de toute responsabilite. 

Q. C 'est ce que je dis. Voici 1a clause de la 1ettre: '" II est entendu ce
pendant, que vous etes dclivre de tonte responsabilite en vertu de votre appli
eation pour 50 actions du capital de cctte banque, et bien que nous regrettions 
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de ne pas vous compteI' maintenant au Hombre de nos souseripteurs nons SOill
mes contents de vous savoir entieremellt satisfaits". R. Oui, cela s'applique
mit a ce cas. 

Q. C 'Hait la base de 1 'entente? R. Oui. 
Piece 34--Lettre en date du 27 oetobre 1906, de l\I. R. Travers a ,v. A. 

Dixon, de Milton. 
Q. Cette diffieulte n'existait plus 1 R. Kon, cela empeeha M. Laidlaw 

de eontinuer ses demarches pour obtenir un ordre en liquidation. 
Q. II n 'y avait rien alors pour vons empecher de completer votre organi

sation T R. Non, il n'y avait rien. 
Q. Lors de 1 'emission dn mandat de Laidlaw avait-on donne avis de con

vocation pour l'assemblee des directeurs permanents 1 R. J e 11e suis pas po
sitif de cela, c'etait vel'S ce temps-la, Ie 26 octobre-nonj je crois que c'etait Ie 19 
octobre, n 'est-ce pas, que 1 'assignation de Laidlaw a He emise, mais je ne crois 
pas qu 'eUe ait ete donnee avant la semaine suivante. 

Q. Une fois cet obstacle surmonte, il n'y avait rien pour vons empecher
de completer votre organisation 1 R. Non, den alors. 

Q. Je suppose que vous n'aviez pas $150,000 a la banqne de Moutreal 
avant qu'on ait souscrit asSez d'actiolls pour former les $500,0001 R. Non, 
je ne crois pas que nous avions les $500,000 quand j 'ai depose les $150,000. 

Q. V ous deviez etre bien pres de ee chiffre 1 R. K ous etiOllS bien pres, 
mais je ne me rappelle pas de ce que c 'Hait. 

Q. On a prodnit une lettre illdicluant, si je me ra.ppelle bien les chiffres, 
qu'on avait sonscrit la somme de $489,0001 R. Oni, j'ai vu eette lettre a 
1 'autre conI'. 

Q. La lettre adressee a M. Lindsay; est-ce que cela YOus rappelle com me 
vous etes venu pres d 'atteindre ce chiffre ~ R. Je ne suis pas certain, mais 
quand on In 'a montre eette lettre dans I 'autre cour, j 'ai mis I 'exactitude des 
chiffres en donte. 

Q. C'etait votre Iettre1 R. Oui. 
Q. Qu'est-ce qui vous a fait donter des chiffres? R. Je ne crois pas 

que nous avions cette somme. 
Q. Mais vou~ avez ecrit que vous 1 'aviez? R. Oui. 
Q. Qn'est-ee qui vons a fait douter? R. J'ai vu les livres apres ccla et 

je n 'etais pas certain, je ne Ie suis pas encore qne nous avions cette somme. 
Q. Vou~ avez cxamine Ies livres pcn de temps apres avoir ~crit cette let

tre 1 R. Non, senlement lors des proces. 
Q. Apres Ia faillite de la banque? R. Oui. 
Q. VOllS n 'aviez aucun doute alors? R. Alors, j 'Hais certain que c 'e

tait correct. 
Q. Et ces $489,000 comprenaient ccs actions an sujet des(}1lelles vons 

aviez eu de la difficulte? R. Oui. 
Q. Finalement, vons avez eu I 'argent, vous I 'avez depose a Ja Banque de 

.Montreal et on VOlUl a donne un reeu 1 R. Oui. 
Q. Une fois eela fait qU'est-ce'qui venait ensuite? R. L'assemblee des 

souscripteurs. . 
Q. L 'assemblee des sousel'ipteurs se tiendrait aussitot apres que votrc 

depot eut He fait, serait-ce Ie temps de donner 1 'avis 1 R. L 'assembIee se 
tint trente jours apres qne Ie depot eut ete fait et apres en avoir donne avis 
dans les journaux 10caux. 

Q. L'asscmblee a en lien Ie 22 novembre1 R. IJe 26, je erois. 
Q. Ainsi votre depot avait Me fait trenie jom's avant c('11c l1af(, '/ 

R. Oui, entre Ie 22 et 1e 26 oetobrc. 
Q. Et ceUe assemblee s 'est tenue j'egnlierement? R. Oni. 
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Q. I~indsay etait-il present? R. Non, je ne le crois pas, je ne suis pas 
positif. 

Q. A propos, vous a-t-il charge queIque chose pour regler ces souscrip
tions, Laidlaw 1 R. Alors, je croyais qu'il ne chf:lJ'gerait rien. 

Q. Il II 'a pas assiste it 1 'assem bUle? R. J e ne Ie crois pas, je ne suis 
pas positif; il me semble qll'il n'etait pasla; Ie compte rendu de l'assembh~e 
YOUS donnerait Ie nom de tanh's les personncs presentes. 

Q. Est-ce que ceux qui etaient presents etaient des souscripteurs bona 
fide? R. .Te Ie croyais. 

Q. Et it 1 'assemblee je m 'imagine qne yons et un autre, le Dr Beattie Nes
bitt, voterent par procuration pour un grand nombre de souscripteurs, n 'est-ce 
pas? R. Oui, quant it moi; je ne me rappelle pas pour Ie Dr Nesbitt. 

Q. En taus les cas vous avez vot61 R. Je ne crois pas 'lu'il y avait de 
procurations en son nom. 

Q. Comment aviez-vous obtenu ces procurations des souscripteurs'~ 
R. Le blanc de demande contenait une clause nomrnant un foude de pou
voir, on avait laisse nn blanc pour y mettre un nom, et j 'y ai mis mon nom dans 
un grand nom bre de cas, dans d 'autres on y avait mis Ie nom d 'autres per
sannes. 

Q. Un grand nombre des souscripteurs avaient souscrit pendant que les 
directeurs provisoires occupaient leur poste, de fait tous 1 R. Oui. 

Q. Et je suppose qu 'avant que vous entriez en fonction les souscripteurs 
et les directeurs provisoires avaient nomme lenrs fondes de pouYoirs, n 'est-ce 
pas? R. Oui. 

Q. C'est-a.-dire pour tous ceux-ci aussi bien que pour ceux que Lindsay 
et vous aviez fait sonscl'ire, vous aviez rempli Ie hlanc en y mettant votre nom? 
R. Non, c'etait seulement pour les souscriptenrs que j 'ai pris apres etre 
entre en fonction 8, Ia banque. 

Q. Qui etait fonde de pouvoir pour les autres? R. C. H. Smith, si j 'ai 
bonne memoire. 

Q. n etait secretaire des directeurs provisoires ~ R. Oui. 
Q. JI etait directenr lui aussi? R. Non, i1 n'etait pas directeur, i1 Hait 

serviteur a. gage. 
Q. Serviteura gage des directeurs provisoires ~ R. Oui. 
Q. Cependant, il partagea avec eux Ia somme que vons leur avez donnee 1 

R. ,Te crois que oui. 
Q. Et vous et C. H. Smith aviez assez de votes it cette assemblee agissant 

.. ·n qualite de procureurs pour faire tout ce que vous desireriez 1 R. J 'en 
Rvais assez pour faire tout ce que je voudrais. 

Q. Et 'VallS vous etes servi de ce pouyoir et vous avez fait tout ce que 
vous avez voulu Y R. Oui. 

Q. Apres cette assembIee queUe etait la prochaine demarche a faire 1 
R. Ensuite, il fallait faire une liste des souscripteurs et declarer sous sermellt 
qu'elle Hait vraie, puis avec des copies des journaux cOlltenant l'avis de la 
convocation de 1 'assembIee, se presenter chez Ie ministre des Finances pour 
demander un certificat. 

Q. Et cela a He fait regulierement? R. Oui. 
Q. Vons ayez amene }\f. Hunter avec vons? R. Oui. 
Q. L'avocat de III banque~ R. IIl'etllit. 
Q. Votre visite a Ottawa a-t-elle etc coul'te? R. Xon, nons sommes 

restes pres d 'une semain e. 
Q. M. Hunter est-il reste tout Ie temps 1 R. NOll, il est reste deux 

jours puis il est retourne chez lui me Iaissanta Ottawa. 
Q. II regla avec 1\1:. Smith aussi 1 R. Oui. 
Q. II est aIle la pendant que vons etiez a OttawIl1 R. 011i. 
( 4857~~12) 



178 RAPPORT DE LA COMMISSION 

3 GEORGE V, A. 1913 

Q. Oombien de temps etes-vous restes ensemble a Otta·wa 1 R. Environ 
deux jours. 

Q. Puis il est parti 1 R. Oui. 
Q. Apres avoil' regle avec Smith et retourne chez lui? R. Oui. 
Q. Est-il retourne a Ottawa 1 R. Non. 
Q. Et vous avez obtenu Ie eertificat 1 R. On me Ie donna sur la fin de 

la semaine apres son depart; je ne me rappeUe pas tres bien, mais je croig 
qu 'on m 'a donne Ie certificat le vendredi. 

Q. Quand etes-vous parti pour Ottawa? R. Au commencement de la 
semaine, je ne me rappelle pas exactement la date. 

Q. Vous avez ete oblige d'attendre quelques jours it Ottawa avant de 
pouvoir voir Ie ministre des Finances, M.FieIding, n 'est-ce pas? R. Xous 
aVOIlS vu d 'aboI'd Ie sous-ministre des Finances, :M:. Boville, :M:. Fielding eta it 
aIor's it prepareI' son budget, et ne put nous recevoir avant un ou deux jours. 

Q. O'est ce que je dis, quand avez-vous finalement vu Ie millistre des 
Finances 1 R. J 'ai I 'ai vu deux ou trois fois. 

Q. Malgre la preparation du budget 1 R. J e 1 'ai vu sur la fin de la se-
maine, non pas au commencement. 

Q. I~e meme jour ou en difi'erents temps 1 R. Je crois 1 'avoir vu deux 
fois Ie meme jonI', je ne sUls pas certain. 

Q. Oe SOllt les senles fois que vous I 'avez vu, n 'est-ce pas, nne couple de 
fois seulement ~ R. 11 me semble 1 'avoir vu trois fois. 

Q. Le meme joud R. Non, deux fois un jour et une fois un antre jonI'. 
Q. Dne fois Ie Iendemain des deux premieres entrevues? R. Oui, je 

I 'ai vu un jour une fois et Ie drmxieme jour deux f01S, ou Ie premier jour deux 
lois et Ie denxieme une fois; je ne me rappelle pas cela exactement. 

Q. Est-ce vrai que vous avez dit a M. Hunter que vous aviez obtenll votre 
·eertificat en 20 minutes Y R Apres avoir' donne des preuves satisfaisantes a 
M. Fielding, notre derniere entrevue dura environ 20 minutes aIm's qn'il ordon
na I 'emission de mon certifi(:at. 

Q. Cela a {;te votrc derniere entl'evue? R. Oui. 
Q. Apres lui avoil' rem is Yotl'(\ lettl'c en reponsc a la Rienne? R .Te 

sui vis la lct1.rc; .ie 1 'avais eIlvoyee pal' messageI'. 
(l 'lotrc entrevue dura 20 minutes ~ R. A pen pres. 
Q. Et apres cette cntrevue all VOllS a dOllne votre cel'tifieat Y It Oui. 
Q. Et vous etes pal'ti avec'? R. Oui. 
Q. VallS a-t-on demandC de le renvoyer plus tan1? R. X011. 
Q. Ni par lV1. Fielding ni par (['antre? R. ~on, on lIe m'a jamais parle 

de cela. 
Q. Je ·suppose que VOllS ne pouviez payer perSOlllle avant d'obtenir 

votre ccrtificat? R. NOllS l'aVOllS fait, mHis plus tnrd j'ai S11 que c'etait COll
traire it la loi. 

Q. Est-ce que Lindsay, par exemple, a rec;n de I 'argent avant l'emission 
fin certificat? R. Oui. 

Q. De qui? R. De moi. 
Q. Quelle somme? R. Je ne pomrais pas dire. 
Q. A quel titre? R. Pour commission. 
Q. OU avez-vous pris l'argenU It Je I'ai eu des directeurs provisoi-

res. 
Q. A meme queI fonds? R. A meme 1 'argent verse par les actionnai-

res. 
Q. J'ai Ie compte l'endu de Ia premiere assemblee dans tequel il est dit 

qu 'un nombre de personnes representant 1,807 actions etaient presentes en 
personnes, et que les autres souscripteurs etaient presents par procuration, W. 
R. Travers, Toronto, 1,333 actions; \V. G. Lindsay, 1,899 actions, et un ou 
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deux aut res representant un nomhre de 8,401 actions. Qui a etc elu president 
a eette assem hI ee ? R. A I' assem hlee des directeurs qui suivit l' assem hlce 
des souscriptenrs Ie Dr Neshitt fut elu president. 

Q. J e--parle de 1 'assemblee des souscripteurs. 
1\1. LE COMMISSAIRE: lIs ne peuvent pas choisir Ie president. 
M. HODGINS: Non, ils ne peuvent que choisir les directeurs. 
Q. Vous avez donne la preuve de la convocation de 1 'assemhlee, nomme 

les serutaieurs, et ehoisi les directeurs qui furent Ie colonel McLennan, Ie colo
nel Munro, Robert Noble, Allen Eaton, W. G. Sinclair, Dr Beattie Nesbitt, N. 
M. Devean, et John Gilchrist. Le secretaire lut Ie rapport des directeurs pro
yisoires :etait-ce 1\'1. Smith? R. Non, j 'etais secretaire alors. 

Q. Vous avez Iu Ie rapport des directeurs proviso ires? R. Oui. 
Q. Et ils firent rapport: "Le Conseil fait rapport d 'abord qu'il a ob

tenu en souscriptjons de bonne foi la somme de $579,200 et que l'on en a verse 
$250,000 au Tresor du Gouvernement federal, et que les frais d 'organisation 
payes par les directeurs jusqu 'a cette date se chiffrent a la somme de $41,291." 
J'ai Ie rapport original de M. Lown ici dans IClluelle chiffre est beaucoup plus 
considerable; pouvez-vous me dire comment ce chiffre a ete change It cette as
semblee1 R. II y a une difference de $8,000 d'apres ce rapport. 

Q. Oui, savez-vous commentcela se fait? R. Non, je suppose qu'il y 
a eu erreur en inscrivant cette somme; je nc pourrais pas expliquer cela main-
1 enant. 

Q. Pouvez-vous nOllS dire quel chiffre a etc illserit dans lc's lines perma
nents dc la ban(l11e quana elle a cHi ouverte? R. Iles lines ({isent: $41,000 
dans un endroit, et $44,000 dans nn autre (dans Ia piece 15). 

Q. Vous ne pouvez pas expliquer cctte diffel'enee~ R. :\fon. Quelqlle 
rlirectcllr pent s 'etre oppose a nIl itelll de $>l,OOO, disant qn'il ne devait pas etre 
illscrit HI. Je ne sais l'eellement pas ce que e 'est. 

Q. Apres avoir obtenu votre certificat qnels paiemcnts avez-vous faits it 
LindsayY? R. J'en ai fait plllsieul's, je ne llle les rappelle paR tOllS. 

Q. VOllS rappell'z-vOllS lui avoir pay6 $10,0009 R. ,Je erois que nons 
lui avons fait plusieurs paielllcllts. 

Q. Je vellX dire ill1ll1hliatclIll:nt apres?' R. Oui, jc llle' rappelle lui 
nvoir fait 1Il1 cheque pour cette somme. 

(~. A menl(: quel at'gellt a VeZ-vous paye cctte somme ¥ R. A meme les 
fonds de la hanque vCl's6 par' les sonseripteurs. 

Q. J c suppose qu'il lle ponvait pas etre 15aye (tyee autre chose ~ R. II 
Il 'y avait pas d 'autres fonds POlll' I e payer. 

Q. Examinez ces ehE-ques et lIites-moi s'ils ont etc payes it meme ce 
fonds-est-ce que tous ces cheques OIlt rte payes i't meme les fonds verses par les 
llouscriptellrs. 

Piece 35-Scpt cheqnes mentioIllles. 
Ct!. Scriez-vous assezhon d 'examiner ceux-ci emis les premiers et de me 

dire de quel cheque vous parliez qnaml VOllS avez dit que vous aviez paye $8,000 
11 Lindsay anteriearement It cctte date? H. Une partie de ce cheqne, et il a 
re<;n une partie de ce cheque. 

Q. En date du 2:3 lllai 1n06, pOllr $3,0001 R. 11 a re<)11 $1,986 de cette 
somme. 

Q. Est-ce correct Y R. Oui, j 'ai fait un depot a SOlI compte pour eette 
somme. 

Q. Puis il y a ce cheque du 5 juiu 1906, pour nne somme de $1,805, de 1a-
queUe i1 a relfU $1,18~.50? R. Oui. 

Q. Ces deux cheques du 28 lllai 1906, et du 5 juin 1906 font partie de la 
Piece 85, 
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. Q. Qu 'est devenu Ie $10,000 qui a ete paye; est-ce que cela vous a ete 
paye immediatement apres l'emission dn certificat, ou a-toil ete paye Ii Lind
say? R. Je crois qu'il y avait deux cheques de $10,000, je ne sais pas s'ils 
ont ete payes it Lindsay. 

Q. Voici un cheque de $10,000, comme piece No 28, de 1\:[ Travers Ii 1\:1:. 
1V. J. I~indsay 1 .R. Oui, ce montant a ete mis it mon compte de commissions 
et paye it 1\1. Lindsay. Celui-ci a retire I 'argent de la banque. 

Q. Qu'en a-toil fait, savez-vous? R. J e tiens it savoir pourquoi vous 
demandez cette question. 

Q. Paree que je erois savoir ce qu'il en a fait, et je voulais (jne vous Ie 
disiez Ie premier? R. Je preNirerais ne pas Ie dire a moins que j 'en sois 
oblige. 

M. LE Cmn.nssAIRE: Qnelle relation cette qllestion a-t-elle avec cette en
quete, en dehors de ce qu'elle concerne 1\1. 'fravel's, lui-m€hnd 

M. HODGI~S: L'argent est aUe it une tierce personne, et je voud.rais COll
naitre ce qu'il sait de la c}lose. 

M. LE COMMISSAIRE: Cela a-toil quelque chose it faire avec cette enquete t 
M. HODGINS: J e Ie crois; je crois qu'il est necessaire de remonter it la 

source et savoir ou est aIle 1 'argent qui est entre it la banque de la part des 
souscripteurs et ce que I 'on en a fait apres 1 'emission de la charte? 

1\1. LE COMMISSAIRE: J e Ie pense, si vous prenez la responsabilite de dire 
que lit question est au point. R. II Y a la, lVL Ie Commissaire, matiere Ii dis
cussion, et je preiere n 'y pas l'epliquer. Sans doute, si vous me commandez d'y 
repondre, je Ie fcrai. 

Q. Discussion entre qui ~ R. A propos d 'une partie de ce cheque. 
Q. Savoir ce qui en est devenu1 R. Oui. 
Q. Vons POllVCl. diffel'cr d 'opinion avec quelqll 'un? R. Oui. 
Q. Je erois (lne vons devel. l'epondrc a cctte question 1 R. Vous Ie 

pensez1 
Q. Je Ie crois, 1\[ Hodgins dit qu'il pense que cette question a quelque 

chose a faire avec I 'enquete que nous poursuivons? R. De ce montant, il en 
a ete paye $5,000 it M. Beattie Nesbitt. 

M. HODGINS: Q. A votre connaissance? R. Oui. 
Q. Le cheque a-toil ete fait dans cctte intention? R. J e lc pensais. 
Q. Ceci porte Ia date du 6 deeembre; quand a-toil ete nomme president T 

R. Le 26 novembre, Ie jour de 1 'assemblee d'organisation. 
Q. Et ce montant a ete mis It votre compte de commissions? R. Oui, 

M. I",indsay n 'entretenait aneUH compte avec la banqne; il etait tout simple
ment mon sous-agent, ct tout ce (ju'il a pu reeevoir a passe, d 'abOI'd, par mes 
comptes. 

Q. II y avait aussi un cheque de $6,000, en favenr de 1\:1. Lindsay, que je 
c:herche dans Ie moment, YOUS rappelez-vous cela? R. Je n 'en connais rien. 

Q. Ce eheque (piece No 28) a ete escompte, vous dites, par M. Lindsay 7 
R. Oui, 1\1. Lindsay en a retire 1 'argent de la banque, lui-meme. 

1\1. LE COM:\fISSAIRE: A-t-on parle de ce cheque it M. Lindsay? R. Oui, 
monsieur; je 1 'ai entendu nier Ie temoignage que j 'eta is prepare it donner. 

1\:1. HODGINS: Oil, ici-meme? R. Oui, je I 'ai entendu nier ce sur quoi 
j 'aurais donne mon serment. 

Q. Ce qne vous avez dit tout a I 'heme 1 R. Oui. 
Q. Savez-vons pour quoi eet argent a ete paye 1 R. II a He paye pour 

les actions dn Dr ~eshitt; il a sonserit pour $5,000 d 'actions et plus tard pour 
nn autre $5,000, et il y avait, entre eux, quelqnes arrangements par Ie moyen 
desquels "l\1. Lindsay a paye ses premiers $5,000, et afin de rencontrer cette 
sornme on a pris des moyens detournes. 
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Q. Avant l'assemblee d'organisation, avait-il souscrit $5,000 ou $10,000? 
R. Si je me Ie rappelle bien, sa premiere souseription a ete de $5,000 et plus 
tard changee en $10,000, c'est-a.-dire que la premiere souscription a etc detruite 
et une autre 1 'a remplacee. 

Q. Qu'a fait Ie Dr ~esbitt de cet argent? R. Vous aurez a Ie lui de
mander. 

Q. J'avais cru vous entendre dire que cet argent avait He paye sur ses 
actions; je veux savoir qui a regu 1 'argent? R. Voici 1 'affaire: M. ~ esbitt 
a paye l'argent il 1\'1. Nesbitt, et M. Nesbitt l'a payea. la banqne. 

Q. A qui l'a-t-il paye? R. J'ai echange un autre cheque de $5,000 avec 
Nesbitt pour Ie cheque en question. 

Q. Payable a. quelque banque1 R. J'entends, autant que je me rap-
pelle la ehose- .'1 

Q. Payable a quelle banque? R. A la banque Traders. 
Q. Dois-je comprendre que Ie Dr Nesbitt vous a entralne dans cette af

faire 1 R. Nous etions l,i't ensemble. 
Q. Cet argent que M. Lindsay a retire de la ban que, et qu'il lui a paye, 

vous l'a-t-ill'emis? R. J'etais lil quand l'argent lui fut paye. 
Q. OU etait-il? R. Dans les bureaux de la banque Traders, coin des 

rues Bay et Adelaide. 
Q. Et qu'a-t-il fait de I 'argent? R. Qui,11. Nesbitt? 
Q. M. Nesbitt? R. Autant que je me Ie rapelle, il m'a remis eet 

argent, et je lui donnai un autre cheque de $5,000. 
Q. Payable a. la hall'fjue '['radel's? R. Oui. 
Q. Qn'a-t.il fait de cela? R. Cela a servi il payer ses actions. 
Q. Qu 'a-toil fait du cheque ~ R. II a ete presente it la division dn comp

table ponr solder la dette sur ses cheques. 
Q. Pourquoi avez-vous refuse de donner l'argent? R. A ce temps·la, 

nous avions des raisons de refuser. 
Q. Quelle etait la raison? R. Je ne me Ie rappelle pas. 
Q. Je crois pouvoir eonc1nre qu'il vous a donne l'argent et que vous au

riez fait un cheque (jui, pIns tard, lui serait tombe dans les mains? R. Oui, 
autant que je m'en souvienne, c'est vrai. 

Q. Et plus tard, il avait obtenu I 'argent ponr ee cheque ~ R. On lui a 
donne credit sur sos actions pour Ie montant. 

Q. Et 1 'argent, I'avez-vous gardc.? R. Je ne sais pas, je erois l'avoir 
employe a d 'autres fins. 

M. LE COMMISSAIRE: Cet argent n 'est pas aUe aux fonds de la bauqne. 
R. Non, monsieur. 

Q. Vous avez donne votre cheque pour cet argent? U. Oui, monsienr. 
11. HODGINS: Votre cheqne personllel? R. N on, un eheque d 'une autre 

banque que j 'ai donne; 8i je me rappelle bien. :::vra memoire n 'est pas aussi 
fidele qu'elle l'etait alors, mais, c'est cela si je me rappelle bien. Le point a 
ete si souvellt contredit que je sui;,; tout bouleverse et ai peine a. dire quels 
etaient les faits precis. 

Q. M. LE COMMISSAJRE: Pratiquement, ceci representait $10,000 a votre 
eompte de commissions 'I R. OUl. 

Q. Vous I 'avez donne a M. Lindsay,. eelui-ci 1 'a escompte; il a dft sortil' 
du bureau ponr I 'escompter? R. Oni, 11 est sorti; il est aIle a la banque 
Traders. 

Q. Et il en a rapporte $10,000 en argent? R. Oui . 
Q. Et i1 en a donne $5,000 all Dr X <'sbitt 1 R. Oui. 
Q. Lequel il vow; a d 'abord donne, et vous lui avez donne Ie eheque de 

ban que en retour? R. Pour la sOlllme de 5,000 do lIars. 
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Q. Pourquoi ee eheqne de banque? R. Pour Ie passer a la division du 
comptable, pour servir d'entree au grand-livre. 

Q. Il a tout simplement aeheHl un dH3que de vons ~ R. Oui. 
(l Et il a fait scrvir ce cheque pour payer ses actions 1 Ii,. Oui. 
M. HODGINS: Au compte de qui ce cheqne a-t-il Me fait? R. Amon 

propre compte. 
M. LE COMMISSA IRE : De quel che([ue parlez-vous? R. $5,000, un autre 

cheque qui a ete fait it mOll compte pour commission. 
M. IIODGIKS: Vons clites qu'il vous a donne $5,000 en argent ~ R. Oui. 
Q. Vous lui avez dOllne un cheque que VOllS dites etre un cheque de bau-

que? R. C ' est cela. 
Q. Payable it vous-meme? R. Oui. 
Q. Et ce cheque, vous Ini avez donne? R. Oui. 
(~. Au compte de qui a-t-il ete faiH R. An compte qn'avait la banque 

Farmers a la banque 'rraders. 
Q. A quel compte a-t-il ete entre 1 R. A mOIl compte de commissions. 
Q. Outre les $10,000 que ::.\1. Linds.ay a retire de la banque, il y avait 

$5,000 de la ban(lUe rrraders? R. Oui, il y a vait en tout, $15,000. 
Q. $5,000 de ce montant sont aUes au crMit elu compte d'actions du Dr 

Nesbitt? R. Oni, en effet, c'est ce qui me reste en memoire. 
Q. Ce qui a laisse $5,000 entre vos mains? R. Oui. 
Q. Et, sans cloute, vous aviez garde Ia moitie de ces $10,000 pour vous

meme? R. :\'on, dn tout. 
Q. Qui en a re~u I'autre moitie? R. 1\1. Lindsay. 
Q. Ainsi, vous ave;;; re<;u $5,000, M. I .. indsay a rec;u $;),000 et Ie Dr Kesbitt 

:1 re(;n $5,000 avec les(juds il a paye ses aetions, voici 3. peu pres tonte 1 'histoire? 
R. Oui, I' 'est cela. 

Q. Alol'S, nons trouver011S ce ehe(fUC de $5,000, a la meme date? R. Vous 
Ie trouverez a la rneme date, on Ie jour sniv8nt. 

(l Avez-volls donnc votle ('beque au Dr Kesbitt, Ie meme jour? R. Oui, 
mais .ie me rappelle bien l'afi'ail'e, lc eheque de $5,000 ([ui a ete donne au Dr 
Kesbitt, H ete (late LIn jour precerIellt. 

Q. Pour qllelle raisoll ('ela a-t-il etc fait? R. J e ne peux pas dire eela. 
M. LE COM"nSSA mE: II a snggere qu'Ds ne voulaipnt pas fairc~ savoir com

mcnt le maI'eh6 a {:le fait 1 R. 11 Y avait !juelque raison de cacheI' la tran
s'action exacte <I ce moment-la, ,ie Ill' me rappelle pas les details. 

1\1. I.E CmoflssAmE: JIllle semble comprcndre que c 'etait precisement 
cela que Ie temoin a VOUlll dire quand il a parle d 'nne voie detournee? R. Oui. 

1\1. HODGIKS: C 'est douc un fait qn 'aucun de vos cbeques pourrait mon
trer la raison pour laquelle il a ete fait, que vous n 'avez jamais fait un 'cheqne 
qui put indiquer pourquoi il a ete rait? R. X,on, mais pas tOllS mes cheques; 
plu8ieurs cheqnes. 

Q. Tous, excepte vos c-heqlles ponr epiceries, on autres eomptes person
nels, n'avez-vous pa'> deja elit eeIa a ee snjet~ R. Oui, je crois l'avoir dit. 

Q. Cela est-iI exaeU R. J e le pense, jusqu'it un certain point. 
Q. Vons savez en favenr ell' (lui ee cheque a ete faiU R. Oui, mame

moire est qu'iI a ete fait paya bl(' a moi-meme. 
Q. Et cutlosse par VOllS 1 R. Oui. 
Q. A-t-il ete remis au Dl' Xcsbitt 1 R. :\'eeessairement; car comment 

aurait-il pn obtenil' j'al'gent sallS Cl' chc(lue? 
Q. Lui a-t-il ete l'('rnis~ R. Je le pense bien, mais je ne p011rrais certi

ner la chose. 
Q. Que] se1'ait Ie (~olllptabl(, on la personne qui a11rait pu rec8voir ce chiL 

que? R. M. Fitzgibbon pourrait dire 81 ceUe entree a ete faite au livre (t'ae
tions on non; pour moi, je II 'en eonnai8 rien. 
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]VL LE CmlMISSAIRE: IJes livres indiquent-ils que Ies actions ont et.e payees 
ce jour-lit 7 

M. HODGIXS: Je ne saurais Ie dire dans Ie moment, mais je m 'en assure-
rai. 

1\1. LE COMMISSMRE: On est maintenant Ie cheque en question? 
:;\1. HODGI2VS: J e ne 1 'ai pas vu 1 R. J 'ai "u ce cheque it plusieurs re-

prises aux diverses enquetes. 
Q. II sera produit en temps et Iienx, mais ponr Ie moment, je ne me rap

pelle pas I 'avoil' jamais vn, et je ne I 'ai pas ici. Je 1'er1'ai a ce que ce cheque 
soit trouve ainsi que toutes Ies pntrees a ce sujet. 

Q. Vous etiez entre en convention avec ces directeurs provisoires des Ie 
debut, n 'est-ce pas 1 R. Oui. 

Q. Et vous vons rappelez qn 'nne 1ettre a etc re\:ue par I 'un d 'entre eux, de 
M. Crquhart, an sujet des billets promettallt de souscrire des actions 1 R. Oul, 
je me l'appelle nne lett1'e 1'e\:ue de lVI. Urquhart. 

Q. On pretend que ceei est une copie de la 1ettre en question (Piece 1\0 
21) 1 R. J'ai entendu Ie temoignage de ::VI. Urquhart et cela est exact. 

Q. Avez-vous remarqne Ia date de ceci 1 R. Le 26 juin 1906. 
Q. Les directeurs provisoires ont tous ete interroges et tous semb1ent croire 

que vous n 'avcz fait que votre devoir en entrant pn convention avec eux Ie 4 
juillet; voulez-vous me donner votre opinion dc la chose? R. Entre Ie 12 
mars, jour ou je fis Ips premiers arrangements avec enx, et Ie 4 juillet, tout 
rnarchait bien jusqu'it un samedi ou ~L Lindsay e'8t arrive avec un nombre ex
traordinaire d'actions souscrites, et alors, ils ont refuse de les partager avant 
que j'entre en Ull nouveau cont1'at avec eux; voici I'origine de mon second 
contrat avec eux. 

Q. Par votre c011t1'at du mois de mar", etait-iI stipnle qu'iIs devaient par-
taged R. J e ne Ie pense pas. . 

Q. Devait-on VOllS payer votre commission sur Ie partage? R. On dc-
vait me payer la moitie snr Ie paiement de 10 pour cent verse par chaqne ae
tionnaire, et 1 'autre moitie Iorsqne Ips actions scraient partagees. 

Q. ,Te vois qu'ii nne as,semblee des directeurs provisoires tenue Ie 23 juiu, 
il a ete propose par lVI. Fraser et seconde par IV£. Gallagher: "Qu 'ordre soit 
donne it J1L Travers de 11 'accepter aucun billet P11 versement sur les actions It 
payer, ct qu 'aueun de ses agents Oll sOlls-ag(,nts II 'accepte de billets en paie
Illent snr Ies dites actions, mais qn 'on adhere aux conditions stipnlees dans Ia 
formule de demande, it savoir que cps versernents se1'ont faits en <lrgent comp
tant, a. moins qn'il en soit antrement decide par Ie bureau de direction." Vous 
a-t-on donne avis de ceia 1 R. Oui, on m 'a donne avis de cela. 

Q. Et je vois quc la Iettre de ]'II. Crquhart est datee apres cela; aurait
pIle ete re<;ue comme consequence de 1 'avis qu '011 vous a donne, ou comment re
liez-vons ces deux points? R. Je crois que Iorsqu'ils ont vu que j'Ctais con
sentant d' entrer cn second contrat avec eux et 18111' payer plus d' argent, ils se 
sont contentes d 'en appeler a un avocat et de rendre 1a chose satisfaisante 
pour tout Ie monde. 

Q. Ils ne voulaipnt pas leur accorder Ie snrplus en partageY R. IIs ont 
rcfuse de faire Ie partage. 

Q. QueUe etait 1pm objection? R. ,Tn ne me rappelle plus leqnel d 'en-
tre eux m 'a dit qn'i1s ne vonlaient pas fain~ Ie partagp, un d 'PllX Tn 'a certaine
mellt dit cela, car en agissant ainsi j 'aurais Ie controle et ferais d 'eux ce qU'3 

jo voudrais. 
Q. Que voulez-vous dire? R. J e veux dire que j 'aurais en Ie pouvoir 

du vote a I 'assembler. des actionnairt's pt aurais fait ee que j 'ens voul11; c 'est 
ce que j 'ai compl'is de Ia conversatioll . 
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Q. Cette conversation etait-elle anterienre a ee contrat <1n 4 juillet! 
It Oui. 

Q. Et vous a-t-on dit quelqu 'autre chose au sujet du fait qu'ils ne feraient 
pas Ie partage parce que vous auriez Ie pouvoir entre les mains ¥ R. Ils ont 
dit qu 'ils voula~ent $10,000 sur Ie nonveau contrat. 

Q. Ceci est anterieur an nouveau contrat ~ R. C 'est tout ce que je me 
rappelle de la question; la chose est possible, je ne m 'en souviens pas dans Ie 
moment. 

Q. Vous etes partie a eette entente de leur payer $20,0001 R. Oui, Ia 
moitie comptant et Ia moitie des que la banque serait organisee. 

Q. Un des directeurs provisoires a dit quelque chose concernant votre at
titude, (!ue les direeteurs avaiellt Me beauconp plus model'es que VOllS; que 
vous vouliez leur donner beaucoup plus d 'argent qu'ils en demandaient, ou 
qn'ils meritaient d'avoir Ie plus grand nombre d'aetions? R. Je leur ai de
Inontre, a tons, Ie contraire; j 'ai entendu ici leurs temoignages la-dessns. 

Q. Qu'avez-vous a dire sur ce pointt R. J'ai a dire que je 11e voulais 
pas leur donner cette somme de $20,000, mais pratiquement, j 'ai ete force de Ie 
faire. 

Q. Comment ont-ils pu vous obliger d'agid R. Si je n 'ens accepte, j'en 
aurais ete exclu completement, voHa comment j 'ai ete contraint, en (fUel que 
80rte, d 'a gil'. 

Q. Ce COl1trat du 4 juillet, partie de la piece :No 12, fait mention de votre 
l-wtre contrat du 12 mars et de son annulatioll, et ils devaient, en retonr, vous 
permettre de vendre les actions non vel1dues, et de VOllS aeeorder, la-dessus, 
nne eommission de 10 pour cent, et aussi ce contrat pourvoit-il an fait de vous 
engager moyennant Ia somme de $5,000, ce qui etait $1,000 d 'angmentation sur 
I 'ancien eontrat 1 R J e Ie pensie. 

Q. Et nne pension. Et alors, )i[ Smith eonsent a VOllS accorder certains 
droits I[u'il avait, et par eontre, vous consentez ,'i, accepter les comptes Jegiti
mes, tels qu'ils apparaissent aujourd 'hui dans les livres, des depenses ct 'organi
sation jusqu 'a date, et d'accorder aux directeurs et a :!VI. Smith, la sommc de 
$20,000 comme remuneration de leurs services, I 'emission de la charte, etc., qui 
devra etre payee a meme les fonds de la banque, pourvu que Ia ellose soit eon
firmee a une assemblee des sonseriptenrs; vons, devant avoir Ie plein controle 
des bureaux de la banque et de toutes les affaires qui cndependent, des la si
gnature de ee contrat. Jusqu 'a ce moment, existait-il entre vous, un eontrat en 
vertu duquel vous deviez payer les directeurs provisoircs pour leurs services ¥ 
R. ~on, je n 'avais pas un mot it dire, je II 'assistais pas aux assemblecs, ;je ne 
savais rien de cequi s 'y passait, a I 'exception dn fait que j 'amassai des ae
Hons, et flue j 'approchais toujours du point qui serait eOllforme an eontrat 
ecrit. 

Q. A meme quels fonds les $20,000 ont-ils ete payes 1 R A meme 1'ar
gent des souscripteurs, c 'est~a-dire, les $10,000 et nOll les $20,000. 

Q. Comment se fait-iI que Ie meme jour, un autre contrat a ete passe, qui 
fait mention d 'un eontrat antericur, et du fait que vous avez aceepte la rcspon
sabilite de $20,000 au lieu de lai,sser cette rcsponsabilite sur Ies souscripteurs; 
comment expliquez-vous 1a raison de ce secondcontrat '/ Aimeriez-volls a ctn
dier Ia chose? R. Oui, j 'aimerais en eonnaltre les details. M. L'Own Hait un 
sollieitenr, et j 'esseyais justement a me rappeler les raisons qu'il avait pour 
cccL M. IJown voulait que ce seeond contrat fnt signe afin d'avoil' un re<;u si
gne par tons les direeteurs provisoires et qu'il pourrait attachel' au contrat, si 
je me rappelle bien 1a ehose, ct j 'ai In cette pieec et n 'ayant vu aucnnc chose 
!jui vint pn con flit avec Ie premier eontrat, l' ai signee. 

Q. J'ai compris qu'en vertu de ee eontrat,-peut-etre suis-je dans 1'er
reur,-qne ('rtte somme de $20,000 ctait sujette it ratifieatioll, rt que dans l'au-
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tre contrat vous avez pris la rcsponsabilite de tronver cette ratification, et que 
,dans Ie cas au vons ne ponrrez la trouver, vous en seriez vous-meme respon
sablc R. Jc ne !'ai jamais compl'is de cette maniel'e; j'ai trouve la chosc 
,dans les proces-verbaux des que je les ai re\lus, mais je 11 'en savais rien aupa
ravant. 

Q. Vous avez eoneiu, apres eela, que e 'etait bien leur idee? R. Oui, 
.apres que j 'aie re<;u les proces-verbaux; jusqu ';\ ce moment, je n 'avais pas vu 
les proves-verbaux. 

Q. Comment se fait-il que ce contrat, apres avoir ete signe, a ete remis it 
:nne troisieme personne, et vous ne l'avez rC\lu que plus tard? R. La chose a 
ete suggeree par M. Fraser, je crois, si ma memoire est fidiHe. 

Q. Cc contrat devait-il etre effectiH R. Je ne me rappeJle pas les COIl

<litions dn contrat; je n 'en ai pas gal'de copie. 
Q. II a He laisse entre les mains de M::VL Robertson et MacLennan, avec 

ordre de Ie remettl'C ,; pcrsonne excepte sur 1 'avis, du bureau de direction' 
R. Oui. 

Q. Pourqnoi ectte procedure? R. .T e crois bien qne 1 'idee etait de me 
forcer it ponsser I 'entreprise jusqn 'au bout pour eux; c 'est ce que j 'ai pu com
J)rendre. 

Q. Le meme jour, vous lenr avez paye $10,000~ R. Oui. 
Q. Et comment vous etes-vous procnre cet argent? R. Cet argent fut 

I)ris a la banque 'l'raders, it meme Ies fonds payes par les actionnaires. 
Q. Qui a signe Ie cheque ponr ce montant 1 R. 1\1. IJown, je crois, et 

moi-meme. 
Q. En vertu du contrat signe par vaus Ie 4 juillet, vous etiez tenu de eon

trcsigner taus les cheques? R. Oui. 
Q. Ainsi, vous et M. Lown avez signe Ie cheque de $10,000; I 'argent fut

il retire de la banqlle, all vous a-t-on donne un che(lue1 R. Lcs cheqnes ont 
.etc faits en lua favelll' et apres ]I!S HVlIir clldosses, je les Jeur a1 remis. 

Q. Y avait-il plus d'un cheque? R. II y en avait quatrc; je les a1 vus 
ici tont it 1 'heure. 

1\1. LE C(HflIlISSAIRE: A-i-OIl porte cc mOlltant a, Yot1'e eompte de commis
sions '/ R. Oui. 

Q. De quel droit ont-ils agi ainsi 7 R. J e ne pensais pas qu'ils en 
avaient Ie droit; j 'ai cru que c 'etait compris, qn 'en vertu du premier contrat, 
cela emanait des fonds dc la bl1nque et (Ill'ils Maient tenus responsables pour 
Ie montant, et je me portais garant de la chose. 

Q. II y a un etat qnel(lllC part, je pensais Ie trouver it l'endos de ceci, des 
",ommes payees anx diverses personnes, et je voudrais vous poser une question 
ht'ulement eoncernant cette affaire-, je ne' sais trop au trouver ce memoire que 
j'a; vu-; JVL Smith aurait eu, de ce cheque, la somme de $2,500, et d'autres 
aunient eu divers montants-, je serai plus en mesnre de vous dOllner les chif
Ires exacts lorsque j'aurai mis Ja main SUI' ce memoire1 R. Je ne pense pas 
<Iue vans puissiez demontrer, par ces cheques, comment 1 'argent a He divise. 

Q. Je ne demande pas cela;' je vous dis tout simplement que je snis en 
mesure de prouver que M. Smith a re~u Ie montallt de $2,500, de cette somme 
premiere? R. J e Ie sais. 

Q. Si vous voulez, nous nons transporterolls it Ottawa pour nn moment; 
lorsque vans etes aIle iI. Ottawa, vous y avez rencontre M. Smith? R. Oui. 

Q. Et ce qu'il demandait, c'etait bien $2,5001 R. Oui, e'est ee que M. 
Hunter m'a dit. 

Q. Et s'il a re~u de ee cheque la somme de $2,500, ce sera it probab1ement 
Ies $2,500 pour 1a baJanee, 11 'est-ee pas 1 R. Oui. 

Q. Vans avez regIe avee lui, n'est-ce pas? R. Oui. 
Q. Combien lui IIveZ-VOHS donne 7 R. $1,800. 
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Q. Cette somme a-t-eUe ete payee en argent comptanU R. Non,.ie 
lui ai donne une reconnaissance pour Ie montantii M. Smith, et plus tard 1 'ai 
echangee pour un cheque. 

Q. Comment se fait-il flue vous avez paye it M. Smith, une somme aussi 
considerable, $1,800, tandis qu 'aucun des autres n 'a regu au-dela de quelques 
cents dollars? R. }1. Hunter et son solliciteur ont determine cela. 

Q. Vous ne .{louviez donner aucune raison ponr avoir agi ainsi 1 R. Oui, 
j !ai mes raisons personnelles. 

Q. Y eut-il, la-bas, quelques raisons enoncees qui vous ont pousse a re
gler avec lui sur difi'el'entes bases? R. Oui, j 'ai compris qu'il se proposait 
d 'enregistrer un protet chez M. Fielding concernant quelques-unes des sous· 
criptions. 

Q. C 'est 1a que vous avez sol de. son compte, et plus tard, vous vous etes 
eutendus avec les autres dir-eeteurs pl'ovisoires? R. Oui. 

Q. Pourquoi ne pas leur avoil' paye la balance- R. Je ne croyais pas 
qu'ils en avaient Ie droit; m 'en suis debarasse aussi faeilement que possible. 

Q. En d'autres termes, il vons a faUu payer les $10,000, mais non pas Ie 
second $10,000. R. J e n 'ui pas ete oblige de Ie faire et je ne I 'ai pas fait. 

Q. Au sujet de la souscription de M. W. J. Lindsay, j'aimerais VOllS de
mander: ii paraH que cette souscription est datee du 22 oetobre pour Ie mOll
tant de $50,0001 R. Oui. 

Q. Si votre lettre a )1. Lindsay, que j 'ai deja citee, est exacte, il n 'yavait 
pas de necessite pour un tel montant-qnand cette souscription a-t-eUe Me pre
levee, quelle date porte-t-elle et quand a-t-elle ete employee? R. M. Lindsay 
m 'a adresse la souscription signee, en blanc, et avec la permission de s 'en ser
vir pour completer toute somme dont nous aurions besoin, c 'est ee que je me 
l'appelle de l'affaire, et j 'ai moi-meme inscre la date de la sonscription. 

(~. Qnand y avez-yous insere 1a date? R. Vel's la date de l'assemlllee, 
]e 26 novembre', avant I 'assemhlee, je ne saurais dire la date 

Q. Vons dites que I'assernblee a etc tenue Ie 26 novembre1 R. Oui, et 
rai date la souscription de lVI. IJindsay Ie 22 octobre precedent, si me rap· 
pelle bien, afin de me eonformer it I 'avis qui etait alors dans les journaux. 

Q. Ce serait environ un mois avant I'assemblee? R. Oui, ,je l'ai anti
datce d'un mois. 

Q. Quand lVL Lin(lsay a-toil appris que sa souscription avait ete acre])
tce? R. Tout Ie temps il etait an courant de ee que je faisais; je llG sa u
rais dire it quelle date il a appl'is que sa souscription avait ete entree au regis
tre; il a dli Ie savoir avant I 'assembltle. 

Q. II n 'admet pas cela? R. J 'ai entendn son temoignage a ce sujet. 
Q. Veuillez-donc YOUS limiter au point aut ant que possible; a-t-on che1'

che a arranger les livres de faQon a faire voir que eettte date etait exacte; cela 
me semble ainsi? R. Xon, je ne Ie crois pas; je crois que vous ponvez yoir 
que les souscriptions· fnrent closes Ie 22 octobre. 

Q. Regardez ceci, par exemple, (Livre des proces-verbaux, Piece Xo 9) et 
vans allez voir (jue la sonseription de lVi. Lindsay est la derniere inscrite, et 
vous remarquerez anssi que l'impression est tonte difi'erente de celle des au
tres; voyez-yons eelle de IVL IJindsay tout it fait au bas? R. Oni. 

Q. Et Ie proces-yerbal est date du 26 octobre, et apparemment Ie partage 
a ete fait a cette date? R. Oui. 

Q. Ainsi, si ee que vous nous clites est exact, c'est ajoutc iei, cela a ou 
etre insere plus tard? lVI. IJown, Ie president, conuaSt-il ee detail '/ R. J e 
eroia qu'il ponrrait yons expliquer cela. 

Q. Savez-vous s'il Ie sait ou non 1 R M. Lown doit eire au courant de 
tont cela. 
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Q. Kons avons nne copie de cette liste, sur laquelle Ie nom de 1YI. Lind
say n 'apparaJ:t pas du tout; connaissez-vous quelque chose concernant Ie fait 
d 'avojr insere sur ceUe liste, au clavigraphe, Ie nom de )1. Ijindsay ~ R. Tous 
les noms ont ete clavigraphiees dans Ie meme temps. 

Q. J eserai en mesure de vous demontrel' qu'il n 'en est pas ainsi, mais au
paravant, je voudrais savoir ce que vous en connaissez. Qui a donne ord1'e d 'y 
faire inse1'er son nom en date du 26 octo bre 1 R. J e ne saurais dire; j 'ai pu 
Ie faire. 

Q. Regardez ce livre (Grand-livre de souscriptions, Pieee Ko 19), it quelle 
date a eu lieu la repartition 1 Voiei 500, Ie 26 oetobre. Ceci est ecrit au clavi
graphe, cenx qni sont inseres avant celui-ci sont llates du 24 novembre vous 
rappelez-vous aucune chose coneernant les O1'<1res' donnees au snjet de ce qui 
apparait dans ee livre? R. Ce livre est eopie de I 'autre livre; je ne saurais 
vous Ie dire sans voir I' original. 

Q. Lequel est 1 'original? R. Celui-!a, (Piece :t\o 18). 
Q. Il est date dn 1 R. Du 22 octobre. 
Q. Quelle ecriture est-ce 1 R. Celle de 1\'1. Shaver. 
Q. Lui a vez-vons donne I' ordre d 'ecrire eeei 1 R. J e Ie suppose. 
Q. II a dill'ecrire peu de temps avant l'assemblee de novembre? R. Ma 

memoire est que tons res noms y compris eeux du 22 octobre, ont ete inscrits. 
quelque pen avant I 'assemblee. 

Q. Et ont-ils ete antidates f R. Quelques-nns, I 'ont ete. 
Q. Veuillez me dire lesquels de eeux-ci I 'ont ete; voici celui de Lindsay 

dont vous avez parle; et que savez-vous des 100 parts du Dr Nesbitt? 
R. $5,000, antidates; Lown, alltidates; Hunter, je ne saurais dire; celles 
des trois McCorquodale ont ete antidatees; et il en est ainsi pour celles de 
Fitzgibbon, Gallagher, Luxton et de Broadley, au moins, autant que je puis 
me Ie rappeler quant a celles de Gilchrist, je ne saurais Ie dire. 

Q. Et celles de Linton, Richardson, Mitclwll ct Gilchrist 1 R. Celles de 
Richardson 1 'ont et,e, je pense; je ne saurais dire exactement pOUl' les autres. 

Q. Ce Luxton etait occupe fl vendrc des aetions a Milton? R. Il tra-
vaillait comme sOlis-agent pour M. Lindsay. 

Q. Qni etait ce M. Broadley? R. Un ·autre sous-agent. 
Q. Vons pense;; que I 'eeriture cst celIe de 1\1. Shaver, pOll r tons les noms 7 

R. Oui, c 'est tont I 'ecl'itnre de M. Shaver. 
Q. Et qui avait donne ordl'e de fairc ceci? R. .Ie Il(' saurais dire qne 

je lui ai donne ordre pOllr chaeul1 de ces 110ms; nous lni avons donne Ill. liste 
des souscriptions et il les a entrees au registre, bien qn'il travaillait ordinaire
ment SOlIS mes ordres. 

Q. Sans donte, si e]Jes ont ete toutes antidatees il n'aurait pu servir qne 
de eopiste (lui les aurait copiees telles qu' eIles etaienU R. J e ne crois pas 
'lu'il ait copie celles-cj avant (pcl(IUeS jours avant !'assemblee; anta11t que je 
puis 111 'en souvenir. 

Q. Ceei aurait-il ete fait apres qu'on se filt deharrasse des sOllscriptions 
de Laidlaw? R. Oui. 

Q. Qui est·re M. Gilchrist? R. M. John Gilchrist est un des direetenrs 
de la compagnie Crompton Corset. 

Q. POllrriez-volls nons dire, et ce livre iIllIique-t-il Ie 1ll011tallt des actiolls 
80nscrites? R. Oni, si Ie calcnl est bien fait iei, et je cl'ois (In'il I 'est, il y a 
5,448 actions. 

Q. Le montant de $G96,200 nons fait voir lIll 'on amait souserit 500 ac
tions apres cela, n 'est-ce pas? R. Parlez-vons de Ill. liste qui a ete deposee 
an gouvernement 1 

Q. OlIi Y R. Il YH{j fandrait voir la li.'lte afin ue nomprenrll'e pourquoi 
elle ne correspond pas a ceHe-ei; je ne saurais repondre saIlS savoir. 
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Q. VOUS avez dresse vos listes jusqu'au moment on vous l'avez remis au 
gouvernement? R. Oui, la liste etait supposee etre une copie fidele de ce livre. 

Q. Cela etait en novem bre? R. Oui. 
Q. Qu 'est-ce que vous aviez inscrit selon ce livre? De par ce livre, il y 

avait 5,448 actions. 
Q. Et la date suivante, est Ie 22 decembre. R. Oui. 
Q. Ainsi ceux que vous nous avez donnes sont les derniers de toute la 

liste? R. Oui, je Ie pense bien. 
Q. Avant 1 'emission du certificaU R. Oui. 
Q. Celle-ci est-elle la liste (Piece No 17) qui a ete envoyee an gouverne

ment, savez-vous 1 R. C 'est une copie de la liste. 
Q. Vous ne savez pas si c'est 1 'original 1 R. C'est une copie de l'origi

nal; je suis certain que ce n'est pas 1 'original. 
Q. Dans ce livre, 011 entre la souscription de M. Lindsay, apres quel nom? 

R. Apres Ie nom de B. Beattie de Campbellville. 
Q. Apres celui-ci, vient Ie nom M. W. Beattie Nesbitt, 100 actions 1 

R. Oui, cela est possible. 
Q. Je voulais savoir, parce que je ne sais pas pourquoi ce nom est insel'e 

lit; comment expli(lUeZ-Vous que celnide lVI. Lindsay est deplace et insere 
beaucoup plus haut sur l,a liste, meme deux ou trois espaces au dessus et hoI's de 
sa vraie place? R. J e ne saurais repondre a cette question. M. Fitzgibbon 
devrait etre en mesure de vous four nil' ce renseignement; il est Ie comptable 
qui a prepare cet etat. 

Q. Il me semble, ai-je tort ou raison, l[ue ce nom est en dehors de sa place 
legitime; si vous regardez a 1 'original dont vons parlez? R. Oui, il de-
vmitetre insere vel'S la fin. 

Q. Vous trouverez les Beattie Nesbitt, les I,owl1, et ces autres, tous a 
leur place, quelques pages plus haut. Dans ce prospectus qui est en dossier it 
Ottawa il y a plusieurs noms donnes,-dans celui qui a ete enregistre avec 
votre demande-, il y a plusieurs noms donnes com me directeurs qui ont affir
me sous serment n 'avoir jamais consenti a devenir directeurs: lVI. major Be,at
tie Nesbitt et M. Calvert? R. Qnant an major Beattie, je crois qu'il avait 
nne pauvre memoire lorsqu'il a donne son temoignage. J e 1 'ai appele au tele
phone a longue distance, anssit6t apres qu'il eut eteapproche par M. Lindsay, 
or, peut-etre devrais-jc dire, 11. L·inds·ay l'a appele par telephone et m'a permis 
de lui parler; il m'a demande (lui j'etais, et je lui ai dit: "Vous devriez me 
connaHre; vous avez connu rna famille depuis 25 ans; nous avons laisse a 
votre magasin des cent, des mille dollars"; et il me dit: "Oh, oui, c 'est tres 
bien", "Je n'ai pas d'objections." Il ne m'a pas dit precisement que je de
vais inscrire immediatement son nom, mais j 'ai conclu qu'il s 'attendait a cela, 
mais plus tard il s 'est objecte. 

Q. Et avant que ce prospectus ait ete mis au dossier du gouvernement T 
R. Oui, c 'etait avant cela. 

M. LE COMMISSAIRE: Lequel a ete,-l 'objection avant ou Ie consentement 
avant? R. L'objection a ete soulevee avant que j 'aie fait enregistrer, a Ot
tawa, les listes de sonscriptions. 

M. HODGINS: Ce que vous nous avez dit au sujet de votre conversation 
par telephone; etait-ce votre premiere conversation de ce genre avec lui? 
R. Ceci aurait ete vel'S Ie mois de mars ou avril 1906. 

Q. Et, anterieurement a la mise au dossier de votre prospectus au mlIllS
tere des Finances, Ie major Beattie avait retire son consentement, sous quelque 
forme qu'il ait ete, de dcvenir membre du bureau de direction? R. Oui, il 
avait refuse de souscrire le eapital necessaire pour devenir membre dn bureau 
-de direction; et par consequent, il n 'anl'ait pas pu etre elu directeul'. 
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Q. n est possible qu'il ait consenti a devenir directeur et qu 'apres cela, 
il ait refuse de souscrirc? R. J'ai toujours compris que M. Beattie avait con
Iilenti a voir son nom au prospectus des directeurs provisoires. 

Q. Je n 'en suis maintenant que sur la question de date, j 'entends Ie 27 
novembre, jour ou vous avez verifie Ie prospectus qui contenait les mots sui
vants: "IJes messieurs dont les noms suivent, ont consentid 'agir comme di
recteurs, s'ils etaient elus", savez-vous alors que ]\L Beattie avait retire son 
consentemellt, so it en refusant de souscrire ou autrement 1 R. J e savais cela. 

Q. Cela s'appliquerait-il it M. ,John D. ley? R. Oni. 
Q. Cela s 'appliqllerait-il it M. W. S. Calvert 1 R. Oni. 
Q. A 1 'hon. A. G. McKay 1 R. Oui. 
Q. A 1\'1. Thomas Urquhart 1 R. Oui. 
Q. IJors de votre voyage a Ottawa, vous a-t-on qnestionne au sujet de la 

veracite des donnees de ce prospectus' R. Je ne pensais pas alors qu'elles 
etaient non con formes a la verite. 

Q. Vous a-t-on questionnc Quant a leur veracite 1 R. Oui, M. l"ielding 
a discnte les Hstes des souseripteurs avec moi. 

Q. Quels sont les lloms qu'il a mentionnes? R. n a lllentionne Ie nom 
de Laidlaw, et il a parle de quelques antres noms anxqnels certaines personnes 
avaient attire son attention, et je lui fis l'emarquer qu'il n'y avait rien dans Ia 
Loi des banques qui nous obligeait ,a culever certains noms de la liste avant qne 
la banque fut organisee, mais que nons a vions suftisamment de noms en dehors 
de ceux-la. 

Q. IJa sonscription de Laidlaw se chiffrait a $21,300? R. Oui. 
Q. Quels sont les ant res 110mS aUX(lUels il a fait allusion? H. J e ne 

saurais dire exactement lesqueIs; si rna memoiI'{~ ne fait pas de£aut, il a fait 
allusion a ceux de M. Smith et de 1\1. Davidson de Flint, et a celui de 1 'honora
ble Samuel Merner. 

Q. A eombien se mOlltait cette sonscriptio111 R. A $5,000. 
Q. Ceci vent dire $15,000 de plus? R Alms, celIe de 1 'hon. 1\L Forget, 

de $5,000; celle de 1\1:. A. H. Hoover, de $5,000; et il a aussi parle des $50,000 
de M. Lindsay, mais il n 'a formule aUCUlle ohjection; si je me rappelle bien. 

Q. Je suppose que ceci s'est passe lors d'une de vos entrevues avec lui ~ 
R. Oui. 

Q. Le premier jour? R. Je el'Ois que c'est irnmediatement apres que 
M. Calvert m 'cut introduit a lui. 

Q. Ceci eta it la premiere elltrevue? R. J e Ie crois bien (Iue je saurais 
dire exactement. . 

Q. Alors vous pensez que quelques-uns soitt alles lui parler au sujet des 
difficultes concernant cette listet R. II n'y a pas it en donter, qu'il avait 
Me approche par plusieurs personnes a ce snjet. 

Q. Vous a·t-il illtcrrOge au snjet de l'exactitude des donnees dn prospec
tus en ee qui concernc les noms qui y sont inseres. R. J e ne crois pas que nous 
ayons cause de ces choses, Ie fait est que je suis certain que nous n'avons pas 
cause de cette chose. 

Q. Vous savez qne Ie nom de M. Forget apparait au nombre des direc· 
tenrs; vons a-t-il demande s'il devait &ire nn des directeurs sans tcnir compte 
on fait qu'on Hait en discussion au sujet de ses actions1 R. )Jon, il ne m'a 
pas parle de ceJa. 

Q. Le fait cst qu'iJ recevait de vous les renseignemcnts concernant la liste 
des sonscriptions? R. Oui, Ia question etait de savoir si la Hste des artions 
Haient faite de bonne foi ou non. • 

Q. IJa somme dont vous avez fait mention se cLiffre, autant que j 'ai pu 
Ie calmiler, a $41,300; il y en a quatrc de $5,000 chacnnr, et eeJJe de Laidlaw 
s'eleve it $21,aOO? H. OU1. 
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Q. Et il y a aussi celle de Lindsay pour $5,000; ce sont celles au sujet 
desquelles i1 vous a il1terroge 7 R. Oui; je me rappelle qu'il rna questiol1l1e 
au sujet de toutes celles-ei, au sujet de quelques-unes au moins. Je ne sanrais 
dire precisement chacnne desquelles nons aVOIlS parle; je sais qu'il a parle 
,de quelques-unes. 

Q. Vous vous rappelez celles-ci 1 R. Oui, et aussi celles dont il a cHi me 
parler. 

Q. QueUes explications avez-vous donne au sujet de celles de Ijaidlaw 1 
R. Je lui ai tout simplement dit que je les avais laissees sur la 11ste parce que 
je n 'avais pas Ie droit de les enlever, parce que je n 'en avais pas besoin. 

Q. Que vous a-toil dit alors ~ R. 11 venait de recevoir une 1ettre de M. 
Leighton McCarthy, lui expliquant toute la ehose, et ainsi je n 'avais rieH it Ini 
dire, 

Q. Qu'on avait arrange l'affaire1 R. Je Ie pense; je II 'ai pas In la 
lett1'e, rna is e'est ce que j'en ai compris. 

Q. Voulez-vous dire qu'on lui avait dit ce qui etait advenu des sonscrip
tions 1 H. Oui, on lui ,avait parle d 'abord du cont1'at et en second lien il 
,avait 1'etir{) ses objections et il a explique pourquoi il les avait retir()es. 

Q. En di8cutant cette affaire,a-t-il parle de la lettre de M. McCarthy au 
sujet de 1a maniere dont on prelevait les fonds 1 R. X on, ilIl 'en a pas parle 
,alors. 

Q. 1\1. McCarthy ecr1t: "J 'ai appris que les preteIldus souscripteurs 
d 'actions ont paye nne grosse somme d 'argent et ont signe des billets pour 
d'antres S0ll1111e d'argent et (Iue les personnes (lui pretendaient au nom de 
la banque ont transfere des billets et ell ont re<;u les benefices, et qn'it a ete 
fait, ou sera fait, un depot de I 'argent reQu et des prodllits de ces billets on une 
SOlllme snffisallte pour former Ie montant de $250,000." Ce point a-ton ete dis
eute? R La premiere fois qw~ j 'ai entendn parler de eela, c 'est dalls une 
lettre que j 'ai re(;ne dc, M. Fielding. 

Q. La premiere fois il n 'a pas etc question de eeei? R. ~Oll, si je me 
rappelle bien, il II'a pas etc question de cela la premiere fois. 

Q. II diseutait ayec vons la Illanier'e dont VOllS pouI'ric7. VOIlS pn debar
rasser ~ R. ?\ OIL, pas quant aux del ails, senlement aceidentelJemellt q lie 1l0U:O; 

~vons regIe J 'affaire. 
Q. II en a pad6 s('ulellwnt en paSSH.llt f R Oui. 
Q. JJ'avP7.-voliS a:;surl' de la d1OS(,~ I\. Je lui ai dit (Inn ]'afi'airp avait 

ete l'egl(!c. 
Q. Pourqnoi aiors RV!:'Z-YOns vololltairmnCllt fait la remarque que VOUi 

laissiE'z ees noms Sill' la liste ~ R. Parce qn'il n 'y avait rien dans 1a JJoi des 
banques qui 11 'ent pennis de les elllever de la liste de sonscriptiollS aPl'es qu 'on 
les y ent inscrits. 

Q, A-t-il eOIls('nti ~. eela? R. Je ne mE' Ie rappelle pas; il n'y a rien 
dans laLoi des han qUE'S qui nons pt'rmette de I es biffer. 

Q. Alors vons avez 6t6 oblige de II'S em'oyer comme eela? R. Je les ai 
fait envoyer. 

:r.r. LE COM1\uRS,\1RE;: Ils ont ete envoyes; il n' aurait pu se faire r{;n voyer 
ees Ustes pour y changer les noms. 

M. IJODGI.:-lS: Est-ec eela que vous vonliez dire, parceque vous les lui 
aviez envoyees vous 11 'avez pu les changer~ R. Oui, e 'est ce que j 'ai vou]u 
dire. 

Q. J 'ai compris que vous a vez vonlu dire qu 'apres que les souscriptiollS 
avaielilt ete preleveeR VOllS n'avez pu les changer? R. Je pourrais dire cela 
tout aussi bien. 

Q. Qu'est-ee que vnus lui avez dit~ H.. Je lui ai dit fJu'il n'y avait pa,", 
d 'article dans Ie Loi des banques qui nons permit de biffer ees souscI'iptions. 
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Q. De quoi? R. De 1a li8te des sou8eriptions de ee livre. 
Q. Apres qu'il eut en sa possession 1a liste que vous lui aviez envoyee, 

.est-ce eeIa que vous vouIez dire ¥ R. ~ui, exaetement. 
Q. A-t-il eonsenti a voir les choses de cette manicre~ R. Je ne pense 

pas qu'il ait exprime aueune opinion sur Ie sujet. 
Q. Pourquoi avez-vous dit "nous en avons suffisamment sans eela"? 

R. J'ai attire son attention sur Ie fait que nous avions plus de $500,000 dol
lars meme si on eliminait eelles-Ut. 

Q. Combien aviez-vous alors? R. La liste des souscriptions indique, je 
pense, que nous avions 579,000 dollars. 

M. LE Co;\UvnSSAIRE; C 'est Ie montant qu'indique ee document (Piece 
No 17). . 

M. HODGINS; CelIe qui est imprimee indique $578,900, et il y avait 3,500 
;actions, mais relles-la ont ete re~ues plus tard' R. De queUe liste parlez
vous? 

M. LE CmnITSSAIRE: Celles-la sont iuserites sur un papier different; ap
paremment eUes sont comprises dans ee lot. 

M. HODGIXS: Voyez au bas, vous trOllYereZ Ie total (en imprime) f 
R. Ceci est UlJe eopie fidcle de la liste que j'ai envoyee (Piece .No 17). 

Q. A ce moment, si vous aviez enleve Ie nom de Lindsay ainsi que ces 
<,mtres, vons n 'anriez pas en au-dela de $500,000? R. .Non assurement. 

Q. QueUe etait eette discussion au sUJet de la souscription }'orget; ([U 'a 
dit M. Fielding a ce sujet. R. J e ne saurais vous certifier s'il a dit qnelque
<.lhose sur ee point, mais. il a dit qu'il y avait des souscriptions conditionnelles, 
il a compris, et je lui ai dit que celles-Ia seraient remplacees, mais qu 'en atten
dant nous aviolls une somme sufiisante sans eel a ; voici, autant que je me rap-
pelle, ma cOllversation avec lui. . 

(~. Les noms que VOllS m 'avez donncs ici ont-ils He mentionnes'! R. II 
a ete fait mention de quelques noms, mais je ne saurais dire lesquels; il en a He 
mentionne quelques~ uns. 

Q. I;a sonscription Forget etait Hne souscription conditionllelle 1 R. 
Oni, Ie mot ctait ecrit snr la face de 1a souscription. 

Q. Celles de deux homrnes de Flint etaient aussi des souscriptiollS con
ditionnelles, n 'est-ce pas ~ R. 11 n'y avait rien qui indiquat la chose. 

(l iHais vons Ie savie;>: quaml meme? R. Oui. 
Q. Et celIe de :\1. Hooner 1 '6tait aussi 7 R. Pour celles-ci, elle etait 

marqnee comme telle a ]a face de la souscription. 
Q. Est-ce une de celles que vous avez mentiollnees? R. Oui, je crois 

avoir mentionne celle-la; les sOllscriptiollS originales m 'ont He envoyees d 'Ot
tawa. 

(~. SonscriptiollS originales ~ R. J e les avais toutes la-bas. 
Q. V oulez-vons dire toutes les souscriptions ~ R. Ces papiers comme 

cenx qui representaient chaque sonscription inscrite sur la liste. (Semblable a 
la formule de son scription dans la Piece No. 25). 

Q. Etait-ce apres votre conversation avec M. Fielding 1 R. Apres Ja 
premiere conversation. 

Q. .A.vez-volls envoye une depeche pour qu'on vous les envoie~ R. IVL 
Hunter est revenu et les a fait envoyer. 

Q. l\[ Hunter ..est revenu et a donne ordre qu'on vous les envoie1 R. 
Oui. 

Q. Vous entendez les sOllscriptions qui sont semblables a cette piece No. 
25? R. Oui, les souscriptions originales signees par les souscripteurs eux-
meme. 
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Q. V ous les avez rec;ues deux on trois jours aPl"eS Ie depart de ~1. Hunter; 
!Ii'il est parti Ie soil', et est arrive iei Ie matin YOUS les ayez rec;ues Ie matin sui
vant 7 R. Oui. 

Q. V ous avez ete pousse, a avoir ees souscriptions, par votl'e entreyue 
avee M. 1<'ielding? R. Oui. J e erois avoir dit a M. Hunter qu'il pourrait 
se faire qu'on soulevat quelques questions. Je erois qu'il m'a conseille de les 
faire venir, et m'a dit qu'il y verrait a son retour. 

Q. Et elles sont parvenues a Ottawa? R. Elles m 'Ollt ete dOllnees it 
Ottawa. 

Q. Avez-vous promis a 1\1. Fielding que vous les auriez? R. .Je ne 
tlaurais dire. 

Q. Les lui avez-vous montrees? R. Je les ai mOlltrees a quelques-UlIs, 
je ne me souviens pas, si c 'est a M. Fielding ou a M. Boville, ou quelqu 'autres 
du ministere. Je ne me souviells que de les avoir montrees it quelques-uns. 

Q. Vous avez montre tout ce paquet de papiers? R. Je me sOllvielts les' 
avoir montrees a quelques-uns. 

Q. Personne ne vous a suggere la chose, votre memoire est-elIe claire sur 
ce point? R. J e ine rappelle avoil' eu les souscriptions en mains et que quel
ques-uns les ont regal'dees; je ne saurais dire si c 'est au departement ou che7. 
M. Guthrie; je ne me rappelle pas dans Ie moment. 1\fa memoire n 'est pas aussi 
fidele qu'elle l'etait il y a quelques mois passes. 

M. TRAVERS: M. Ie Commissaire, en me faisant venir ici 11 'anriez-vous 
pu voir a ce qu 'on me serve quelque chose a manger? J e n 'ai pas mange depnis 
7 henres? 

::\1. LE COMMISSA IRE : On devrait voir a cela; la commissioll devrait voir 
it cela. 

M. HODGINS: Je n'ai pas pense it la chose, et si vous aviez fait la rrlllal'
que plus tOt, j 'anrais certainement fait prepareI' quelque chose. 1\1. 'l'hompson 
voudra bien voir a ce que 1 'officier soit fourni d 'argent pour cela. 

La Commission ajourne a 4 heures p.m., jnsqu 'a demain. 

'l'oronto, Ie ];; maio 1 !112. 

r~a Commission ouvre la seance a 11 a.m. 

On continue 1 'interrogatoire de M. W. R. 'l'RA VERSo 

M. HODGINS: Regardez ce cheque et dites-nous si c 'est celui dont YOllS 
avez parle hier et qui ayait 6te fait apres que vous avez obtenu l'argent du DI· 
Beattie Nesbitt? R. Oui, je crois que c 'est Ie cheque en question. 

Piece No. 36. Cheque date du 7 decelllbre 1906, pour le montant de $5,000 
it M. W. D. Travers et signe: "La Ballque Farmers of Canada, W. R. 'fravel's, 
gel' ant general' '. ' 

M. LE COMMISSAIRE: Gardez-vous vos coupons pour tllOlltl'er les depots 
faits? R. Ces coupons devraient indiquer les depots. 

Q. Afill de retracer la chose, parce qu'il paralt qu'il a passe par Ie comp-
toil' de reglement? R. Oui, je crois qu'il a du etre en double aux lines 
de banque. 

Q. II a 6t6 paye Ie 7 decembre, Ie meme jour qu'il a ete date. Avez-vous 
ce livre ici? 

M. HODGINS: Non, ceux-Ia serairnt dans les mains de 1\1. Clarksoll. J e 
pourrai retracer cela quand 1\1. Clarkson sera ici. Celui-ci a ete accepte par la 
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hanque 'fraders, Ie 7 decembre 1 R. Oh, je pense qu'il a etc depose, je crois 
que l'on pourrait retrouver cel-a snr les coupons de depot. 

}f. I.E COMMISSAIRE: Ce n 'est pas probable. 
nest marqne paye Ie 7 et accepte Ie 7 decembre. 
M. HODGINS: Votre signature sur ceei est en double. 
M. LE CO~fMISSAIRE: II a commis une erreur. 
M. HODGINS: II paraitrait comme si quelqu 'un s'etait oppose a votre pre

miere signature? R. Non, ma plume n 'etait pas bonne et j 'ai dft l'ecrire une 
seconde fois par crainte qu'il y ait objection. 

Q. Pouvez-vous eclaircir 1 'affaire &fin de savoir ce qui en est advenu? 
R. II a passe au travers lcs transactions de banques regulieres, et il est l'e
venn a la fin du mois; si je me rappelle bien, ce n 'etait qu 'une entree en dou
ble. 

Q. Cette lett1'e aurait-elle quelquc relation avec 10, transaction sigU!~e par 
]e Dr Nesbitt? R Oui. 

Q. Ceei est une lettre adress{>e a vous t·t datee du ] ° lllai 1910: "Mon 
cher M. 'l'ravers; Pour faire suite a notre conversation d 'hier, je me souviens 
bien avoir ete dllJIS vos lmreanx, et alors it l'etage superieur, Ie 6 decembre 
J906. et me rappelle qUE' M. TlindsilY est venn et m'a remis un paquet de billets 
de Ia hanqne Traders pour Ie 1I10ntant de $5,000; e'etaient. tous des billets de ban
que de $100.00, si je Ill'tm souviens bien. Ueci etait. en eonsequence d'un arran
gement prive que j'avais fait avec lui. Votre tout devoue, (Signe), Beattie 
Nesbitt". Quelle etait cette conversation de hier, dont il parle dans cette lettre 1 
R. J e lui avais deja parle de cette affaire. • 

Q. Ueci se passait trois ans apres l'evi'mement 1 R. Oui, je devais subir 
une enquete, :M. Lindsay me ponrsuivait pour des commissions, et je devais su
bir un interrogatoire et je voulais connaltre les details exacts de l' affaire. 

Q. Doutiez-'vous de quelque ehose 1 R. Non. 
Q. Quel etait Ie but de cetie 1ettre 1 R. Je ne dontais de rien; je vonlai" 

avoir ces faits ecrits par 1YI. Nesbitt. 
Q. VOllS vouliez 10, produire Ii I 'interrogatoire? R. Je ne 1 'ai pas pro

duite. 
Q. Pensiez-vous que vous auripz Ii 13. prodnil'e 1 R. Mon avocat a crn 

qu'i1 se1'ait sage d 'avoir cette lettre de sa part. 
Q. Qui etait votre avocat ~ ::VI. Hunter. 
Q. Cette lettre parle d 'un arrangement prive conclu entre lui ('t I~indsa~' : 

a-t-il explique Ia nature de cet arrangement? R. Non. 
Q. En saviez-vons quelque chose 1 R. NOll, pas alors. 
Q. Vel's quel temps? R. Ace temps-lil. 
Q. Au temps ou la lettre fut ecrite'l R. Au moment de la transac-

tion, je n'en savais rien. 
Q. L'avez-vous apprise plus tard. R. Vu qne ]e Dr Nesbitt est lui-

meme sous 1 'interrogatoire, je ne pense pas qu'il soit juste de me pousser a 
repondre pour lui-sans doute, .:vI. Ie connnissaire connait mieux: que moi, mais 
il me repugne quelque peu de repolldre a ces questions vu qu'il doit venit' en 
face de Ia cour criminelle et je dois donner Ie temoigna.ge. 

M. LE COMMISSAlRE: Je ne pense pas que cela est. une raison ponr qu'on 
ajollrne 1 'enquete. Vous avez fait tout ce que vous avez pu pour Ie protegeI' de 
quelques fiicheux resultats; je crois que vous en avez fait suffisamment pour lui 
et vous devez maintenant repondre. 1 R. QueUe est votre question? 

IV£. HODGINS: L'avez-vous apprise plus tard 1 R. Oui, je l'ai apprise 
dn Docteur dans nne conversation, qne M. Lindsay avait eonsenti de payer At'S 

actions de $fi,OOO, a. la condition que s'il etflit nomnu::' Am' Ie bureau de direc
tion et cl.eviendrait Ie president. Je n'ai pas approehC Ie Dr Nesbitt, je 11(J l'ai 

(4857-13) 
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jamais connu, seulement une semaine ou deux avant l'assemblee des action
naircs; je n 'avais jamais entendu parler de lui, exeepte que je Ie savais dans 
la politique et un chef du parti eonservateur dans cette ville. 

Q. V ouIez-vous dire que vous, Ie chef organisateur de la banque, a vez per
mis a M. Lindsay de dire qui serait Ie president, son nom n 'ayant ete mentionne 
qu 'une semaine avant qu'il ait ete elu ~ R. Oui, j 'ai permis eela. 

Q. Lindsay a du etre puissant aupres des organisateurs 1 R. Il a eu 
Ie pouvoir d'avoir les souseriptions et il m'a apporte plusieurs de ces noms qui 
apparaissent sur Ie bureau de direction; je n' ai pas vu les hommes. 

Q. Comment expliquez-vous qu'il ait pu nommer Ie president 'I R. On 
a soumis plusieurs noms pour Ia presidence, mais ces hommes sont tombes a la 
suite du proces de Laidlaw, et nous etions alors dans une impasse. 

Q. Qui etait dans une impasse? R. Je l'etais. 
Q. Et Lindsay 1 R. Lindsay, sans doute, a com pI' is qu'il ne pourrait 

percevoir Ie reste de ses commissions si la banque venait a tomber. 
Q. AloI'S on en est venu it cette entente? R. Oui. 
Q. Et Lindsay ne vous a pas dit qu'il avait arrange les affaires pour que 

Beattie Nesbitt soit nomme? R. Non, je ne lui ai pas demande cela. 
Q. On ne vous a pas dit cela 1 R. Non. 
Q. Saviez-vous que les reglements soumis et votes a 1 'assemblee exigeaient 

les $3,000. 
M. LE COMMISSAlRE: Ne serait-il pas mieux de savoir d'abord si ces $5,000 

venaient de Lindsay ou de ses commissions? R. Pour Ie moment Lindsay ne 
I 'a pas; c 'est Iii la discussion ent.re I..Iindsay et moi-meme. 

Q. Que voulez-vous dire par eette derniere reponse 1 R. J e veux dire 
3utant qu'il est question des commissions de Lindsay, ce mont ant lui est 
charge. Piece No. 37: Lettre, du 10 mars 1910, de Beattie Nesbitt it Travers 
i\ propos des $5,000 remis- a Nesbitt.. 

::\I. HODGINS: Nous avons eoneln hier que B. Nesbitt avait re<;u $5,000; 
que vous aviez re<;u $5,000; et que Lindsay avait re<:u $5,000? R. On a re
tire $15,000. 

Q. Votre cheque etait aussi de $10,000? R. Oni. 
Q. Dont la moitie etait pour vons et 1 'autre moitie pow' Lindsay? R. 

Non, je ne pourrais pas dire eela; je lui payais alors $10,000, e 'etait lil. mon in
tention a ee moment lao 

Q. Dn montant dU(lUeI, nous avons trollve hier que vous aviez re<)u $5,000 
ct Lindsay $5,000? R. J e n 'ai pas 1'e(}n $5,000 (1(' ee cheque, eela est faux. 
J'ai dit que ,j'avais re(}ll $5,000 dn eheque SUiV<1lLt; Keshitt a tout simplemcllt 
t'scompte ee elu\qne pour moi. 

Q. Dans tOllS Ies cas, nous eoneluons que vous avez re<)u chaeun $5,000. R. 
Oni. 

Q. Et alors vons dites que les $5,000 que B. Nesbitt a re(}us venaient de 
Lindsay? R. Oui. 

M. LE CoaIMISSAJRE: Le montant a ete eharge it Lindsay. 
M. HODGINS: Ce que je veux dire e'est que Ie montant provellait de ee 

qui revenait a Lindsay1 R. Je ne vous eomprends pas, je m'efforce de vous 
t·xpliquer la transaction, rna is je He SUlS pas en proces. 

Q. Comment cet argent pouvait-il venir de Lindsay T R. IJe cbeque a 
He fait en favenr de Idndsay ponr $10,000, et j 'ai charge ce montant au compte 
de eommissions de Lindsay; $5,000 de cette somme sont alles pour payer les 
actions dn Dr Nesbitt. J e n rai pas propose que ces $5,000 devaient etre payes 
par nos commissions. 

Q. Quaml avez-vous charge cela au compte de Lindsay Y R. IJe jour 
.-;u Ie cbeque a ete fait. 
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Q. Les livres vous montreront cela ~ R. NOll, on Au'a pas gard6 de livres 
pour cela; c 'etait une entente entre Lindsay et moi-lIleme. 

(l Qu 'entendez-vous par ce mot: j 'ai entre cela au compte de commis
sions de Lindsay Ie jour on Ie cheque a etc fait Y R. Je I'ai entre en memoire 
si vous preferez cela. Je n 'ai garde aucun livre avec Lindsay en dehors des re
gistres d 'actions; je pouvais calculer de ceux-ci it loisir. 

Q. Quand vous dites, entre au compte de, dans votre qua1ite de banquier, 
nons avons Ie droit de comprendre que vous voulez dire, entrer aux livres Y R. 
Oul. 

Q. Et si vous voulez dirc, dans votre memoire seulement, dites-Ic. Alors 
vous n 'aviez d 'autres livres pour cette transaction, que votre propre memoire 1 
R. Rien autre chose que les cheques qui m'etaient emis. 

Q. Nous avons mailltenant; de par ces documents, les cheques et qui a 
re~n 1 'argent? R. Oui. 

Q. Est-ce tout 1 R. Oui. 
Q. Nous pouvons maintenant nous faire une idee aux comptes de qui 1 'ar

gent a-t-il ete charge 1 R. Oui. 
lYI. LE COMMISSAIRE: Demandez-lui si l'on a garde aucune trace, on s'il y 

a en des entrees de faites des sommes qu'i1 a payees it Lindsay, des cheques 
.qu'il s'est fait en sa propre faveur. 

M. HODGINS: Pour commencer, votre systeme de faire des cheques, vous 
permettait-il de les faire payables it vous-meme, et vons deviez recevoir les 
(;ommissions et vous avez paye Lindsay it meme les fonds que vous avez re<;u81 
R. Oui. 

M. LE COMMISSAIRE: A-t-il quelques re<,;us, ou fait quelques entrees, de ces 
paiements? R. Les cheques qui lui ont ete donnes ont ete endosses 'par lui
meme, voila les re~us que j 'avais pour ces paiements, et j 'ai fait certains depots, 
a son credit dans une autre banque, qui parlent d 'eux-Illemes. 

M. HODGINS: Nous en avons examine deux de ceux-lit hier; alors quant 
aux transactions entre vous et Lindsay, on tronvons-nous qnelque traee de ce 
qui a Me fait de ce cheque particulier de $10,000 ¥ R. Nons n 'en pouvons 
trouver aucune trace. 

Q. I"a chose est en dispute entre vous et Lindsay ~ R. Oui. 
:3:I. LE COMMISSAIRE: QueUe est cette dispute? R. Il pretend qll 'on ne 

lui a pas paye les $5,000, et p1usieurs autres cinq mille dollars; je crois qu'i1 
reclame en tout $36,000. 

Q. Pretend-il qne ces $5,000 auraient (Hi eire payes par vous ou par 
la banqne, 1 'argent de cOmpetellce 1 R. II pretend qu'il a paye ces $5,000 it 
moi-1l1eme comme la moitie des commissions snr ce cheque. 

Q. Et que vous 1 'avez donne it Nesbitt? R. Et que j 'en ai fait cadeau 
a Nesbitt. 

M. HODGINS: 8 'il en est ainsi, eette lettre doit etre fausse, qui dit que 
Lindsay est venn avos hureaux en votre presence et qne Lindsay a donne 
$10,000 it B. Neshitt? R. Non, eHe ne 1'est pas; ,ie vous ai dit plusieurs foi8 
que Lindsay y est entre et a paye 1 'argent, en ma presence, a. Neshitt. 

Q. Et i1 pretend qne e'est vous qui avez paye cet argent it Nesbitt7 R. 
II pretent me l'avoir paye a moi-melfie. 

M. LE CmLMTss.\lRE: Je ne me rappelle pas S1 V011S avrz demande des 1'ell
l'ieignements it Lindsay a ce snjet. Je lle pense pas qu'il ait donne des expli
cations sur Ie point? R.' Oui, il a jnre qu'it en Mait ainsi; je 1 'ai ('ntendn 
faire eette assertion ici sous serment. 

M. HODGIKS: 8i I"indsay pretend que VOllS avez paye cet argent, ce doit 
eire sur Ia hase que vons aviez eonsenti it qualifier B. Neshitt, et non lui? R. 
Oui, je pense que e'est sa pretention. 
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Q. Bt votre temoignage aujourd'hui est que vous fie cOl1l1aissiez pas B. 
Nesbitt avant une semaine avant son election ~ R Je ne pourrais dire exac
tement une semaine, il peut se faire que c'eut ete deux semaines avant, quclque 
temps avant. 

Q. Et que son 110m est vcnu par l' entremise de Lindsay? R. Oui, c' est 
comme cela que je 1 'ai compris. 

Q. Avez-vous jamais cOllsenti it qualifier B. 1\esbltt? R. Non, jamais. 
(l ;.J 'avez-vous pas COl1llU Ie Dr Nesbitt. lors du pret de $80,000 obtenu 

de la Trust and Guarantee Co., des les premiers jours d'octobre 1906? R. 
Non, je ne crois pas avoir eu alOl's de conversation avec Ie Dr 1\csbitt. 

Q. V ous ne vous souvenez pas precisement? R. J e ne connaissais pas 
(:et homme a ce moment IiI, il est venu me voir a l'hotel Queens oil je demenrais 
apd:s la fameuse poursuite de Laidlaw. . 

Q. Il vous a vi8ite? R. Oui, de son propre chef. 
Q. Au sujet de la presidence? R. Au sujet des actions qu'il se propo

sa it <1 'acheter et dans Ie but de vcnir un des directeurs de la hallque. 
Q. Peut-etre reeonnaitrez-vous sa demande de souscription? R. Oui, 

c'est cela. sa demallde d'acheter des actions. 
Q. Celles-ci a-t-e11e ete antidatee? R. Oui, je crois que c 'est la seule llue 

nous ayous ("udosse dans Ie moment. 
Q. Celle-ci a etc prise par vous, ou par qui 1 R J e ne saurais dire 

exacipmpnt. 
Q. (~uelle est cette ecriture? R C'est mon ecriture, mais Ie nom du 

fonde de pouvoir est ecrit par uue main qui m'est etrangere. 
Piece 1\0. 38--Demal1de de B. Nesbitt, en date du 22 octobre 1906, pour. 

] 00 actions. 
Q. Ces cheques, je crois, sont ceux qui ont ete payeR aux directeurs provi

soires ¥ R. Oui, ce sont ces cheques. 
Q. Je vois qu'ils sont tous payables It vous-memes, signes 'par Ia banque 

Farmers, par A. S. Lown, president; G. H. Smith, seeretaire-tresorier' R. R. 
Oui. 

Piece No. 39-Qnatre cheques dates du 4 juillet 1906, signe "La Banque 
Farmers of Canada., A. S. Lown, president; G. II. Smith, secretaire-tresorier ", 
pour les sommes de $2,500, $2,000, $2,500, $3,000, tous payables a ,v. R. Travers. 

Q. La piece No. 13 que nons avons ctudiee, consiste en nne procuration, 
qui vous a ete donnee par lcs directeurs provisoires, ainsi qu'un memoire au 
lmjet de la repartition des fonds, avec une inscript.ion, aI' end os, que je nc POlt

vais dCfrieher hier, indiquant la somme d 'argent aeeordee It chacun de ces mes
sieurs. Il y a deux cheques de $2,500 chacun, qui viennent d 'etre ajoutes it cctte 
piece, il parait que 1\1. Smith en a l'e<;u UIl, et M. Lown aurait re<;u l'autre, si 
1 'on en juge par cet endossement? R. Je ne saurais dire comment ils ont dill
tribue 1 'argent, it 1 'exception de 1 'endossement. de M. Fraser a 1 'un de ces che
ques, qui parle par Iui-meme. 

Q. Voudriez-vous bien regarder Ia piece 1\0.16 et me dire si c'est Ie docu
ment en vertu duquel vou~ avez reGu finalement ce contrat de Robertson et Ma
clennan, Ie contrat que vous et les direetcurs avez signe? R. Ceei Hait Ie 
permisd 'avoir Ie contrat; je ne sais pas si j 'ai rel,iu ce papier on non. 

Q. V oici l' etat des reclamations de 1\'1. Lindsay, dans cette poursuite oil i1 
a admis que jusqu 'au 7 decembre 1906, il a regu de la banque Farmers, soit di
rectement ou par 1 'entremise du dCfendeur Travers, pour commissions, ]a somme 
de $13,527.50; ceci est it venir au 7 deeembre; ceci comprendrait-il a votre juge
ment, Ja SOlUme de $10,000 ou de $5,000 de ce montant 1 R. Ceci est son 
Mat de reclAmations; iJ n 'a jamais ete interroge au sujet de cet etat de reclama
tions; j 'ui discnte ces ehiffreR. 
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Q. An reste, ceei est en votre faveur, ponr une admission, il a re\:u tant 
d'argent; et il dit plus, "Le 7 decembre 1906, et apres, il a 6te inscrit a SOlI cl'e
dit, par Ie d6fendeur Travers, et ill'a reGue, la somme de $7,000". Ceei se 1ll01l

terait a $20,527.50. Sans doute, je ne voudrais pas vous contraiudre en aucune 
maniere, mais pour parler generalement, est-ce que ce ehiffre represente exaete
ment, ou a peu pres la somllle qu'il a reGue? R. Non. 

Q. II a eu plus que cela? R. Oui. 
Q. V ous pretendez qu'il a ete surpaye? R. Oui. 
Q. Au reste, c'est ce qn'il disait aloI's; je presume qu'a sou point de Vlle 

cela n'admet pas plus qu'il n'en faut. Probablement, il est vrai qu'a partir du 
5 juin ou, disons, Ie 4 juillet, jusqu 'au mois de dccembre, vous n 'avez fait aucun 
depOt a son compte de commissions? R. J' en ai fait, ils s' expliquent d' eux-
memes. . 

Q. De juin, 1906, a decembre 1906, vous avez fait des versements a Lind-
say, pour depots a son credit? R. Oui. . 

Q. Et eeei venait des souscriptions? R. Oui. 
Q. II y a une copie d 'une lettre que vous avez envoyee a Lindsay, et datee 

du 27 avril 1906, qui se termine comme suit: "Je vous inclus une nouvelle for
mule de demande en laissant en blancJ'espaee du "fonde de pouvoirs". Veuillez 
prendre toutes les souscriptions sans y mettre Ie nom. .J 'ai un autre proeM;'; 
que je vous expliquerai quand je vous verrai". En reponse aced 1\1. Lindsay 
ccrit Ie leI' mai: "M. Luxton et moi avons adopte Ie plan, et je vous in-clus un 
cheque pour mettre en depot a la banque de Montreal, et mon cheque personnel 
pour $300, au credit de Greenlees, ainsi que des billets pour $700; nous rete
nons la souscription dont je vous envoie copie ".~Quel etait ce nouveau pro
eede~ R. Je n'aimais pas a voir les souscriptions aller nux mains de Smith avec 
Ie "fonde de pouvoirs" en blanc; je voulais les remplir moi-meme de man pro
pre nom et de quelque autre en qui j 'aurais pu avoir confiance. Quelles sont 
ces lettres 1 Des dossiers de Lindsay ~ 

Q. Kon? R. Je n'aurais pas une grande confiance en son dossier. 
Q. Celles-ei viennent flu dossier du li(lUidateur et sont celles qui ont ete 

trouvees dans la banque? R. Cela est bien. 
Q. II y a une lettre datee du 28 decembre 1906, j 'aimcrais avoir une ex

plication au sujet d'un passage; elle est adressee a Lindsay, it Kel'ward, et elle 
se lit comme ceci: "En acceptant des souseriptions a partir de ce moment jus
qu 'a, disons, en janvier, M. Hunter avait suggere que vous laissiez en blanc, 
1 'espace de la date, afin que nous puissions nous en servir de quelque maniere 
qui pourrait Ie mieux nous convenir lorsque' nous ferons notre proehaine liste". 

Q. QueUe est la signification de eette suggestion 1 R. Je crois que nOUR 
pensions alors que plusieurs de ces souseriptions devaient etre enlevees de 1 'eiat 
avant flue d'en faire un nouveau pour Ie gOHvernement, et celles dont il fait 
mention dans cette lettre, remplaceraient celles qui avaient ete eliminees. 

Q. Le rapport sera it date jusqu 'au 31 decembre 19061 R. Oui. 
Q. Mais il ne pourrait etre en force qu 'apres Ie milieu de janvier 1 R. 

11 nous aurait faUu Ie faire conrir jusqn'au 31 decembre, et alors nons avions 
14 jours, durant lesquels nons aurions pu les envoyer, et 1 'idee etait de ne pas 
montrer de reduction dans Ie total de nos souscriptions. 

Q. De queUes sonscriptions particulieres faisait-on mention? R. De 
celles de Laidlaw, par exemple. 

Q. Et encore? R. D 'autres que j 'ai mentionnees hier; celles de Smith, 
de ]'lint, Michigan et Davidson et plusieurs autres que je savais devoir etre 
erilevees. 
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Q. Et a-t-on suivi cette suggestion? R. ,Ie crois que Ie rapport du gou
vernement tcl que compare avec 1 'autre, demontrera qu 'elle I 'a ete jusqu'it, 
un certain point. 

Q. F~n regardant cette lettre de Lindsay qui est inseree dans la Piece No. 
23, lettre de Lindsay it vous-meme, auriez-vous la bonte de lire et me dire it 
quelle liste on a fait allusion, et aussi it queUes souscriptions 1 R. Qu 'est-ce 
que cela 1 

Q. Ceci est la copie d 'une 1ettre de IJindsay it votre adresse? R. Est
ce une vraie copie 1 

Q. ,Ie Ie crois; quand VOlIS I 'aurez 1ue, \'ous ponrrez nous Ie dire, proba
blement ¥ R. Oui, je me rappelle avoir en queIque chose de ce genre; c'est 
probablement la meme chose. 

Q. Qnand i.1 etait i.ci, nons 1 'avons questionne pour savoir a que1 livre 
bleu, sur Ie commerce de banqne, cela se rapporterait; vous voyez (1ne la 1ettre 
est en date dn 13 novembre 1907 Nous avons conclu (ju'il s 'agissait du livre 
bleu pour la periode finissant Ie 31 decembre 19061 R. Oui. 

Q. Est-ce que Ie passage suivant de sa Iettre "Plnsieurs noms qui ne sont 
pas ou qui ne devraient pas etre sur la Este des actionnaires" se rapporte it 
cette liste elu 31 decembre 1906 ~ R. Oui, je Ie erois. 

Q. Savez-vous ce que signifie ee passagd R. C 'etait une tentative de 
chantage. II voulait 111 'effrayer par la menace d 'une plainte aupres du gouver
nement si je ne reglais pas avec Ini. C 'est ce (1U'i1 avait dans l'idee quand il 
a ecrit cette leUre. 

Q. Est-ee (Iue son affirmation etait vraie quand il pretendait que pln-
sieurs noms n 'auraient pas dft etre sur la liste? R. Oui, il a parfai:ement 
raison en cela. 

Q. Vons pensez qne c'etait Iii f'a tentative dc chantage? R. Oui. 
Q. Jl' suppose que 1a tentativc a echoue '! R. On fie me jone pas aussi 

facilement, que cela. 
Q. Avez-vom; altere la liste du 81 decemhn' 1907? R. Ila liste fut en

voyee exactemcllt te11e qu 'elle dcvait etre d 'apres nos livres. 
Q. .Je VPllX maintenant vons interrogpr an f'njet de ce pret dn $80,000 

ohtenu de la compagnie Trm;ts and Guarantee. Si je comprends bien, vous YOUS 
etre tronves 11 conrt et vous avez fait un emprl1nt de $80,0001 R. Oui. 

Q. Afln dp faire Ie depot; voici Ie cheque que vous avez pn, pn definitive, 
n 'est-ce pas, date dn 11 octobre 1906, ,pour $80,000, payahle it la Banque de 
)Iont.rea1? R. Oui, c 'est le cheqn,"~Pieee :1\0. 40.~Cheque de la Trusts 
and Guarantee Company It la Baui[ue de Montreal, en date du 11 oetobre 1906, 
pour $80,000. 

Q. I~a demall(le (Ie ce cheque a He faite it Cjui? R. A M. Warren, de la 
Cie Trnsts and Guarantee. 

Q. Et avec lui seulement? R. Oui. 
Q. Quel fut Ie marcile, que dcviez-vous pa)'el'? 
M. LE COll1MISS.\IRE: Etait-ce ecrit ou verbal? R C 'Hait une demande 

verba1c. Je suis aIle Ie trouver et nous avons parle de la chose. 
1\1. HODGIN;": V ous lui avez donne finalement, une hypotheqne? R. J e 

lui ai donne nne hypotheque ordinaire qui se donne dans ces cas-la, pour les 
billets (lue j 'ai deposes comme garantie subsidiaire. 

Q. Dites-moi quel a ete 1 'entente VE'rbah'1 R. Il 'arrangement a He 
qu'il devait me pretpl' $80,000 pour' ('nvo)"pr all gOllVl'rllenwnt et faire au gou
vernemellt le depot exige par la Loi des Banques sur la garantie de $103,000 et 
de $104,000 en bons billets de cultivateuTs. 

Q. A rna connaiss811ce, ce sont les seuls (locul!lpnts que nous pOllvons trou
vrl' COllCrI'nant 1 'arrangpmellt SUI'venu. Voulez-vous regarder s'iI y a autre 
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chose? R. L 'arrangement etait Ie pret qui me fut fait personnellement 
d'apres un conseillegal; il n'avait rien a faire, alors, avec Ie bureau provisoire, 
et les billets ayant ete endosses pour mOl personnellement, je les ai hyp'otheques 
it la Trusts Company personnellement et j 'ai rer;;u les $80,000 pour lesquels la 
banque paya, dans la suite 7% et $1,000 de bonus. 

M. 1,]; COMMISSAIRE: La Banque Farmers ~ R. Oui. 
IVL HODGINS: J e desire savoir quel fut votre arrangement avec M. War

ren. R. MOll arrangement fut d 'emprunter cet argent et de lui donner des 
garanties. 

Q. V ous avez explique ponrquoi ces billets avaient ete donnes? R. Oui. 
Q. Qn'ils et'aient des billets promettant de souscrire a des actions? R. 

Qu'ils etaient donnes a cause des souscriptions, oui. 
Q. Et vous vouliez les deposer chez lui et avoir cet argent pour faire Ie 

depot au gouvernement? R. Oui. 
Q. Quelle etait la necessite d 'un avis legal? R. La question legale etait 

de savoir si ces billets pouvaient etre perQus on non si on les donnait pour sons
crire. 

Q. Per<;ns par qui? R. Par Ie detentenr. 
Q. Par la Cie Trusts and Guarantee? R. Oui, eHe devait ihre Ie de-

tenteur a ce moment si eHe avan~ait I 'argent. 
Q. Qui donna 1 'avis legal ~ R. M. Hunter, je crois. 
Q. Vous avez dit qu'il avait ete donne d 'apres un avis legal; voulez-vons 

dire que vous ne savez pas qui etait Ie solliciteur? R. D 'apres ma memoire, 
e 'etait ::\1. Hunter, mais je 11e suis pas 131'11' si ce n 'etait M. Hunter ou IV1. Urquhart. 

Q. Avez-vous vu M. Hunter a ce snjet-Hi? R. Oui. 
Q. Lui avez-vous expose la situation 1 R. Nous en aVOllS parle. 
Q. Pour qui agissait-il? R. Warren. 
Q. Fut-il bien compris, comme IlOUS Ie comprenons mailltenant, que 

c'etaient des billets promettant de SOl1scrire des actions? R. Je suis positif 
que cela fnt compris. 

Q. IIs dt'vaient etre payes it meme I 'argent depose apres la delivrance des 
certificats? R. C 'est ici que .:vI. ~w arren et moi nous differons. Je suis oblige 
de Ie contredire. II a <lit que I 'argent devait etre rernboursc a. meme 1 'argent 
des billets; j' etais sous I'impression (I11e je devais Ie rcmbonrser a meme Ie de
pot .. 

Q. Et avez-yous rernbourse it me me 1 'argent qne Ie gouvernement vous 
retourna? R. Oui. 

Q. A lVL Warren ou a sa compagnie? R. A la Trusts Company. 
Q. Et ce remboursement a-t-il ete fait en trois paiements ~ R. Oui. 
Q. Est-ce ([11e Ies dates donnees par M. Mitchell sont correctes, 6, 7 et 

17 decembre 1 R. Je Ie pense. Je n 'ai pas vu les cheqnes qu'il maniait, mais 
j 'ai considere qu'il me disait la verite. 

Q. Quelle banqne etait la votre 1\ ce temps-Ia V R. La banqne Union. 
Q. II semblerait que c 'etait Ia banque Traders. Ce depot de $245,000, 

fait Ie 3 decembre ne serait-il pas ce qui vous a ete rembourse 1 R. C 'est 
1 'argent qui venait du gouvernement. 

Q. $245,839.80? R. Ce $889.80 doit etre quelques cheques divers ajou-
tes aux $245,000. 

Q. V ons en avez probablement retire des interets 1 R. Nous en avons 
eu UIl pen, pas beaucoup; Ilons recevons peu de faveurs de leur part. 

Q. Voudriez-vons me dire----? R. Les cJIeques sont lei; je les ai vus 
ici Ia derniere fois qne vous avez siege; ils parleraient par eux-memes, n'est-ce 
pasT 
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Q. Je les ai ici? R. J'avaiil tort en disant la ban que ·Union; j 'ai trans
porte mon compte a la banque Union peu apres son ollverture, et je pensais, ell 
disant cela, que les cheques etaient faits sur la banque Union. 

Q. Regardant ceci qui parait etre un etat, vous pouvez dire s'il provient 
de vos livres ou de ceux de Ia Trusts Co. Y R. II a ete fait par la Trusts CO. 

Q. Pouvez-vous reconnaitre los trois cheques parmi ceci 1 R. $30,000, 
$25,000 et $25,605.81. 

M. LE COMMISSA IRE : C 'est un remboursement 1 R. Oui.-Piece 41: 
Compte de la banque Farmers 11 la banque Traders. 

M. HODGINS: Ceci est dans Ie livre de Ia banque 1 R. Oui, j'y vois des 
mtrees analogues et je presume que ce sont eIles. 

Q. $30,000, $25,000 et $25,605.81? R. Oui-Piece 42: Declaration con
cernant Ie paiement du pret de $80,000. 

Q. Ce cheque que je VOU8 ai donne pour $80,000 Ie 11 octobre HlO6 fut 
depose immediatement it la Banque de Montreal, n 'est-ce pas? R. Quel che
que? 

Q. Le ehequc de $80,000? R. Oui. Le livre iudiquera quel jour il a 
He depose; je ne sais pas si c'etait cxactement ce jour-Ia ou une journee Oll 
deux apres; c' etait, en tout cas, peu de temps apres son emission. 

M. LE COMMISSAIRE: Le cheque de $80,000 de la Cie Trusts and Guarantee 
a-t-il ete depose a la Banque de .Montreal ou y avez-vous depose votre propre 
cllcque? R. Non, j'ai depose son cheque. La Trusts Co. l'a fait a I'ordre de 
la Banque de Montreal, de sorte que je ne pouvais pas m 'en servir d 'aucnne 
!neon. 

o Q. A la demande de qui 1 R. Cola pourrait avoir ete a ma demande. je 
ne saurais Ie dire, M. Warren Ie dit, je crois; il me deplairait de Ie contredire. 

M. HODGINS: Faisiez-vous affaire avec quelqu 'autre que ~1. -Warren dans 
la eirconstanee 1 R. J' ai vu 1\1. Stratton une fois. 

Q. Au sujet du pret de $80,0001 R. Oui, avant qu'il se fit. 
Q. V ous lui avez explique 1 'affaire? R. En partie. 
Q .• Tusqu'a queI point~ R. 1\:1. Warren me presenta it lui, si j'ai bOllne 

memoire, et exposa magnitiqllement Ia transaction dans ses grandes lignes. 
J 'ajoutai quelques mots it 1 'expose, et il declara qu'il serait satisfait do ce que 
f01'ait l\:L Warren. 

(~. Qui fixa Ie montant dn bonus que VOIlS devie,,; payer? R. M. \Val'
reno 

(~. Quelle etait la necessite de payer un bonus sur un pret de cette sorte 1 
R. C'est une coutume; Ies gens ne font pas de prets, ni les banques, ni les 
compagnies de prets sans avoir un peu plus que I 'interet. 

Q. Sans un bonus 1 R. Saus un bonus, t.rcs peu Ie font. 
Q. QueUe raison invoflllait-oll pour ohtenir Ie bonus de $] ,OOO? R, Des 

protits pour la Trusts CO. 
Q. A eanse du danger de la transaction ~ R. Je ne crois pas qu'ils 

aient vu la chose de cette fa(!on, j 'ai pense qu'ils envisageaient I 'affaire COlUme 
un serviee qu'ils me rendaient et j 'ai estime avec eux que Ie service valait 
$1,000. 

Q. Vons l'avez pense? R. Oui. 
Q. II y avait un doute dans leur esprit quant Ii la legalite de la transac

tion, ils savaient qu 'jls prellaient un risque 1 R. D 'abord, mais pas tout Ie 
temps. 

Q. 
Q. 

IVI. Hunter n 'etait pas Ie sollicitem' de la banque? R. Non. 
n agissait pour qui? R. II agissait pour I\L Warren, ai-je compris. 

Q. V OU8 n' avez pa.<; identitie ces documents, je desirerais que vous Ie fis
aiez. L'nn est en date du 11 oetobre et signe au nom de la Cie Trusts and 
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Guarantee, par Warren: "ReQu de )\L 'V. R. Travers, des billets s'elevant a la 
SOlllme de cent mille deux cent cinquantc dollars suivant la Hste Ii nons fournie 
par les directenrs provisoires de la Banque Farmers du Canada. en cheque 
vous sera donne au montant dc $80,000, Ie pret devant etre fait par cettc com
pagnie, demain, sur la garantie des dits billets. La compagnie Trusts aud 
Guarantee, par .James J. Warren". 

Et aussi Ie 10 octobre 1906, qui Hait Ie jour precedent, cette lettre: "M. 'V. 
R. Travers, Banque Parmers of Canada, en ville. Cher :\tronsieur: Je desire 
mettre au dossier notre entente d 'aujourd 'hui que les $80,000 sont disponibles 
depnis hier et que Ie ta.nx de l'interet fixe sera payable Ii partir de ce jour. 
Yotre devone, .James J. Warren, gerant". Nous ll'avons pu trouver la liste 
des billets nullc part. R J 'ai vu Ia listc des billets ici ou quelque part ailleurs. 

Q. Le liquidatenr dit qu'il ne pent pas les trouver. R. Je les ai 
pris dans mes mains, ils sont marques comme piece quelque part. 

(~. NOlls ne trouvons aucnne liste, en tont eas, il y avait une liste que 
1e doeument dit avoir ete donnee par les d1recteurs provisoires'1 R. Le con
seil provisoire n 'a pas donne la 11ste; je 1 'ai faite moi-meme. 

Q. Sans consulter Ie Conseil provisoire? R. Je ne les ai pas consuItes 
alors beaucoup avant la repartition des actions. 

Q. Ce doeument tel que n~dige d 'abord, disait; "A nous fournis par Ia 
Banque Farmers of Canada", et ensuite on a ajoute "les direeteurs provi
soires".-Piece 43: Lettre du 10 octobre 1906, Compagnie Trusts and Guar
~mtee a Travers et re<;tu pour billets de la Die Trusts and Guarantee Ii Travers, 
<1u 11 octobre 1906. 

Q. A vez-vous relllarque les conditions fixees dans cette lettre, (du 11 
,octobre 1906, Piece 43) ? R. Oui. 

Q. Vons avez remarque Ie changelllent? R. Oui, j 'ai remarque qu'il 
avait fourni les fonds et voulait l'interet-llon, .le ne puis pas dire que .1'ai 
remarque cela. 

Q. An conrs de votre conversation avec M. Hunter, a-t-il vu la liste ou les 
hillets Y R. Non, je ne Ie erois pas. 

Q. II n 'y avait que des billets hypotlH,>ques ~ R. Rien que des billets. 
Q. Pas de sonscriptions du tout? R. 'l'out ce que j 'avais etait hypo-

theqlle, les sOllseriptions comme J'e reste. Je sllis bien certain qu'il y avait un 
autredoeurnent port.ant Ies sonscriptions avec les billets auxquels elles se rap
portaient. 

Q. Avez-vous jamais dit cela dans un de vos interrogatoires depuis Ia 
oate de la faillite jusqu 'anjonrd 'Imi ? R. J e n 'en suis pas certain, mais je 
('rois que j 'en ai parle. 

Q. Dans queUe cause? R. Dans la cause con ire Wan'en et Stratton; 
je 11' en suis pas certain, mais je crois me rappeler que j' en ai parle. 

Q. Vous pensez alors que les souseriptioIlS etaient bypothequees ~ R. 
Je suis eertain qu'elles l'etaient. 

Q. Vons anriez fait une liste additionnelle, n 'est-ce pas? R. Non, il 
n 'a pas ete fait de liste des souscriptions, j 'en suis certain, mais Ie document 
€tait redige, si j 'ai bonne souvenance, de fa~on a stipuler que les souscriptjonll 
auxquelles ces billets se rapportaient etaient hypothequees. 

Q. Y oil a quelque chose de tout It fait nouveau dans votre tell1oignage, 
VOltS pouvez avoir parfaitelllent raison? R. J 'ai repondu a touies les ques-
tions qui m'ont ete posees; 5e l1'ai rien dit de mon chef. 

Q. Comment se fait-il qne 1a lettre ne Ie ait pas? R. J e ne saurais Ie 
dire. 
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Q. Des billets pour un montant de $100,955, il doit y avoir un autre do-
cument que la compagnie 'l'rusts and Guarantee a eu a re temps-lil 7 R 
C 'est possible, je ne puis Ie dire. 

Q. V ous dites que vous vous souvenez d 'une liste? R. J e dis que je 
eroyais me rappeler-.Te n 'ai pas dit qu'il y avait une liste de souscriptions; 
vous entortillez la question et vous essayez de me faire dire ce que je ne veux 
pas dire. J'ai dit que je croyais me rappeler qu'il y avait un autre docu
ment portant les souscriptions et ces billets. 

Q. S'il en est ainsi, ce document n'a jamais 13M produit dans aucune 
des causes ou vous avez temoigne 7 R. Non, je ne Ie crois pas. 

Q. En avcz-vous deja parle, vous ou ~:I. Warren? R. Je vous ai repon
du qu'il y a quelques minutes que je ne pensais pas en avoir parle dans anCl1IIe 
cause precCciente. 

Q. Quand meme il n 'a pas ete produit, avez-vous entenclu Ie temoignage 
de M. Hunter, quand il a eie intcrroge par cette Commission? R. Oui, je 
I 'ai entendu; je ne pense pas que la question lui ai ete posee. 

Q. QueUes sont ces souscriptions que vous pensez avoir ete hypothequees 7 
R. Les souscriptions qui se rapportaient a chaclln de ces billets .. 

Q. Et a part cela, il n 'y avait pas de souscriptions hypothCquees a moins 
que les souscripteurs n 'aient donne des billets que vous passiez a la Cie Trusts? 
R. Non. 

Q. J'aimerais it avoir une reponse decisive sur ce point et je pose la ques
tion de nouveau. .Te dis, y avait-il des souscriptions que vous pretendez avoir 
ete hypothequees it part celles des souscriptions qui ont donne des billets, les
quels billets ont He remis a la Trusts Co.1 R. Non, il n 'yen a pas eu. 

)1. LE CO~lMISSAIRE: Avez-vous garde copie, dans votre copie de lettres 
du document hypothecaire 7 R. Tons les papiers auraient dil etre dans Ia 
banque. 

Q. Quand Ie document hypothecaire fut redige et trans mis, 1 'awz-,'ous 
fait eopier dans \'otrE' copie de jettres 1 R. Non, j 'ai signe ces papiers dans 
leur bureau; je voulais Ie ehefjue pour 1 'argent et je n 'ai P<lS fai.t attention a 
autre ehose. Je savais que je Ie rembourserais. 

1\1. HODGINS: Comment se fait-il que ricn n 'a ete signe par vons ¥ Tout 
est signe par \VaTren 1 R. Tous les documents que j'ai signes m 'ont He 
remis apres Ie paiement tIn pret. lIs devraient etre au dossier de la hanque, 
mais, comme 011 III 'a arrete quelques heures apres la faillite, je n 'ai pas en la 
chance de voir a ee que les documents soient conserves. 

Q. Quand vons uites "apres Ie paiement du pret ",que vonlez-vons dire ~ 
R. II a ete paye plus tard; ces cheques dont vons parlez etaient, je crois des 
6, 7 et 17 deeembre. 

Q. II a ete retourne immediatement apres eela ~ R. Non, ils ne m 'ont 
pas ete retournes alors, la transaction a He faite en sens eontraire apres cela et 
Ie pret a dure quelques mois eucore. 

Q. Et alors, ils ont He retournes, n 'est-ee pas Y R. Je Ie pense; je crois 
m 'en souvenir. 

Q. Regardez ce document et vcuillez me dire ce qu'est eeci 1 R. Je ne 
sais pas ee que c'est. Cela parait etre nne liste des billets retournes par la 
Trusts Co., it la Banque. 

Piece 44: Liste des billets paraissant avoir €te retournes de la Cie Trusts 
it la Bamme Farmers. 

Q. Y a-toil des billets hypotheqnes 1 R. Oui, je cl'oirais qu'il y en Ii 

un grand nombre. 
Q. Regardez ces papiers et dites-mol si cellx-ci se rapportent anx milmes 

hillets. R. Oui, je pensPl'ais qu'il Y Ii qlwhllH'S billets, assuremrnt. 
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Q. Je ne trouve aucun etat indiquant que des souscriptions vous ont ete 
retournees? R. I~es souscriptiollS ne leur ont pas ete transmises, pas Ips 
souscriptions eUes-memes. 

Q. C 'est pour cela qu 'aucune allusion aux souscriptions n 'est £aite dans 
:mCUlle des le1tres ni dans aucun des documents que je vous ai montres 1 R. 
,Te m'imagine que c'est Ia raison.-Piece 45: Re<,;n, Travers a la Cie Trusts 
and Guarantee pour billets re<,;us, en date du 26 fevrier 1907, et correspon
dance entre \Varren et Travers. 

Q. (A propos de Ia piece 44). V ous remarquez ces trois billets qui son t 
biffes, F. W. Stair, W. L. Lindsay et W. A. Travers, $9,000, $2,500 et $81,000; 
vous savez que les deux premiers se rapportaient au pret de la souscription de 
quatre-vingt mille dollars 1 R. Oui, il a ete question de vingt mille dollars. 

Q. Que dites-vous du billet de W. R. Travers, $81,000 ~ R. C 'est Ie 
billet que j 'ai donne pour Ie pret. de $81,000 et Ie boni de mille dollars. 

Q. N 'avez-vous pas ete rembourse? R. Certainement, apres qu'il a i';te 
paye. 

Q. Que signifie Ie fait. que cela a He biffe de la liste? R. Je ne sais 
pas ce qu'est cette liste. 

Q. Elle est intitulee "Liste de billets" 'I R Oui, mais n'importe qui 
pouvait faire cette liste; eIle m'a I 'air d'une liste de billets. 

Q. Cela me parait et.re une piece prodnite dans la cause Strat.ton-War-
ren par la '1'rnsts Company. Je vous demande ce que vons en savez Y R. 
J'e n' en sais rien. 

Q. V OllS ne pouvez expliquer pourquoi ceia a Me biffe? R. l\ on. 
M. LE COMMISSAIRE: Apparemment, i1s trouven~, par I 'addition, une 

somme totale de $166,000 si Ie cal cuI au rayon est correct. 
M. HODGINS: V ous avez dit que c '€tait un pret fait a vous per'sollllelle

ment.. On vous a demande, dans des enquetes anterieures, si vons Hviez Ie 
droit de vendre ces billets, s'ils vons apparienaient; que dites-volls la-dessns '! 
R. .J 'ai ern, alors, que j 'avais ce droit. 

Q. Vous avez alors repondu que VOllS ne p(,Ilsiez pas pouvoir les velldre, 
que tout ce flue vous aviez compris, e'etait que les directeurs provisoires avaient 
abandonne leur droit d'administration en votre faveur? R. ,Te ne pense pas 
avoil' donne nne pareille reponse. 

Q. J 'aimerais a sa.voir snr queUe base ce pret a etc fait? R. Les faits 
sont tres simples. 

Q. Ils ne sont pas simples d 'ap1'eS vos explications; vans a vez tache 
d 'en faire un pret personnel Ii vous et on vous a demande ceci: "Etait-ee nne 
vente absolue de ces billets £aite a vons par les directeurs provisoires? R. J e 
ne 1 'ai pas compris de la sorte. Comment 1 'avez-vons compris 1 J 'ai consie 1e1'e 
qu'ils avaient simplement abandonne leur mandat en ma faveur et m'en avaiellt 
charge. Q. Etiez-vous pret a. vendre ces billets ~ R. l\on, je ne crois 
pas qu'il anrait He legal de les vendre". R. .Te ne les ai pas vendus. 

Q. Je Ie sais, maintenant, estimez-vous que c'est lit votre opinion1 R. 
J'ai agi d'apres l'avis de M. Hunter, alors, et nous av~s considere que la 
meilleure maniere pour moi de faire Ie pret Hait de Ie faire personnellement; 
quel etait l' effet legal de ce procede, je n 'en sais rien. 

Q. C 'est l'avis de M. Hunter qui vous a finalf'ment engage a vous ar1'1'-
ter sur I'idee d 'un pret personnel, n' est-ce pas? R. Oui, c' est ce que je 
crois me rappeler. 

Q. En eifet, il devait etre fait de la fa~on ordinaire, sur ces billets, et, a 
18 suggestion dl~ M. Hunter, il a ete change en UIl' pr1't personnel a VOUi" ~ 
R. Oui, e 'est 1 'impression qui m 'en re8ie. 
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Q. Dl) sorte que je suppose que vous et :U. Hunter, vous saviez parfaite
ment ce qu'etait votre titre a ces billets et Ie but pour lequel Ie pret etait ob
tenu ~ R. Oui, je Ie pense. 

Q. Les directcurs provisoires, en vous donnant un pouvoir de procureur en 
vertll du document qui a ete depose comme piece 13, VOllS ont HOmme procu
Ieur pour endosser leurs noms tous les billets faits par n'importe qui et paya
bles aux directeurs provisoires, l'endossement devant etre val ide tout comme 
s'il avait Me fait par eux, et pour hypothequer ces billets ainsi endosses et 
signes dans Ie but d 'en obtenir de 1 'argent. Nous garantissons personnellement 
ccs billets, disaient les directeurs, Ie 8 octobre 1906. Est-ce bien cela ~ R. Oui. 

Q. Et, a cette epoque il etait entendu que votre permis d'hypothequer 
vous Hait octroye pour vous rendre capable d'obtellir l'argent llecessaire pour 
faire passer la charte? R. A ce temps-la, oui. 

Q. Afin qu'ils obtiennent la balance de leur $10,000? R. J e ne sais 
pas s'ils avaient cette intention; c' est possible. 

Q. Vraisemblablement ¥ R. Cela semble raisonnable. 
M. LE COMMISSAIRE: II ne peut pas repondre a cela. 
M. HODGINS: En ont-ils dit quelque chose? R. Pas a ce temps-la, ils 

11 'ont pas parle du $10,000. Cela n 'a jamais He fait. Quand j 'ai essaye pour 
la premiere fois d 'obtenir un pret, il rut dit qll 'il serait probablement neces
saire que je re~oive un pouvoir de procureur, mais cela ne fut pas mis en 
pratique. 

Q. Avez-vous endosse tous ces billets? R. Je ne Ie crois pas. Je pense 
-cJu'ils les ont endosses eux-memes, si j 'ai bonne memoire. 

Q. Avez-vous endosse les billets comme procureur? R. Non, je ne Ie 
crois pas. 

(~. NOllS avons un de ees billets que nons avons obtenu an Departement, 
j(~ crois flu'il a ete envoye lA par la suceursalc de l\tilton (Piece 3) 1 R. J'ai 
{·ndosse ce billet en vertu de ce ponvoir de procureur, mais je croyais me rap
peler qu'ils les avaiont signes eux-memes, chacl1n, de sorte que je dois retirer 
eela; c'est tout. Je ne croyais pas avoir agi en vertn de ce ponvoir de procu
ren1'. 

J\[ I,E COMMISSAIRE: Est-ce 4ue quelflues-uns de C(,8 ant res billets hypo
the(lne8 en favenr de la Cie Trusts and Guarantee sont bons 7 

M. HODGINS: Oui, B 'jls n 'ont pas ete per':;UB, ils Ie Beront, et je vais les 
faire produire par :VI. Clarkson. 

Q. D'm} est venn ce billet? R. Ce billet a ete envoye a MiltOll et 
escompte. 

M. I,E COM:I'IISSMRE: Quel hillet est-ce? R. Le billet de Robert 11. 
Brown, pour $4,500. 

M. LE COM:cIIISSAIR-E: Cela ne parait pas etre sur cette liste (Piece 44). 
M. HODGINS: Non, paree que ce billet a etc obtenu de la Trusts Co., bien 

avait Ie 12 mars 1907, et a ete envoye a la succnrsale de :Milton, ce qui, entre 
ant res choses, a donne lien a la lettre de ~r. VanKonghnet. 

Q. Je vois dans' Ie temoignage qne vons avez rendu dans Ia canse de 
Stratton qn' on vous a pose eette qnestion: Q.' 'Alors, flu and vons avez vu 
M. "\Varren, Ie pret que vous demandez etai t un pret it vons personnelle
ment qui offriez ces billets comme garantie snbsidiaire? R. Je ne dirai pas 
que j 'ai aborde la question dc cette fa~on, nous aVOIlS fini par nous entendre 
de cette maniere" 1 C 'est exactement ce que je dis en ee moment. 

Q. C'est ce qui fn.t finalement decide comme moyen d'obtenir Ie pret et 
d 'eviter Ies difficultes? R. Oui. 

Q. Quel etait 1 'obstacle Y R. 1-1a difficuIte qui surgirait a Ottawa. 
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(~. Quelle etait-eUe 1 R. Quant a savoir si 1 'argent eta it emprunte sur 
les billets des actionnaires ou non, sans aucun doute, c'etait Ia Ia difficulte. 

Q. Vous pensez que nous devrions etre capablcs de trouver, a Ia Trusts 
00., quelque autre document concernant les sonscriptions, qnelqlle action hypo
thequee signee par vous Y R. Non, je ne pense pas que cela soit a la 1'rusts 
00. Oela aurait du etre parmi les papiers de Ia Banque; ils doivent m'avoir etc 
remis. 

Q. Ils doivent vous avoil' ete transportes quelque jour 1 R. Oui. 
Q. Et, autant que vous vons rappelez, vous les avez Iaisses it la Ban-

qne? R. Oui. 
Q. S'ils ne se trouvent pas 1& et n 'out jamais ete mentionlleS de ce temps 

aujourd 'hni peut-etre que votre memoire est mauvaise 1 R. Oda se peut, un 
grand nombre de documents importants ont disparu depuis Ie eOllluwneement 
de cette affaire. Je ne pretends pas savoir ou ils sont alles. 

Q. lies $80,000 n 'etaient pas assez, vous VOllS etiez figure que co serait 
assez et vous aycz decouvert plus tard qn'il vous fallait $20,000 de plus 1 R. 
Oui. 

Q. Et ceci a etc obtenu de la meme compagnie, 11 'est-ce pas 7 R. Oui. 
Q. Et comme gage pour eel a voici Ie cheque a vee une copie y attachCe? 

R. Oui, c' est la Ie cheque de $20,000. 
PIECE 46 :-Oheqne de la Trusts and Guarantee 00., payable a. la Banqne 

de Montreal pour credit a. la Banqne Farmers dn Canada, avec Ie Ministrc cleR 
Finances et Ie Receveur general, $20,000, en date du 28 octobl'e 1906, avec copie 
y attachee. 

Q. Quelle fut Ia garalltie donnee pour cela 1 R. IJa garantie fut $20,000 
d 'actions de Ia Oanada Loan and Savings Co., un billet de $9,000 (le 1\1. F. 'V. 
Stairs et un billet de $2,500 de Lindsay, lequel j 'ai ell1prunte pour l'occasioll ~ 
eela, c 'est en autant que je puis me souvenir, il pent y avoil' ell un ou deux 
all tres billets. 

lVI. LE CO:MMISSAJRE: La compagnie Oanada IJoan and Savings, ou est cettp 
compagnie 1 R. Elle n 'existe plus maintcnant. 

lY!. HODGINS: A-t-elIc et(, absorh6e par Ia Dominion Permanent 1 R. .J e 
nc saul'ais Ie dire, etant en dehors des affaires depuis si longtemps, j 'en ai per(lu 
la piste. 

Q. Est-ce que des billets de sOHscription allaiel1t avec cela? R Oni. 
j 'ai mentionne celui de F. W. Stairs, $9,000, qui etait un billet de souscrip~ 
tion. 

Q. O'etait une des souscriptions antidatees? R. Je He le ppnse pas. 
(A propos de Ia Piece 19). Demande, 9 octobre-ainsi, c' est avant. 

Q. 0 'etait 10. lc billet de souscription d 'actions et il appartenait a Lind
say! 

IV!. I,E COYIMISSAIRE: II flit que celui de Lindsay etait un billet de com-
rlaisance? R. Le billet de Lindsay etait un billet de complaisance. 

(~. Ou y avait-il autre chose a part ces deux billets 1 R. Ocs actions. 
Q. N 'y avait-il pas des billets appartenant aux actiollllairps? R. J e 

DC puis I 'affirmer, je ne m'en souviens pas. 
Q. Je ponrrai Ie savoir; nOllS lle ponVOllS pas mettre la main dOlSUS dans 

Ie moment, mais je sais qn'il y avait quelques-nlls de ces billets? R. Oni, je 
crois qu'il y en avait deux. 

Q. Oomment Limlsay yons a-i-il rellcontre pour YDUS dOllner ce lJillet 
de complaisance Y H. 11 est venn Ii ma c1Plllande. 

Q. POlll'qnoi Ie faisait-il? R II m 'aidait de toutcs Ies fa\:ons qn'it pon
yait. 
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Q. Il etait, je suppose, aussi interesse que vous a obtenir Ie certificat? R. 
II etait aussi interesse que moi, i1 vou1ait ses commissions et i1 you1ait alIer 
vendre des actions de 1a banque apres qu'elle serait organisee. 

Q. Vous avez eu Ie $20,000 et I 'awz paye ~ R. Oui. 
Q. Et eela eompletait Ie montant? R. Ccla cOlllpletait les $250,000 re

quis en vertu de la Loi des Banques. 
Q. De sorte que jusqu'11 ce temps vons lIe prevoyiez auelme difficlllte ¥ R. 

Non. . 
Q. A10rs, survint la difficulte de Laidlaw? R. Oui. 
Q. Et nous savons comment on s 'en est debarrass(~. J 'aimerais seulcment 

a VOIlS poser nne question a propos de certaines affirmations contenues dans 
l'affidavit que vous avez alors mis au dossier. La date du bref de sommation, 
je Ie vois, est Ie 22 octobre 1906; dans cet affidavit, afin que tout se suive bien, 
vous dites: "Vcrs une hem'e et demie du mardi, Ie 23 octobre courant, on m'a 
servi une copie du bref de sommation", c'est-a-dire l'affidavit que vous avez 
fait dans Ie bilt de vous debarrasser de 1 'action? R. Tres probablement. 

Q. V ous dites que cela fut fait pour "si possible empecher l' organisation 
complete de la banque"? R. Cela fut fait parce que 1H. Laidlaw vint a 
moi et me demand a d 'etre Ie solliciteur de la banque et de diviser Ies commis
sions, et si je n 'acceptais pas, ilia ferait tomber; voila pourqnoi cela fut fait. 

Q. VOllS saviey; que son but en poursuivallt, du moins, vous pensiez sa
voir que son but etait d 'empecher la banque de s 'organised R. Tel etait son 
Lut. Il ecrivit 11 ces gens et Ies incita it ponrsuivre. ,J'ai voulu amener eel a de
vallt Ie Barreau. 

Q. Eh bien, rien 11(' vous elllpeche encore de Ie fajre. On vous a servi 
Ie href a une heure et trente Ie 23, et Ie depot du dernier $25,000 a ete le 23; 

"qu'est-ce qui a eu lieu Ie premier, la signification du bref on Ie depot dn dernier 
$20,0001 R. Je ne saurais Ie dire. 

Q. Dans ce bref, je ne suis pas pour Ie lire, mais vous avez consigne en 
(lrtail Ie nom de cbaque souscripteur, la date de sa demande, s'il avait verse de 
1 'argent on nOll, s'i1 avait donne des hillets, avec date de signature, d 'ecIH~ance, 
etc., tout cela Malt note avec soin? R. Je Ie croirais. 

Q. Et VOU8 dites que Ie on vcrs Ie 22 octohre, Ie total aes souscriptions 
(1 'action de la Banque l<'armers du Canada entrees dans les Iivres de la com
pagnie s 'eleve a $566,70Q..-oll avez-vous pris eel a ~ R. Je suppose que nous 
I 'avons pris dans ce livre. (llivre de sonscription des act.ions). 

Q. Les avez-vous parCOlll'neS soignensement avec Jjindsay avant qu'il 
sortit pour se debarrailser de ces souscriptions, de chacune de ces souscriptions? 
R. COIDme je l'ai deja jure plusieurs fois, et comme je Ie jure encore, Lind
say obtenait une liste l'evisee de tontes les souscriptions, cba(lUe fois qll'il venait 
au bureau. 

Q. Je vois que VOllS decIarez que vous avez depose Ie dernier $20,000 a 
midi, Ie 23, de sorte que ce serait UIle heme et delllie avant l'emission dn bref'! 
R. Cela doit etre correct. J'ai expose des faits a M. George H. 'Watson, C.R., 
il m'a prepare I'affidavit et je l'ai assermente. 

Q. "Les depOts precedemment mentionnes out ete faits, et les re<;us en 
ont ete obtenlls de Ia ban que avant que je n 'aie ete averti en ancmIe faGon 
des procedures prises par Ie demandeur et Ia traite mention nee precedemnH~nt, 
payable a 1 'ordre du Receveur general fut aussi obtenue et postee avant que 
j'aie re!ju copie dn dit bref". 

PIECE 47 :-Brpf dans I'aetion de John Sproat ct al tis. la Banque Farnwrs 
et al, avec 1 'affidavit de W. R. Travers. 

Q. VOIlS aviez ~l emprunter de 1 'argent pour VClUS debarrasser des sous
criptions de Laidlaw? R. Oui. 
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Q. Au lllontant de $2,380; queUe fut la garantie donnee pour eela 1 R. 
J'ai donne la garantie de ma poliee d'assurance vie que ma femme endossa en 
faveur de la compagnie. . 

Q. Etes-vous alle tronver Jjindsay pour autre chose que eela, alors? R. 
Non. 

Q. V ous etiez assnres dans la Excelsior Life? R. Non, la Canada Life. 
Q. C'est l'Excelsior Life; regardez cela"? R. Oui, c'en est unc, beau

eoup de valeur, comme elIe en a encore; c'est, je crois, celIe sur laquelle nous 
avons compte Ie plus. 

Q. Ce pret, d'apres les details mentionnes ici, n'a pas eu lieu avant Ie 27 
actobre, et e 'est Ie jour ou vous avez fait debouter 1 'action; qui fournissait 
l'argent? R. .J'ai emprunte l'argent de M. 'Warren, de la Trusts and Guar
antee Co., et 1 'argent fut depose au credit de Jjindsay, a la Banque de l:lont-
1'eal. Lindsay sortit, donna son cheque personnel a chacune de ces personnes et 
regIa avec enes. 

Q. Savez-vous si vous avez eu 1 'argent de lVI. Warren cormne avanee sur 
ce pret en voie d 'etre effectue? R. Comme avance sur Ie pret de $20,000. 

Q. Non, avant la date ou 1 'argent fut mis a votre credit par la Trusts 
Co.1 R. Non, je ne puis dire cela. I.i'impression m'est restee que je I 'avais 
()btenu Ie meme jour que je 1 'avais depose an credit de M. Lindsay, ce qui sCI'ait 
la meme date que celle de ce papier; je ne suis pas certain de cela. 

Q. Apparemment, vous ne 1 'avez pas en avant Ie 27, jour ou vons avez 
obtenu Ie renvoi de I 'action, et les paiements avaient ete faits piusieurs jours 
avant cela, je voulais savoir si vous pouviez vous rappeler si vous aviez em
prunte cpt argent ou si vous 1 'aviez en main, R. J e n 'avais pas 1 'argent avant 
de 1 'emprnnter de M. "Yanen, je ne pourrais dire exaetement a queUe date. 

Q. Je vais deposer ces papiers; je vois que Lindsay 6tait temoin a cette 
cession de polices, de sorte que je suppose qu'il cOllllaissait la transaction? R. 
II savalt tout ce que je savais, jusqu'it ce que nous nOllS separions it propos de 
]a commission. 

Q. C 'etait 1 'ann6e qui suivit 1 'organisat.ion de Ia Banqne? R Yers ee 
temps-lil, je pense. 

Q. Regarder. cela et dites-moi si ccla iudique corrccternent Ie pret et son 
I'embom·scJllPnt. R OuL je cl'oirais que c'est un compte rendu de I'cm-
prunt que j 'a1 fait, $2,380. 

PIECE 48 :-Compte rendu concernant pret de $2,380, eession d 'une police 
de la Excelsior Life Insurance et certains billets avec correspolldance entre 1\1. 
Travers et la Cie Trusts and Guarantee. 

Q. Ilindsay remboursa it ces gens-Ia 1 'argent qu'ils avaient verse sur la 
souscriptioll Laidlaw f R..J e Ie presume, il obtint les efl'ets transferes. 

Q. II ramen a les effets transferes et ainsi il apparaitrait. dans sa banque 
qu'il avait fait ces paiements? R. C'est ce que j'ai compris. 

Q. Et est-ce que ces paiements, faits a ces gens par Lindsay, lui ont ete 
rembourses et que les Illontants ont ete Iaisses sur Ia lisle envoyee en definitive 
au 1\1i11istre des Finances ¥ R. Oui. 

M. LE COl'>IlIHSSAIRE: Tout cela est prouve, Ia liste Ie montre. 
M. HODGINS: Prouve par qui? 
:\1. LE COM.MISSAIRE: Le vrai moyen d'obtenir Ie fait, c'est de consulter 

les documents. 
M. HODGINS: J 'ai trouve les papiers se rapportant an pret de vingt mille 

dollars; voyez si ceia est correct; voila les pa,piel's, n 'est-ce pas, se rapportant 
a cela? R. Oui, il va me falloir restreindre ma declaration maintenant que 
110US mettons d'autres actions que celles de 1a Canadian Savings and Loan. Je 
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vois aussi que nons avions treize actions de la Dominion Permanent que 
j 'avais ouhliees. 

Q. Quelles etaient ces actions 'I R. Elles furent prises parce que des 
souscriptions de la Banqne Farmers avaient ete vendues. 

Q. Savez-vous a qui elIes appartenaient 1 R. Je crois me rappeler 
qu'elles appartenaient a M. \V. G. Sinclair. Je pense qu'elles etaiellt au nom 
de M. \V. G. Sinclair, endossees en hlanc; c'est-a-dire que Ie pouvoir de procu
reur donne par l'endossement etait donne d'avance. 

Q. En outre des deux billets que vous avez transferes, il y avait un bil
let de IV!. M. Deveau "garde comme garantie subsidiaire des parts deja men
tionnees de la Canadian Loan and Building Assnt., pour $15,000? R. Oui. 

Q. Comment aviez-vous obtenu ce billet ~ R. Devean souscrivit pour 
$20,000 d'actiolls et se servit des actions de la Savings Co., pour les payer. 

Q. Et il vous avait donne un billet de $15,000? R. Et il me donua al1flsi 
un billet. 

M. LE COMMISSAIRE: Est-ce bien clair? :-l 'avait-il pas donne cela (:OlnlllC 

garantie subsidiaire? R. II avait transporte cela de la Banqne a Ia Trusts 
Company dont il parle maiutenant. 

Q. "Les billets promissoires suivants de M. IV!. Devean, Toronto, detenllS 
comme garantie subsidiaire des parts ci-dessus mentiol1nees de la Canadian 
Savings Loan and Building Association pour $15,000" 1 R. Ced se rappol'te 
ii la mise sous hypotheque it la Trusts Co., n' est-ce pas? 

Q. Non, je croirais que Devean vous avait donne ce billet et que vous 
deteniez ces parts comme garantie subsidiaire du paiement du billet? R. Ce 
n 'est pas de cette faQon que je 1 'ai compris alors. Je crois me rappeIer que je 
lui ai fait donner Ie billet apres, pour satisfaire IVL Warren a ce propos; je ne 
pense pas qu'au temps ou il souscrivit $20,000 d 'actions, il me donna Ie billet. 
Je crois que nous avons accepte ces actions. Il est ici et pourra dire cela lui
meme. 

Q. Vons pensez que vous avez accepte ces parts en paiement 1 R. Des 
parts. 

Q. Et vous n 'avez pas pris de billet 1 R. Pas a ce temps-lit. 
Q. L'avez-vous eu pour ce pret-ci' R. Oui. 
(~. Pour satisfaire )1. Warren ~ R. C 'est ee que je crois me rappeler. 
Q. II n 'y a pas en de transfert de souscriptions dans ce cas 1 R. Xon, 

jc ne vois rien lao 
PIECE 49. Entente entre 'l'ravers et la Cie Trusts and Guarantee pOllr 

pret de $20,500 et corrcspondance entre 'fravers, Warren et les a11tre8. 
M. TRAVERS: Apres avoir vu ce document, il me sembie qn'il est sem

blable it 1 'entente d 'apres IaquelJe ils acceptaient Ie transfert des souscrip
tiona. 

Q. Apres que Ie pret eut etc obtenu et l'argent ellyoye et (lue Laidlaw fnt 
libere Ie 27 octobrc, ce qui eut lieu ensnite fut 1 'assemblee dont nons aYOHS 
parHi. Immediatement apres, vous aVtZ commence votre travail pour obtenir Ie 
certificat-

M. LE COMMISSAIRE: A vant que vous passiez a cela, il serait pent-etre 
aussi bien de trouver quand lc pret a ete paye, ct quel argent servit it payer ce 
pret sur les polices. 

lVI. HODGI?\S: Je pense que nous avons parle du paiement dn prH de 
$80,000. Al Ol'S, quand ct eomment fut paye Ie pret de $20,000? R. rJa To
ronto Co., ouvrit un compte a la Farmers Bank lorsque nons cumes com llWfl('r 

nos operations et nous lui aVOHS (~galelllent onvert un compte courant. ,T'ai 
place les $20,000 it son eY"('(lit en plusieurs fois et en des montants din!";;. Il 
me fandrait voir. 
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M. I.E COMM1SS;\IRE: Dans les livres de votre ban que ~ R. Oui, ce qn'ils 
ont verifie. 

M. UODGr"s: Voici l'etat des paiements SUI' ce pret de $20,000 montrant 
les interets payes et les verscments, est-ce (Iue cela i4 'aeeorderait avec vos sou
venirs (Piece 50)? R. C'est possible (fu'il soit exact, mals ee n'est pas ce 
qui m'est reste en memoire. 

PUkE 50: Rapport concernant Ie pret de $20,000. 
Q. VOllS penscz que cela n'est pas exact R. Cela ne me paralt pas 

I 'etre. Je crois me rappeler que les paiements n'out pas etc faits exactement 
comme cela. 

Q. Nous POUVOllS probablemcnt dire quand lcs livres ont etc vus. Vous 
croyez vous rappeler (lue les paiements 11 'ont pas etc faits en nne seule somme 
eommc tela 1 R. )ion. je crois me rappeler que Ie remboursernpnt s'est fait 
en six sommes differentcs. 

Q. En quelles annees 1 R. Ce sora it en janvier, fevrier et mars 1907, ou 
fevrie)', mars ct avrj] 1907; je crois (IUC cela a pris deux ou trois mois. 

M. I.E COM),nSSAIRE: II devrait y avoil' eu deux comptes. 
2\1:. HODGI1\S: II y a de cUrleuses entrees dans les trois premiers mois de 

1907 et il me fmHlt'a voir a tela plus tan1. R. Ceei a l'air d'Ull compte rendu 
du pn'lt, lJOll pas (111 rembOlll'Sement. 

Q. Oui, il y a la date du remboursernellt, Ie 10 decelllbre 1907. 
M. I.E OOMMISSAIRE: L'item est C. 1198? R. J e puis me tromper sur 

1 'epoque des paiements en mentionnant janvier, fevrier et mars, mais je sai" 
que les livres de la banque montreront que Ie mOlltant a Gte place a leur credit 
en differentes sommes. 

M. HODGINS: Vons avez en $20,000, mais le pret paralt avoir ete de 
!f25,OOO 1 R. $500 de prime. 

Q. Qui regIa cela? II. ~f. Warren. 
Q. Pourqnoi voulait-il nne prime la-dessm,1 R. Pour l(~ service qu'il 

me rendait en me donn ant $2,000 en argent. 
Q. Y eut-il quelqu 'objection a eel11i-la eOTI1lTHl il y en avait eu pour Ie pre

cedent? R. Non, il n 'hesita pas a effectuer Je pret du tout. 
Q. Et vous n 'avez pas hesite sur la eOlIlmission 1 R. Non. 
Q. Est-ce que l\:I. Hunter est intervenu de quelque fa({on en cette affaire? 

R. Non, je ne crois pas que 1\1. Hunter ait eu qnoique ee soit it faire la-deSisus. 
Q. La transaetion dn pret de $2,380, y cnt-il qllelque eommission la-des-

SllS 1 R. Non, rien que 1 'interet. 
Q. Quand cela fut-il rembourse? R. Les lin'es de Ia banque Ie diront. 
M. I.E OOM:\HSSAIRE: J e ero,Yais que Ie compte rendu depose l'indiquait. 
1\1. HODGINS: Oh oui, il y a nn compte rendu. Voyez nne partie de la 

Piece 48-c 'est nne affaire curieusc mais son remboursement porte la meme 
date que Ie pret de $20,000? R. Je ne comprends pas cela. Celi1 me parait 
etre un eompte rendn de la Trusts 00., coneernant ee pret de $2,380. . .. 

Q. Que dites-vons quant it son remboursement 1 R. Tout ce que je puis 
dire c 'est que d 'aller regarder dans les livres de la banque pour voir la date 
du rembonrsoment. 

Q. A-t-il ete fait par vons pernonnellement on it meme les fonds de la 
banque. 

M LE CmnnSSAIRE: .A quel compte fnt-il charge? R. .Te crois que ce 
fut aUK depenses ti 'organisation, je ne pourrais pas Ie dire positivement sans 
reganler Huxlivres. 

M. HODGI"S: POllr regler la question de la listf'. qni a pl'is part a la pre-
paration de Ia liste qui est allee an Departement? R. 11. Fitzgibbon Ia com-
pila dans ce livrfl dc souseriptions d 'actions (Pierp I et 11. II Lintel' la controla. 
('t avant f1u'elle partlt ponr Ottawa, lc Dr Beattie Xcshitt y jeta Ull COllP d'oci'. 

( 4857--14) 
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• Q. Quelle autre personne' R. Et moi, sans doute; c 'est tout. 
Q. :VI. Fitzgibbon eta it Ie comptable de la banque, n'est-ce pas ~ R. Oui. 
Q. II etait me dit-on, Ie 19 novembre 1 R. Oui, et ici pcrmettez-

moi de contredire affirmations qu'il a faites. II a jure qu'il avait 
proteste contre Ie fait que je prelevais de 1 'argent sur ces billets, comment 
pouvait-il protester contre cela, n'etant pas entre it la banque avant Ie 20 
novembre, j 'avais preleve cet argent Ie 17 octobre. 

Q. Nous verrons un peu plus tard jusqu'ou cette observation est juste. 
II est entre Ie 19, et la liste est partie pour Ottawa quand ~ R. Peu apres 
Ie 26, je pense que c' est dans la nuit de ce jour-lao 

Q. Je suppose que vous admettez que tout ce que Fitzgibbon sut, il 
1 'apprit de quelqu 'un de la banque, lorsqu'il commen<;a a faire la liste? R. 
Oui, certainement, il a agi d 'apres mes instructions. 

Q. ::M:ais les renseignements qu'il avait au sujet des souscri,ptions seraicnt 
ceux qu'il a obtenus en entrant ~ R. En consultant les livres. 

Q. 1les livres seulement? R. Les livres parlent par eux-memes. 
Q. Je demande queUe etait sa source d'information Y R. 11 a ccrtai-

ncment obtenu des :renseignements de moL 
Q. Et de d'autres? R. Non, il n'avait pas Ie droit de demander des 

renseignements ad' autres. ~ 
Q. Vous ne savez pas s'i! a eu des renseignements de d 'autres? R. Je 

1 'ai vu parler a ::M:. Hunter une ou deux fois, il doit repondre pour lui-meme a 
ce propos. J e ne sais. 

Q. II a fait une liste et ill'a soumise Ii qui? R. La liste a ete examinee 
par ::M:. Hunter. 

Q. Avant que vous I' ayez vue? R. Non, j' ai vu la liste de temps a autre 
tandis qu'il la confectionnait. 

Q. N 'est-il pas vrai que vous, lui et les autres que vous avez mentionnes, 
vous vous asseyiez ensemble et que vous preniez la liste au bien que vous decidiez 
quds credits devraient y etre inscrits ~ R. Voulez-vous parler de 1 'emprunt 1 

Q. Non, je parle de ce qui a eu lieu apres 1 'emprunt et apres 1 'assemblee, 
lorsque vous prepariez la liste pour l' en voyer a Ottawa ~ R. Oni, c' est bien 
{'ela. La liste des noms a etc prise telle qu'eHe ctait dans Ie livre, Ie montant a 
indiquer comme paye par chacun fut fixe par Ie Dr Nesbitt, :VI. Hunter et moL 

Q. Comment a-t-on obtenu les renseignements sur lesquels vous, Ie Dr 
Nesbitt et 1\1. Hunter vons VallS etes bases? R. Je ne comprends pas votre 
question. 

Q. Qui pouvait savoir quel montant devait etre fixe pour chaque souscrip
tion? R. C 'est ce quc nons arrangions ensemble, qnelques-uns suggeraient 
lllle chose, quelques-nns en snggeraient une autre; nons finissions par decider 
quel montant nons devrions inscrire. 

Q. 1la liste qui a etC envoyee a-t-eHe ete Ie resnltat de votre travail con
joint Y R. Oni. 

Q. Sans entrer dans des details; il y a snr cette liste des noms de per
Ronnes qni n 'avaient jamais rien verse en argent, et qui n 'avaient pas donne 
de billets? R. Oui, j 'en 8uis certain. 

Q. Comment a-t-on procEide a propos de ces noms? R. II me faudra 
les compareI' pour voir. En temoignant auparavant, j 'ai cru me rappeler qne 
nons n 'avions indique ancun paiement en regard de ces noms. 

Q. J'aimerais qne vons compariez cela ~ R. Je ne snis pas sur de 
cela. II me faudra compareI'. Nous ponvons 1 'avoir fait. 

Q. J'aimerais qne vons compariez cette liste 1 R. Si j 'ai la list.e et 
1(' temps, je me fcrai un plaisir de vons aider autant que possible. 
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Q. Le seul moyen que je vous suggererais sel'ait de l'l'garder la liste et 
de verifier une couple de douzaines de noms ~ R. C 'cst assez difficile, SUI' 

environ 800 noms de se rappeler chaeun d'eux. 
Q. Probablement que HOUS pouvons abreger en vous passant la Iiste. Re

gardez it T. Cox ~ R. Oui, que voulez-vous savoir1 
Q. Je veux savoir comment ce compte figure dans lc rapport au gouver-ne

ment, 8'il y figure~ R. 11 y est, $5,000 et $5,000 payes, je crois. 
(~. La vente Ht-dessus? R. J e erois qu'il donna un billet; iI, vous fau

drait regarder a la liste des billets de la Gie Trusts. 
Q. Pouvez-vous me dire s'il paya quelqne chose? R. Non. 
Q. Qn'indiquent les livres~ R. Ce livre montre toute l'affaire, mon-

tant paye, $5,000. 
La Commission, a 12.45, s 'a,iourne a 2.15 p.m. 

La Commission repl'end sa seance a 2.15 p.Ill., Ie 15 mai 1912. 

Interrogatoire de W. R. T1l,A VERS, suite-

M. HODGINS; Apres avoir discute 1a question avee M. Travers, je erois 
que nous pouvons donner, sujette a verification par M. Clarkson, une liste de 
tous ceux qui avaient donne des billet,s a. ce moment. Une Uste a ete faite des 
billets qui ont ete ensuite retires de 1a Cie Trusts and Guarantee et transporV~s 
ii la succursale de Milton et probablement it une autre succursale. Celle de 
Milton semble etre celIe a qui on a recouru Ie plus souvent. Cela s 'applique .l 
tous les billets qui ont servi sur les tt'ois prets. 

M. LE COMMISSAIRE: Vous feriez mieux de Ie verineI' avant de Ie deposer. 
JliL Clarkson est ici, n 'est-ce pas? 

1\'1. IIODGI:-<S; Un des M. Clarkson est ici. 
IVI. LE COM~lISSAIRE: ~ous aurons Ie temps de verifier eela et de Ie depo

ser correct. 
M. LE COMMISSAfRE; Qu'en dit Ie temoin? Ell sait-il quelque chose~ 
lVI. IIODGI:,\S; J e vous ai montre, ::V1. 1'ravers, Ie m€nnoire qui eontient lei'! 

montants des billets transmisa 1a Cie Tmsts and Guarantee en ces trois occa
SlOIlS. 

M. L1': COl\nnSSAI RE; En gros. 
M. HODGINS: Oui, et alors Ie nombre approximatif des billets charges a la 

sueeursa1e de Milton. R. Oni. 
Q. Vous avez vu ceux-la, je crois 1 R. Oui. 
Q. Pouvez-vous dire si dans Ie cas ou ils paraltraient avoir ete pris dans 

II'S livres de la banque, ils devraient etre consideres comme etant la totalite des 
hlletsen main au temps ou ces prets furent faits ~ R. Oui. 

Q. Et quand cette liste fut envoyee au gouvernement? R. Oui. 
M. LE COMMISSAIRE; Est-ce bien exaet? Je remarque parmi les docu-

ments des re<;us pour billets retonrncs a la banqne. 
::VI. HODGINS: Oui. 
M. LE COMMISSAIRE: Tous ces billets n 'y seraient pas 1 
M. HODGINS; Ceux-ci Sel'aiellt nne partie. 
M. LE COMMISSAIRE: Dans certains cas, un ou deux billets ont etc retour

nes, d 'apres nne de ces pieces. 
M. HODGINS: Pratiqnrment tous ces billets ont ete I'etournes et alors en

voyes an siege social-. 
IVI. LE COMM1SSAIRE; 01lt-iIs tOllS ete cscomptes 11 quelque snccursale de la 

banqueT 
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M. HODGINS: II y a 3 billets: le billet de Denoon fut renvoye a la ban
que-vous verrez peut-etre en examinant ceci: voiei les montants des billets, 
dans la premiere, la seconde et la troisieme ligne. Yoici des montants charges 
it la succursale de :Milton; trois ont ete regles autrement, en laissant cette 
balance qui correspond it ceux-ci, il reste une balance inexpliquee de $520. 

M. LE COMMISSAIRE: Prenez, par exemple, ceux-ci: Joseph E. Bate, $500; 
Geo. A. Ben, $270; apparemment, on les emportait pour les escompter. 

M. HODGI.\'S; Oui, a la succursale Milton. 
M. LE COMMISSAIRE: J e vois que ces billets devenaient dus; c 'etait peut

etre la la raison. Le temoin dit que cela compte pour to us les billets, croit-il? 
IVI. HODGI "s: Oui, cela compte pour tous les billets; vous avez vn la liste 

des billets qui avaient eM entre les mains de la banque et qui existaient encore 
quand la liste des actionnaires avait ete preparee pour Ie ministre des Finan
ces ~ R. Oni, je crois que cet,te liste preparee par I'lL Clarkson est correcte. 

Q. Et dernontre ce fait 1R. Et indique tous les billets que nous aviOllS 
it ce moment-lao ~ t I '''' 

PIECE 51: Liste de billets. 
M. LE CmLMlssAIRE: Elle a passe par la Cie Trust and Guarantee 1 

R. Oui. ,J 'ai remarque, avant que Ie Commissaire prenne son siege, qu'il pou
vait y avoir 2 ou 3 billets qui ne sont pas passes par la Cie Trusts et pour les
quels Ie comptable~ 

M. HODGINS: M. Fizgibbon pourra nous les donned R. 11 devrait 
pouvoir vous dirc cela. 

Q. Sujet it cette correetion, eeci, apparemment cornpterait pour tous les 
billets en mains 10I'sque la liste fut faite? R Oui, je Ie croirais. 

l\L LE COMMISSAIRE: Pas seulement ceux qui sont aIles a la Trusts Co., tOllS 
ceux qu' elle a re«us des souscripteura. 

M. HODGINS: Oui, la Hate eUe-meme qui fut deposee a la Cie Trusts and 
Guarantee d'abord ne parait pas avoir ete decouverte. 

R. J e remarque, en parcourant la liste des paiements credites sur la liste 
qui a ete envoyee au ministre (lU 'un montant est porte au credit de presque 
tous les souscripteurs de la liste 1 R. Oui. 

Q. Quelques-uns etaient sans doute payes et sont incii{IUeS correctement 1 
R. Oui. 

Q. Quelques-nns avaient donne des billets 1 H. Oui. 
Q. Comment avez-vous procede avec ceux qui avaient donne des billets? 

R. Nous indifluons un certain percentage des souscriptions qui ont ete payees 
comptant. 

Q. Dans 1a 1iste que j 'ai et que j 'aurai it faire verifier par M. Clarkson, il 
semblerait que dans un certain nombre de cas la pleine valeur du billet est in
diquee cornme payee au cornptant et dans quelques cas un plus petit montant 
quecelui du billet est indique comme paye; pourquoi eette difference? R. J e 
ne saurais repondre h\-dessus. 

Q. Pour rendre la question claire: Il y a lVI. Vi. R. Kennedy qui avait un 
billet de $500. II est mentionne comme ayant paye comptant $250. G. W. Sin
clair avait des billets pour $6,000; vous 1 'avez mentionne eomme ayant paye 
$500 seulernent. Dans la plupart des cas, WillS mettez Ie plein montant du bil
let comme ayantete paye comptanU R. Nous avons tache de mettre dix 
pour cent autant que possible, mais pour distribuer les $100,000, nons avons dll 
aUouer divers montants ici et It't a differents sOllscripteurs; c'est la seule fa
.;on dont nous ponvions rendrc compte de cela. 

Q. Il y en a, par exemple, W. Beattie Nesbitt et E. H. Honeywell, de 
flui vous n 'avez pas de billets. Ils sont indiques comme ayant paye en argent 
$8,000 et $2,500 respectivemeni1 R. $3,000 au compte de Nesbitt, je ne suis 
pas sur si nons avons Ie billet ou non. 
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Q. On ne voit pas de billet. It Xon, nOllS n 'en avons pas; je III 'en sou
viens. 

Q. \V. H. Honeywell cst aussi illdique eomme ayant paye $2,500 et il 
11 'y a pas de billet? R. Je ne Je erois pas. 

Q. .J. Sproat, $1,000, pas de billet? R. C 'est une son scription de 
$10,000, n 'est -ee pas? 

Q. C'etait un des'souseripteurs de Laidlaw? R. Oui. 
Q. II y a des souscripteurs de Patterson, de Beatty, de Campbell et de 

Laidlaw, n 'est-ce pas? ,It. Oui. 
Q. De Hume, Dixon, 'MeI../cod et Sinclair? R. Pas de Sinclair. 
Q. lVIcIJoad, Dixon et Hume en etaient. W. J. I../illdsav est mentionne 

comme ayant paye $5,000. Il n'y a pas de billet de lui? Ii. Rien, sauf ee 
$2,500 qll'il a mis dans la Cie Trusts mais je n'ai pas compris que e'etait a 
cause de-

Q. C 'etaitun billet de complaisance?· R. Oui. 
Q. VOllS rappelez-vous la souscription d 'un nornuH~ Witham, $3,5007 

R. Oui, $2,500, n 'est-ee pas? . 
Q. Oui, $3,500, me (tit-on? R. Je pense que c 'etait $25,000. 
lVI. HODGIKS: On me dit qu'a votre connaissance cela ne devait pas €ire 

reparti avant que IJindsay n 'ait vendn certains terrains qu'il possedait? 
R. J e n 'ai pas compris que cela ne devait pas etre reparti; j 'ai compris que 
c 'etait sujet a paiement. 

Q. V ous savez que c' etait conditionnel? R. Oui. 
'M. LE COJ\.nnssAIRE: Qu 'est-ce qui etait conditionnel? R. C 'etait It coq.

dition que Lindsay vende certains immeubles pOUl' lui-meme, si j 'ai bonue me
moire. 

Q. La souscription etait conditionnelle ~ R. Le paiement. 
Q. Il ne devait pas etre appele it rayed R. Avant d'avoir opere cer· 

taines transactions immobilieres. 
Q. 11 y a cinq souscriptions pour $5,000: Joseph E. Bate, Jennie B. Geer, 

T. L. Cox, D. C. Kemp, et George Storey. On mc dit qn'i1 etait connn qu 'elles 
ne valaient rien; que dites-vons, Ja-desslls? R. Je dis que e' est vI'ai. 

Q. Etait-il visihle qu 'elles ne vulaient rien alors ¥ R. )J01l, pas quaJlfl 
les souscriptions furent prises, mais avant (lue la liste fut envoyce au Gonver
IHlment-

Q. Voici copie d 'unelettre en date flu 29 mars 1906, a Witham. En avez-
vous eu connaissanee ¥ R. C 'est la premiere fois que j 'en entends parler. 

M. LE COM::-'fTSSAIRE: V OUS pouvcz la remarquer. 
PIECE 52: Copie de Jettre de F. J. IJindsay it A. J. Witham, 29 mars, 1906. 
:.'\1. HODGINS: Alors, il y a nn certain nombre dc souscriptions sur cette 

liste qui ont ete annulecs. J 'aimerais qne vons nons disiez si 1 'annulation a en 
lieu pour donner suite a une entente anterieure, en d'autres termes, si c'etaient 
des souscriptions a mettre sur la liste, qui devaient etre annulees ensuite on 
non: Il y a celIe de XciI Stewart. R. Keil Stewart est un de ccux de I../aid
law, je crois. 

Q. ]'\on, de Shuert; est-ce eelle de Neil Stewart? R. l'out ce que je 
puis dire, c 'est que nous avons trOllVe, de temps a autre, qu'il y en avait quel
ques-nnes qu'il serah difficile de perce voir et que nons les avons annulees; il 
y en avait comme ceux que vons avez examines devant moi. 

Q. J e vais lire eette liste et si VOllS les econtez tous peut-etre que qllelque 
nom va vous frapper: Neil Stewart, $2.;:)00; 'I.'homas Aitkill, $1,500; Robert 
Bell, W. T. Beatty, $2,000; G. Daniels, $;)00; Ella ill. Beatty, $100; '1'. Elliott, 
$500; T. Hunter, $2,500; Aliee Hamilton, $500; G. IJaird, $1,000; A. Mat
thews, $500; J. Pell, $900; R ( W. Sllelgron;, $1,000; Eliza Weir, $800; h 
Cheyne, $500; R. W. Fox, $1,500; II. J1' .• Johnston, $200; 1\1. Beattie, $500; '1'. 
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Cawey, $200; E. Church, $100; J. Dewar, $500; J. Fortier, $300; P. Sayers, 
$100; Eliza W. Harton, $:300; J. Sunstrom, $2,500; T. Elliott, $500; 'I'. Alder
son, $500; J. G. }l'itzgibbon, $100; G. H. Thompson, $8,500; J. Walker, $2,000, 
formant un montant de $29,100 en tout; (:elle-ci furent annulees apres '! 
R. Oni, e 'etaient des souseriptions sur Iesquelles il n 'avait ete fait aueun paie
ment, et dans plusieurs cas il nous avait ete donn{~ des billets que nous ne pou
vions pas percevoir. J e voulais les faire disparaitre comme obstacles a une 
transaction avec quelqu 'un de Winnipeg, je crois, si les dates correspondent. 

Q. Plus tard? R. Oui. 
M. LE COMMISSAIRE: Quelques-uns ont des montants indiques comme payes, 

it leur credit. R. Oui. 
M. HODGL01S: J e pense que ce que je devrais desirer serait de faire une 

liste de ceux qui sont corrects, une liste de ceux qui avaient des billets avec des 
mOlltallts a leur credit et une liste de ceux qui n 'avaient rien paye et sont cre
dites; je puis faire cela maintenant avec les renseignements que j 'ai. 

M. LE COMMISSAIRE: Oui,cela serait utile a consulter. 
M. HODGIXS: Avant qne j 'entre dans nne coupe d'affaires qui ont eu lieu 

a Ottawa, j 'aimerais a dire que j 'ai lu votre temoignage imp rime dans la cause 
de Stratton et que je ne trouve den qui ait ete dit par vous a propos des sous
criptions, so it dans I 'examen en chef soit en transquestion; vous avez dit; 
Nous avons enleve certains billets it ordre a des souscripteurs pour un 
rnontant d 'environ $109,000, je pense, et alors je croyais avoir besoin de $80,000. 
J 'ai demande a 11. Warren de me preteI' cette somme sur la garantie subsi
(liaire de ces billets." Et plus tard, cettc question fut posee: "Ils devaient 
avancer les $80,000 snr lesbillets, ces billets' de la Farmers, pour lesquels ils 
devaient avoir Ie boni et l'interet specifies? R. Oui. 

Q. Lui aveZ-VOll" elit (il M. Warren) ce que Ie consei] provisoire avait 
fait? R. Je lui ai dit que j 'avais Ie droit de la part du conseil provisoire de 
lui endosser des billets." II n 'y avait rien, dans ]e pouvoir de procureur, it ma 
connaissance, VOllS autorisant it faire qnoi(llle ce soit, endosser des billets ou 
les transferer." R. Non, je ne Ie crois pas. 

Q. C 'etait Ie 11 octobre. Vous av~z donne des explications a F. War
ren au sujet de ces billc,ts fournis par les directeurs proviso ires 1 R. Oni. J e 
lui ai explique que c'etaient des billets acceptes par les directeurs provisoires 
pour les sonscriptions. 

Q. "Alors avez-vous elit pour quel temps vons vou]iez co pret? R. Oui, 
30 jours oua pel! pres." 

Q. Alors en transquestion, M. \Vatson vous rappell~ que Ie 8 octobre les 
directeurs provisoires vons donnerent un ponvoir de procureur pour endosser 
des billets a leurs noms commc directeurs provisoires et autorisant Ie secretaire 
a transmettre tons les billets 11 W. R. Travers dans ce but," et alors il y a a la 
page 81 ces questions. 

Q. Vous aviez obtenu Ie pret alors 1 R. Oui. 
Q. Vons aviez utilise les billets et obtenu Ie pret? R. Oui. 
Q. J e ne trouve rien de plus la-dessus? R. Quand vous avez aborde la 

question, ce matin, j 'ai pense qu'il y avait un document additionnel qui hypo
thequait ces sonscriptions et je ne suis pas certain la-dessus, rnais je crois 111 'en 
souvenir. 

Q. Ceci etait la (Piece No 19) cause du Roi vs Stratton et Warren (main
tenant piece 17)--Veuillez la regarder-"En tons cas vous la reconnaissez 
cornme une copie" 1 demande 1 ,avocat de Ia conronne 1 R. J e 1 'ai reconnue 
hier cornme une copie. 

Q. C 'est la meme 1 R. Oui. 
Q. NOllS avons vu Ia premiere fois, a ce qu'elle fut correcte. 
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Q. VOUS voyez un certain nombre de marques de erayon dessus; Ie Com
missaire a fait remarquel' qu'il y a la lettre "W" entre quelques-uIlS, et d'au
tres mar(]ues de crayon; savez-volls qui les a faites 1 R. J e pense que ce 
sont les memes si j'ai bonne memoire, je crois qu'elles voulaient dire "nulle". 

Q. Quand furent faites ees marques au crayon? R. Un des officiers 
de Ia Cour, je crois-

Q. C 'etait apres la suspension ~ R. Oui, c 'etait apres Ie commencement 
du proces, je crois, que ces marques furent faites. 

Q. Regardez ee cheque, 1 'on me dit que ceci paya Ie pret de $20,500, de 
meme que Ie pret de $2,380, et probablement autre chose, qu'il eomprenait 
certainement les deux? R. Oui. 

Q. II est marque piece "14" dans la caus'e de Stratton et Warren, n'est· 
ee pas 1 R. Oui. 

Q. Pourriez-vous dire ee que eela comprenait ~ R. Ce serait $20,500 
et $2,380 et les interets. 

PIECE" 53": Cheque du 12 mars 1907, $25,844.80 a. la Trust and Guar
antee Company ou ordre, signe: ":f'armers Bank of Canada, W. R. Travers, 
Gerant general". 

Q. Regardez ce cheque de $500 payable a. vous-meme et dites-nous pour
quoi e'etaiH R. C'etait la commission sur les $20,000 et ee fut dedll'it des 
que Ie pret fut efi'eetue, et endosse pour accommodation. 

Q. n etait fait payable a. vous, en faveur de qui l' avez-VOllS endosse 9 
R. J e 1 'ai endosse et je lui ai remis. 
, PI ECE 54: Cheque de la Trust and Guarantee Company, a. w. R. Travers, 
Eer., pour $500, en date du 23 octobre, 1906, endosse par W. R. Travers et aussi 
par la Trust and Guarantee Company" James J. Warren, Gerant." 

Q. Ponvez-vous me dire en quoi consiste ce memo ire, de qui en est Ie 
manuscrit, et quand fut-il compile? R. Je crois quec'est UIl memoire qu'ii 
fit a. I 'epoque ou nous avons distribue les souscriptions. 

Q. Etait-ce l'occasion en llovembre, ou etait-ee au mois de mai suivant ell 
vue de ee compte rendu special ¥ R. J e change d 'avis et en y songeant pIns 
preeisement; je crois que c 'est un compte rendu qui fut prepare en mai; ]\1. 
J;'itzgibbon-

Q. Apres que Ia liste fut preparee que eela fut ajoute afin d'indiquer Ie 
montantqui fut paye? R. Oui. 

Q. Y avait-il ce montant-IA en banque ~ R. )ion, 11 n 'y aurait pas co 
montant; ii y anrait, y eornpris-

Q. Vous aviez obtenu $150,000 des directeurs provisoires, en avez-vous eu 
davantage d 'eux? R. $150,000; il y en cut $42,000 de depenses, et les 
$100,000 que nons avons emprllnte, Ie tout ferait $292,000; c 'Hait a pen pres 
ce montant-Ia en comptant tout. 

Q. Ainsi Ia fac;on dont Ia SOUllne fut payee dans cette liste qui fut eu
voyee au ministre des Finances Mait composee des $150,000 obtenus des direc
h'urs provisoires, de $42,000 environ qne l'on avait depenses pour frllis, pt 
$100;000 empruntes it Ia Trust and Guarantee Company? R. Oui, c 'est de 
cette fas;on-Ia que s 'est forme Ie montant. 

Q. I~orsque la liste (Piece 17) fut preparee, fut-elle signee ou paraphel) 
par quelqu 'un? R. Par moi seulcment, je crois; en regardant eeci et en 
voyant ce certificat signe par moi-meme, je puis dire que ce fut par mOl 
seulement. 

Q. L 'on 11 obtenu Ie ,resultat voulu, c 'cst-a.-dire ce que IlOUS avons appe18 
Ie proC(~de de repartition fonctionnant avec Ies &11tres proeedes que vous avez 
mentionne? R. Qu 'est-ce que c 'est? 

Q. Avez-vous obtenu Ie resl1ltat voulu en faisant Jonctionner la reparti
tion en meme temps que les l1utres operations~ R. Oui,::VI. Pitzgibbon avai~ 
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exprime son OpllllOll qu'il me communiqua, je formulai Ia mienne que Ie Ik 
:; esbitt examina, apres quoi il donna sa decision, ce que fit aussi 11. Hunter, et 
alors nons commenQames Ies operations; e 'est tout ee que je puis vous dire. 

Q. Apres cela vons etes aIle it Ottawa et vons avez eu trois entrevlles avec 
Ie ministre des Finances; pouvez-vous nous renseigner sur I 'une de ces entre
vnes-vons ft'ttes presente par M. Calvert Ia premiere fois, 11 'est-ce pas 1 
R. Oni. 

Q. J e vOls par des documents que j 'ai ici que vous pouvez I 'avoir eonnll, 
Oll que quelqu'un de la banqm) devait l'avoir connu avant cette epoque-IA 1 
R. Je ne 1 'ai pas connu bien longtemps avant cette epoque-lit; il etait sense 
etre un ami intime de M. Ijindsay. 

Q. Votre lettre de presentation venait-elle de }:I. Lindsay ou de L"rqnhart! 
R. Non, j 'ai rencontre 1'1:. Calvert avant que j 'aille la, mais ::.vI. L"rqnhart me 
donna une lettre pour lui en me disant qu'il avait de I'influence et de requerir 
SOll aide. 

Q. N'cst-ce pas qu 'iI, Il cOlltribue, au commencement de 1906, a communi
que avec des gens d 'Ottawa relativement au placement d 'actions 1 R. J e l'ai 
entendu dire, mais je ne Ie savais pas. 

Q. Ce sera it pas I' en tremise de Lindsay 1 R. Oui. 
Q. Etes-vous arrive it quelque chose de determine a eette premierc entre

vue avec l'L ]<'ielding alors que vous avez discnte les differentes 80uscriptions 
dont il semblait connaltre I 'existence it ee que vous dites ~ R. Non, il n 'y eut 
1'ien de dMinitif, il me dit qu'il etait tres occupe, (IU'il fandrait que je revienne, 
ct i1 me ilirait quand revenir; il me dit anssi qu'il y avait en tant. d'irregula
rites dans les relations d 'autres banques avec lui qu'il lui fallait agir avec 
precaution. 

Q .. A-t-il ete qnestion, danR cette cntrevue, (111 disconr's SUI' Ie InHlget 1 
R. Oui, il me elit qu'il 6tait tres occupe, e 'est Ii\ pourquoi il rem etta it I 'entre
Vlle a plus tard; qu'il fallait deposer SOIl budget dalls un jour Oil deux. je 
<:rois meme qu'il fixa Ie jour, mais je ne me rappelle pas Jequpl. ,I 'ai assistc h 
son discours a. la Chambre. 
. Q. Vous ihes aIle a. la Chamhre et e'est apres Ie discours du budget quc 
VOllS avez en la deuxieme entl'cvne avec lui'l R. Oni. 

Q. Oil ccla 1 R. A SOIl hurean. 
(l Le dernier ,jour de tout R. I.e jom que j 'eus Ie cerLificat. 
Q. Cela devait iHre aSRez tot dans Ie jour? R. Si je me rappelle bien 

p 'ctait vers onze henreR. 
Q, Une Iettre a ete ellvoyt-e par Ie ministl'e des Finances vous diRant qn'il 

vous verrait? R. Cette lettre eRt-elle au sujet du 
Q. C'est une Jettre en date dn :30 novmnb1'e, disant: ,Ie regrette qu'it 

cause d 'engagements importants, hier, an sn,iet <In hudget, je n 'ai pas pu vous 
rencontrer pour etudier votre demande 1'e1atiye it I 'emission d 'nn cCl'titieat au
torisant la Farmers Bank of Canada a commencer ses operations. J 0 serai" 
heureux de vous voir aujourd 'lmi a mon burean, entre qnatre et einq henres, it 
la Chambre des Communes si rela peut vous convenir, 

Q, C'est le jour que votre Iettre est datee. A quelle henre du jour I 'entrc
vue eut-eIle lieu ~ R. J 'y suis aIle d 'abOI'd, et c 'cst apres avoir re,,<u ]a lettrn 
que je suis aUe le voir. Ii me dit de l'evenir I 'apres-midi, dans 1 'illtervalle il 
m'ecrit nIle autre lettro me demandant si j'avais emprnnte de l'argent S\1l' de;; 
billets, je repondis ii cette 1ettre-lit et je Ia suivis hientot apr'es. 

Q. A la deuxieme entrevlIe qlle vons clites lju'il dit revenir 1 'apres-midi, 
avez-vous disrute quelque rhose? R. :'\on, I 'entrevnc fnt tres cOUl·te; il me 
dit qu'il n 'avait pas en lc temps d 'etudier 1a question. 
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Q. Il vous a dit "Si vous venez a man bureau n'importe qlland avant une 
1lellre"~etait-c(~ avant une beure le 30 uovembre? R Oui, j'y suis alle vel'S 
·ouze ou entre ouze heur-es et midi. 

Q. Alors, VO\1S etes l'evenu, 0\1 si je vous comprends bien vous avez l'e~u 
nne lettre de lui 1 H.. Oui, il y eut une autre leUre qui snivit Ia premiere. 

Q. La lettre continue~il n 'y a qll 'une lettre de produite~" On nous a dit 
'que dans quelques occasions anterieures au une demande etait apparemmellt 
reguliere SO\1S taus les rapports, il y avait reellemellt une intention d'eluder 
Ja loi des banques relativement au capital paye. L'on nous a dit (jue dans eer
tains cas les souscriuteurs n' ont pas reellement paye en argent, mais ils ont 
(lonne des billets aux directeurs provisoires avec lesquels on preleva les fonds." 
C 'est 1a lcttre dont je vous ai In Ie eommencementY R C 'est la lettre a la
'luelle j 'ai refere alors. 

Q. Cela changerait-il votre memoire, et dites-vous que vous avez eu cette 
Jettre avant d 'aller it son bureau Ie matin ~ R Oui, j 'ai reGu 'cette lettre, et 
j 'y suis aIle mais il eta it trop occupe ponr me recevoir, alors .ie snis aIle an bll:
rean de M. Guthrie, et j 'ai repondu it la 1ettre, ensuite je suis aIle ehez l\L 
Fielding de nouveau plus tard dans 1a journee, je crois qn'il devait etre 4 heu
les et alors j 'ai obtenn mon eertifieat. 

Q. Et VOllS aviez dans 1a main votre 1ettre en reponse? R. XOIl, je l'a-
yais envoyee avant qne j 'aille lil.. 

q. Ecrite dans le bureau de 1\1. Guthrie 1 R. Oui. 
Q. Guthrie etait la ~ H. Oui. 
Q. Guthrie dit que vons €ltes venn mais ii n'est pas reste? R. J'ai Iu 

'Sa deposition, je crois, qn'il fait erreur. 
Q. n dit qu'il s01'tait Ijrecisement et mettait SOl1 paletot et VOllS vonliez 

YOUS servir (le Ron hureau, il dit donc: "Certainement, et il V OWl laissa pre
parer (~ette Jettre qu'i1 n 'a jamais vue et vous ne 1'avez pas consllite du tout sur 
cette question-lit an snjet des observations dn ministre des Finances 1 R. J 'ai 
flit fl M. Guthrie que j 'avais fait ce pret personnellement afin d 'etre au-dessus 
(le toute lettre que je ponrrais I'ccevoir, et il m 'a dit que j 'etais paclaitement 
justifiable, et que c 'Mait parfaitement honnCte de rna part de repondre comme 
je l'avais fait. 

Q. Vons Hiez aIle avec votre avocat, 1f. Hunter, et ~. raison des questions 
posees pal' Ie ministre des Finances, il eflt I'evenu it TO)'onto et vons a envoye 
les sOllseriptions, seJon ce que vous avez dit ~ R. Oui, je les ai en la, et je 
l'econnai" qu'il a fait cela. 

Q. II n 'est pas revenu? R. Xon, il n 'cst pas revenu. 
Q. Ponrquoi etes-vous alle chez Guthrie 1 Guthrie lwait represente 

Smith ~ R: Guthrie agissait pour Smith et nousavons fait amis; je ne vou
lais pas que I 'affaire devienne trop publique. 

Q. Et vons Gtes aIle 1e voi)' R. Oui, j 'y suis alle. 
Q. A votre retour chez M. Fiplding, la question des sOllscriptions fnt-elle 

ile nouveau soulevee? R. ~ on, 1a oe1'nie1'e fois que j 'eus mOll certificat ce 
fut tres conrt. Nous avons It ,peine effleure 1a question, nons avons parle d'an
ires choses. 

Q. A-t-il demande it voir quelques-nnes des souscriptions que VOllS aviez 
envoyees ~ R. Non, mais je suis sous 1 'impression que M. Boville on I' assistant. 
ile lYI. Boville en a regarde quelques-unes; je me rappelle les avoir apportees. 

Q. Eiles sont tontes lci, c'est nn assez gros paquet ~ R. Oui, mais elies 
Il 'etaient pas arrangees comme cola. Nons les avions toutes sous formo con
densee. 

Q. Ainsi, il etait possible de les porter avec soi? R Oui. 
Q. Qll 'est-ce qui vous fait rappele1' que quelqu 'un dll ministere des Fi

nances les ait regardees ~ R J e crois me rappeler que ce fnt M. Boville. 
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Q. Quel jour 1 'avez-vons vu, alors 1 R. Je 1 'ai vu Ie lendemain dn de
part de Hunter, non, Ie sUl'lendemain du depart de Hunter, apres que j 'ensse 
eu les souscriptions. Hunter fut de retour Ie lendemain matin, et je les ai eu Ie 
matin suivant. Pourrais-je demander it M. Fitzgibbon de rafraichir ma me
moire 1 

Q. Non, je prends votre memoire maintenant. Regardez cette lettre que 
je veux produire, cette lettre vous 1 'avez cue, n 'est-ce pas? R. Oni, je I 'ai 
eue. 

Q. EUe est ell date du 29 novembre~ R. Oui. 
Q. Comme VOllS avez eu votre certificat Ie 30 novembre, je suppose que si 

M. Boville avait vn ces sonscriptions, il les aura it vues avant Ie 80 ~ R. Le 
matin de la premiere que j 'y suis alle. 

Q. Est·ce ce matin-lli que vous etes alle chez )1. Fielding, et que vous ne 
l'avez vu qu'un instant, et qu'il vous a remis Ii l'apres-midiY R. Oui. 

Q. Vous avez apporte les souscriptions avec vons ~ R. Oui, je me rap-
pelle cela. . 

Q. Qui vous a demande dc les montrer a M. Boville 1 R. J e ne crois 
pas que personne ne m 'ait demande; je lui parlais lors(1l1e je suis entre et je 
les ai deposees devant lui. 

PIECE 55: Lettre du 29 novembre 1906, de M. Fitzgibbon a M. R. Travers. 
Q. Vous dites que vous avez depose les souscriptions lorsque vous parliez 

a M. Boville; pour quoi avez-vous fait cela 1 R. J e n 'ai fait que 1 'inviter 
it les regarder. 

Q. Le ministre n 'avait souleve aucune objection n 'est-ee pas ~ R. Non, 
mais je me tenais pret. 

Q. Je ne vois pas pourquoi vous les auriez montrees it M. Boville s'il ne 
vons 1 'avait pas demand€:? R. I.JorS(lUe nous sommes entres la premiere fois 
nous avons tont montre it M. Bovillc, nos avis, nos afdavit, enfin Ie tout. 

Q. Vons ne pouviez vous empechcr de faire cela il les avait, a-t-il pris Ie 
temps de les examiner ~ R. Oui, je crois qn'il en a retourne une on deux. 

Q. II n 'a rien dit a propos de eela? R. J 'ai In son t{~moignage, mais je 
suis positif que nOlls avons regarde deux on trois de ees souscriptions. 

Q. Savez-vous lesquelles il a regardees? R. Non, je my pourrais pas 
Ie jurer positivement, mais je crois (lll'il a regarde eelle de Lindsay. 

Q. Vons a-t-il interroge? Le ministre des Pinances avait di! quelqne 
chose? R. Le ministre des Pinances en a vait Ilarle anparavant, et suppose 
(' 'est ponrquoi il l'a regardee. 

Q. A-t-il dit quelque chose? R. II a dit que c 'etart nne grosse SOllS-
cription, il a elit: "C 'est nne sOllscription bien considerablc, ell avez-vous 
d'autres, ccla me fait l'effet d'une bene liste", il dit cela en la prenant et en la 
regardant, alors je lui ai donne des explications au slljet de la ,souscription de 
Lindsay. 

Q. QueUe explication avez-vous· donnee? R. Que eertaines souscrip-
tions de ma liste devraient etre enlcvees et qu'il n 'y a aueune disposition dans 
la loi des banques qui nons autorise ales rayer, et j 'ai la souscription de M. 
Lindsay it nn bien plus fort montant, afin de 1 'augmenter et que Lindsay pour-
1'ait plus tarcl la eombler. 

Q. Vons clites que vous avez dit cela tant it M. Boville, qn 'au ministre des 
Finances? R. Non, je n 'ai pas dit cela a M. Boville. 

Q. Je vous questionne snr votre conversation avec M. Boville? R. Vous 
tournez autour de la question ct je ne voll's comprends pas, je vons ai raconte 
I 'histoirc de M. Pielding. CcHe avec ~I. Boville differc completement. J'avais vu 
M. Boville la premiere fois que j'avais passe dans Ie burean. Je n'ai en de disclls-
8ion aucune au sujet de l'lI11e quelconqne des sOllseriptions de ecUe liste, mais j 'en 
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ai fait, mais j'en ai eu Ie jour suivant, Illes a regardees mais il n 'y a pas porte 
d 'attention, si je me rappelle bien, 

Q, Afin de bien eclaircir les choses vousetes all& au bureau de 1\1. Boville-
avec les souscriptions? R Le second jour. 

Q. Le jour que vous avez eu Ie certificat 1 R. Oui, ce jour-lao 
Q. A vez-vous discute quelques-unes de ces souscriptions ~ R Non. 
Q. Est-ce vrai qu'il a pris cette liste dans ces mains et dit: "Cela sem

ble etre une tres belle liste? R :Non. J'ai dit que e'etait ::VL Fielding. 
Q. V ous ne dites pas que ]\:1. Boville a discute les differentes souscriptions 

ou en somme l'une d'elles~ R Ancune. 
Q. A-toil examine les souscriptions? R :N on. 
Q. Vous n'avez pas non plus commente vons·meme? R. Non. 
Q. Les avez-vous portees au bureau 7 R. Nous avons depose ]a liste et 

les papiers, et Ie second jour j 'y deposai les sonscriptions, je crois qu'ils les 
cxaminaient pendant mon absence. 

Q. Lui avez-vous dit ce que c'et.ait ~ R Oui. 
Q. A-t-il vu ou vons les aviez placees? R. Ilne pouvait pas faire autre

ment. 
Q. Lui avez-vous demande de les examiner? R Non. 
Q. Qu 'a-toil dit lorsque vons lui avez dit: Ce sont. les sonscriptiol1s? R. 

.Te ne crois pas qu'il y ait porte bean coup d' attention, il les a tout simplement 
laissees lao 

Q. Cela se trouvait 1 'avant-midi entre dix et onze heures 1 R Ce serait 
la premiere fois que j 'y suis aIle ce jour-la, Ie jour que j 'eus mon certificat, Ie 
:~O novembre. 

Q. Apparemment]\:1. Boville n'a souleve aucnne de1'i objections que Ie mi
nistre des Finances a soulevecs ~ R. M. Boville n 'a pas parle de la question 
du tout. 

Q. Lors de votre deuxieme entrevue avec Ie ministI'e des finances, ce jour
la, vous dites qu 'elIe fut courte ¥ R. Oui. 

Q. V ous a viez en voye votre lettre, qui est ici, disant que les directeurs pro
visoires n' a vaient pas ,preleve l' argent de la far~on qu'il mentiolmf', c' est.-a.-dire 
par billets, vous avez envoye cette lettre? R. Oui. 

Q. Niant que Ie ministre avait dit que ce qui avait ete fait Ill' 1 'avait pas ete 
dans votre cas 1 R. Pas precisement Ie niant, muis Ie mettant sous UIle autre 
forme je crois. 

Q. Il a dit: "L'on nous a dit que dans certains cas les sOllscripteurs n'ont 
pas reelIement paye comptant, mais ont donne des billets a ordre aux directen1'1'i 
provisoires, avec lesquels on a preleve les fonds"? R. Oui. 

Q. Cela s 'adaptait exactement a votre cas 1 R. J'ai compris que Ie eOll-
seil provisoire n 'avait pas utilise ces billets. . 

Q. "Ces souscriptenrs n 'ont pas reellement paye en especes, mai1'i donne
rent des billets aux directeurs provisoires, qui furent utilises pour prelever de 
l'argent ", et votre reponse fut: "Les directeurs provisoires 11 'ont pas preleve 
1 'argent de Ia fa.;on que vous mentionnez" 1 R. Oui. 

Q. Etait-ce de mauvaise foi? R. J'ai CI'U que cela repondrait a, lettre 
et qu'il n' etait pas necessaire de donner d 'autres renseignements.' 

Q. VOllS avez suivi la lettre en y all ant vous-memp? R. Oui, j 'ai suivi 
la Iettre et j'ens une entrevue de dix a quinze ou vingt minutes avec lui et j'oh
tins Ie certificat. 

Q. Etait-ce entre quatre et cinq 11eures 1 R. Oui. 
Q. Vous avez obtenu cela de lui ou de M. Boville 1 R. ~on, je ne I 'ai 

pas obtenn de lui; je 1 'ai en soit £Ie .M. Boville 011 d 'un fonctionnaire-lil; je nc' 
",ais pas leque1. II a 0.it qu'il avait donne des ordres. 
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Q. Combien de temps vous a-t-il fait attendre 1 R On me l'u r"!llis 
lorsque je snis sort.i. 

Q. Que sont devenues les sonscriptions? R Jc les ai prises avec moi, 
je ne 8uis pas certain si je les ai prises alors on si je les ai prises la premiere fois, 
mais je les ai prises avec moi. 

Q. J 'ai eru que la premiere fois vous les aviez laissees cllez )1. Boville ~ 
R. Oui. 

Q. Vous uvez cru qu 'illes regarderait apres votre depart ¥ R. Oui, mais 
je ne puis pas dire si je les ai emport.ees oUl ou non et je ne pourrais pas jurer 
positivement la-des8us, les a-t-il regardees. 

Q. Cette lettre (Piece 55), ne mentionne rien du fait qn les souscriptions 
auraient ete envoyees, eHe mentionne I 'existenee de trois cheques en hlane'l R 
,T'ai regu les cheques par lettre, mais les souscriptiolls me furellt envoyees dans 
un colis postal separe. 

Q. En quoi consistaient ces trois cheques ¥ R. C 'etait au cas ou j 'anrais 
hesoin 

Q. En aviez-vous besoin ¥ R. En somme je n 'en ai pas eu besoin. 
Q. Avez-vous utilise l'un qnelconqne de ees eheques? R. Je ne Ie erois 

pas, les cheqnes eux-memes en sont la preuve. 
Q. Avez-vous paye de l'argent a quelqu\m pendant que vons etiez la-basT 

R. ,J'ai paye $110 a M. Guthrie, c'est tout. 
Q. Que sont devenus les dcux alIt res cheqnes? R. J e ne Ie sais, les ch€-

qurs en font fo1. 
Q. Ont-ils ete utilises? R. Je n 'en sais rien . 
. Q. Vous en etes-vons servi la-fJas? R. Je ne me rappelle pas m'ell etl'e 

servl. 
Q. Vous ell etes-vous servi quelque temps apres? R. Je ne pourrais dire, 

les cheques Ollt etc utilises, je crois, mais ils font foi it lenr' face meme, moi je 
ne m'en rappelle pas. 

Q. C 'est vrai, mais il nous faudrait les a voir? R J e les ai vus depuis Ie 
commencement de mon temoigIlage. 

. M. He COM:\1JSSAIRE: Nous avions quelques talons? R. ,Je 811is certain 
d 'avoir vu les cheques durant Ie cours des presentes procedures. 

Q. it qui ¥ R. J e crois qu'il y en avait nn marqne d 'un C., 
$3,000.00. . 

. Q. Qn'etait-ce que eela? R. ,T'en prends la responsabilite. 

foi. 

Q. A qui fnt-il paye~ R. Je ne pourrais pas dire ponrquoi on l'a paye. 
Q. Qnand fllt-il utilise 1 R. Je ne Ie sais pas, Ie cheque lui-meme en fera 

Q. Qu'indique la lettre "C" qui apparait sur Ie cheque ¥ R. Je ne me 
J'appelle pas maintenant ee que c 'est; ]\f. Fitzgibbon, peut-etre pent vous Ie 
dire, moi je ne Ie sais pas. 

Q. e'en est un que vous avez vu depuisY R. Oui, je erois que c'est un 
de ees cheques-Ih. 

Q. Tons Ies cheqnes sont la, voiei Ie cheque Guthrie et R. Le 
suivant est annule, c 'en est un que j 'ai sans doute marque "annule ", alors je 
Iais erreur quant h celui qui est marque "C". 

Q. Que vouliez-vous dire en reierant aux $3,0001 R. Je croyais que c'en 
Malt un de mais ce n'en est pas un. 

Q. L'avez-vous tronve plus tard? R. C '('st possible, mais je ne l'ai pas 
encore trouve. 

Q. VOllS souvenez-vous i't qui Ie cheque etait fait payable? R. Je me rap
pelle dn cheqne. 

Q. I,e trouvez-vous dans ce paquet, Piece 35? R. Non. 
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Q. Vous croyez avoir vu ce cheque ~ R. J'ai vu Ie eheque souvent au 
cours des ces procedures. 

Q. Pas ici 1 R. Non pas it eette enquete. 
Q. Connaissez-vous quelque chose de plus it ee snjet, vous dites que VOUB 

en prenez la responsabilite? R. C' est tout ee que je puis dire. C' est. tout ce 
que je me souviens. 

Q. Est-ce que c' est parce que vous ne voulez pas devoiler ce qn' on en a 
fait? R. Je ne Ie venx pas. 

M. LE COM~iISSAIRE! Ne croyez-vous pas, temoin, qu'il serait preferable 
de le devoiler ~ R. J e dois prendre nne certaine sonlllle de responsabilite, M. 
Ie Commissaire, et je ne crois pas que je puisse entrep.l'endre de dire ces choses-1I1. 

Q. Vous avez prete serment de repondre a toutes les questions qui ont 
trait il. 1 'enquete 1 R. Vous savez que je desire faire tout ce que vous me de
mandez de faire, mais j'ai peine a CI'oire qu'il fut equitable pour moi d'etre' 
foree de dire comment ont etE; payees certaines sommes d 'argent pour de 1. 'aide 
1'e\)u d 'amis, et je prefererais ne pas Ie faire. 

Q. Ne croyez-vous, au point de vue de votre interet, que Ie devoilement 
cntier de tontes choses eclaircirait toute la question ~ R. Je nc Ie crois pas, 
M. Ie Commissaire. J 'aimerais demeurer oil j 'en suis deux fois plus que de eausel' 
du tort il. quelqu 'un . 

.11. LE COMMISSAIRE: Si c'est lil. votre reponse definitive, je erois que c'est 
tout ce que nous avons il. faire. 

M. HODGINS! Etait-ce paye a cette epoque-lit 1 R. Je prefererais :N1. 
Hodgins ne pas entrer du tout dans ce sujet. 

Q. Fut-ii paye avant Ie commeneement des operations de la ban que 1 R. 
11 me faudrait voir Ia date du cheque; je ne me rappelle pas. 

M. LE COMMISSAIHFJ; V ous pourriez, temoin, Ie considerer sous cet aspect 
iei: en ne devoilant pas et en eachant ce que nous vow;; demandons, vous. 
pouvez faire jaillir les soup~ons sur quelqu 'un que 1 'on ne devrait pas SOUP<;OIl

ner. R. Qui pourriez-vous croire que c 'est 1 
Q. Je ne fais aueune insinuation 1 R. Je vais repondre a cela. 
Q. IJes soupgons se portent, on bien on tente de les faire jaillir sur Ie fait 

que Ie Ministere aura it aeeorde Ie eertificat 1 R. Bien,,je repondrai que cela 
ne refiete pas sur M. Fieldillg; il n 'a jamais regu nIl sous de moi, ni aucnne pl'O
messe d'auculle sorte. 

Q. Ceci aggrave les ehoses, eette declaration peut etre plus grave pour 
quelqu'autre personne il. moins que vous Il'alliez plus loin? R. C'est la raison 
pour laquelle, la derniere fois que je suis venu iei, n 'ayant pas lu mes journaux, 
et etranger aux choses du jour, j 'ai exprime Ie desire de voir mon avoeat, afiu 
d'en eauser avec; je ne veux pas me mettre en mauvaise lumiere. Je ne veux 
faire que ce qui est bien. 

M. LE COMMISSAIRE; Je suppose qne Ie temoin sera present il. 1a proehaine 
reunion 1 

:WI. HODGINS: Oui. 
M. LE COyIMISSAIHE: V OUS pOUYP7, Y songer dans l'intervalle. Vous pouvez 

sans doute eon suiter votre avocat de llouvpan si vous Ie desirpz R. Je desire 
vous donner tous les renseignements possihles. 

M. LE CO:I'T1YIISSAIRE; Ne voyez- vous pas qu\' ce que vous avez <lit mainte
nant pent faire eroire anx gens SOUPGOI1IWllX qne quel(lu'Un dn ministrre (l('s 
flnam:es am'ait pn prpudre cet argpnt 1 1". Personne au Ministrre des Fi· 
nances n'a ('11 Cft argfnt. 

M. LE elm ~fHS,\IRE: Ceei est sati"fai"aIlt. 
i1 n'fn a jamais etc question. 

R. Pas une senle personne, 
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M. HODGINS: 11 n'est pas satisfaisant d'avoir des renseignements negatifs, 
parce que vous pouvez dire cela de n'importe qui sans jamais devoiler personne. 
(~ependant je crois que ce qu 'a dit Ie Commissaire est tres bien; je crois que Yom! 
pouvez y songer. R. C 'est ce que je vais faire, et apres y avoir bien pense, 
j'y penserai de nouveau. 

Q. A tout evenement vous etes venu avec votre certificat? R. Oui. 
Q. Et la banque commenga ses operations Ie 2 janvier? R. Oui, elle ou

vrit ses portes alors, nous avions reellement fait quelques affaires avant cela. 
Q. J e crois que je vous ai demande cela hier; quelqu 'un vous a-t-il deman

de de remettre Ie certificat, ou.quelqu'un vous a-t-il vu relativement it ce que vous 
1 'aviez eu et que vous ne deviez pas vous en servir? R. 11 n 'a jamais ete ques
tion du certificat. 

Q. M. R. Stratton vous a-t-il vu entre ces deux dates? R. Non. 
Q. Vous, l'avez-vous vu? R. Non. 
Q. Etes-vous venu it Ottawa entre Ie 30 novembre et Ie jour du commence

n~ent des operations de la banque? R. Non. 
Q. Le soir du 30 avez-vous vu quelqu 'un avant de partir, apres que vous 

aviez obtenu votre certificat? R. Oui, j 'ai vu plusieurs personnes. 
Q. Avez-vous vu quelqu'un au sujet du certificat? R. Non. 
Q. Quelqu 'un est-il venu vous voir it 1 'hotel sans toutefois VOU8 rencontrer'1 

R. J e ne me rappelle pas. 
Q. V ous n 'avez rer;u aucun message avant de partir avec Ie certificat? R. 

Non, monsieur. 
Q. V ous etes revenu ici, et vous vous rappelez une visite de M. Knight ¥ 

R. J e me rappelle que M. Knight est venu me voir en deeembre. 
Q. Le jour qu'il est venu ici, Hait Ie lendemain dn jour du paiement defi

nitif de la Trusts and Guarantee Co., par Mitchell? R. Oui, je Ie crois. 
Q. M. Knight est venu et vous avez cause ensemble? R. Oui, M. Knight 

fst venu au bureau et me dit qu'il etait envoye par Ie Ministre des .B'inances, et 
~i j 'eusse su dans Ie temps que c 'etait faux, je 1 'aurais jete dehors du bureau. 

Q. 11 semblait croire que vous 1 'avez presque fait? R. Je regrette de ne 
pas 1 'avoir fait maintenant. 

Q. Qu 'a-t-il vu? R. 11 a vu les listes de sonscriptions, cc livre (Piece 
] 9), et nons avons E'xpose tontes les souscriptions devant lui, ct Ini avons dit de 
les examiner it sa satisfaction. 

Q. Qui, nous? R. 1\1. Pitzgibbon etait avec moi, alors. 
Q. Yen avait-il d'autres? R. Non. 
Q. Qn 'a-t-il dit qu'il voulait voir? R. 11 voulait savoir ce qu 'etait de

venu 1 'argent qni nons avait ete remis par Ie Ministere des Finances, il voulait 
savoir ce qu'il en etait advenu. 

Q. Vons savez ce qu 'etait devenu cet argent? R. Certainement. 
Q. Lui avez-vous dit? R. Non. 
Q. A-t-il demande de voir les livres pour voir ce que c'etait devenu? R. 

.Te lui ai donne un certificat dc depot de la hanque Union et un autre de la 
Trusts and Guarantee Co., ce qui faisait presque Ie montant. 

Q. Supposons que 1 'argent qni a ete remis par Ie gouvernement aura it ete 
paye it diverses personnes, en quoi cela toucherait votre droit de faire la circula
tion? R. Nous ne pouvons pas avoir de l'argent en circulation en si peu de 
temps. 

Q. S'il a vait ete remis entre Ie 30 novembre et Ie 2 janvier, comment cela 
aurait-il gene votre circulation? R. Nons pouvions faire cireuler de 1 'argent 
jusqu'A concurrence de notre capital paye, et nous avons considere les billets 
('omme dcs paielllE'nts. 
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Q. Si Ie capital paye avait ete diminue ccla aurait-il affecte votre droit de 
circulation 'I R. Oui, jusqu 'a concurrence de cette diminution. 

Q. Vous considerez I 'argent que vous avez regu du ministcre comme dll 
eapital verse, n 'est-ce pas ~ R. Oni, certainement. 

Q. Comme question de fait la Trusts and Guarantee Co., avait ete payee 
il meme cet argent? R. Oui. 

Q. Et vous aviez eu un cheque pour $10,000 qui a deja ete deerit ~ R. 
Oui. 

Q. Et on a paye d 'autres cheques qui seront probablement mentionnes 
plus tard, et de fait si ces derniers ont ete payes a meme Ie capital y a eu dimi
nution? R. Oui, il a ete diminue, certainement 

Q. A-t-il fait des recherches pour savoir ce qu'etait devenu I'argent que 
Ie Ministere vous avait rendu. R. Non, je crois qu'il voulait savoir si nous 
avions emprunte cet argent ou non pour Ie deposer, c'est ce que j 'ai compris de 
la conversation. 

Q. La meilleure reponse it ses recherches aurait ete sans dOllte de Ie lui 
montrer? R. Lui montrer Ie certificat de depot. 

Q. Une meilleure reponse encore de lui montrer ce que vous aviez paye it 
meme Ie eertificat jusqu 'a cette epoque? R. Oui, mais je ne desirais pas fa ire 
-cela. 

Q. Au lieu de cela vous lui avez montre Ie certificat que voiei, ce sont les 
deux qui yiennent de la Traders' Bank et de la Trusts Company? R. ,J e 
crois que e'etait la banque "Gnion a cette epoque-Ia. 

(~. Je ne crois pas 1 R. Je suis un peu embrouille sur ce point, je croyais 
avoir transporte mon compte Ie lendemain que je suis arrive d 'Ottawa, mais je 
vois que je ne l'ai pas fait; alors c'est celui de la Traders et de la Guarantee CO. 

Q. Ce sont ceux-la qu'il a vm;;? R. Il en eut des eopies. 
Q. Le soir du 17 novembre, la Traders Bank avait $153,576 en depot, et la 

Trusts and Guarantee Company, certifie que Ie 18 decembre ils avaient a votre 
{lredit l.a somme de $80,605. 81, avec interet a 3%% sur les sommes suivantes, aux 
dates en regard de chaque somme, et ensuite ils exposent les trois cheques 1 R. 
Oui. 

p Il~CE 56: Certifieat dl' la Tr'aders Bank, incliquant que la ~'armers Bank 
-avait It son credit, Ie 17 deeembre, $153,576.81 et Ie certifieat de la Trusts and 
Guarantee Company qn\' la Farmers Bank avait it son credit avec la dite Com
pagnie, $80,605.81, Ie ] 8 deeembre 1906. 

Q. II les a obtenues durant un intervalle, il est entre et est sorti de nou
Yeau ~ R. Oui, il est entre l'avant-midi et s'en alIa, dans l'intervalle je suis 
aIle it la Trusts and Guarantee Co., et .i'ai dit a. NI. Warren qu'il serait neces
saire de remettre de llOUyeaU Ie montant it notre credit. 

Q. Et vous lui avez explique pourquoi? R. Je ne lui ai pas dit que 
Knight Mait la; je lui ai ait que j 'avais de bonnes raisons. 

Q. Vous a-t-il demande pourquoi 1 R. Non, il ne me 1 'a pas demande 
du tout.. II savait que je ne Ie demanderais pas it moins que ee fut tres important. 

Q. VOllS 1 'a-t-il demande? R. Non, et je ne lui ai pas dit, il ne m'a rien 
demande It propos de Knight. 

Q. Qu'est-ee que e'est qu'il vons ademande? R. II peut m'avoir deman
de qu 'est-ee qui se passait, mais je ne lui ai pas dit que c'etait Knight qui etait 
la, mais je lui ai dit que c'etait tres important, je ne puis repeter mot it mot la 
conversation qui s'ensuivit.-

Q. Vous ne lui ayez pas dit pourquoi c'etait important? R. Non. 
Q. Lui avez-vous dit que cet argent lui avait ete paye de nouveau a meme Ie 

depot qu'il etait tres important que cela ne parilt pas? R. Non, je n 'ai rien 
dit a propos de cela; je lui ai dit qu'il etait important de l'avoir S01l8 la main. 
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Q. 11 savait qu'il110 fallait pas que cet empruut fut paye a memc l'argent 
que Ie gouverllement avait remis'l R. Je lle sais pas s'il Ie savait oui ou non. 

Q. Knight a-t-il fait autre chose que d 'examiner Ie livre de souscriptions 
d'actions~ R. Il y travailla pendant deux heures et trouva que c'etait un 
travail trop ardu. 

M. IJE COMMISSAIRE: Ce qui s 'est fait avec les $80,000, n 'est pas etabU 
bien clairement ¥ R. Les trois paiements pour lesquels j 'avais donne des che
ques furent renvoyes et rcmis de nouveau it mon credit. 

Q. Le pret fut negocie de nouveau ¥ R. Oui, c 'est absolument cela. 
M. HODGINS: J'ai ici lm etat des livres de la 'l'rusts and Guarantee Co., 

indiquant les trois paiements que vous aviez fait biffer de vos livres ct Ie rnon
tant qui fut alors place a votre credit, HIe fut apparemment 1 R. Non. 

lYI. LE C03f:MISSAIRE: Que sont devenus les billets? l.1es lui avait-on retOUI'lll:S 
on etaient-ils encore ... 

M. HODGINS: A pres pai~mellt Ie 17 decembre, Ie paiement definitif cll1 
de $80,000, vons a-t-on rem is les billets 1 K Non, nons ne lcs avons pas eus; 
Ie dernier paiemeut se faisait cc jour-la, et Ie cheque avait ete envoye, et nous 
n 'avions pas re~u les billets lorsqne je suis parti imrnediatemellt apres pour Ie 
fail'e rayer. 

Q. Alors vous avez laisse tout tel que c 'etait et vous avez change les en
trees 1 R. Oui. 

Q. Et ensuite ce fut porte aux livres de la ban que jnsque vel'S Ie commen
cement de 1907, tout comme si la Trusts vous devait ce montant-Ia 1 R. Oui. 

Q. Comme si vous aviez fait un depot? R. Oui, representant un depot 
chez eux, evidemment, ils ne nous devaient pas 1 'argent. 

Q. Comme question de fait, vous n 'aviez pas fait ce depot-Ia 1 R. Non, 
nous n 'avons pas fait un tel depot. 

Q. Qu'avez-vous fait dans les livres de la banqlle meme au sujet de cdtc 
transaction? R. C 'est M. Fitzgibbon qui avait charge des livres. 

Q. Quelles instructions avez-vons donnees a l'vI. Fitzgibbon? R. Je hri 
ai dit de charger $80,605 a la Trusts Company, et de 1 'inscrire comme un depot. 
chez eux dans I'etat pour Ie gouvernement. 

Q. Est-ce que cela apparaissait oui on non dans 1 'etat du gouvernelllent 
du 31 decembre Y R. Oui, j 'ai ecrit nne lettre it 1\1. Fielding, lui demanchlllt 
ce qn'il y avait a faire a ce sujet. 

Q. Au su,iet de quoi' R. All sujet dt's $80,000. 
Q. Voulez-vous dire que vous lui avez ecrit en Ini expliquant eornlllt'llt c('la 

tlVait ete fait? R. Non, je lui ai demande comment je montrerais en depot 
les $80,000 it la Trusts Co.; je ne lui ai certainement pas fait part de la transac
tion. La reponse vint disant de l'indiquer au No. 29 de cet etat. 

Q. Je n'ai pas la lettre1 R. Je n'ai pas vu la lettre, mais pIle etait ell 
filiere lorsque je quittai la banque. 

Q. tIe n'ai vu aucune te11e lettre en filiere au ministel'c? It. Je l'lli 
laissee a la Banque lorsque je partis. 

Q. Quand cette letire fut-eUe ecrite 1 R. Pou'r 1 'etat de jallvier, je 
crOlS. 

Q. E1l9 fut ecrite apres la vi site de M. Knight et avant Ie 2janviPI'] 907 
R. Oui, vers ce temps-lao 

Q. V 011S avez dil dire dans la lettre que vous a viez ce montant en depOt 1 
R. Qui. 

Q. Et \'ous avpz demande ]'avis dll Ministere quant it la fagoll de 1 'ins-
erir(> dans vos livres ¥ R. Oui. 

M. I.E COMlIUSSAIRE: Ceci n'est pas tres-clair; apr?>s que les entreeFl avait'llt 
ete r!lyees en indiqnant Ie pret qui avait en lieu avec eux dans les livres (1(; 
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Ia Trusts Company, ont-ils porte au credit de la banque un montant egal comme 
depot chez elLx? R. Oui. 

Q. En avez-vous eu Ie re~u de depOt? R. Non. 
Q. L'ont-ils porte au credit de la Banque? R. Ils l'ont credite dans 

leurs livres. 
M. HODGINS: Etes-vous certain de cela 1 R. Oui, j 'en suis it pen pres 

certain, parce que j 'ai He it la Cour, au cours de ces eauses ou ils ont prouve qu'ils 
J 'avaient fait, c 'est pourquoi j'en suis aussi certain. 

Q. V oici une copie de leurs livres indiquant comment cela s' est fait. .. 
]VL LE COM"'lISSAIRE: Cela n'implique pas necessairement qu'il n 'y a pas 

('11 d 'entree dans les livres. 
M. HODGINS: Ils les ont enleves. 
M. LE COMMISSAIRE: Ce serait porte au credit de 1a Farmers Bank ou de 

queIque autre fin de faire balancer Ies livres Y R. Oui, certainement. 
M. HODGINS: Il faudra dvoir cela. 
M. LE COMMISSAIRE: Il faut qu'il y ait eu nne autre entree pour balancer. 
M. HODGINS: J en' ecrirai pas cela maintenant. 
Q. A vez-vous dit a M' Warren, quc vons I 'avicz rembollrse trop tot? R. 

Pent-etre, je ne me Ie rappelle pas. 
Q. Je crois que c 'est ce qne vous avez dit dans nne autre occasion? R. 

C 'est bien possible que je 1 'aie diL 
Q. Vons avez ensuite propose de rembourser, n'est-ee pas, vous avez fait 

des entrees dans Ies livres de la banque pour en indiquer Ie paiement? R. 
Oui, nous avons emis des cheques pour en demontrer Ie naiement. 

Q. Comme question de fait la Trusts and Guarantee Co., a obtenu I 'argent 
ei c 'est ce qui a efface Ie pret, et vous deviez faire faire quelque chose avec Ies 
livres de Ia banque, afin de faire voir que vons aviez rembonrse ce montant? R. 
Ce n 'est pas pour cela que je I 'ai fait, c 'etait it cause de 1 'opp<h'!itioll des autrcs 
l'anques et elles me suivaient de tres pres. 

Q. A tout ev?mement vous l'avez fait passer de telle fat,;on it Ce que cela 
apparaisse eomme si Ia transaction devait etre closc plus tard, n 'est-cc pas ~ R. 
Oui, vous POllVCZ l'expliquer comme cela. . 

Q. Je ne sais pas jusqll'ii quel point Ies details de cette affaire sont impor-
tants? R. Les cheques expliquent tontc la transaction; vons les aWl: IiL 

Q. Voulcz-vous regarder si cc sont ceux-lil? R. Oui. 
PIECE 57: Sept che(lUeS de la Trusts and Guarantee Company. 
Q. La Trusts and Guarantee Co., a re~n ces cheques ou bien 8i vo~s les 

avez regus d 'elIe ~ R. Je les ai rCi;US d 'cIle en paicment des $80,605.81; je 
crois que c' en est Ie total. 

Q. Avec qui avez-vous negocie ~ R. lVI. Warren. 
Q. lVI. LE COMMISSc\IRE: Ceci n 'est pas tres clair; qu 'est-ce que cela veut 

dire? 
M. HODGINS: La seule maniere d' expliquer cela, ce serait par lVI. Clarkson. 
M. LE COMMISSAlRE: II devrait I 'expliquer· d 'une fat,;ou quekonque, Ia 

ou c'en est maintenant? R. En regard de eel a, jc place les memes cheques 
dans mes livres, Ies memes montants a leur credit. Ce fut simplement change. 

31. HODGINS: A votre compte courant ou it votre compte d' epargnc 1 R. 
A leur e6mpte courant avec nous. 

Q. Vous leur avez donne credit pour $80,605? R. Oui. 
Q. Et ils ont porte un pareil montant it votrc credit, dites-vous? R. lls 

nous ont charge ees cheques en les marquant sur Ie depot, et nous avons tenu 
comptc sur I 'autre colonnc de nos livres, c'est ce dont je me souviens. Evidem
ment, iIs voient eette transactions sons un autre point de vuc que moi. J c diR 
que ce n' etait qu 'un moyen pour remettre les choses a leur etat primitif. 

(4857-15) 
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M. LE COM:\fISSAnm: Ces paiements furent rayes en decembre, M. Hodgins. 
lV!. HODGINS: Oui. 
R. Le 17 decembre. 
M. HODGINS: J 'ai appris que voici ce qu'il s 'est fait au sujet de cet. em

prunt, Ie 27 fevrier 1907, 1a charge etait mise dans Ie compte comme un mon
tant retire de 1a Trusts and Guarantee Co., pour $30,800, I 'une des entrees 
faites, afin de faire paraitre comme Ia Trusts Company vous remettait ce qui 
semb1ait etre un depot, n 'est-ce pas? R. C 'est-a-dire apres que les entrees 
curent ete revoquees ~ 

Q. Oui 1 R. Oui, c 'est cela. 
:'.1. LE Co),unSSAIRE: Parlez-vous des livres de la J;~armers Bank 1 
M. HODGINS: Oui, de $30,300. L'on me dit que cela convrait reellement 

nes billets a ordre que la 'rrusts Company vous a remis et que vous avez negocies 
a Milton? R. II peut y avoir eu ce nombre la de billets retournes Ii cette 
fpoque-lli. 

Q. II y eut exactement ce nombre, et I 'entree faite est de $30,300 Y R. 
Oui. 

Q. Et vous avez eu cet argent par la negociation de ces billets Ii 1a succur
sale de Milton et en les recevant au bureau principal, et les chargeant comme 
8'ils revenaient de la Trnsts Co. ~ R. Nons n'avons eu aucun argent prove
nant de ces billets. 

Q. J e vous demande si c' est la methode adoptee, retirer les billets, les 
escompter Ii Milton, et les porter au credit dn bureau chef, au bureau chef me
me, comme s'ils vous avaient etf payes par la Trusts Co. ~ R. Non, je lIe ponr-
1'ais pas dire cela; la transaction entre la succursale de Milton et Ie bureau chef 
est faite dans Ie but de les porter au compte du capital. 

Q. Vons vous en rappelez, n 'est-ce pas, parce que c 'est IV!. Clarkson qui 
J 'a eifectuee et el1e fut calculee jnsqu 'au sou, scIon les livres Y R. Je ne Ie 
pense pas ainsi. 

Q. En mars et en avril il y eut deux autres montants qui furent transiges 
de la meme fat,;on, escompte des billets a Milton, argent porte au credit au bureau 
chef IJrOVenant de la Trusts Co., au montant de $80,605.81-

IV!. LE CO)IMISS;URE: Est-ce que cela ne serait pas logique avee ce que Ie 
temoin disait, c'est-a-dire que ces billets, venant de ]a 'l'rusts Co., furent es
comptes a la banque et ensnite portes an compte du capital, et III tenus pour 
etre alltant payes sur les actions des souscriptions? R. C' est vrai. 

IVL HODGIXS: Je ne parle que des entrees qui fure11t faites pour faire 
croire que Je pret qui n 'existait pas leur fut rem bourse par la Trusts and Gua
rantee Co.-Je signale Ie fait qu'ils ont obtenu leurs propres billets de ]a Trusts 
Co., et en les escomptant, ils effectuaient de fausses entrees.- R. Le fait de les 
escompter n 'etait simplement que dans Ie but de les placer au vrai compte, mais 
Ie fait est celui-ei, il n 'y eut aUCU11e entree du fait que ees billets a11aient 1'1 la 
Trusts Co., et Ie fait de les renvoyer en en appliquant tant sur chaque cheque 
provenait de leur systeme a eux, non pas du nOtre. 

Q. Le fait est qu'il n'y avait auelln tel depot et que les entrees faites 
etaient des entrees fictives? R. J en' oserai pas parler de la sorte en face 
de la deposition de M.W arren. II pretend qu'ii a contredit cela, car il nous a 
reellement remis 1 'argent. J 'ai considere que ce n 'etait qu 'un rembonrsement 
et non une nouvelle transaction du tout. 

Q. Selon VOllS, il n'y eut aucun tel depot a la Compagnie et consequem
ment vous n'aviez ancun droit de Ie reclamer d'eux1R. Non, il n'y eut ja
mais une pareille somme d 'argent en depot a la Compagnie. 

Q. Et tontes les entrees qui paraissent vons avail' ete rembollrsees durant 
les mois de fevrier, mars et avril 1907, etaient des entrees fictives 1 R. Je ne 
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voudrais pas aller aussi loin que cela; ce n'etait pas precisement des entrees qui 
l'epresentaient de nouveaux montants. 

Q. Selon vous ces entrees n 'etaient pas necessaires 1 R. Ces entrees 
n'etaient pas necessaires. 

Q. Etaient-elles faites dans Ie but de satisfaire les vues de lVI. Warren Y R. 
Non, elles furent ainsi faites selon mon propre desir. 

Q. C 'etait alors inutile 'I R. Non, je voulais cacher les paiements a 
la Chambre des compensations. 

Q. Vous dites 1 R. J e voulais cacher Ie remboursement des paiements a la 
Trusts CO. 

Q. Je comprends que la compagnie ne vous a jamais paye ces sommes, 
ainsi que Ie demontrent les quatre entrees de fevrier et d'avril 1907? R. Ils 
donnerent des cheques sur la banque de Montreal pour $80,605 qui prouvent 
que nous avions I 'argent la, mais d 'autre part je leur en donnais credit. 

Q. Vous leur avez donne des cheques, n'est-ce pas? R. Oui des che-
ques, ou un credit, je ne me rappelle pas, l'un ou 1 'autre. 

Q. La compagnie faisait ces entrees de pair avec vous? R. Oui, sans 
aucun doute. 

}\L LE COMMISScURE: Pouvez-vous faire dire au temoin a cette periode de 
l'enqllete, comment l'argent emprunte de la Trusts Company figurait-il dans 
les livres de la banque 1 J e ne crois pas qu'il y ait de preuve sur ce point. 

M. HODGINS: L'argent que vous avez obtenu de la Trusts and Guarantee 
Company, au montant de $100,000, comment cela figurait-il dans Ies livres de la 
uanqu<?, a quel compte cela etait-il porte? R. Au compte du capital verse. 

Q. Nons trouverons cela dans Ie compte du capital de la banque. 
1V1. LE COMMISSAIRE: Btait-ce porte au credit des souseripteurs auxquels 

vous l'aviez attribue dans la division que vous aviez faite? R. Je ne pourrais 
pas I 'expliquer exactement. 

Q. OU un mont ant en bloc 1 R. Je crois que c'est plutot cela; je ne 
pourrais pas Ie dire au juste. 

2}L HODGINS: Qu'il n 'y ait pas de malentendn a propos de eela, vous ne 
youlez pas dire que les sommes que vous avez reparties etaient ensnite portees 
an cre.dit des s'ouscriptenrs en paiement de leurs billets ou de leurs actions 1 R. 
Non, mais eomme charlue billct Mait escompte a Milton, Ia question etait dis
soute. Quant au reliqnat qu'il pouvait y avoir, je ne sais pas a quoi on I 'appli
(inait. 

Q. A I'epoque 011 commencerent les operations, Ie leI' decembre 1907, il n'y 
avait aucun pareil credit en faveur des actionnaires? R. Non, il n'y en avait 
pas. 

Q. Comme pourraient l'indiquer les paiements sur leurs billets ou leurs 
actions? R. Non. 

Q. Le montant en bloc etait porte au compte du capital d 'nne faQon qnel
conque? R. Rien que pour l' etat destine au gouvernement. 

Q. L 'etait-il de fait? R. II n 'y avait pas d 'entree a cet effet. 
Q. Ce n'etait credite que dans votre pensee? R. Seulement qu'a titre 

de memoire pour la confection de l'etat du gonvernement. 
Q. Mais pas dans Ies livre's Y R. Non. 
M. LE COMMISSAIRE: Cette transaction etait traitee comme si elle n' eut 

pas existe, autant· que la banque y etait conccrnee? R. Oui, c 'est la la 
fac;on d 'pnvisager la question. 

M. LE COMl\USSAIRE: Avant d 'ajournpr, je vondrais vons demander Cjuel 
eontrOlp y a-t-il rplativement a nne banque qui emet ses billets outre mesnrc? 
R. Lc senl contrOle, c'est que l'Association des Banquiers envoie un inspec
jenr a des intcrvalles irreguliers, lequel compare les livres avpc la circulation. 
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Q. II n 'y a aucun controle de fait par Ie Ministere des Finances? R. 
Tous les billets de banque qui sont imprimes a Ottawa doivent etre signales It 
1 'Association des banquiers, et a mesure que ces billets sont signes et mis en cir
culation, nous devons en faire rapport de la banque aI' Association des ban
quiers et ils ont droit It toute epoque de penetrer dans une banque et d' en faire' 
la verification. 

Q. Leur interet est de garantir- R. lIs garantissent la circulation de 
chacune des banques, ou plutOt les plus puissantes garantissent les plus faibles. 

La Commission est ajournee a 4 p.m. jusqu 'a 11 hrs de I 'avant-midi, mardi, 
Ie 21 mai 1912. 

Toronto Ie 21 mai 1912. 

La Commission continue ses seances a Osgoode Hall, a 11 heures a.m. 

PRESENTS. 

L 'HON. SIR 'VILLIAM MEREDITH, Commissaire. 
FRANK E. HODGINS, C.R. 
J. THOMPSON, C.R., representant Ie gouvernement federal. 

Temoignage de W. R. TRAVERS, suite. 

M. HODGINS: Ces cheques, produits comme Piece 57.-veuillez les regar
der-sont payables par la Trusts and Guarantee Co., a l'ordre de la Union Bank 
of Canada, et se totalisent a $80,605.81; ils furent emis par la Trusts and Gua
rantee Co., apres qu'elle les eut obtenus de votre banque, n'est-ce pas Y R. Oui. 

PIECE 58 :-Cheques de la Farmers Bank It la Trusts and Guarantee Co., 
en dernier lieu exposes au temoin. 

Q. Quelle est la relation qui existe entre les deux? R. Ceux dela Ban
que de Montreal, emis par la Trusts Co., remboursent Ie depot de $80,605.81. 

Q. C 'est Ie pretendu depot qui fut cree, pour ainsi dire, apres la visite 
de 11. KnighU R. L'aquittement re',;ersal de l'entree originale. 

Q. C 'est-a-dire que vous donniez vos cheques en faveur de la Lanque 
Union, n' est-ce pas 1 R. Oui. 

Q. A la Trusts and Guarantee Co., ou tires sur eux 1 R. Ils etaient tires 
~ur eux (Piece 58). 

Q. Et ils donnaient leurs cheques? R. Sur la banque Montreal. 
Q. Au credit de qui leurs cheques etaient-ils deposes? R. IjeHI~ clie(l1(><; 

etaient deposes pour la Farmers Bank. 
Q. Ces cheques apparaissent-ils a ce grand-livre du bureau de Toronto, 

a la page 300? R. Oui, ils apparaissent. 
Q. Sur quoi furent-iIs payes-ce compte avec en-tete "Trusts and Guar-

antee Co ", d 'ou venaient les credits a meme lesquels ils furellt ps.ves? H. 
Nous avons fait des depots a la Trusts and Guarantee Co., de jour ell jour. 

Q. Tel qu'indique a la page 30 de ce grand-livre? R. Oui. 
Q. A partir du 7 janvier 1907? R. Oui 
Q. DepOts de quelle nature 'I R. Je ne puis pas dire au juste en \jt1l1 

ils consistaient parfois c'Ctaient nos propres billets, et quelquefois nos pro
pres billets et nos cheques combines. 

Q. Quand vous dites vos propres billets, c'est la circulation? R. Oui, 
les billets en circulation de la Farmers Bank. 
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Q. Vous avez donc fait des depots, du 7 janvicr 1907, au 8 avril, en suf
fisance pour couvrir ces cheques qui vous venaient de la Trusts and Guar~mlee 
Co.1 R. Oui. 

Q. Alors, en d 'autres mots, vous fournissiez les fonds pour les Ch(j1l(:8 

qu'ils vous donnaient, et ils revenaient it la banque Union a votre credit '1 R. 
C 'est ainsi que je 1 'ai compris. 

Q. Y a-t-il d 'autres entrees a ce sujet dans Ie grand-livre au bureau chef i 
la succursale de Toronto? R. Non, je ne crois pas. 

Q. Ces cheques semblent porter les signatures de M. Stratton et de ]\1. 
Warren en certains cas (Piece 57), et de M. Stratton et ]VL Stockdale-A vee 
qui transigiez-vous? R. l\L Warren, selon rna memoire; Ie depot doit se 
faire dans Ie cours ordinaire, et avec Ie fonctionnaire qui se trouve au comp
toir. 

Q. Y avait-il une entente queiconque avant que ce compte fflt ouvert en 
janvier 1907, relativement a sa destination ¥ R. II y avait entente que nous 
devrions faire des depots reciproquement, nous avec eux et eux avec nous. 

Q. Comment ce fait-il que Ie 18 avril, vous arrivez precisement ensem-
ble f R. Si je me souviens bien nous faisions ces depots afin d 'acquitter Ie 
pret. 

Q. 
Q. 

Acquitter 'ce que j 'ai nomme Ie pretendu pret ~ R. $80,605. 
A vee qui a vez-vous concl u cette entente Y R. Avec M. -Warren. 

Q. V ous identifiez ce manuscrit comme etant celui de ~I. Fitzgibbou; je 
erois que vous avez dit qne c'Mait pour faire 1 'etat special pour Ie gouvernement, 
fait en mai ¥ R. C 'est ce que je me rappe11e. 

PrEcE 59: Liste de quelques actionnaires et souscriptions. 
Q. Vous vous rappelez qu 'on vous a demande un etat special 1 R. Oui. 
Q. Etat special exige par Ie ministrc des F'inanccs dans nne lettre du 21 mai 

] 907,-e11e est imprimee ici; je supposc que vous pourriez dire ce que vous 
vous rappelez a ce propos? R. Oui, je crois que c' en est une copie. 

Q. Savez-vous 011 se trouve cet etat original? R. Au ministere des Fi
nances. 

Q. II comporte une partie du capital verse, $375,473, de la banque, d'apres 
Ie rapport du 30 mars 1907, represente par des billets it ordre des actionnaires en 
possession de la banque au montant de $59,110; vient ensuite une liste des biI
lets--vous en tenez compte pour les billets detenus par Ia banque it etre portes 
8U compte du capital verse de la banque 1 R. Oui. 

Q. Au montant de $59,000; ceci est suppose etre une liste de ces billets; 
dIe paralt etre signee par Ie Dr Nesbitt, comme president, et par vous-meme 
comme gerant general, et par )II. Fitzgibbon comme comptable en chen R. Oui. 

Q. Cette lettre que vous mentionnez est imprimee ici quelque part; quelle 
en est la source, provient-elle de votre succursale de Milton ¥ R. J'ai appris 
plus tard que 1 'un des gerants, embarrasse de quelque chose, avait ecrit en se 
plaignant de ce que les billets etaient it I' escompte. 

Q. Cette lettre est imprimee dans ce rapport a la page 29, elle est de Van 
Koughnet; voulez-vous la lire et dire si la declaration de J\:L Van Koughnet est 
vraie: il dit "Notre gerant general envoie aux difi'erentes succursales des listes 
de billets donnes en paiements de notre capital-actions; il fait placer ces billets 
par les gerants comme billets escomptes ct en porte les montants au credit du 
bureau chef; ceei apparait au rapport du gouvernement comme capital verse et 
comme circulation emise equivalents a ce montant" 1 R. Bien, ce sont des 
billets envoyes aux succursales pour y etre escomptes et Ie produit est porte au 
'credit du compte du capital au bureau ehef, mals il nous faudrait avoir les 
moyens de faire circuler les billets avant d 'en emettre dt's billets. - J'ai pense 
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que e'etait du capital verse et que nous pouvions faire de l'emission jusqu'a 
concurrenee da cala. 

Q. En tous cas, 1 'etat est veridique que les billets, envoyes a Van Koughnet, 
par exemple, etaient des billets donnes en paiement du capital-actions? R. Oui. 

Q. Et ceei apparaissait au rapport du gouvernement comme capital verse? 
R. Oui. 

Q. Et la circulation fut emise jusqu'a coneurrencc de ce montant 1 R. 
Bien, nous ne pouvons pas dire que la circulation fut emise jusqu 'a coneur
rence de ce montant; mais nous aurions Ie privilege d 'emettre jusqu 'a concur
rence de ce montant. 

Q. Et avez-vous pris avantage de ce privilege ¥ R. Oui, autant que 
nos affaires Ie permettaient. 

Q. La lettre du 2 mai, mentionnee dans Ie rapport, est imprimee iei it la 
page 30; on vous demande queUe est. la proportion du capital verse de $375,473, 
-selon 1 'etat du 30 mars 1907,-qui est representee par des billets a ordre; cet 
etat el1voye au gouvernement est-il exact 1 R. Non, je ne crois pas qu'iI soit 
entierement exact. 

Q. M. Van Koughnet clit, dans une lettre imprimee au rapport, page 30, 
que Ie montant sous escompte a son bureau, la snccursale de Milton, etait de 
$111,8851 R. Oui. 

Q. Est-ce exact? R. Je crois que oui. 
Q. Et je VOlS que Ie rapport ne donne que $59,110, comme etant Ie montallt 

que representent les billets detenus par la banque sur Ie capital-actions? R. 
Oui. 

Q. Une difference d 'emission? R.. $52,000; ces $52,000, je crois que Ie 
comptable en chef les a portes au compte casuel; les ]ivres doivent Ie demontrer. 

Q. A tout evenement Ie rapport comporte ce montant-Hl? R. Oui, les 
billets a I' escompte compares a ce rapport donneraient une difference de ce 
montant-Ia. 

Q. Je parle de la partie du capital-actions que mentlonne Ie ministre des 
Finances et que dans Ie rapport est portee a $59,110 en billets, mais qui devrait 
etre de $111,000? R. Je ne puis pas dire de memoire si Ie montant aurait 
dil etre de $111,000; il me faudrait voir les livres pour compareI'. 

Q. Nous Ie ferons, cela dependrait des livres? R. Oui. 
Q. Pourquoi Ie montant de $59,110 fut-l1 choisi comme etant Ie total ~ R. 

8i je me rappelle, nous avons expose ces chiffres afin de correspondre avec les 
credits, dans la liste originale de novembre 1906. 

M. LE COMMISSAIRE: Qu 'est-ce que cela veut dire? R. Afin que Ies deux 
doeuments puissent eorrespondre. 

Q. J'ai compris cela mais ces billets relatifs aux actions prises furent-ils 
souscrits subseqllemment t ~on pas subsequemment a 1 'etat original. 

1\1. HODGIXS: C' etaient des sOllseriptions originales 1 R. Oui. 
M. LE COMMISSAIRE: Comprises parmi les souscriptions qui sont a l'annexe 

cnvoye au Ministere 1 R., Oui. 
Q. 1\[ HODGIXS: Ce montimt qui est dans Ie rapport special de mai, Ie 

mont ant des billets tel que donne eorrespondrait avec Ie montant indique comme 
etant acquitte dans Ie rapport du gouvernement 1 R. Je crois que oui; je 
ne suis pas tres certain s'il correspond exaetement de eette faQon, mais je crois 
que c'etait lit l'intention. 

Q. Apparemment VOllS avez ete requis par Ie ministre des finances de 
produire un rapport Ie 30 mars; jc ne crois pas du tout qu'il soit imprime ici; 
avez-vous envoye un rapport Ie 30 mars1 R. Je ne me rappelle pas d'avoir 
envoye d 'autre rapport que Ie rapport mensuel ordinaire. J'ai vu Sir Richard 
Carthwright au snjet des billets et il m 'a dit que si nous ne pouvions pas emet-
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tre de la circulation contre de bons billets de cultivateurs il ne savait sur queUe 
garantie nous pourrions emettre de la circulation. 

Q. Regardez done de nouveau ce rapport special; il commence par "Rap
port special; il dit: "Partie du capital verse de $875,473 de la banqne selon 
I' etat dn 80 mars 1907" ; c' etait la je suppose Ie rapport mensuel? R. Oui. 

Q. Cela indiquait ce montant-Ia comme etant Ie capital verse, et vous ren
dez compte du capital verse qui etait represente par des billets? R. Oui. 

Q. Y eut-il d 'autre eorrespondance apres que eutes envoye ce rapport spe-
cial, ou bien cela termina-t-il l'affaire? R. L'afl'aire se termina-la, en tant 
que je me rappelle. 

Q. Est-ce apres cela que vous eutes une conversation avec Sir Richard Cart-
wright 1 R. Vel's cette epoque·la. . 

M. LE COMMISSAIRE: Re ponrriez-vous pas eelaircir cela un peu au sujet 
des billets; dois-je comprendre que les autres billets n 'ont pas servi, les autres 
:p52,000? R. NOll, monsieur, ils furent tous escomptes et portes au credit 
c1u compte du capital, mais une partie des produits fut porte an compte du 
casuel. 

Q. Et non compris comme paiements sur Ie capital dans Ie rapport? R. 
Je ne suis pas certain de cela, mais je ne Ie crois pas; les livres doivent Ie de
montrer. 

Q. M. HODGINS: Est-ce bien cela que vous voulez dire: Ie 80 mars 1907, 
Ie capital verse etait fixe tel qu'il aparait la, a environ $875,000? R. Oui. 

Q. Bien est-ce que Ie montant n 'etait pas represente par quelque chose 
pres de $111,000 en billets? R. Non, je ne crois pas qu'il y fut. 

Q. Par combien, selon vous, etait-ce represente ~ R. A ma connaissance, 
par plus que les $59,000 mentionnes dans ce rapport special, mais par com bien 
de plus je ne puis pas Ie dire sans consulter les livres. 

Q. Quel livre prendriez-vous pour dire cela? R. Le livre du burcau chcf; 
je ne sals pas memc si je pourrais Ie trouver-Ia; je crois que Ie comptable en 
chef pourrait vous cxpliquer cela mieux que moi. 

M. HODGINS: (A M. Pitzgibbon). Pouvez-vous dire dans quellivre cela 
se trouverait. 

M. FITZGIBBON": Ce serait clans Ie grand-livre du burean chef. 
M. LE COM:M:ISSAIRE: Si vons etes correct ces $59,000 etaient moins que Ie 

mont ant, quel etait Ie hnt de I 'entrer au-dcssons du montant 1 R ~4..fin de cor
respondre avee Ie rapport original que nous avions envoye. 

Q. Je ne comprends pas comment cela se fait, ponrqnoi Ie rapport origi
nal ne l'indiquait-il pas? II n 'E~taient pas escomptes a cette epoque-la a la 
succursale de Milton. 

::VI. HODGINS: Non pas escomptes par vous-memes avec vous-memes ~ R. 
Oui. 

M. LE COMMISSAIRE: lIs etaient entre les mains de la banque ou de la 
Trusts Co. 1 R. Oui. 

Q. Comme garantie pour ce pret, comme vous clitcs, fait personnellement, 
mais non pas pour Ie compte de la banque? R. Oui. 

M. HODGINS: II me semble que lorsque vous avez envoye ce rapport origi
nal en novembre, vous n 'avez rien dit du tout a propos de billcts a ordre? R. 
Non. 

Q. Dans ce rapport, vous donnez Je detail des $59,000 en billets, les dates 
d' echeances, etc., etc. ? R. Oui. 

Q. Alors sous quel rapport cet etat correspondrait-il avec Ie compte rendu 
original ~ R. Lorsque nous indiquions Ie procluit que rapportaient les billets 
deposes en gages a la Trusts Co., sur ce compte renclu nous produisions un billet 
dans Ie rapport special. 
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Q. C' est-a.-dire que si vous creditiez un homme de $1,000, vous produisiez 
un billet de $1,0001 R. Oui sur ceUe liste. 

Q. Les billets sont-ils authentiques comme billets ou bien sont-ils fictifs 1 
R Non, il n'y a rien de nature a. tromper ce sont tous des billets authentiques 
de cultivateurs. . 

Q. ,Je sais, mais Ie montantde chaque billet est-il bien exact? R. Oui, 
aut ant quc jc puis me rappeler. 

Q. VOltS n 'avez produit que les billets qui corrcspondaient avec Ie rapport 
de novembre? R. Oui, je me rappelle cela. 

Q. Et Ie montant? R. Oui. 
Q. Vous en aviez d 'autres qui, vous dites etaient appliques au compte ca-

suel ? R. Oui. 
Q. Par les instructions de qui ~ R. Ce seraient les miennes, je suppose; 

personne autre ne pouvait donner des instructions. 
Q. 8 'il n 'y avait que $59,110, representes par billets comment se consti

tnait la balance-du capital-act.ions de $375,000, qu 'cst-ce qui Ie presentaiU R. 
Pres de $200,000 de verses en especes. 

Q. Vons n 'avez en que $150,000 des directeurs provisoires? Oui, il y eut 
$40,000 de payes pour depenses; ce qui ferait. $190.000. 

Q. Mais c'etait tont parti? R. Non, ce n'etait pas parti; nous avons 
rapporte $245,000 d 'Ottawa, dont $100,000 etaient empruntes; cela faisait 
$145,000 et $5,000 laisses a Ottawa, c'est-a-dire $150,000; mais il y avait en 
$40,000 payes avant cela. 

Q. Y ous pOl'tiez les depenses acquiHees des directeurs pl'ovisoires commc 
partie de votre capital? R. l\' ous les portions. 

Q. J c vous demande de nouveau quelle quantite d€s $375,000 etait repre-
sentee par toutc autre chose que des billets~ R. Aucune partie n'en etait 
representee par d'al1tre chose que des billets ct 1 'argent en caisse. 

Q. $150,000 en caisse? R. Ne sont-ce pas ces $200,000 en argenU 8i 
vous receviez I 'argent sur Ie compte du capital, vons n 'en pourriez crediter 
d 'autre chose que ce compte du capital. 

Q. Considerez-le de cette manif~re: $200,000, cela laisserait $175,000 dn 
compte du capital de plus 1 R. Oui. 

Q. Et vous ne presentez (rUe $59,110 de billets 1 R. Oni. 
Q. Oela laisserait environ $115,000? R. Dans ce cas, la compagnie de 

fiducie a laisse $100,000, et cela indiquerait que c 'etait du capital acquitte. 
Q. En tons cas, it ~ette epoquc-hl, les $80,000 avaient ete acquittes; les 

$20,000 avaient-ils ete reverses a la compagnie, de fiducie 1 R. Non, les 
$80,000 n 'avaient pas Me reverses; la s1tuation etait la meme qu 'au debnt. 

Q. 1\ ous avon", examine les $80,000; ils avaient ete reverses an 17 decem
bre? R. Oui. 

Q. Quant les $20,000 ont-ils He reverses? R. En mars 1907, je crois, 
trois on quatre mois plus tard. 

Q. Lorsque vons avez fait ce rapport, ces $100,000 auraient ete reverses? 
R. J e ne pourrais naturellement repondre It cette question, vu que Ie credit 
presente par la compagnie de fiducie an credit de la banque y etait encore. 

Q. Cela representait $80,0001 R. Les $20,000 seraient encore portes au 
compte du capitaL 

Q. J e n 'apprends ricn au snjct dn remboursement des $20,000 ~ R. Le 
montallt 6tait de $100,000; $80,000 et $20,000 constituaiellt les $100,000 em
pl'Untes. 

Q. Les inscriptions que vous avez reversees s'elevaient it $80,000 seule
inent 1 R. Oni, on n'a pas tonche anx $20,000. 
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Q. lVIais vous me dites que eette somme a eHi payee en mars 1 R. Elle 
a ete payee vel'S mars. 

Q. Alors, Ie 2 mai, vous avez rapporte que C(''S deux sommes avaient lite 
reversees, bien que vous eussiez -ce pretendu credit de $80,000 dans la compa
gnie de fiducie? R. Oui. 

Q. Par quoi serait representee la balance, qui serait de $35,000? R. Par 
des billets. 

Q. Par ces billets dans Ie compte casuel? R. J e Ie suppose. J e ne 
pourrais Ie dire sans examiner les livres. 

Q. Dans ce cas, Ie minisiere n 'a pas apparemment exerce de plus ample 
action, ainsi que vous dites, ni rien ajoute. 11 se contentait de votre explica
tion? R. Oui. 

Q. Quand avez-vous eu cette conversation au sujet des billets avec sir 
Richard Cartwright? R. Vel's Ie temps ou n~lUS avons fait Ie rapport spe
cial. J 'etais en wagon a destination de Fest et j 'ai apergu sir Richard assis 
dans Ie wagon-restaurant. J e lui ai envoye rna carte et il m 'a fait demander. 
J e lui ai parle au sujet de ces billets et lui ai explique 1 'affaire. 11 m 'a dit qu'il 
les croyait assez bons pour mettre des billets en eirculation contre ces billets. 

Q. Vous n 'avez discnte que cette particularite avec lui? R. Cette seule 
particularite. 

Q. Aviez-vous transmis Ie rapport speciaH R. Je Ie crois;c'est, je 
crois, vel'S Ie temps meme ou je 1 'ai transmis. 11 remplissait alors les fonctions 
de ministre des Finances. 

Q. J e desirerais connaitre Ie temps? R. J e ne pourrais fixer la date, 
mais je me rappelle que c'est vel'S Ie temps de Ia transmission du rapport. 

Q. Avez-vous discute avec lui Ie fait que vous aviez transmis Ie rapport? 
R. J e ne pourrais Ie dire. 

Q. On vous 1 'avait demande directement et vous 1 'aviezprepare avec soin 
et transmis. 8i vons l'avez vu immediatement apres-? R. Je ne puis dire 
;;;i je 1 'ai vu immediatement apres la transmission du rapport ou pendant Ie 
temps de sa preparation. C 'etait vers ce temps-lao 

Q. C 'est du nouveau; vous ne suggerez pas 1 'avoir consulte 'au sujet dc 
ee que vous pourriez ou ne ponrriez pas faire dans la transmission de votre. 
rapporU R. ;.Ion, je ne l'ai certainement pas consulte. 

Q. 8uggerez-vous ou non que vous lui avez appris votre opinion a ce sujet 
et qu'ill'a approuvec7 R. Je ne comprends pas votre question. 

Q. Que vons pourriez mettre des. billets en circulation contre les billets 
des aetionnaires 1 R. En parlant a sir Richard, mon idee etait de m 'assnrrr 
qu'il Mait parfaitement ,juste de mettre, au besoin, des billets en circulation 
contre les billets. 

Q. VOllS aviez mis des billets en circulation 1 R. Nous avions droit de 
Jt1ettre des billets en citculation jusqu 'a COIlcarrencr de 1ft somme versee, quel 
que fat Ie b11t dans lequrl l'argent eut ete verse. ~ou;,; avions Ie droit d'emet
rre des billets jusqu'li concurrence c1n capital verse. 

Q. VOWI 1 'aviez fait, et VOllS. entreteniez quelques doutes a ce slljet ~ 
R. J'entreirnais un peu de doute au sujet de la mise en circulation de billets 
contre ces billets qui avaient alo1'8 ete escomptes. 

Q. Et avez-vons ete rassure? R. Je vous ai exactement mentionn~~ 'las 
paroles. Il a dit: "si vous ne pouvez emettre des billets contre de bons billets 
de cultivateurs, contre quoi ponvez-vous les emettre" 1 0 'est la reponse qu'iI 
m'a faite. 

Q. Qu'enonce la Loi des banques? N'enonce-t-elle pas dans une certaine 
proportion de votre capital verse? R. Elle enonce qu'il peut etre emis des 
billets jusqu'a concurrence elu capital verse. Rien de contenu dans la Loi des 
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banques n 'enonce que, si vous payez une partie de votre capital verse, il faille 
reintegrer les billets emis contre eO' capital. 

Q. Vous parIez maintenant it un autre point de vue. Vous etes suppose 
avoir ces billets, et vons les mettez en circulation contre ces billets, c 'est ce que 
vous discutiez avec sir Richard Cartwright 7 R. J e discutais avec sir Richard 
Cartwright l'emission du cours de la banque contre les billets que nons avons 
re<;us des actionnaires, escomptes et inserits au compte du capital. 

Q. Lui avez-vous explique cctte particularite, que vous les aviez escomp
tes ~ R. D' apres ce que j 'ai dit jusqu'iei, oui. 

Q. Lui avez-vous dit qu'ils etaient escomptes, que vot.re banque les avait 
escomptes 1 R. J e puis affirmer que je Ie lui ai dit. 

Q. Imi avez-vous dit que vous en aviez porte une partie au compte ca
suel? R. Kon, je ne puis affirmer lui avoir dit cela. 

Q. Comment lui aveZ-VOI1S represente vos actes afin d 'eclaircir son opi
nion? R. .J 'ai parle du rapport special, qui etait explicite. J e lui ai de
mande s'il etait irregulier de mettre des billets en circulation contre ce mon
tant de billets de cultivateurs, et je vous ai donne sa reponse. 

Q. Avez-vous appuye sur les cultiva'teurs ou sur les billets~ Cela expli
que-toil ce que veius avez dit dans votre derniere deposition, que vous aviez 
ecrit au ministere au sujet de ces billets ~ R. J e ne pense pas avoir dit quP, 
j 'ai ecrit au ministere. Vous voulez dire que j 'ai ecrit au ministere pour indi
quer les $80,000 deposes entre les mains de la compagnie de fiducie. 

Q. Cette leUre dont vous parlez, et que je n'ai vue nulle part, a-t-elle ete 
ecrite avant ou apres 1 'entrevue avec sir Richard Cartwright? R. Ce serait 
avant; c 'est, je crois, Ie temps ou nous avons adresse notre premier rapport au 
gouvernement apres Ie 31 decembre 1906. lVf.Fitzgibbon et moi (tvons discnte 
la rubrique reguliere sous laquelle cela devait figurer. 

Q. Et 1 'on vons a dit de 1 'inscrire a~-
R. L 'Article 29, "Autre actif." 
Q. Cette lettre Mait-elle avec la eorrespondance lors de la faillite de la 

banque? R. Au meilleur de ma connaissa:nce, je l'y ai lais'see. 
Q. Vous pensiez toujours, n 'est-ce pas, que Ie montant emprunte pour 

completer Ie capital serait reverse a ceux qui vous 1 'avaient prete, immediate· 
ment apres 1 'avoir recouvre du gouvernement? It. Je Ie pensais, oui. 

Q. J e remarque, en examinant votre eorrespondanee, votre correspon
dance avec des banquiers de Xew-York et d'autres au sujet de ceci- R. Tl'es 
vraisemblablement-

Q. Qu 'en septembre 1906, vous avez dit au caissieI' de la Merchants 
National Bank- R. Ce ne pouvait. etre septembre 1906. 

Q. Le 4 septernbre 1906, ce serait une date appropriee; yous n 'avez pas 
emprunte iei avant ~ctobre 1906? R. Xous n 'avons pas ouvert la banque 
avant Ie 2 janvier 1907. 

Q. ,Je Ie sais; mais vous avez essaye de negocier a Xew-York l'emprunt 
que VOUi) avez dans la suite obtenu de la Trusts & Guarantee Company1 
R. Cela se pourrait, je ne me rappelle pas. 

Q. Ce que vous enoncez dans la lettre-vous direz peut-Hre si cela donne 
une indication de c.e que vous pensiez: "8i vous pouvez voir libre jour d 'a
vanceI' $100,000 pour trente jOUI'S, je puis transfe·rer $150,000 que nous avons 
a notre credit chez vous it New-York. Puis yO us deposerez $250,000 entre les 
mains du gouvernement canadien, et des que 1 'assemblee aura eu lieu et que 
les directeurs auront Me elus, tre11te jours apres, Ie gouver11emcnt devra vous 
rembollrser cet argent conformement a In Loi des hanques? R. Je me rap
pelle cela. 
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Q. "VOUS pourrez alors prelever votre interet au taux que vous jugerez 
a propos, ainsi qu 'une commission sur Ia transaction? R J e me rappelle 
cela main tenant. 

Q. Vous n'avez cepelldant pas obtenu Ie pret it cet endroit-hl? R. Xon. 
Q. lIs n 'ont pas conclu d'arrangements; qui est A. J. Luxton, banquier, 

a lVIilton? R. Un ancien gerant de la ballque d 'Hamilton, un sous-agent de 
1\'1. Lindsay dans Ie placement d 'actions. 

Q. Voudriez-vons examiner cette Iettre et Ia demande inciuse, ainsi que 
les dates respectives et me dire qui a date la souscription? R Je ne pour
rais Ie dire. 

Q. Examinant Ia Iettre annexee, elle est en date c1u 23 novembre 1906. 
N e renferme-t-elle pas une souscription de Luxton et nne de Bradley? R. EI'le 
les mentionne; elles sont ecrites de Ia meme main. 

Q. La Isouscription de Luxton ponr dix actions; queUe est la date de 
cette sonscription-la? R. Le 22 octobre 1906. 

Q. Est-ce unc de celles que vous avez decrites comllle souscriptions anti
datees? R. J e Ie crois. 

Q. Qui a ecrit Ie 22 octobre 1906, est-ce vous? R Ce II 'est pas moL 
Q. Vous pensez qu'eHes sont toutes deux ecrites dela memo main, la let

tre et Ia souscription? R. J e Ie dirais. 
(l La souscription comprenc1 dix actions, numero 554, signee par Arthur 

George H. Luxton, banqnier, Milton, en date du 26 octobre 1906. La lettre est 
intitulee "La Farmers' Bank du Canada, Milton, Ie 23 novembre 1906, adres
see an gerant general de Ia Farmers' Bank, '£oronto." "J 'ai reliu votl'e 1ettre 
du 22, ainsi que les pieces inciuses. Je vous transmets ma demande de dix ac
tions, ainsi que celle de A. B. Bradley. J e vous donnerai lundi des explica
tions completes au sujet de A. B. Bradley, qui m 'aide de plusieul's manieres." 
Le reste de Ia lettre est peu important. "Votre fidele, A. H. Luxton." Lui 
avez-vous envoye Ia formuIe de demande ~ R. J e suppose que je I 'ai envoyee. 

Q. Qu'il voll'S a renvoyee dans cctte Icttre. C 'est, je crois, tout ce quc 
j 'ai a vous demander pour Ie moment. II y a cet autre point; avez-vous refle
chi a ce pointsouleve lors de votre derniere comparution Y R. Oui, j 'y ai re
flechi serieusement et j 'ai consulte mon avocat. n m 'a dit que si cela se ratta
chait de quelque maniere au ministere des Finances, ou Ii qui que ce soit en 
rapport avec ce ministere, je devrais Ie dire; que si, cependant, c 'est une af
faire personnelle, il ne me cOIl'seillerait .pas. Eh bien, j 'ai affirme que eela ne 
visait aucunement Ie ministre des Finances, ni qui que ce soit concernant 
Ie ministere des Finances. C'etait une propre affaire personnelle, et je 11C de
sire pas en dire plus a ce sujet. 

Q. II y aura une occasion plus tard. 
M. LE COMMISSAIRE: Qu 'est-ce que cela signifie, une propre' affaire per

sonne11e? R. C 'est mon propre argent que j 'ai verse. 
Q. Votre propre argentY R. Oui, c'etait de l'argent qu'on me devait 

pour commission. 
M. HODGINS: Le compte renferme ici une imputation speciale a }L Lown, 

qui etait un des direeteurs provisoires; cet article semhle avoil' ete inscrit 
comme un article separe absolument distinct de sa part de 1 'arg'ent que vous 
lui avez paye, ou distinct des depenses; pouvez-vous jeter de la lumiere sur 
ceIa; il ne Ie pouvait pas? R. Quel en est Ie mont ant 1 Vous rappelez-vous 
si c'etait $300. 

Q. $560; e 'est dans I 'etat des regus et des paiements des directeurs pro
visoires. Voudriez-vous examiner Ie paiement en commelll,;ant parIes commis
sions, et ainsi de suite 1 Vons trouverez A. S. Lown, j'ignore ce que e 'esH 
R. Ceei eoncerne-t-il Ies livres des dil'ecteurs provisoires? 
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Q. Qui. R. J e Ie grand-livre des directenrs provisoires indi-
quera que c'etait pour d'hommes de loi. 

Q. M. Lown u' a pu jeter de lumiere la-dessns. 
M. LE COMMISSAIRE: M. Clarkson a-t-il ce grand-livre? R. Si vons avez 

le grand-livre, je pourrai probablement vous aider. (Les pages du grand-livre 
sout produites). . 

M. LE CO:MMISSAIRE: C'etait. un grand-livre modeste? R. La raison 
pour laquelle il se trouve sous cette forme est qu'il a ete examine un aussi 
grand nombre de fois.Le gros livre a ete transporte tant de fois que nous 
avons enleve les feuillets. 

Q. C'est un livre it feuillets mobiles? R. Qui. II y a l'inscription au 
grand-livre. II vous faudrait produire Ie livre de caisse pour expliquer cela. 

Q. N' existerait-il pas une piece justificative de cela? R. II devrait en 
exister nne . 

.:vI. F. C. CLARKSOX: Le cheque est fait payable a A. S. Lown, et il n 'y a 
pas de memoire. Dans Ie livre de caisse, il est simpIement porte au compte de 
A. S. Lown. 

::\1:. LE CIl'DUSSAIRE: N 'y a-t-il pas de piece justificative 1 
M. F. C. CLARKSO)<: Seulemellt Ie cheque. R. II porte simplement A. 

S. Lown, 4;50. 
M. LE CO~E,1JSSAIRE: La souche du cheque I 'indiquerait-elle? R. I.e 

cheque pourrait lui-meme I'indiquer. 
M. P. C. CLARKSON: Le cheque est simplement fait payable it A. S. Lown. 
M. LE COMM ISSAIRE: A vez-vous Ie,s souches. 
1\-1. P. C. CLARKSON: Non. 
M. LE COllIMISSAIRE: Le temoin dit-il que son impression est que c'etait 

pour des frais de justice? R. Qui,c 'est ce que je me l'appelle; je ne pour
rais Ie jurer positivement. 

W. J. LINDSAY, rappele;-

:NI. HODGIXS: 11 a eteproduit devant ce comite un cheque de $10,000, sur 
Iequel vous avez ete examine? R. Qui, monsieur, 

Q. Paye Ie 6 decembre 1906' R. Qui, monsieur. 
Q. J e ne saiR si VOUI'! etiez present lorsque :NI. Travers en a donne son 

explication? R. ~ on, il commen<;ait a la donner Iorsque je suis" sorti. 
Q. VOlllez-volls de llouveau me donner votre explication du cheque? II 

etait d 'abord payable a n 'est-ce pas T R. Qui, il I 'etait, je crois. 
M. TRAVERS: Vous faites erreur Ii ce sujeU R. J e ne serais pas positif. 
M. HODGIXS: Voici Ie cheque, payable a W. J. Lindsay, piece 28. Dites

nous I 'usage que vous avez fait de ce cheque, lorsque vous I 'avez re<;u 1 R. Si 
ma memoire me sert bien, je I 'ai, je crois, re<;u un samedi vel'S midi. J 'ai des
cendu: la rue Front; la Traders' Bank se trouvait alors dans Ie vieil edifice 
McMaster, rue Front, en arriere de la ban que de Montreal; un monsieur m 'ac
compagnait et nous descendions. J'ai depose $5,000 de ce montant it mon cre
dit, et j'ai obtenu l'autre $5,000 en· billets de :banque. Je les ai mis dans rna 
poche et j 'ai place ma main dans la poche ou se trouvaient Ies billets. J e me 
suis rendu a la banque au coin des rues Bay et Adelaide, et j 'ai remis les $5,000 
it Travers. Un monsieur m'a accompagne jusqu'it la banque; il a vu I 'argent, 
et j 'ignore s'il m 'a vu remettre I' argent a. Travers dans Ie bureau; il peut par-
ler pour lui-meme. , 

Q. Ce cheque ne semble aucunement avoir ete depose? R. Non, il a He 
remis. La moitie a ete mis it mon credit et 1 'autre moitie m 'a He payee. 

Q. Aviez-vous un compte prive a la Traders Bank? R. Qui. 
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Q. Vons avez, je suppose, obtenu tout Ie montant en argent et vous avez 
depose $5,000 en argent? R. Oui. 

Q. II ne semble pas que vous ayez eu besoin d 'identification 1 R. Non. 
Q. V ous avez depose les $5,000 a votre propre compte personnel a eette 

ban que 1 R. Oui. 
Q. Aviez-vous plus d'un compte a la Traders Bank? R. C'etait, je 

crois, W. J. Lindsay en fiducie, si je me rappelle. 
Q. Pourquoi ee depot (Hait-il en fidueie? RC 'est, je crois, la maniere 

dont M. Travers a ouvert Ie compte-je ne serais pas positif. 
Q. IVI. Travers avait-il ouvert votre compte a 1a Traders Bank? R. J e 

De me rappeHe pas si c'etait un compte courant ou non, si Ie compte existait 
deja a cette banque. 

Q. Vous venez de dire qu'il Hait en fiducie 1 R. Oui, je pense qu'il 
Hait en fiducie. 

Q. Vous avez plutot indique que M. Travers 1 'avait ouvert? R. J e ne 
serais pas sur si ce compte existait deja avant qu'il ait commence it deposer a 
cette banque, ou bien s'il I 'a ouvert. 

Q. S'il l'a ouvert, et s'ill'a ouvert en fiducie, qu'est-ce que cela indique
rait? R. J e ne sais pas. .J e pense que Ie compte existait deja, mais je n 'en 
serais pas sur. 

Q. Et en fiducie? R. J e pense qu'il etait en fiducie. 
Q. Pourquoi Hait-il en fiducie ~ R. J e I 'ignore. 
M. LE COMMISSAIRE: Voulez-vous dirc que vous ne savez pas s'i1 etait en 

fiducie ou non? R. J e porte toujours un compte en fiducie. 
Q. Ne savez-vouspas s'il etait en fiducie ou non? R. La chose ne m'est 

pas absolument lucide? . 
Q. Bien que vous tiriez des cheques de milliers de dollars sur ce compte. 

R J'ignore s'il etait en fiducie ou non; j 'etudierai la chose. 
IVL HODGI:-lS: Vous avez retire $5,000 et VOllS avez immediatement depose 

cette sommea ce compte a la Traders Bank? R. Oui, monsieur. 
Q. Et qu 'est-il advenu de ce montant? R. Lequel? 
Q. Du montant que vous avez depose it votre compte? R Il a ete nti

lise it difi'erentes fins; ponr d 'antres afl'aircs et pour d 'antres depenses, jc 
suppose. J e suppose qne j 'ai depense $2,000 en Angleterre, c 'est-it-dire dans 
des depenses relatives aux afi'aires de la banque, lors de mon sejour dans ce 
dernier pays. 

Q. J e suppose que votre compte de banqne l'indiquerait, n 'est-ce pas'1 
R Parfaitement. 

Q. Qui a les cheques sur ce compte de banque? R. ,J e ne sais ,si je les 
ai tous ou non; je les ai clemandes l'autre jour. J'ai ete absent assez long
temps, et on m 'a clit qu 'on tacherait de me les procurer. 

Q. V ous ctes-vous enquis depuis? R. Oui, on va essayer de les trouver. 
Q. Quand vons en ctes-vous enqnis? R Il y a environ deux ou trois 

semaines. 
Q. Pourqnoi les vouliez-vous 1 R. J 'ai juge qu'il etait sage de me les 

procurer. 
Q. Les produirez-vous devant eette commission de tonte maniere? 

R. Oui, si c 'est possible, si je puis me les procurer. 
Q. Vous avez retire $10,000 et vous en avez garde $5,000 ~ R. Oui. 
Q. En billets ~ R. Oui. 
Q. En billets de queHe denomination-vons les avez gardes? Rr. Xon, 

je ne les ai pas gardes, je les ai transportes-j 'ai emporte les $;),000 de la hanf]ue. 
Q. En billet de quelle denomination? R Je ne serais pas sur, en bil

lets de cillquante dollars, je pense. 
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Q. Quel etait votre but en les retirant en especes ce samedi apres-rnidi-hl? 
R. M. Travers les voulait. II m'a dil: "Apportez-moi rna part; j 'attendrai 
ici jusqu'a votre retour. 

Q. Quelle etait sa partie du montant ~ R. Elle etait consideree Ia moi-
tie jusqu'a 1 'organisation. 

Q. J 'ai compris qne vons etiez Ie sons-agent de M. Travers? R. Oui. 
Q. II partageait avec vous la moitie de ses commissions 1 R. Oui. 
Q. Et ce montant representait les commissions de W. J. Lindsay, cette 

somme representait toutes vos propres commissions ~ R. Non. 
Q. Pourquoi la somme etait-elle payable a vons, si ce n'etait pas vos 

commissions? R. Il a dil s 'y prendre d 'une certaine maniere pour etre, je 
suppose, en dehors de Ia banque. 

Q. Cela ne me semble pas etre raisonnable. Deviez-vous effectuer, it meme 
ce montant, certains paiements qui ne devaient pas figurer au compte de ban
que ~ R. Non, monsieur, je ne faisais que lui remettre sa partie du mont ant. 

Q. C 'est Ie seuI cheque qui etait payable direetement it vons? R. Oui; 
rna foi, mes commissions ont depuis ete payees par cheque. 

Q. Aviez-vous gagne $10,000 en commissions au 6 decembre~ R. Oui, 
bien plus. 

Q. Ce montant repl'esenterait alors votre propre part de cette somme '? 
R. Non. 

Q. Si vous I 'aviez gagnee, pourquoi n 'avez-vous pas insiste pour etre 
paye? R. C 'etait, d 'apres :N1. Travers, I 'habitude de partager tout argent 
retire. 

Q. II devait partager Ie montant avec vous 1 R. Oui. 
Q. Pour quelle raison ce cheque vous a-t-il ete fait payable pour la som

me de $10,000, et deviez-v·ous en donner $5,000 a 'fravel's, au lieu de faire, ainsi 
qne vous I 'aviez toujonrs,fait, les cheqnes payables directement it Travers, qui 
vons en aurait remis Ia moitie? R. La banque etait alors en operation, je 
suppose. II peut vous repondre mieux que moi. 

Q. Kon, il ne pent pas. Je desire savoir pourquoi vous avez renverse la 
methode d 'exercer des operations, et pourquoi vous etes alle it la banque, vous 
avez ohtenu l'argent et Ie lui avez l'emis~ R. Je suppose que c'etait a la 
premiere lorsqHe 1\1. Travers etait en train d 'emettl'e un cheque. 

Q. :.J 'ell avait-il pas ernis auparavanH R. Pas it ma connaissance. 
Q. A VOllS R. Pas a ma connaissauce. 
Q. N'an'z-vons pas depose l'argent it votre credit1 R. Oui, mais c'est 

nne chose tout a fait differente. 
Q. La chose differente a-t-elle ete faite Y R. Oui. 
Q. Dans ce cas, s'i! a depose 1 'argent it votre credit, il doit avoil' ete it 

meme de tirer des cheques 1 R. .Ie ne connais rien it ce sujet. 
Q. V ous lui avez porte ce montant? R. Oui. 
Q. Ce monsieur vous accompagnait? R. Oui. 
Q. Qui etait-ce? R.' Je vous ai donne son nom. 
Q. Je l'ai maintenant oub1ie? R. ,Ie vous ai demande si vous vou1iez 

If faire assigner. 
Q. Me 1 'avez-vous demande 1 R. Oui. 
Q. Quand m'avez-vous mentionne son nom? R. A la deuxieme avant

del'niere seance de 1a commission. 

Oui. 

Q. Est-ce McCorqlloda1e? R. Oui. 
Q. Et c 'est Ie monsieur qui a marche avec vous jusqu'it 1a banque 1 R. 

Q. 
M. 
J\L 

Est-il assigne, lH. Thompson? 
THOMPSON: J e Ie pense. 
HODGINS: Poul'quoi 1 'avez-vous amelle? R. Je ne l'ai pas amene. 
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Q. At-il marche avec vons jusqn 'a Ia banque ~ R. Je lui ai dit ou j 'aI-
lais, et il m'a clit: "je vous accompagnerai". 

Q. II vouiait une partie de cet argent, n'est-ce pas ~ R. Non. 
Q. Bn a-t-il obtenu ~ R. Non. 
Q. II vous a vu retirer ce montant et Ie mettre dans votre poche, puis il 

'lOUS a accompagne jusqu 'a Ia banque 1 R. Oui. 
Q. IIeest entre dans Ia piece avec vous1 R. Et il s'est tenu deb out pres 

du bureau. JiI. Travers est sorti du bureau; il avait son pardessus et son cha
peau; il nous attendait et nous sommes deseendus tous les trois. 

Q. Qui est sorti ~ R. M. Travers. 
Q. II etait en haut de la banque Iorsque vous y etes arrives 7 R. Oui. 
Q. A quel moment du jour etait-ce? R. Vel's une heure. 
Q. Quand Ia banque a-t-elle ferme ce jour-Ill ~ R. Vel's midi au une 

heure; je ne sais it quelle heure elle a ferme. 

Oui. 
Q. En tout cas, vons etes arrives avant Ia fermeture de Ia ban que ~ R. 

Q. Et. vons I 'avez vn vcrs une henre 1 R. Vel's cette heure-lil. 
Q. Vous lui avez donne cet argent ~ R. Je Ie lui ai donne. 
Q. Pas de doute a ce sujet ~ R. Pas Ie moindre. 
Q. Pourquoi Ie lui avez-vous donne ~ R. Parce que je Ie considerais 

comme sa partie de la commission. La chose avait ete debattue avant qu'il m 'ei1t 
donne le cheque. IIm 'a dit: "Maintenaut, je vous donne Ie cheque, allez-en tou
cher Ie montant et rapportez-moi rna part. 

Q. II semble que vous ayez ete assez etroitement nnis dans les affaires? R. 
Ma foi, j 'avais confiance en lui. 

Q. Je penserais qu'il avait cu confiance en vous; il vous a remis Ie cheque 
et vous deviez lui rapporter l'argellt? R. Oui. 

Q. Qn'est-il arrive apred que vans lui avez donne l'argent, vous a-t-il donne 
un re<;u? R. Non. 

Q. Lui ave7,-VOUS demande ce mont ant dans votre ponrsuite ~ R. Je Ie 
lui ai demande. 

Q. Comment? Ce montant figurait-il dans l'etat dc votrc reclamation con
tre lui ~ R. Parfaitement, dans tout l' etat. 

Q. Figure-t-il clans 1 'Mat de reclamation 1 R. l/etat dc la reclamation 
1 'indiquera. 

Q. Je Ie sais; mais d'apres votre connaissance de votre propre cas, I'etat 
le mentionnerait-i1 ¥ R. Parfaitemcnt; il etait mentionne, de fait. 

Q. En realite, ceci serait nominalement un paiement qui vous amait ete 
fait pour commissions, et VOllS prMendez en avoir reserve la moitie it Travers? 
R. J 'ai traite Ia transaction exactement de Ia meme maniere qu'11 avait jus

. qu 'alors traite les differentes transactions it ma connaissance. 
Q. II 11 'existe pas de doute it ce sujet. 8i VOllS ne pouviez prouver qu'il a 

ete rem bourse, on pourrait vons imputer les $10,000 de ce chef? R. Je ne les 
ai pas re<fllS. 

Q. .Je vons clemande s'i1 .. n 'en est pas ainsi? R. Eh bien, a moins que 
eela ne fUt prouve, je suppose que je ne pourrais-

Q. ,Je desire savoir Ia raison pour laquellc vous n 'avez pas en Ia precaution 
de demander un regu 1 R. II n 'avait jamais eu dB moi un regu d 'un seni 
dollar de I 'argent qu'il a depose a mon credit. 

Q. Je ne penserais pas qu'il Ie desirait; a-t-il accepte un regu de cc 
qu'il vous a paye ~ R. Non. 

Q. Comment se fait-il que vans sembliez etre de semblahles amis de cceur ~ 
R. Ce 11 'est pas nne question d 'amis de camI', c 'etait une qnestion de confiance; 
si vous avez confiance dans un homme--
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Q. VOUS savez que vous vous etiez battus comme chien et chat en aout 
1906, vous designant sous toutes sortes de noms Y R. Avec Ie temps i1 s' etait 
amende et j 'avais encore confiance dans son honnetete d'intention. 

Q. Etant donnee la conespondance, vous n 'esperez pas croire que vous 
aviez entieremeilt modifie votre opinion a son sujet, et lui la sienne sur votre 
compte, et que vous avez conclu cette transaction de la maniere que vous avez 
dite? R. J'ai juge qa'a l'egard d'un homme dans sa situation, d'un homme 
en possession d'une lettre de M. Fish qu'il m 'a montree, cela avait la meme 
valeur qu'un regu. . 

Q. Quand avez-vous vu cette lettre? R. Avant mon depart pour vendre 
des actions. 

Q. C 'est apres cela que vous avez commence a avoir une correspondance 
aussi acerbe; qu'a fait lVI. Travers apres avoir obtenu cet argent? R. Nous 
nous sommes separes peu de tt'mps apres, et il me semble que je me suis rendu 
chez moi. 

Q. Je vous demande ce qu'il a fait? R. Nous sommes tous les trois 
descendus et sortis de la banque rue Bay. 

Q. Puis apres? R. Nous avons traverse la rue et nous avons pris un 
verre. 

Q. Puis apres 1 R. ,Je ne sais rien de plus; en ce qui me concerne, je 
1 'ai quitte a cet endroit-Ia. 

Q. Avez-vous vu d'autres personnes que McCorquodale et Travers lorsque 
vous avez rem is cet argent? R. Non, monsieur, je n 'en ai pas vu d 'autres. 

Q. Vous avez propose Beattie Nesbitt comme president de la banque? R. 
J e ne sais pas. 

Q. Vous ne 1 'avez pas propose? R. Je ne 1 'ai pas propose. 
Q. J'apprends qll'il est un de 'lOS grands amis1 'R. .Ma foi, je ne sais 

comment vous pourriez 1 'appeler un grand ami. J'avais eu Ie plaisir de Ie ren
contrer plusieurs fois, mais je n 'ai de rna vie mis les pieds chez lui qu 'apres 
1 'organisation de la banque. Je suis aIle chez lui un samedi apres-midi avec M. 
Travers; j 'ai oublie dans quel but. Nous faisions une promenade, nous sommes en
tres et restes quelques minutes. Avant cette fois-lft, je n 'etais jamais aIle chez 
Beattie Nesbitt. 

Q. Vous ne dites pas que vous etiez bons. amis? R. Nous etions amis, 
c' est-a-dire, qne nous nous disions saIut, bonjour, bonne apres-midi. 

Q. Pas plus intimes que cela 1 R. Je ne sache pas que nous ayons ete, 
comme vous dites, plus intimes que cela. 

Q. Je ne sais eomment vous appelez cela? R. Nous etions am is en ce 
sens que nous nous disions bonjour. 

Q. Qui a suggere son nom comme president? R. J e pense que c' est M. 
McCorquodale, si je me rappeIle bien. 

Q. A qui 1 R. A lVI. Travers. 
Q. Etiez-vous aussi presenU R. Je ne I 'etais pas. 
Q. Comment Ie savez-vous? R. lV!. Travers me I 'a appris. 
Q. lV!. Travers vons a appris que McCorquodale l'avais suggere? R. 

Oui. 
Q. Environ une semaine avant l'assemblee? R. J'ignore a quel temps. 
Q. Refiechissez un . instant '/ R. J e ne puis refiechir it une chose it la

queIle je ne suis pas interesse. 
Q.Lorsqu'il vous l'a appris, vous l'avez appuye? R. .Je n'avais rien 

1, dire It ce sujet. 
Q. Contestez-vous entierement l'alh~gation de Travers, que Beattie Nes

bitt eta it un de 'lOS amis, et que e'est vous qui l'avez propose comme presidenU 
R. Je ne I'ai certainement pas propose. 
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Q. Nous ne savons pas comment Beattie Nesbitt est intervenu entre vous 
et M. Travers, s'il faut vous croire tous les deux Y R. V ous decouvrirez, je 
pense, que M. McCorquodale est celui qui a conelu toute la transaction avec 
Beattie Nesbitt. 

Q. Est-ce l'homme qui a vendn des actions-R. II en a vendu-je n'ai 
rien en a faire ayec Beattie Nesbitt, ni avec la sonscription de ce dernier; la 
souscription de Beattie Nesbitt a ete obtenue par McCorquodale. J'ai un jour 
rencontre Beattie :0Tesbitt rue King-j'ignore a quel temps ou a queUe phase de 
1 'organisation-il m 'a arrete et demande des renseignements au sujet de la ban
que, et il m'a appris qu 'on I 'avait entrevu. Tels sont les faits que vous ne pou
vez recuser. 

Q. V ous et Travers etiez les deux personnes les plus intkressees a ohteniJ' 
1 'inauguration de la banqne, n 'est-ce pas 1 R. Je vendais des actions. 

M. LE COMl\IISS_URE: Repondez it la question. R. J 'etais sons-agent de 
Travers. 

Q. On ne vous a pas demande ceIa; repondez it la question posee? R. 
,J e suppose que je serais tres interesse. De fait, je me suis tout Ie temps senti in
teresse, aussi int.eresse que si chaque dollar de la banque m'ayait appartenn; du 
fait que j 'en ai interesse beaucoup, j 'etais tres interesse. 

1\1. HODGINR: En chiffres ronds, combien de dollars avez-vous obtenus ell 
eommissions apres 1 'organisation de la banque 1 R. Apres 1 'organisation de 
la banque, j 'ai obtenu $17,000 on $19,000, je ne suis pas slIr. 

Q. Vous ne ponviez obtenir ce montant, a moins que la banque ne ffit 
organised R. Je ne sais .pas cela j j 'avais accompli Ie travail, j'ignore si je 
pouvais I 'obtenir ou non. . 

Q. A qui vous adressiez-vous pour ces commissions? R. J e m 'adressais 
a 1\1. Travers et it la banque. 

Q. Depuis flaand connaissiez-vous Ie Dr Beattie NesbitU R. Je l'ai 
rencontre aux environs des edifices du Parlement, c 'est tout. 

Q. Depuis combien de temps? R. II y a probablement un, deux on trois 
ans; je ne sais pas depuis com bien de temps. 

Q. Vous etiez-vous servi deJui au coars dn printemps et de l'ete de UJ06, 
pour interesser des gens dans Ia banque? R. 1906? 

Q. Oui 1 R. Et 1H07 ~ 
Q. Non, je n 'ai pas dit 1907; l'ayez-vons interesse a obtenir des gens? 

IJ 'aviez-vous employe on deeide a. interesser des hommes a amener des personnes 
it s'interesser a la banque? R. Pas a rna connaissance. 

Q. V ous affirmez absolument que non? R. Oui; il y a qllelque temps, 
vers l'automne, je l'ai rencontre rue King et il m'a appris qu'onl'avait entrevu, 
c' est tout ce que je sais. 

Q. Ce sera it avant 1 'emission du certificat? R. Oni, quelque temps au
par avant. 

Q. Environ nne sernaine auparuyant? R. J'ignore rombien de temps. 
Q. Qll 'avez-vous a. repondre a 1 'allegation de M. Travers, que eet argent 

a ete paye a Beattie Nesbitt? R. Je vous ai appris tont ce que je sais a ce 
sujet. 

Q. Savez-volls quelqne chose it ce sujet? R. Je sals flue je 1'3i paye it 
M. Travers, et Iorsqlle je 1 'a1 paye a 2YL Travers, je n 'en ai pas vn payer a 
);fesbitt it. la bamme. 

Q. Saviez-vous que l'argent eta it paye? R. Je ne Ie savais pas. 
Q. Que clites-volls de l'assertion de lVr. Travers, qne Beattie Neshitt lui 

:wait appris que VOllS etiez dispose a payer, pour devenir eligible et pour 
acquitteI' ses actions? R. Je n'ai pamais parle it Beattie it ce sujet. 

(4857-16) 
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Q. Vous ne lui avez jamais parle ~ R. Non; pourquoi lui aurais-je parle? 
Q. Dans ce cas, vous et M:. Travers difl'erez completement d'opinion sur 

cet episode ~ R. J e n 'y puis rien. 
Q. Je dis que vous difl'erez 1 R. Oui. 
Q. Et vous difl'erez avec lui quant it la maniere dont il est devenu presi

dent? R. Je vous relate les faits comme je les connais. 
Q. Qui a choisi Ie president Y R. Je I 'ignore, je croyais que c'etalt 1\1. 

McCorquodale qui 1 'avait interesse et qui les avait reunis. 
Q. Dans la suite, Travers vous a-t-il dit quelque chose au sujet de ce paie

ment fait it Nesbitt? R. Je n'ai rien su ace sujet avant d'avoir intente une 
action en recouvrement de commissions contre M. Travers et la banque. 

Q. Puis apres¥ R. L'examen d'enquete revelera son allegation. 
Q. Vous rappelez-vous si vous etiez present? R. Non. J'ai assiste a une 

partie de I 'examen seulement. 
Q. Que vous a-t-il dit a vous ou a votre avocat a cet examen? R. II 

a dit, si je ne me trompe, que j 'avais paye 1 'argent a Beattie Nesbitt au moyen 
d 'un certain arrangement. 

Q. Vous croyez qu'il a jure que vous I 'aviez paye a Beattie Nesbitt Y R. 
Oui. 

Q. Et qu'il I 'avait rem is a Beattie Nesbitt en conformite de votre arran
gement 1 R. Je ne sais, je n 'en serais pas sur. 

Q. Quelle idee avez-vous eue ¥ R. L'impression est absolument celIe 
que je vous ai dUe. 

Q. Qu'il a jure? R. Que je l'ai paye a Beattie Nesbitt. 
Q. Vous lui avez subsequemmel1t donne $5,000, n'est-ce pas? R. Non, 

monsieur, en ancun temps; pas un dollar en aucun temps. 
Q. Comment pouvez-vous expliquer cette hallucination de M. Travers 

au sujet des actions de Beattie Nesbitt et de CGS $5,0001 R. Je n'essaie pas de 
I 'e:Jo.."P liq ner. 

Q. En mars et en avril 1906, vons avez ete tres actif, n 'est-ce pas, Ii faire 
souscrire des actions et a voir des gens au sujet de Ia ban que ? R. Oui, mon
sieur, j 'ai travaille jour et nuit; je partais Ie lundi matin et revenais Ie samedi 
80ir invariablement. 

Q. Vous rappelez-vous avoir essaye d'interesser des gens a Ottawa? R. 
Oui, .i 'y suis aUe. 

Q. Combien de temps avez-vous sejourne Ii Ottawa Y R. Je ne sais pas; 
probablement deux ou trois jours. 

Q. Quels Haient les amis influents que vous aviez dans cette ville et dont 
vous parlez dans une de vos lettres? R. IJaissez-moi voir la lettre. 

Q. V ous ne vous rappelez pas cela Y R. Non. 
Q. Pouvez-vous me nom mer des amis influents que vous aviez 1 R. Si 

vous me montrez--
Q. V ous vous rappelez les personnes que vous connaissez a Ottawa 1 R. 

Oui, je eonnais.--
Q. Qui avez-vous vu pour Ie faire elire direeteur ou lui faire souscrire 

des actions¥ R. J'ai telephone a M. Calvert, si c'est a eela que vous faites 
allusion. 

Q. Le connaissez-vous 1 R. 
Q. Est-ce un de vos amis? 

vingt-cinq "ans. 

Oui. 
R. Je connais ilL Calvert depuis vingt ou 

Q. Vous lui avez telephone 1 R. 0ui; je Ie savais en afl'aires. 
Q. N'avez-vous fait que lui teICphoned R. r~ors d'un nouveau voyage 

it Ottawa, posterieur Ii celui dans lequel je lui ai telephone, je suis alle Ie voir et 
j 'ai cause avec lui. 
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Q. Que lui avez-vous demande de faire? R. Je lui ai dit, de fait, je suis 
entre au sujet du prospectus que je lui ~i remis, et je lui ai dit qu'il avait ete 
publie. II m'a demande-

Q. Ce prospectus contenait-il son nom? R. Oui, je crois qu'il a He 
publie avec son nom. 

Q. Vous etes entre avec Ie prospectus et vous Ie lui avez montre ¥ R. 
Oui, j'ai Ie prospectus; je lui ai demande s'il pouvait m'aider d'une maniere 
generale. 

Q. A faire quoi 1 R. A obtenir des souscripteurs. 
Q. Quand etait-ce? R. Je l'ignore. 
Q. Etait-ce au commencement de mars ou d'avril? R. II se peut que 

c'eut ete vel'S ce temps-Ia; c'etait au commencement du printemps. 
Q. Dans la suite, lui avez-vous demande de s'interesser lui-meme? R. Je 

one sache pas avoir jamais de nouveau discute la chose avec lui; il avait discute 
la chose avec IVI. Travers, et ete en contact avec ce dernier. 

Q. Depuis quand? R. Depuis son voyage a Toronto. 
Q. Le premier teIegramme que j lai est date du 17 mars 1906; il vous est 

adresse et il est signe par M. Calvert: "Personne mentionnee dans la lettre re
fuse; j'ecris"? R. C'etait, je crois J. B. St-Denis Lemoine, du Sepat, et je 
suppose que c'etait d'un d'eux. Je lui ai demande par telephone de Ie voir ct 
de lui demander s'il souscrirait dix mille ou vingt mille dollars. 

Q. Qui avez-vous encore vu a Ottawa? R. Je suis aIle chez un certain 
nombre de gens. 

Q. Chez Ie senateur Domville? R. J'ai parle au senateur Domville, je 
pense, et au senateur Merner; j 'ai aussi parle, je pense, a Willis Bennett. J e 1 'ai 
vu it Ottawa, ainsi que je ne sais combien d 'autres. Je pense etre parti d'Ottawa 
Ie samedi soir. 

Q. M. Emmerson etait-il un de vos amis? R. Oui, monsieur. 
Q. L'avez-vous vu 1 R. Je ne me rappelle pas a present combien j'en 

al vu. 
Q. Pour quelle raison etes-vous aW; voir tant de personnes it Ottawa? R. 

Pour leur faire souscrire des actions. 
Q. Etait-ce tout? R. Je ne sa is pas. 
Q. V ous desiriez trouver quelqu 'un qui devi@drait directeur? R. La 

chose n 'a pas entierement He Iaissee entre mes mains. 
Q. Alors, pourquoi Ie faisiez-vous? R. On m 'a dit que si je pouvais ren

contrer queIque bon homme qui deviendrait directeur--si tOllS etaient devenu!\ 
directeurs, ainsi que I 'a fait observer une de ces personnes, la banque ne se sera it 
jamais eloignee du rivage, elle serait encore echouee. 

Q. Elle est certaincment echouee? R. C 'est aujourd 'hui une autre es
pece d' echouemcnt. 

Q. Vous etiez alle a. Ottawa au sujet dc Ia prolongation de Ia charte 1 R. 
Non, monsieur. 

Q. Avez-vous ecrit it ce sujet? R. Pas a rna connaissance. 
Q. Avez-vous demand I' a quelques membres du Pariement de s'interesser 

eux-memes a Ia faire prolonger? R. Pas que je me rappelIe, peut-eire bien; 
je ne sais pas; je ne pense pas 1 'avoir fait-je puis avoir dit d 'une maniere for
tuite, ils peuvent avoir dit queIque chose it ce sujet, et je puis avoir dit que je 
pensais qu'il ne devrait pas y avoir de difficultes, ou queIque chose de ce genre, 
a. rna connaissance. . 

Q. Aviez-vons des relations commerciales avec M. Calvert~ R. J'en ai eu 
Q. A cours d8 ces vingt ou vingt-cinq annees ~ R. Oui. 
Q. Vous 18 connaissiez assez intimmement? R. Assez bien. 
Q. Vous lui aV8Z demande de devenir directeud R. Oui. 
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Non, il n'a pas refuse alors. 
R. Ma foi, je nc savais pas eela; Je ne me 

Q. Travers ne vous a pas appris cela? R. Je ne me rappelle rien a ce 
sujet. 

Q. V ous avez demande de voir cette lettre; eUe est en date du 27 avril 
1906? R. Je me rappelle quelque chose au sujet de eette lettre; mais je I 'ai 
regue apres mon retour it la maison; je me rap pelle distinctement ceci. 

Q. C'est tres bien; vous avez demande de voir la lettre qui mentionne les 
amis influents qne vous y aviez, vous croyiez qne vous pourriez peut-etre me 
renseigner, si vons voyiez la lettre 1 R. J e me rappelle maintenant depuis 
que je l'ai vue, je me rappelle que la lettre m 'est revenue d 'Ottawa. 

Q. Qui mentionnait-elle? R. C 'est un my the, je I 'ignore ; un d 'eux, 
jc suppose j j 'y avais plusieurs amis. 

Q. Quels etaient-ils1 R. Je ne sais pas; je n'ai pas agi d'apres cctte 
lettre, car elle est revenue, et elIe ne m'interesse pas. 

Q. La lettre vous demande: "J e desire que vous d ecidiez un de vos amis 
d 'Ottawa a s'enquerir au departement du reeevenr general si un recepisse de 
depot d 'une des banques pour la somme de $250,000 serait accepte comme notre 
depot detenu par elle pour les trente jours, sans demander d 'en payer Ie mon-
1ant. Veuillez vous enquerir de- la chose, car, grace a quelques-uns de vos amis 
influents a Ottawa, vous pourriez faire approuver ceci, meme s'il n'y a pas de 
precedent' , ~ R. Oui. 

Q. Ceci vous est ecrit par M. Travers; pouvez-vous me dire quels etaient 
vos amis influents 1 R. Je me rappelle distinctement que cette lettre m 'est 
revenue un ou deux jours apres mon retour a la maison. Par consequent, je n 'ai 
d 'aucune maniere agi d 'apres les instructions de cette lettre. 

Q.. .Je ne vous ai pas demande cela; vous ne vous etes pas enquis, parce que 
vous n 'avez pas regu la lettre; mais quelles personncs aviez-vous dit a M. Tra
vers etre vos am is infiuents, grace auxqucls vous croyiez que vous pourriez obte
nir quelque chose~ R. II savait que je possedais un eertain nombre d 'amis; 
j 'ai de bons amis dans les affaires et dans la politique a Ottawa. 

Q. Quelles etaient les personnes que vous aviez dit a Travers etre vos amis? 
R. Je ne lui avais pas ditj il savait que j'avais beauconp d'amis. 

Q. Les avez-vous tous mentionnes Y R. NOll, monsieur; je lui ai dit que 
j 'allais a Ottawa, et j 'ai ern qne je ponrrais obtenir des souscriptions dans cette 
ville-lao Prenez Fred Henry du chemin Richmond, nn homme qui vaut probable
ment un million et demi; je suis aIle Ie trouver et je lui ai expose 1 'affaire. C 'est 
lUi de mes amis. 

Q. Dans cette lettre, M. Travers enonce: "Je VOllS transmets une nouvelle 
formule de demande, laissant Ia procuration en blanc. Vellillez obtenir toutes 
vos demalldes sans inscrire Ie nom. J'ai un nouveau projet que je vons expli
ilnerai quand je vous verrai". 

M. LE COMMISSAIRE: Vons lui avez deman(Ie des renseignements a ce su
jet auparavant, et il vous a donne son explication. 

M. HODGINS: A vez-vous regu, apres que la charte eut ete delivree, cette 
lettre de M. Travers, suggerant que la date devait etre laissee en blanc dans les 
souscriptions? R. Je ne m\~ rappelle pas; il a Me expedie de la banqne beau-
coup de lettres ne me sout probablement jamais parveuues. 

Q. "En obtenant vos souscriptious depuis ce jour, jusqu 'au milieu de jan
viel', M. Hunter vous a recommande de laisser la date en blanc, de sorte que 
nons pussions nons en servir de tonte maniere qui pourra Ie mieux convenir dans 
la redaction de notre prochaine liste" Y R. Si vons examinez les sonscriptions. 



ENQUETE DE LA FARMERS BANK 

DOCUMENT PARLEMENTAIRE No 153a 

vous constaterez peut-etre qu 'un grand nombre d 'entre eUes , ne sont aucune
ment datees, c'est-a-dire, meme depuis Ie debut. 

Q. Vous avez re.;u cette lettre 1 R. Je ne me rappelle pas. 
Q. EUe vous est adressee it Kerwood 1 R. Je ne me rappeUe pas si je 

l'ai reeue ou non. 
Q.' Avez-vous agi d 'apres ses instructions? R. Pas it ma conllaissance, 

je l'ignore; je ne me rappelle pas l'avoir re.;ue. Je voyageais assez. Je puis 
l'avoir re~ue ou non. 

Q. Si vous I 'avez re~ue, vous avez agi d 'apres ses instructions 1 R. Je 
ne pense pas en avoir jamais date, si vous exam inez toute la liste des souscrip
tions. 

Q. Nous l'examinerons? R. Je ne sais pas; j'ai suivi les instructions; 
.ie vendais simplement des actions. 

Q. Un autre point sur lequel je desire vous interroger se rattache it votre 
sOllscription de 500 actions. M. Travers affirme que VOllS avez signe ceci sans 
une date et que vous I 'avez conserve pendant un temps considerable; en est-il 
ainsi? R. Non, j'ai eompris qu'il a affirme que ceci a etc signe juste avant 
l'organisation de la ban que et date sUbsequemment. 

Q. Eh bien, comment est-ce arriver 1 Voyons votre recit? R. J 'ai com
pris que c'etait la maniere. 

Q. QueUe etait-elle Y R. La souscription a ete signee apres la reception 
par moi d 'une lettre, lorsque Ie montant souscrit s 'eleva it it $485,000, et lorsque 
j 'ai cru qu'il y avait environ ce montant-j 'ai souscrit $50,000 peu de temps 
apres une eonversation avec un monsieur-je crois VOllS l'avoir deja explique, 
qu'il allait devenir directeur et souscrire trente ou quarante mille dollars.-

Q. Oui; laissez-moi comprendre cela; vous dites que vous avez signe cela 
apres avoir re.;u une lettre dans laquelle il vous apprenait la somme souserite 1 
It Quatre cent quatre-vingt-cinq ou quatre-vingt-neuf mille. dollars, je pense. 

Q. V oici la lettre (Pieee 22) ~ R. Oui. 
Q. C 'est apres cela que vous I 'avez signee ~ R. Quelque temps apres 

cela, oui. 
Q. Vous ne I 'avez pas datee Y R. J e ne crois pas I 'avoir datee, non. 
Q. Quand avez·vous su qu'elle Ctait devenue en vigueur? R. Je savais 

qU'elle avait ete approuvee. 
Q. Quand avez-vous d'abord su qu'elle etait devenue en vjgueur et qu'elle 

Ilvait etc approuvee? R. Pas avant I 'organisation de la banque. 
Q. Vous ne l'avez pas su avant l'organisation de la banque' R. Non, 

du moins je ne savais pas si eUe a vait ete approuvee; j' ai cependant dit a ce 
monsieur que je l'obtiendrais pour lui, et quand je l'ai signee, je suppose, car 
dIe avait ete approuvee, ainsi que toute autre sonscription. 

Q. Vous aviez conclu un arrangement anterieur, portant que vous deviez 
obtenir la vente du deuxieme cinq mille dollars des actions de la banque 1 R. 
Oui, c'est Ie deuxieme arrangement que j'ai concIu. 

Q. Etait-ce anterieurement a cette demande 1 R. Oui. 
Q. Et elles devaient etre vendues a 1251 R. Oui. 
Q. Vous n 'avez jamais eu l'intention d 'acquitter ces 500 actions ¥ R. 

J'avais l'intention d'en transferer trente a quarante mille dollars it un mon
sieur, qui est dans la suite devenu directeur. 

Q. J e vous demande si vous avez jamais en I'intention de les acquitter 
vous-memeY R. J'avais l'intention d'en prendre une partie. 

Q. Mais non d 'acquitter tout Ie montant 1 R. Non. 
Q. Si les registres contenaient $489,500 au 24 septembre, quel etait votre 

hut en faisant cette souscription 1 R. De l'obtenir pour ce monsieur, de sorte 
qu'il put Ies acquerir au pair. 
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Q. Quel etait son nom--Menzies? R. Cela a deja ete debattu a fond ici, 
et les journaux I 'ont mal cite. Je ne desire pas par consequent blesser qui que 
ee soit. 

Q. Etait-ce Menzies ~ R. Oui. 
Q. Avez-vous assiste Ii l'assemblee et vote sur ces actions1 R. Je n'ai 

pas vote. 
Q. Vous etiez simplement la Ii titre de procureur pour d 'autres, n 'est-ce 

pas? R. J e ne pense pas avoir vote quoi que ce soit. 
Q. Vous etes consigne comme present en qualiM de procureur, vous et 

Travers control ant l'assemblee? R. Je ne satlhe pas avoir vote; si vous avez 
les votes, avec la signature de mon nom, je dirai que j 'ai vote; mais je ne me 
rappelle pas I 'avoir fait. 

Q. Vous avez assiste a I 'assembIee Y R. Oui. 
Q. Et en qualite de procureur? R. Je ne savais pas cela. 
Q. Vous etes inscrit pour environ 1,900 actions, representant ces actions a 

titre de fonde de pouvoirs 1 ' R. 1,900 Y 
Q. Cela ne vous etonne pas, n'est-ce pas? R. Cela m'etonne. 
Q. Etiez-vous Ii l'assemblee1 R. Oui, j'y etais. 
Q. Et vous saviez que vous et Travers la controliez? R. J e ne Ie savais 

pas. 
Q. V ous etes aIle Ii cette assemblee d 'organisation sans savoir que vous et 

Travers la controliez? R. J e ne savais pas que mon nom fut inscrit sur quel
que procuration; j'ignorais que mon nom eut ete inscrit sur toute procuration. 

Q. "Procurations representant 1,807 actions du capital-actions, et les sous
cripteurs suivants etaient presents par procuration: W. R. Travers, 1,333; W. 
J. Lindsay, $1,899 actions" i-dites-vous que vous ignoriez cela 1 R. J e l'igno
rais. Les votes ont ete regus Ii mesure qu'ils ont eM deposes. 

Q. J e vous demande si vous saviez cela Ii I 'assemblee 1 R. J e dois avouer 
que je l'ignorais. 

Q. Jusqu'a cette date-lit aviez-vous conclu un arrangement avec Travers 
au sujet de la personne it clever comme president 1 R. J e n 'ai rien eu a faire 
avec Ie choix de ce president. 

Q. Voulez-vous repondre it la question? R. Pas it ma connaissance. 
Q. Vous etes-vous rendu Ii l'assemblee sans savoir qui vous representiez 

et qui devait etre president 7 R. Je ne sache pas que j 'aie ete dans une sem
blable situation. 

Q. V ous semblez avoir ete singulierement ignorant de vos pouvoirs? R. 
J e ne les ai pas exerces Ii ma connaissance. 

Q. Vous voulez que nous croyions cela? R. Je voudrais avoir I 'en droit 
oll j 'ai signe mon nom; il devrait exister une consignation de cela. 

Q. Et vous ne savicz pas qui devait etre Ie president? R. Jusqu'it la 
derniere minute, j 'ai compris que ce devait etre Rory McLennan. Il a refuse et 
il a definitivement ete elu president honoraire, puis Beattie Nesbitt a ete elu 
president. J'ai cru que, depuis Ie commencement Ie colonel Munro devait etre 
president; mais la chose a subsequemment Me con clue et il a recule. Il avait He 
conclu queIque temps auparavant que Ie colonel Munro devait etre president, 
et il a ete tres fortement blesse. 

Q. Avez-vous nomme un quelconque des directeurs? R. Pas a ma con
naissance. 

Q. Vons n'avez nomme aucun des directeurs; avez-vous vote pour quel
qu'un d'entre-eux? R. Je ne savais pas voter. 

Q. Votre attitude it cette assembIee a ete que vous ne saviez rien, que vous 
n 'avez rien fait 1 R. C 'est du nouveau pour moi. 
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Q. Apres l'assemblee, avez-vous obtenu un contrat .ou un arrangement 
portant que vous deviez prendre la balance des actions a une prime de 25 ~ R. 
Ils etaient a l'interieur et j'etais it l'exterieur. On m'a fait entrer et on m'a de
mande eombien de temps il faudrait pour vendre la balance des actions. J'ai re
pondu qn'il faudrait trois mois, ou six mois, que cela pourrait prendre trois ans 
et peut-etre six ans; que cela dependait entierement des conditions. J' ai dit que 
je les vendrais aussi rapidement que posible. . M. McLennan a fait. observer: 
"Pensez-vous que vous pouvez les vendre dans six mois, ou dans neuf mois on 

. dans un an"? J'ai repondu que je ne pouvais Ie dire avant de les avoir ven
dues, puis je me suis retire. Quelqne temps apres, j 'ai regu de M. Travers nne 
petite note m'apprenant qne la vente m'avait ete confiee, et c'est tout. it ce sujet. 

Q. Voila Ia lettre ~ R. Oui. 
Q. Cette date est-elle exacte, Ie 7 decembre 19067 R. Je suppose qu'elle 

1 'est. 
Q. Vous avez dit que Ie 6 decembre 1906 etait un samedi? R. ,Ie Ie 

pense, j e suis d ' avis que c' etai t un samedi. 
Q. Cette lettre est en date du 7, serait-ce un dimanche 1 R. Je ne pour

rais Ie dire, mais j 'etais sous l'impression que c'etait un samedi; en tout cas, 
c' €tait aux heures de la fermeture de la banque. 

Q. Comment en etes-vous arrive it obtenir cette lettre de l\L Travers? R. 
Je ne sais pas s'il me 1 'a remise dans Ie bureau ou s'il me Fa expediee par Ia 
poste. 

Q. Voudriez-vous essayer de vous rappeler si vous etes entre et si vous 
l'avez vu ce jour-Ia et si vous avez reGu cette lettre? R. Je ne serais pas cer
tain, je n 'en ai pas 1 'idee. 

Q. Vous ne pouvez pas vous Ie rappeler? R. Non. 
Q. Avez-vous nomme ~L Gundy? R. Je l'affirmerais, si j'ai signe Ie 

papier de nominatiQn, l\L Hodgins, mais pas sans eela; je ne me rappelle pas. 
Q. Vous ne I 'admettriez pas, a moins que je ne vous confronte avec quelque 

chose de signee par vous? R. Oui. 
Q. Vous vons rappelez si peu cela? R. Cette assembUie, c'est tout it fait 

exact. 
Q. V ous saviez que M. Travers devait se servir d 'une de vos souscriptions, 

n 'est-ce pas? R. Voulez-vous me laisser voir de nouveau Ie cheque? 
Q. Oui. (Passant Ie cheque Piece 28), vous saviez que M. Travers devait 

se servir d 'une.de vos souscriptions? R. Je n 'ai pas fait attention, alors. 
Q. V ous saviez que IVL Travers allait se servir de cela pour obtenir Ie cer

tificaU R. J e 1 'ai signee de la maniere reguliere; je ne savais pas qu'il fal
lait alors obtenir un certificat. 

Q. V ous ne saviez pas qu'il fallait obtenir un certificat? R. Non. 
Q. A quel temps? R. Lorsque j 'ai sigue cela; j'ignorais les technica

lites de la banque, ou les formalites it remplir avant de commencer les operations. 
Q. V ous ignoriez eela? R. Oui. 
Q. Ne saviez-vous pas qu'il allait se servir de eette souscription-la comme 

d 'une des souscriptions bona fide 1 R. J e I 'ai signee de la maniere reguliere; 
c'est tout ce que je sais. 

Q. Vous saviez qu'il allait s'en servid R. Je savais qu'elle passerait 
par les etapes regulieres et qu'elle me serait allouee. 

Q. Et c'est une veritable souscription1 R. Tout eonsidere, c 'etait une 
yeritable souscription. 

Q Ce I 'Ctait1 R. A cette epoque-lit. 
Q. . Quand est-eUe devenue une sonscription irreguliere 1 R. Quand il 

H refuse de la transferer a :M. Menzies. 
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Q. Elle etait conditionnelle, n 'est-ce pas ¥ R. Elle n 'etait pas condition
nelle alors; je I 'ai fait dans ce but, j 'ai dans la suite essaye de la vendre. 

Q. Au pair ou it 125 ~ R. U ne partie au pair et une partie a 125; il a 
refuse de la transferer a tout prix. 

Q. A cettc premiere assemblee tenue Ie 26 novembre, il semble que vous 
Hiez autorise: "La balance des actions jusqu ';1 concurrence d 'un million doit 
etre confiee a IVL W. J. Lindsay, pendant un an a une commission de 10% par 
action payable sur paiement de la prime, lesdites actions elevant etre vendues a 
une prime de 25%" -ce sera it la elate a laquelle vous elites que les assemblees 
ont ete tenues et qu 'on vous a fait entrer, Ie 26 novembre 1906? R. Je sup
pose que c'est ce jour-lao 

Q. Dans cette poursuite que vous avez intentee contre Travers et la ban
que, avez-vous vu Ie Dr Beattie Nesbitt a ce sujet¥ R. Je n'ai pas fait el'ef
fort special afin ele Ie voir. Je l'ai rencontre au coin juste oppose au Prince 
George, et il a elit quelques paroles a ce sujet; c 'est tout. 

Q. Qu 'avez-vous discute avec lui ~ R. II a ete elit tres peu de choses. II 
m'a dit que je ferais mieux d'aller a la banque rectifier la chose et la faire regler. 

Q. Faire regler quoi ¥ R. Cela meme que vous m'avez elemanele, la pour-
suite, Ie montant de I 'argent qui m'etait du. 

Q. II connaissait la poursuite 1 R. J e suppose qu'il la connaissait. 
Q. Lui aviez-vous dit? R. Pas avant ce temps-lao 
Q. II ne I 'a pas apris de vous 1 R. Non. 
Q. II voulait que vous alliez a la banque regler Ia poursuite? R. Oui, 

et j 'ai dit: "IVL Travers ales livres a la banque, it sait ce qui m 'est elft et it peut 
aisement regler cela". 

Q. Avez-vous alors discute Ie paiement des $5,000? R. 11 n 'en a ete 
fait aucune mention. 

Q. Comhien de temps avez-vous parle? R. Nous n 'avons pas parle plus 
de trois ou quatre minutes. J'ai fait observer: "11 est inutile que nous diseutions 
la chose, docteur". 

Q. Travers avait-il ete interroge avant cette epoque-la? R. Je ne sais 
pas s'ill'avait ete; je ne puis pas fixer la date. 

Q. Savez-vous si Travers a ete interroge ~ R. J'ignore si c 'est avant ou 
apres que nons enssions commence a interroger IVL Travers. Je me rappelle senle
ment 1 'avoir rencontre au coin; je ne lui ai parle que quelques minutes; j'at
tendais un tramway. 

Q. La lettre ecrite a 1L Travers par Ie Dr Beattie Nesbitt a-t-eUe ete pro
cluite it I' examen ? R. J e nn Ie pense pas. 

Q. Quand en ayez-vons entendu parled R. J 'en ai elltelldu parler lors
qu'eUe a ete presentee it mes avocats elans leur bureau. 

Q. Pendant quel temps, pendant que la ponrsuite etait en sus pens 1 R. 
Je ne sa is pas; c 'Hait, je pense, penelant Ie temps que nous essayions de nons 
n'unir, son avocat et Ie mien, pour regler Ie litige. 

Q. Cela se passait-il avant la poursuite? R. Non, je ne pense pas. 
Q. Lorsque la lettre a ete presentee avos avocats, 1 'avez-vous discutee avec 

Ie Dr Beattie Nesbitt? R. Non. 
Q. Avez-vous nie I 'assertion dn Dr Beattie Nesbitt1 R. .Te l'ai certaine

ment niee, je I 'ai dit it mon avocat. 
Q. Avez-vous ecrit a quelqu'un cette elenegation? R. Non, je l'ai sim-

plement dit it mes avocats; je ne sais pas pourquoi je elevrais ecrire. 
Q. A qui I 'avez-vous dit'l R. Amon avocat et je I 'ai .eliscutee. 
Q. Qui etait-ce 1 R. MM. :Nlasten, Starr et Spence. 
Q. Vous ne l'avez pas dit aux trois? R Oui, je crois qu'ils Ie savaie~t 

Ions et que la chose a ete debattue. 
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Q. A qui l'avez-vous dit? R. Je l'ai dit a lVI. Starr, et je pense que la 
chose a He discutee avec lVI. Masten, je n'en serais pas certain, je pense qu'ils 
Ie savaient tous. 

Q. Dites-moi a qui vous avez nie Ie chose? R. A lVI. Starr. 
Q. Avez-vous quelque doute a ce sujet? R. Non, pas Ie moindre. 
Q. Vous n'avez pas He examine dans cette action 1 R. Non. 
Q. Avez-vous eu quelque conversation avec Ie Dr Beattie Nesbitt apres 

avoir appris la chose? R. J e ne Ie pense pas. 
Q. V ons ne vous etes jamais interesse a cela Y R. Non. 
Q. Le Dr Beattie Nesbitt enonce ceci (Piece 37): "En ce qui concerne 

notre conversation d'hier, je me rappelle bien avoir ete a. votre bureau quLse 
trouvait alors en haut' '-cela concorde avec votre opinion, que Ie bureau etait 
('n haut~" Le 6 decembre 1906, et W. J. Lindsay est entre et il m'a remis un 
paquet de billets de la Traders Bank, au montant de $5,000"--cette assertion 
f'st-elle exacte? R. EUe ne l' est pas. 

Q. Vous dites que vous vous rappelez que c' etaient des billets de $50 Y R. 
Je ne pense pas qu'ils eussent des billets de $100 a la banque; j'ai alors deman
de des billets de la plus forte denomination en caisse. 

Q. Le Dr Beattie Nesbitt pense que c'Haient des billets de $1001 R. Je 
ne Ie crois pas. J'ai dit: "Donnez-moi les billets de la plus forte denomination 
que vous avez", et je pense que la banque n'avait que des cinquante; Ie rouleau 
Hait assez gros. 

Q. Vous vous rappelez distinctcment celaY R. Oui. 
Q. Je suis heureux de savoir cela, car eel a pourra nous aider a decouvrir 

les faits exacts ¥ R. "Cne personne ne pourrait porter $5,000 dans sa poche 
I>ans savoir qu 'eUe les a eus. 

Q. Je pense qne je pourrais porter $5,000 dans rna poche, si c'etait en 
billets de $100. "Ceci Hait en conformite d 'un arrangement prive que j 'avais 
concln avec lui "-avait-il concln quelqne arrangement prive avec vous? R. 
Non. . 

Q. Ces assertions contenues dans cette lettre sont entierement fansses 1 R. 
.1\ utant que je sache, eUes Ie sont. 

Q. V ous les niez toutes 1 R. Oui. 
Q. Et vous niez toutes les assertions de 1.\1. Travers 1 R. Relatives aces 

$5,000, oui. 
Q. Je constate que 1.\1. Spence et lVI. Cameron, Ie 31 mai, trois semaines 

apres que cette lettre cut He ecrite, Haient nos avocats et interrogeaient Travers; 
n 'avez-vous den dit a M. Spence flU sujet de 1 'assertion de Beattie Nesbitt? R. 
M. Hunter a apporte cette lettre a leur bureau, et je ,me suis trouve etre la. M. 
Spence et M. Cameron connaissaient la chose; j 'ai dit de me passer la lettre, 
que je desirais la sortir pour la montrer a M. Starr. Je l'ai montree it ce der
nier et il en a fait une copie. 

Q. Si je comprends bien, vous n 'avez pas dit a M. Spence ni a 1.\1. Came
ron que la lettre etait fausse 1 R. Oui, je Ie leur ai dit. 

Oui. 

Q. V ous Ie leur avez diU R. Oui, M. Hunter pourra vous Ie dire. 
Q. M. Hunter pourra me dire que vous avez alors nie les allegations 1 R. 

Q. 
Q. 

Et vous les avez aussi niees it 1.\1. Starr 1 R. Oui. 
II n 'y a pas d' erreur it ce sujet? R. Pas la moindre. 

Q. Avez-vous donne instructions que ::\'1. Travers flit questionne au sujet de 
('ette lettre' R. Ene a ete discutee, oui. 

Q. Qu'avez-vous dit a votre avocat etre la verite au sujet de cette transac
tion? R. Exa('tement comme je vous 1 'ai explique, mot a mot. 
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Q. II n'a pas ete conclu d 'arrangement d 'aucune sorte, soit au sujet de 
ces $5,000 ou non, entre vous et Ie Dr Beattie Nesbitt? R. Non, monsieur. 

Q. C'est tout 1 R. II a ete dit quelque chose Ie deuxieme avant -dernier 
jour, qu'il y avait environ cinquante actionnaires mecontents avant I 'organisa
tion de la banque ou dans les premieres etapes de la banque. Je tiens it declarer 
que cela n'est pas exact, et que Ie nombre des actionnaires mecontents ou deQus, 
it venir jusqu 'a la faillite de I 'Ontario Bank, ne depassait pas, je crois, trois ou 
quatre. II y eut un nomme Leslie, qui s'etait presente a la banque pour avoir 
de l'argent, et I'on avait dit quelque chose. II eprouvait une certaine crainte et 
refusait de prendre les souscriptions, mais plus tard il dut les prendre, et Ie ge
rant de la banque a Georgetown fit des cxcuses a M. Travers, par l'entremise 
de-M. Starr s'en occupa, Ie gerant de la ban que fit des excuses, et dit que s'il 
etait necessaire qu'il decIarat autre chose, il etait pret a signer une autre lettre 
a cet effet, si sa premiere lettre ne suffisait pas. II y eut aussi un autre cas: on 
etait aIle a Brampton pour avoir de l'argent, et I'actionnaire s'effrayait-j'ai 
oublie son nom-c'etait probablement dans Ie mois de mai ou vers ce temps-la. 
J/avocat s'en etant encore occupe, la meme chose se produisit: I'on pretendit 
qu 'on n 'avait den dit de nature it nuire a M. Travers. M. Starr ou M. Travers 
voyaient it cela. En dehors de ces quelques cas et a venir jusqu'au moment on 
M. Laidlaw se fourra dans ce guepier en defendant M. Dixon dans une cause 
qu'on lui avait confiee, et jusqu'a la faillite de l'Ontario Bank, personne n'etait 
mecontent; de sorte que les 50 ou 100 mecontents ne furent connus qu 'apres la 
faillite de la banque. 

M. LE COMMISSAIRE: Dois-je comprendre que vous ne saviez pas, et que 
vous n 'aviez pas entendu dire, que quelqu 'un avait paye les actions de M. Nes
bitt 1 R. Pas avant la-ce n'est qu'apres I'organisation de la banque qu'on a 
discute cela avec moL 

Q. N 'en aviez-vous pas entendu parled R. Pas avant I 'organisation de 
]a banque. 

Q. Combien de temps apres I 'organisation de la banque vous en a-t-on 
parle 1 R. Quelque temps apres, probablement un mois ou deux. 

Q. Qui vous en a parle 1 R. M. Travers m 'a dit que je devrais en payer 
la moiWi, et je lui ai repondu que non, que je n 'en paierais aucune partie. 

Q. La moitie de quel montantY R. La moitie du montant que Beattie 
Nesbitt devait recevoir, $3,000. 

Q. En a-t-il eM question comme d 'une chosc dcvant se faire ou deja faite ~ 
H. Comme d 'une chose deja faitc. 

Q. II avait deja ete paye Y R. Oui. 
Q. Et il voulait vous en faire remettre la moitie 7 R. Et il voulait en 

d€truire la moitie du montant de rna commission. 
Q. Est-ee que je comprends bien votre declaration au sujet de ee cheque: 

vous I 'avez porte it la Traders Bank, on vous 1 'avez echange contre $5,000 en 
especes, en billets de cinquante dollars, croyez-vous, et Ie reste du montant a ete 
place a votre credit, ou au 'credit de quelque compte que vous aviez 1 R. Oui. 

Q. Qui a ecrit "10,000" sur Ie dos du cheque 7 Cela n'indique-t-il pas que 
1(> plein montant a ete touche en especes ~ R. Ce sont des chiffres qui ont €te 
mis Ill. par la banque. 

Q. V ous ne savez pas ce qu'ils signifient? R. Non, monsieur. 
Q. N'etait-ce pas une transactiol!l etrange quc cel1e-Ia? Vous aviez un 

cheque payable a votre ordre, attestant que vous aviez relfu de la Farmers Bank 
$10,000 a valeur snr votre commission; vous vous etes presente ct, sur la parole 
de Travers, on vous a compte $5,000 en especes; vous lui avez rcmis cet argent 
sans exiger de lui un re~u d 'auculle sorte. Cela ne semhle-t-il pas une operation 
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bien etrange? R. Non, monsieur, pas d'apres la faQon dont nous aVlons l'ha
bitude de faire affaires. 

Q. Pourquoi ne faisait-il pas Ie cheque payable au porteur, s'il avait tant 
confiance en vous et vous en lui? Pourquoi Ie faire payable a ordre? Le mot 
"porteur" est biffe et on l'a remplace par "a ordre"? R. Cela je ne puis Ie 
dire. 

Q. Voulez-vous me faire croire que vous n 'avez pas eu la curiosite de con
naitre 1 'usage qu'il desirait faire de ces $5,000 1 R. N on, monsieur. 

Q. Vous ne vous en etes pas informtH R. Non, monsieur, je ne m'en 
8uis pas informe. 

Q. II vous a simplement demande d'aller les lui chercher? R. Oui. II 
m 'avait dit quelque temps auparavant: "Maintenant je vais potlvoir vous payer 
llne partie de votre commission, des que cet argent sera arrive d'Ottawa". 

Q. Qu 'est-ce que cela a a faire avec ma question 1 J e vous interroge au su
jet des $5,000 que vous dites lui avoir donnes 1 Ne lui avez-vous pas demande 
ce qu'il voulait faire de ces $5,0001 R. Non. 

Q. Qui en fit la suggestion Y Y eut-il quelqu 'un qui vous conseilla de pren
dre des billets d 'une certaine denomination plutot que d 'une autre Y R. Non, 
personne ne fit une telle suggestion. 

Q. Comment se fait·il que vous les ayez demandes1 R. J'ai demande 
au payeur de la banque de me donner les plus fortes denominations qu'il avait. 

Q. Pourquoi ne vous etes-vous pas fait donner un cheque de la banqueY 
R. J e n 'y ai pas pense. 

Q. Vous avez dit que c'etait un samedi, apres les heures de banque. Quel 
besoin pensiez-vous qu 'on pouvait avoir de $5,000 en billets de cinquante dollars Y 
R. J e ne me suis pas arrete a. me Ie demander. 

Q. Et vous ne vous en etes pas informe? R. Je ne m'en suis pas in
forme. 

Q. Et vous vous attendez a ce que je crois cela ¥ R. Je vous rapporte 
ce qui s'est passe, votre seigneurie. 

Q. At-il ete question entre McCorquodale et vous de l'emploi que l'on 
devait faire de ces $5,0001 R. Non. 

Q. Cela semble etre une transaction ordinaire 1 R. II avait credite la 
moit-ie de toute la commission qu'il avait re()ue, d'apres ce que je comprenais. 

Q. Vous me repondez d 'une fa()on evasive. Ce que je veux savoir, c 'est la 
raison pour laquelle vous avez ete chercher cet argent, en billets de cinquante 
dollars, et Ie lui avez donne, comme vous Ie dites. Voila ce que je vous demande; 
je ne vous interroge pas sur Ie partage de la commission. Poutquoi agissiez
vous ainsH R. Je n'y ai jamais songe. 

Q. Est-ce que cela n'avait pas les apparences de quelque chose qu'on vou
lait faire en cachette Y R. Non, monsieur, pas pour ce qui me regarde. 

Q. On ne va pas d 'ordinaire retirer, un samedi, apres les heures de ban
que, $5,000 en billets de cinquante dollars, a moins de vouloir employer cet argent 
pour un but determine, n 'est-ce pas? R. Oh, je ne sais pas. 

Q. V ous declarez que vous ignoriez la necessite dans laquelle se trouvait 
1a banque, avant d' ouvrir ses portes, d' obtenir un certificat d 'Ottawa ¥ R. J e 
croyais qu'iI fallait obtenir une charte. 

Q. Vous ignoriez qu'il lui fallait aussi un certificat? R. Oui, monsieur. 
Q. Saviez-vous que la banque devait versQr une certaine somme au Minis

tere avant de commencer les affaires 1 R. Oui, je comprenais qu 'elle devait 
verser $250,000. 

Q. Ceci ne s'accorde pas tres bien avec votre declaration qu'il ne lui fallait 
qu'une charte? R. Je n'en comprenais pas davantage. 
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Q. V ous compreniez que c' etait tout ce qui lui manquait 1 R. De com
pleteI' les $250,000. 

M. HODGINS: V ous voudrez bien demander ces cheques it la banque et reve
nil' cet apres-midi. R. Si je peux me les proeurer. 

Q. Je desire que vous soyez ici, en tout cas, it deux heurcs, que vow, les 
ayez ou non. R. Tres bien. 

A 1 heure de I 'apres-midi la Commission suspend la seance jusqu'it 2 heurcs. 

La Commissioll rep rend la seance it 2 heures de 1 'apres-midi. 

W. J. LINDSAY est rappele:-

M. HODGINS: De qui est cette ecriture (montrant une feuille couverte de 
colonnes de chif'fres) ? R. J e ne sais pas; cela ressem ble it I' ecriture de M. 
Travers. 

Q. Ce n 'est pas la votre? R. :x on, monsieur. 
Q. L 'avez-vous deja vue ~ R. Pas que je sache. 
Q. Avez-vous reussi a avoir ces cheques de la banque1 R. Non, 1ll011-

siem'. J'y ai ete, mais la banque ne les a pas encore. 
Q. ,rai une copie de votre compte it la Traders Bank; avez-vous votre 

livret de la Traders Bank? R. Non, monsieur, je 1 'ai laisse la en decembre, 
lorsque je suis partL 

Q. En decembre de queUe annee? R. II y a eu un an it Noel dernier. 
Q. Vous l'avez laisse it la Traders Bank? R. Oui, et je n'ai pas pu Ie 

!'avoir depuis. 
Q. Je vois un depot fait Ie 6 decembre ~ R. Oui, monsieur. 
Q. Sont-ce la les $5,000 dont vous avez parle? R. Je suppose que ce 

doit etre cela. 
Q. Le 7 decembre, je vois un cheque a A. H. Luxton; etait-ee votre che

que? R. Oui. 
Q. Date du 7 decemhre ~ R. Oui. 
Q. Le 10 decembre, en especes, personnel, $3,000, qu 'est-ce? R. C 'est 

un montant qui a ete transfere it un autre compte. 
Q. Quel autre compte? R. Une somme d 'argent que je devais. 
Q. Cela ne me dit pas quel compte c'etait? R. C'etait lUI compte au

quel je devais $3,000. 
Q. Quel compte etait-ce? R. Je l'ai oublie dans Ie moment. 
Q. Pouvez-vous Ie retrouver? R. Je crois que c'etait une somme que je 

devais a mon epollse et que je lui ai payee. 
Q. Une somme que vous deviez ~t votre femme? R. Je crois que oui. 
Q. J e ne savais pas que VOllS deviez de I 'argent a votre femme? R. Bien, 

VOllS ne me I 'avez jamais demande. 
Q. V ous lui en deviez? R. J e lui en devais. 
Q. Et Ie 10 decembre vous dites que VOllS avez transfere cette somme a un 

autre compte? R. Je crois que je l'ai transferee it son compte, si je me Ie rap
pelle bien. 

Q. Vous avez retire cette somme en especes? R. Je l'ai oublie. En es
peces ou par cheque. Je crois gUtl c'etait par cheque. 

Q. Comment aveZ-VOllS fait Ie paiement a. Luxton, Ie 7 decembre? R. 
C' etait Ie mont ant de sa commission. 

Q. Comment l'avez-vous paye, en especes ou par cheqne? R. Par che-
que. 
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Q. VOUS vous souvenez de cela? R. Oui, je me souviens de 1 'avoir fait 
accepter. 

Q. Est-ce que vous ne vous souvenez pas de ces $3,000 V R. J e crois que 
.i 'ai donne un cheque. 

Q. Et a quel compte a-t-on porte ces $3,000'1 R. Je crois que c'est lit 
qu'ils sont alles. . 

Q. Ou V R. Non, je ne pourrais l'affirmer positivement, mais je crois 
que c' est lit qu'ils sont alles. 

Q. Vous ne m'avez pas encore dit ou ¥ R. Oui, je vous l'ai dit. Je crois 
que j 'ai transfere cette somme, par cheque, au compte de ma femme. 

Q. A quelle banque? R. Je ne sais pas si c 'etait la Banque de Montreal 
ou la Banque de Commerce. 

Q. Elle avait lit un compte ~ R. Oui. 
Q .. Dans l'une ou l'antre banqueV R. Oui, elie avait un compte dans 

les deux. Ou bien, cela a pn etre un paiement que j 'ai fait sur un inuueuble ([ue 
je possedais it Fort-William. Je n'en suis pas sur. 

M. LE COMMISSAIRE: Que lisez-vous ¥ 
M. HODGINS: Une copie du compte dc W. J. Lindsay a. la Traders Bank 1 

R. Ce sont les documents qui se rap portent a mon proces avec la ban que et 'N. 
R. Travers. Je suppose que ce sont ces documents-lao 

Q. V ous en avez fait faire une copie pour la partie adverse Y R. J (' crois 
q.ue cela est possible; ce sont ces documents-lit; je ne sa is pas. 

Q. Reconnaissez-vous ce cheque, Piece 36, en date du 7 decembre, et paya-
ble a W. R. Travers Y R. Non. 

Q. Vous ne savez rien au sujet de ce cheque Y. R. Non. 
Q. Vous n'en avez jamais entendu parled R. NOll. . 
Q. Quel est ce cheque, qui fait partie de la Piece 35, ell date dn 8 decem

bre, de $1,000, a votre ordl'€? R. J e ne sais pas; je suppose que cela doit etre 
pour de la commission. 

Q. En connaissez-vous quelque chose? En avez-vons qu(~lqne souvenir T 
C' etait tout juste deux jours apres que vous aviez reQu Ie cheque de $10,000, 
que vous prMendez vous rappeler si bien ¥ R. JYIa signature est snr ee che
que, et je suppose que je l'ai 1'e0u. Quant a l'autre, je m'en souviells parfaite
ment. 

Q. Vans n'en avez pas touche Ie montant en especes? R. NOll, je l'ai 
depose. 

Q. Vous l'avez depose a la Banque de Montreal? R. Oui. 
Q. Ou vous aviez evidemment un compte aillsi qn 'a la Traders Bank ~ 

R. Oui. 
Q. Vous ne pouvez expliquer en paiement de quoi ce cheque a He donne 1 

R. Non, je ne m'en souviens pas; il n'y avait jamais de bordereau indiquant 
les souscriptions pour lesquelles tel on tel cheque Mait emis. 

Q. Vons n 'aviez pas d 'autres reclamations que votre commission? R. 
Je n'en avais pas d 'autre, si ce n 'est nne reclamation-j 'avais produit nne re
clamation-j 'avais reclame un honoraire pour Ie travail que j 'avais fait au sujet 
de Laidlaw; vons rencontrerez probablement cela quelque part. 

Q. C'est tout pour l'instant; vous voudrez bien revenir demain, avec les 
cheques que vous irez cherchel' a la hanqne T R. Je reviendrai avec on sans 
les cheques. 

Q. Je desire qne VOllS les demandiez et que vous VOllS illformiez? R. 
C 'est ce que je vais faire de nouveau. 
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M. HODGINS: J' ai cherche pour voir comment ces divers item etaient entres 
dans Ie grand-livreprovisoire. 

M. LE COMMISSAIRE: Est-ee que cela se rapporte aux $506? 
M. HODGINS: Non, relativement aux $10,000 et aux $5,000. Oes montants 

se trouvent sous Ia rubrique de commission sur Ia vente des actions ct de de
penses d'organisation; Ies deux mont ants sont au nom de Travers. Dans Ie livre 
de caisse des directeurs provisoires Ies $10,000 sont au nom de W. ,J. Lindsay, 
commission sur ventes d'actions, et Ies $5,000 au nom de W. R. Travers, commis
sion sur ventes d 'actions, im date du 6 et du 7 decembre respectivement. Sur 
Ies livres permanents I'entree des $10,000 a ete faite Ie 6 decembre, et l'entree 
des $5,000 Ie 7, pbur depenses d'organisation dans les deux cas-et c'est ainsi 
que ces sommes ont ete portees au grand-livre permanent. 

W. II. HUNTER est rappele:-

M. HODGINS: V ous avez deja ete assermente dans cette affaire? R. Oui. 
Q. Je vois ici un cheque de $250 it votre ordre, en date du 6 decembre 

1906. Savez-vous pourquoi on a donne ce cheque? R. Pour frais d 'avocats. 
Q. Se rapportant a votre voyage a Ottawa 1 R. Et au travail general 

que j 'avais fait. 
Q. Etait-ce Ie plein montant qui vous etait dil a cette date? R. Nous 

n 'avions pas envoye notre compte; M. Travers me donna ce cheque. 
Q. Le 6 decembre semble avoir lite un grand jour dans I 'histoire de Ia 

banque? R. Je ne savaifj pas qu'on avait emis d'autres eheques ce jour-lao 
Q. M. Travers dit que vous I 'avez aecompagne a Ottawa 10rsqu'iI y est 

aIle pour obtenir cc certificat? R. Oui, je 1 'ai dit: 
Q. Et que vous etes revenu avant lui? R. Oui. 
Q. Et que vous lui avez adresse les souscriptions? R. Bien, je crois 

qu'il fait erreur a ce sujet; je ne crois pas que les souscriptions aient jamais 
quitte Ie siege social de la banque. 

Q. l\L Travers a raconte les circonstances dans lesquelles cela s \/itait passe; 
il s 'est meme souvenu de les avoir portees au bureau de M. Boville ~ R. Si 
on les lui a adressees, ce n 'a pas ete moi. Je ne savais pas qu 'on les lui avait en
voyees . 

. Q. 
Q. 

V OUS VOU8 souvenez d' avoir lite interroge deja ~ R. Oui. 
Et je vous ai fait remarquer cette Iettrea M. Fitzgibbon ~ R. Oui. 

Q. Dans laquelle il etait dit que vous etiez venu a la banque et que vous 
aviez parcourn les sonscriptions ~ R. Oui; et je suis pret a repeter mainte
Hant ce que j 'ai dit alors. Je crois que j'ai ete a la banque pour examiner Ie 
registre des actionnaircs, afin de voir si l'on avait indique vis-a-vis les diverses 
actions les sommes representees par les billets escomptes. ,Ie ne voyais pas alors 
de quel avant age me seraient Ies souscriptions; elles ne m 'auraient. ete d 'aucune 
utilite pour ce que je voulais savoir. 

Q. M. Fitzgibbon a ecrit que vous les aviez examinees, et M. Travers dit 
qu'il les a regues de vous; et maintenant persistez-vous a dire que vous n 'avez 
pas vu les souscriptions, que vous ne Ies avez pas envoyees a M. Travers, et que 
vous ne saviez pas qu 'on Ies lui avait envoyees f R. Je ne dirai pas que je ne 
II'S ai pas regardees, mais si je I 'ai fait je ne me Ie rappelle pas; ce n'Mait pas 
pour cela que j 'etais aIle it la banque ce jour-Ia. 

Q. Vous Miez present it la premiere entrevue que M. Travers eut avec Ie 
lHinistr{' Ies :B'inances, n'est-ce pas R. Non. 
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Q. Etes-vous parti avant ceUe premiere entrevue? R. Oui, autant que 
je me souviens, la seule personne que j 'aie vue, en compagnie de M. Travers ou 
sans lui, <; 'a ete Ie premier commis M. Ross. 

Q. De retour a Toronto, vous croyez que tout ce que vous avez regarde 
c 'a ete Ie registre des actionnaires, pour voir combien chacun avait paye? R. 
Oui, si j 'ai bonne memoire. 

Q. Vous nous avez montre Ie livre que vous croyez avoir examine 1 R. 
Oui. 

Q. Et c 'etait dans quel but? R. Afin de voir si les sommes versees sur 
les diverses actions avaient ete entrees. Au cas oil il nous faudrait etablir, com
me je m'y attendais, a la satisfaction du Ministere, que des sommes avaient ete 
payees sur certaines actions, certaines actions determinees, il me semblait que 
je devais commencer par m'assurer que ces paiements avaient ete entres. 

Q. Vous &tes-vous rendu compte en examinant ce livre qu'il ne contient 
uucune indication au sujet des billets, comme indication autre que Ie montant 
de Ia souscription et la date a laquelle Ie paiement a ete fait ¥ R. Je voudrais 
que vous interrogiez M. Fitzgibbon a ce sujet. Demandez-Iui si ces feuillets ont 
ete recopies, car je me souviens d 'avoir consulte la colonne exterieure, et je crois 
l'ncore que c'est la colonne exterieure que j 'ai consultee. 

Q. Et cette colonne indiquait si l'on avait donne un billet? R. Non, 
mais elle indiquait les sommes versees sur chaque action. 

Q. Le livre indique cela, et la date du paiement, mais ne contient pas Ia 
moindre indication au sujet des billets; en sorte que, si vous vouliez voir si 1 'on 
<wait credite les montants des difi'erents billets, vous ne 1 'auriez pas trouve dans 
Ie livre? R. Oui, mais Ie total indique devait se composer des sommes credi
tees aux difi'erents actionnaires? 

Q. Oui? R. Si nOllS avions a Mablir Ie point que j 'ai indique il y a 
un instant, je ne voulais pas me trollver pris. J e ne voulais pas qu'il y ei'tt une 
entree indiquant un transfert global re<;u et faisant partie du capital-actions. 
lies sommes devaicnt plutot avoir ete re<;ues a compte d 'actions dMerminees, 
afin de devenir partie du capital. 

Q. Mais, si je vous comprends bien, voici ce que vous aviez dans I 'idee: 
si un homme avait donne un billet, et si la liste indiquait qu 'unc ecrtaine somme 
avait ete re<;ue de cet homme, vons vouliez savoir si ce mont ant etait bien eelui 
garanti par lc billct7 R. Non, mais si la somme provenant de l'escompte du 
billet lui avait ete crCditee sur Ie montant de ses actions; vous renversez 1 'ordre. 

Q. Alors je vous repete que vous ne pouviez trouver aucune indication 
de ce genre dans Ie livre que vous avez consulte? R. J'y pouvais trouver 
cela. en entier; j'y pouvais trouver que Ie total de cette colonne egalait Ie mon
rant mentionne dans les documents comme ayant Me re~u a compte du capital
actions, et que ce montant etait reparti parmi les difi'erentes actions, au lieu 
d 'avoir He re~u, en partie, en un seul item. 

Q. Prenons un cas concret; supposons que sur la liste envoyee a Ottawa, 
on avait credite $200 a A. B., vous vouliez regarder dans Ie livre pour voir si 
eette somme de $200 avait ete creditee a A. B.1 R. Oui. 

Q. Alors, si Ie livre que vous avez eonsuite n'indique pas, dans les cas aux
quels nons nous objectons, de tels paiements, que direz-vous 1 R. J e ne sai
sis pas tres bien votre question. 

Q. Si Ia liste imprimee, ou Ia liste que vous avez fournie au gouvernement, 
indiquait un paiement de $2000 sur les actions d' A. B., et si Ie livre que vous 
consultiez indiquait qu 'A. B. n 'avait rien paye? R. Je ne crois pas que Ie 
livre indiquait cela. Je crois que Ie livre que j'ai vu ce jour-Ia correspondait nom 
pour nom et montant pour montant aveC' la liste que M. Fitzgibbon avait pre
paree. 
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Q. Si Ie livre dont vous avez parle la derniere fois ne contient rien de tel, 
ee livre ne peut etre celui que vous avez consulte? R. C 'est pourquoi je vous 
conseille de dm:nander it ~LF'itzgibbon si ces feuillets particuliers ont ete recopies. 

Q. Veuillez done vous donner 1a peine de jeter un coup-d'reil sur ce livre 
encore une fois? R. La derniere fois vous m 'avez fait voir que Ie livre con
tient certains paiements apres cette date. C 'est pourquoi je crois-c 'est un livre 
11 feuillets mobiles-qu'il tenait ses comptes, les mettait it jour a certaines dates. 

Q. Sans doute; alors ee livre, les feuilles du livre, contiendront les paie
ments d 'une douzaine d 'annees, mais Ie livre contient la colonne de 19061 R. 
Oui. 

Q. Et c'etait, je suppose, tout ce qu'il avait entre jusqu'it cette date? R. 
J e ne puis Ie dire; je suis sous 1 'impression que ces feuilles ne sont pas celles que 
j 'ai vues reliees dans Ie livre a. cette epoque. . 

Q. (Montrant au tEnnoin la Piece 19) ¥ R. Ce n' est pas ee que vons 
m 'avez deja montre, n 'est-ce pas? 

Q. Est-ce ce livre-ei 1 R. Je ne crois pas que ce soit celui que vous m'avez 
montre la derniere fois. X 'etait-il pas ecrit a la machine? 

M. LE COMMISSAIRE: V oici une des choses que vous avez deja vues, je sup
pose (Piece 17) Y R. D'apres ee que m'a dit M. Fitzgibbon, Ie jour que j 'ai 
u.e a la banque, Ie livre que j 'ai vu correspondait dans tous les details avec la 
liste fournie au Ministere. 

M. LE COMMISSAIRE: II ne 1 'a pas verifie; il a cru Fitzgibbon sur parole. 
M. HODGINS: C' etait un livre different de celni-ci (Piece 19)? R. 

C'etait un livre qui ressemblait a celui-Ia. 
Q. Ce n'etait pas ce livre? R. Ce pouvait etre ce livre, mais les fellillets 

ont pu etre changes. Ceei est un grand-livre it feuillets mobiles. Ces feuillets 
pellvent avoir ete recopies nne douzaine de fois depuis; si ce livre contient toutes 
les operations de la banqne jusqu 'a la date de sa fermeture, il a pu etre recopie 
nne douzaine de fois. 

Q. En tout cas, c'est un livre qui ressemble a eelui-ci (Piece 19) ? R. 
Oui, je m'en souviens. 

Q. Et il contenait les paiements? R. II contenait les dates exactement 
comme eelui-ci, autant que jc m 'en sou viens, la date de la demande, la date 
11. laquelle les actions avaient ete accordees, et la date du paiement. 

Q. Cette premiere paRe se termine au placement des premieres actions, d 
jJ n 'y aurait pas eu d 'autres paiements faits a cette epoque ~ H. Oui, d 'au
tres avaient repondu a plus d 'un appel; il y avait des souscriptions payables 
par versernents mensuels. 

Q. Alors il y aurait des colonnes T R. C 'est ainsi que je me Ie rappelle; 
puis Ie total etait reporte dans la colonne exterieure. 

Q. Tout ce qui vous interessait, c 'etait de voir si ce livre de la ban que 
correspondait a l'etat fourni au gouvernement Y 11,. Oui. 

Q. Les renseignernents que vous auriez pn y trouver au sujet des billets ne 
vous auraient nullernent interesse ~ R. Comment au snjet dcs billets ~ 

Q. Parce que les paiements in diques dans ce livre,ci, ainsi que dans Ie livre 
que vous avez VU, je suppose, ne vous disaient pas .si I 'on avait donne des billets 
ou non Y R. Je crois qn'il n 'y avait aucune indication au snjet des billets. 

Q. Je eroyais que ce qui vous interessait c 'etait de savoir, lorsqu 'un hom
me 3vait donne un billet et que ce billet avait etc escompte, si on lui avait allom'; 
ce paiement, d 'apres Ie montant de son billet., ou si I 'on avait majore Ie rnontant 1 
R. Void Ie point qui rn 'interessait: je ne voulais pas me trouver en face d 'nne 
("ntree glob ale dans Ie compte de capital de la banque, et c'etait la senle chose 
flui m'interessat: 131 l'argent avait He distribue, je ne pouvais dire si oui ou nOli, 
.John Smith avait re<;u la juste part qui lui revenait. 



ENQUETE DE LA. J1'ARMERS BA.NK 

DOCUMENT PARLEMENTAIRE No 153a 

257 

Q. V ous vouliez voir Ie plan suivi ~ R. Oui, la methode suivie dans Ia 
distribution des sommes ainsi payees d 'avance. 

Q. 1m banque avait pris sur elle de repartir ces sommes entre les differents 
8ctionnaires 1 R. Oui. 

Q. En tont cas, vous vous etes convaincu qu'il n'y avait pas de somme 
en bloc passee a un compte quelconque en bloc, mais que la banque avait decide 
de repartir ces montants entre les actionnaires Y R. Oui. 

Q. Que ces actionnaires eussent donne des billets on non 1 R. Je ne 
pouvais pas dire, d 'apres Ie line, si tel ou tel actionl1aire avait donne un billet 
ou non. 

Q. Quand on vons a appele pour vons demander votre avis, Ie conseil que 
vous avez donne n 'etait-il pas base sur la supposition (}u 'on escomptait des bil
lets ~ R. A queUe occasion? 

Q. Quand vons avez etc appele d 'abOI'd par la Trusts and Guarantee Com
pany? R. IJa Trusts and Guaralltee Company-lYI. Warren me demanda 
(1 'aller voir 1\1. Travers et d 'avoir un entretien avec lui a ce sujet. Au conI'S de 
In c011versation, M. Travers m 'expliqua de qnelle maniere il vou1ait faire servir 
tes paiements; je ne lui ai pas donne de consei1, mais j 'ai dit a. M. ,Varren que 
1 'idee me paraissait bOllne. 

Q. Que vous a-t-il dit qn'it avait 1 'intention de faire? R. II m 'expliqna 
l'aff'aire an long; il me <lit qne les billets etaient escomptes sans recours contre 
la banqne, qu'il payait pour Ie eornpt,~ de l'aetionnaire Ie montant de son billet, 
qu 'entre la banqne et 1 'actionnaire la banqne ne pouvait pas dire a 1 'aetionnaire 
que son action 11' etait pas payee, mais que 1 'aetionna11'e eontinuerait a devoir 
personnellement an portenr de SOIl obligation Ie montant de son billet. 

1L J;E COM MISS \IRE ; Qn 'entendez-vous par" 18 portenr de son obligation" ~ 
It n· son hillet. II me sembIait que cela ponvait se faire. M. 'l'ravcrs m'ex
pliqna (le quellp maniel'e it avait I 'intention d 'employer eet argent. 

IV£. HODGIN';: Et vous avez conseille 'Warren dans ce sens ¥ R. Oui, je 
hti ai (lit qne je croyais qne sa methode etait bonne. 

Q. Quand cut lien Ia preparation de lao liste, vons agissiez comme avoeat 
de la banque? R. D 'apres ce que je comprcnais, j 'agissais comme avocat des 
directeurs provisoireK 

Q. QueUe part avez-vous prise a la preparation de la listd R. Dans 
In preparation de Ia liste elle-meme? 

Q. Oui? R. Rien de plus que ce que je vons ai dit, quand j 'ai repondu, 
en presence de 1\1. Fitzgibbon, a nne question que me posait M. Travers. 

Q. V ous nons avez fait cette declaration, je crois, la derniere fois que vous 
avez comparu ~ R. Oni, je n 'ai pris aueune part i'l Ia preparation de Ia !iste 
en tant qne liste. 

Q. Travers a dit que, Ia 1iste terminee et les paiemel1ts etablis, on VOllS avait 
soumis 1a listeY R. Je ne do ute pas (111C la liste nne fois terrninee m'ait passe 
entre les mains, paree qu'on 1 'a marqnee comllle piece 10rs de 1a declaration de 
lY1. Travers, rnnis c 'est la tout ce (lue j'en ai vn, et je ne 1'ai pas examinee. 

Q. Alors, natnrellement, vous n'auriez jamais songe 8 y jeter un coup
(l'ceil tandis que vous 1a marquiez eomme piece, lorsqu'il a dit qu'on vous l'avait 
EOlllllise comme avocat de la banqueY R. Je vous dis qu'autant que je me rap
pelle, et je Ill'en souviens tres bien, c'est la. tont ce que j'ai eu it faire avec cette 
liste. 

Q. C'est-a.-dire qu'on vous l'a soumise~ R. Dans Ie sens que j'allrais 
appl'ollve les sommes portees an compte de tel ou tel aetionnaire? 

Q. Oui Y R. Non, cel'tainernent. 
Q. C'est pOllrtant, je crois, ce que IV!. Travers a declare? R. Je n'ai 

P:1Cj vu cettc declaration et je ne la lui ai pas cntendu fairc. 
(4857-17) 
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Q. En tout cas, me me s'ill'a declare, il n'en est pas ainsi? R. Ace su
jet jo VOllS ferai remarquer que je n 'avais pas eu connaissance du pret supple
mentaire fait par la Trusts and Guarantee Company, de sorte que si on m 'avait 
soumis la liste pour en faire la verification, j 'aurais fait cette verification en me 
basant sur un pret de $80,000, et non pas sur un pret de $100.000 .. 

Q. Certainement; je ne suppose pas que vous auriez entrepris de verifier 
les chiffres; mais il va sans dire que vous saviez que Ie montant etait distribue, 
et vous avez vu qu'il etait distribue en sommes separees, et vous avez approuve 
cette distribution? R. La methode me paraissait bonne. 

1\[ HODGINS: 1\'1. Hunter vient de me dire qu'il compte pour se justifier 
sur un passage d 'un certain ouvrage, que nous devrions probablement, pour lui 
rendre justice, lui permettre de citer. 

M. HUNTER: A co sU,jet, si vous voulez bien me Ie permettre, je vous dirai 
qu'au commencement de l'automne je discutais avec M. Warren une question 
dans laquelle Ia Trusts Company n'avait aucun interet. II s'agissait d'une com
pagnie d'assurance, dans une enquete devant la Commission Royale, et sur cette 
question je lui ai cite unextrait des "Commentaires sur la Loi des corpora
tions", de Thompson. Cet extrait semblait dire que ce dont il s'agissait suffi· 
sait pour se conformer a une loi de ce genre, et j 'avais ce passage dans l'esprit, 
quand 1\1. Travers m 'expliquait la manh~re dont il·{tvait l'intention d'employer 
les sommes en question. 

M. HODGINS: V ous pouvez peut-etre :tn'indiquer ce passage? 
M. HUNTER: Je crois que je pourai Ie retrouver sans peine, et je me ferai 

un plaisir de vous l'indiquer. 

ALEXANDER S. LOWN, est rappele par 

IVL HODGINS: J'ai ici un etat qui indique un paiement do $560 qu'on VQus 
aurait fait; cela fait partie d 'un compte tout Ii fait distinct des frais d 'organi
sation; et ce montant paralt vous avoir ete paye en sommeg de $85, de $25, de 
$10, de $100, etc? R. Cela fait partie des frais d 'organisation. 

Q. Ce n'est pas ainsi qne e'est entre dans Ie livre? R. Voici ce dont 
je me souviens: M. Smith et moi avions alors pratiquement la direction de la 
hamIue; ces cheques ont ete emis pour couvrir des depenses de voyage et autres 
frais. Aux reunions du Conseil, les comptes etaient presentes et approuves; 
,ie ne me souviens pas du detail de ces $560. 

Q. VOS ne savez pas pourquoi ce compte a ete tenu separement? R. J e 
ne sais pas pourquoi on l'a tenu separement. 

Q. Qui Ie saurait? R. M. Smith avait la direction de la comptabilite; 
je ne m'en suis jamais oecupe d'allcllne fa<;on. 

Q. Ces sommes sont entrees comme des prets qu 'on VOllS aurait faits ¥ R. 
Oui. 

Q. Vous ne pouvez nous en donner aucune explication? R. Non, si ce 
n 'est, par exemple, que j'ai fait plusieurs voyages pour la banque, et 1'0n me 
donnait un eheque de $25 pour mes depenses; eette somme etait entree dans les 
livres comme ayant ete revue par moL 

Q. V ous Hie", Ie president du Conseil provisoire ~ R. Oui. 
Q. Tenait-on un compte des depenses des directeurs provisoires, depenses 

qui paraissent avoir atteint Ie chiffre de quarante Ii quarante-quatre mille dol
lars ~ R. Oui. 

Q. Qui tenait ce compte ¥ R. II etait tenu par M. Smith; VOllS Ie trou
verez la-dedans. 
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Q. II n'y a rien ici, dans ce grand-livre T R. V ous trouverez tout ceia 
soigneusement entre dans un des livres. 

Q. Combien d 'annees avez-vous ete a Ia tete des affaires? R. Environ 
nn an et demi. 

Q. Et vons avez depense $44,0001 R. Oui. 
Q. En commissions? R. Oui: 
Q. En frais de voyage'i R. Oui. 
Q. En honoraires des directeurs ~ R. Qui. 
Q. Et c'cst tout? R. Oui. 
M. LE COMMISSAlRE: Cette somme comprend-elle un partie quelconque de 

la commission payee a Lindsay? R. Oui, une partie de la commission de 
Lindsay est comprise dans cette somme. 

::VI. TRAVERS: Y a-t-il anssi des sal aires ? 
IV!. HODGINS: Cela comprend jusqu 'a 1 'assemblee de decembre 1906? R. 

Oui. 
Q. La plus grande partie de cet argent a !'ite depensee, toutefois, avant 

que M. 'fravers eut rien a faire avec les afl'aires de la banque? R. J e ne Ie 
crois pas, il me semble. 

Q. Qui etait charge de voir a ce que les depenses fussent raisonnables et 
legitimes; vous receviez tous des salaires et des honoraires comme directeurs T 
R. Je suppose que personne ne s'en occupait. 

Q. Ces debourses etaient-ils verifies par quelqu'un, avant que la banque 
changeat de mains 1 R. On les avait verifies une demi-douzaine de fois. 

Q. Quelqu 'un examinerait-il chaque montant afin de s 'assurer si Ie mon
tant etait raisonnable ou excessiH R. J'ai compris que ):1. Travers les avait 
fait examiner une ou deux fois. 

Q. Vous dites que IVI. Travers a fait cela 1 Oui. 
Q. En tout cas, il est bien Ie seul qui I 'ait fait? R. Oui. 
Q. II n 'y avait personne dont c 'etait Ie devoir de surveiller les debourses 

des directeurs provisoires, et de voir a ce qu'ils ne fussent que justes et raison
nables dans les circonstances? R. J e ne vois pas comment il aurait pu y avoir. 

Q. II est tres important, si les banques sont organisees de cette far;on, quc 
les depenses soient contrOlees; aucun vcrificateur ne fut nomme par les sous
cripteurs? R. Non. 

Q. Et, a ce qu'il parait, M. 'fravers prit la direction de la banque, accepta 
les chifl'res qu'on lui presentait, et laissa tout passer! R. Je crois qu'on ave
rifie les chifl'res apres cela et qu 'on a examine les pieces justificatives; je crois 
qu'il est dit dans les proces-verbaux que les comptes ont Me verifies et trouves 
con formes aux pieces justificatives. 

Q. Verifies par qui? R. Je ne me Ie rappelle pas. 
Q. Par qui a ete faite la verification, tout est la; M. Travers dit que les 

directeurs provisoires refuserent a un moment donne, a I' approche du 4 juillet 
] 906, d' accorder certaines actions souscrites, parce que cela lui aurait donne Ie 
contrOle? R. Non; il y eut une discussion entre lui et quelques-uns des direc
teurs relativement a la question de savoir si l'on devait prendre des billets. 

Q. Prendre des billets? R. Oui. 
Q. Mais a part cela, ):f. Travers pretend que les directeurs provisoires lui 

susciterent des embarras, en refusant d 'accorder certaines actions, qu'il dut ac
cepter leurs conditions et consentir a leur payer $20,000 ~ R. Cela n 'est pas 
exact. 

Q. Avez-vous une autre explication a nous donner au sujet des $20,0001 
A quel propos cet arrangement fut-il conclu? R. ]\;f, Travers avait promis 
anx direetenrs qn 'illes dedommagerait. A cette epoque, il y ayaH plusieurs sujets 
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de discorde; et cette assemblee generale avait etc eonvoquee dans Ie but de faire 
disparaitre tous ces sujets de discorde. 

Q. Il y avait de la discorde? R. Oui, et particulierement entre les agents 
et 1\'1. Smith. 

Q. On fit disparaitre la discorde en,faisant ce paiement de $10,0001 R. 
Oui. 

Q. Et ce paiement fut fait aux directeurs a meme les sommes reQues des 
souscripteurs' R. Oui. 

Q. Pourquoi 1 'accord survenu entre vous fut-il depose entre les mains 
de Robertson ct MacLennan, qui devaient Ie garder en lcur possession et ne Ie 
rcmettre a personne a moins d'avoir re<;n une autorisation a cet ei'fet signee par 
les dirccteurs' R. C 'etait pour plus de commodite, je crois. 

Q. II n 'y avait pas de commodite a confier cc document a un avocat qui ne 
representait personne' R. Nous avions d 'aboI'd songe a Ie deposer dans une 
hoite de surete; mais plus tard nous en sommes venus a Ia conclusion que nous Ie 
eonfierions a M. Robertson. 

Q. Dans quel but? On ne tient pas ordinairement sous clef les documents 
de ce genre? 

M. LE COMMISSAIRE; Etait-il fait en double? R. Je crois que oui. 
M. HODGINS: Je ne Ie crois pas? R. C 'etait une question d'arrangement 

prive entre les directeurs. 
Q. M. Robertson,· qui a rendu temoignage dans une autre cause, a dit 

qu'il n'en connaissait rien, et ne savait pas pourquoi on Ie lui avait confie, et 
qu 'on avait simplement laisse ce document chez lui, pour etre rem is sur produc
tion d'une lettre signee par les directeurs~ R. C'etait, je crois, matiere d'ar
rangement entre les directeurs. 

Q. Pouvez-vous expliquer ccla? R. C 'etait, je crois, plus commode pour 
les cinq dirceteurs dii'ferents. 

Q. Plus commode pour obtcnir dc I 'argent de lVI. Travers? R. Non; 
je ne Ie crois pas? Nous avions obtenu 1 'argent, voyez-vous, et I 'argent, tout 
1 'argent que nous ayons jamais obtenu de ::VI. Travers, nous I 'avons obtenu avant 
de deposer ee document chez M. Robertson. 

Q. Oh, non. Le document n'a ete retire qu 'apres que les derniers paie-
ments eussent ete faits sur les derniers $10,000 ~ R. Les derniers paiements 
etaient peu eleves. 

Q. Mais lVL Robertson a garde Ie document jusqu 'a ce que les derniers paie
ments aient ete faits, puis vous avez consenti it vous en defaire; vous croyez que 
c!etait pour plus de commodite; c'est ce que vous pr6tendez ~ R. Oui. 

M. LE COMMISSAIRE: .r c ne sais pas si cela se rapporte a la meme chose, 
mais il a dit qu 'on ne voulait pas que Travers obtlnt Ie controle des actions; cela 
n'avait peut-etre rien a fa ire avec ce dont il s'agit maintenant. N'cst-il pas pro
bable que les directeurs provisoires ne voulaiellt pas laisser controler toutes les 
actions par Travers; cela n'est-il pas probableY R. Je ne crois pas que les 
directeurs provisoires aient jamais discute la question du controle des actions 
par Travers. 

Q. QueUe etait. votre idee au debut de la banque, deviez-vous faire partie 
du Conseil, ou vous retirer completemenU R. D' abOI'd on devait me nommer 
avocat de Ia banque, ou je devais avoir une place quelconque it Ia banque. Au 
moment de 1 'accord, M. Smith et moi devions nous retirer eompletement. 

Q. Et les autres? R. Les autres se retiraient tous. 
lVI. HODGINS; D 'apres ce que je eomprends, voiei Ie point veritable: I 'en

gagement pris par 'l'ravers de payer eette somme aux directeurs etait sujet a 
l'assentiment des souscripteurs, et l'on craignait que, si Travers obtenait l'entier 
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contrOle, il pourrait contrOler toute 1 'assemblee, et cet engagement n 'aurait 
jamais ete ratifie. 

lYI. LE COMMISSAIRE: Vous n'avez pas pose la question de cette fa~on-lit au 
temoin; faites-le et voyez ce qu'il vous repondra. 

M. HODGINS: Que repondez-vous it ceci. La situation me parait avoir ete 
comme suit: si vous accordiez les actions it Travers, si vous accordiez les actions 
dont Travers avait obtenu Ie contrOle, par procuration ou autrement) il etait en 
mesure de controler I' assemblee et d' elire un Conseil de son propre choix, qui 
devait ratifier tous les paiements que vous aviez regus et tous les paiements de 
frais encourus, et vous n'aimiez pas de vous mettre ainsi it sa merci. C'est pour
quoi vous avez refuse de lui accorder les actions tant qu'iI ne vous aurait pas 
signe cet aecord et paye $10,000; puis vous avez place l'engagement qu'il venait 
de signer en lieu sur, ou il ne pouvait 1 'avoir qu 'en payant Ie reste de la somme. 
Alors, et alors seulement, vous avez consenti it accorder ces actions. Telle est la 
situation qu'iI nous presente ~ R. Elle est un peu embrouillee; plusieurs 
notes de la question sont embrouilles, autant que je peux voir. Si nous refu
sions de permettre l'emission des actions, c'etait it cause des billets; c'etait la 
notre seule raison pour nous opposer it cette emission. 

Q. Quelle etait la difficulte au sujet des billets? R. Vel's Ie mois de 
juin des souscriptions commencerent it arriver, acompagnees de billets, et quel
ques-uns des directeurs etaient d 'avis que nous n 'avions pas Ie droit d 'emettre 
des actions payees par des billets differant des conditions de paiement contenues 
dans la for mule de demande. On ajourna l'assemblee, afin de consulter un 
avocat it cet egaI'd. J e ne crois pas qu'ii y eut jamais-nous n 'avons pas con
traint ::VI. Trayers en aucune fag on, et nous etions tout it fait disposes a accep
ter la parole de M. Travers 11 ce sujet. 

Q. Les engagements pris de part et d 'autre porteraient a accepter son ex
plication; mais vous ne croyez pas que rien de tel eut lieu? R. Non. 

Q. V ous ne eroyez pas que Ie paiement de $10,000 ait change vos vues 
quant it la question de savoir si l'on devait prendre les billets~ R. Nous 
eomptions sur la lettre de M. Urquhart. 

Q. Et eomptant sur l'engagement pris, vous avez tout donne it Travers, 
apres avoir obtenu l'argent pour tenir l'engagement et payer Ie reste~ R. 
Oui. 

Q. Et vous ne vous inquietiez nullement de savoir si les souscriptions va
Iaient quelque chose ou non, c'etait son affaire, it lui d'y voir; c'est ce qui en 
est resulte? R. Oui, c' est ce qui en est resulte. 

Q. A qui est-ce que Travers devait s 'adresser, a vous, it Smith ou Ii Fraser ~ 
R. La plupart des w?gociatioll eurent lieu entre 1\:1:. Travers et mol. 

Q. Alors, nous avons l' explication que vous en donnez. 
M. LE COMMISSAIRE: II etait stipule dans Ie premier accord que ce que 

vous deviez recevoir serait sujet a. l'assentiment du Conseil ~ R. Oui. 
Q. Eh bien, VOllS a demande :Sf. Hodgins, n 'est-il pas clair que si Travers, 

qui devait payer cette somme, obtenait Ie contr6le des actions et du Conseil, 11 
pourrait rendre null 'engagement qu'il avait pris vis-a.-vis de vous 1 R. Oui. 

Q. M. Hodgins veut savoir si cette consideration cut quelque chose a. faire 
avec votre decision de remplacer cet accord par un autre, qui tiendrait Travers 
responsable personnellement ~ R. Mais oui, certainement. 

Q. Le seul point sur lequel VOllS n'etes pas d'accord, c'est que Travers dit 
(lue vons I 'avez contraint a. accepter cette situation en refusant d 'aecorder les 
actions qu'il avait demandees. Etes-vous du meme avis que M. Hodgins sur ce 
point, ou n'etes-vous pas du meme avis que lui'? R. Je ne sUls pas du meme 
flvis que lui sur ce point. 
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. Q. De queIIevier vous etes-vous servi pour Ie faire consentir? La persua
sion n'aurait guere eu d'effet, n'est-ce pas? R. Katurellement ii y avait ce 
levier-ci: que la vente de Ia pIns grande partie des actions etait entre les mains 
de M. Smith, et non de M. Travers. 

Q. Qnelle difference cela faisait-il, si la procuration 8ta1t au nom de Tra
vers 1 R. Cela pouvait faire de Ia difference qnant anx actions dans I 'aveniI'. 

Q. En tont cas, vous avez decide de ne pas accorder les actions, quelle que 
ffit votre raison ponr en agir ainsi l' R. Oni. 

Q. Vons croyez que c' etait it canse de Ia difficulte au snjet des billets? R. 
Oni. 

Q. Et finalement vons avez decide d'accorder les actions ~ R. Oni. 
. Q. Cette nouvelle decision vous I 'avez prise au moment ou vons obtcniez 

1 'engagement par Iequel Travers se rendait personnellement responsable, et alors 
qu'il vous payait Ies $10,0001 R. Oui. 

FREDERICK W. STAIR, assermente, est interroge par: 

M. HODGlXS: Q. V ous demeurez it Toronto ~ R. Ou1. 
Q. Et vous etes propri€taire de I'edifice que louait la Farmers BankY R. 

Oui, monsieur. 
Q. Votre nom paralt sur un billet donne en garantie d'un pret que M. Tra

vers ou Ia banque a obtenu de la Trusts and Guarantee Company 1 R. C 'est 
probable. 

Q. Le montant du billet etait de $9,000, je crois? R. Oui. 
Q. Dans queHes circonstances I'avez-vous donne~ R. .J'avais souscrit 

po!}r $10,000 d 'actions, j 'avais donne mon cheque pour un premier paiement de 
$1,000, et I 'on devait m 'attendre pour Ie reste du montant, et renouveler mon 
billet pour un an si necessaire. 

Q. L'a-t-on fait? R. Oui. 
Q. Avez-vous, plus tard, rencontre ce billet en entier ~ R. On1, monsieur. 
Q. De quelle maniere? R. .J e crois que je I 'ai paye partie en especes, 

et partie a valoir sur Ie mont ant du loyer qui m 'etait dO.. 
Q. Quand vous avez signe ce billet, M. Travt'rs VOllS a-t-il dit dans quel 

hut il vou]ait I 'avoid R. ~on, on ne m 'a pas mis dans les secrets de 1 'organi
sation. Je lui ai verse $1,000 eornptant, et je lui ai donne un billet pour Ie reste 
de la somme que j 'avais souscrite. 

Q. Qui re~ut votre souseription f R. M. W. J. Lindsay. 
Q. A quelle date 'I R. Dans l'automne de 1906; je puis vous donner Ia 

date du cheque. . 
Q. Tres bien Y R. Je cherchais les billets; je ne sais pas ou se trouve 

Ie premier billet; il y a eu quelques renouvellements; voici Ie cheqne, et en void 
Ie talon. J'avais fait mon cheque it l'ordre de mes avocats. 

Q. Curry & Eyre 1 R. Our, et j 'ai note sur Ie talon I 'empioi qui devait 
etre fait de cette somme. 

Q.. I;e cheque est date du 9 octobre 1906; la date du billet sera donc la mc
me 1 R. ,J e crois que oui. 

Q. Et c'est tout ee que vous avez verse eette annee-li'L 1 A-t-on pris votre bil
let pour un an ~ R. Je ne saurais dire au juste; cela est pen probable. 

M. LE COMMISSAIRE: Vons avez un des renouvellernent ~ R. I~es deux 
billets que j 'ai ici sont des renouvellements. 

Q. Le leI' mai 1907, six mois, $9,OOO~ R. Je suis bien sur que j'ai donne 
mon premier billet en rneme temps que j 'ai donne mon cheque. Cela se passait 
!want que Ia banque flit organisee, avant qu 'on occupat mon immeuble. M. rrra-

1 
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yers vint me trouver et me demanda de remplacer ce billet par un billet fait a 
son ordre personnel, a soixante jours, je crois; il me remettrait alors ce billet, et 
Hccepterait un nouveau billet a six mois, ou au tcmps convenu, que j 'ai oubWi. 
En tout cas, il y cut deux billets donnes apres cela, et je ne puis trouyer mon 
premier billet non plus que celui que j 'ai donne it 1\1. 'l'ravers. 

1\1. HODGINS: La succursale de Milton vous a-t-eIle jamais ecrit au sujet de 
ce bil.let? Vous a-t-oll ecrit d 'un autre endroit que du siege social Y R. Non, 
monSIeur. 

Q. A vec qui faisiez-vous affaires, avec Travers tout l~ temps? R. Oui. 

W. R. TRAVERS est appe1e: 

M. LE COl\DHSSAIRE: Etes-vous parvenu a comprendre, 1\1. Hodgins, 1 'ex
plication donnee par :;VI. Travers au sujet de ces $10,000 V Voulez-vous 1 'interro
gel' de nouveau? Voici ce qu'il dit a la page 417 de son temoignage: lit des 
parties des pages 417, 418, etc.). 

Q. Que devinrent les $5,000 en argent? R. Les $5,000 en argent me 
furent remis. J e rel,(us les $5,000, pour lesquels je donnai mon cheque, it valoir sur 
ma commission. II y a a mon credit $15,000 de commission. 

Q. Est-il indi(lUe sur Ie cheque que ce mOlltant de $5,000 est de la commis
I;ion 1 R. Non, mais il est porte au compte de commission. J' ai dit qu'il avait 
rapporte $10,000; apres avoir entcndu son temoignage, je m'apergois que je suis 
dans 1'erreur, parce qu'il a dit qu'il a mis $5,000 a son credit. 

M. HODGINS: II y a un cheque de $10,000, et nn cheque de $5,000; cela fait 
$15,000 dont 1 'emploi est explique. Et, d 'apres Ie temoin, $5,000 servirent a 
payer les actions de Nesbitt? R. IJe livre de caisse vous Ie dira. 

M. LE COl\il\lISS.\JRE: Comment cela est-il entre dans Ie livre? R. Frais 
d 'organisation, $5,000. 

Q. Et eela represente ce cheqne, Piece 36? R. Oui. 
Q. Ou est l'entree du cote oppose, Ie dehit des $5,000¥ R. Le YOlel, 

act.ions de Nesbitt, $5,000, (dans Ie livre de caisse des directeurs provisoires). 
Q. Le 7 decembre? R. Oui. 
M. 'rrayers fait allusion it la Piecc J 9. 
Q. 1-,es $5,000 BC trouvcnt-ils dans ce livre? R. Les $5,000 y sont; il y 

a aussi $3,000 Ie 22 octohre et $2,000 Ie 7 deeemhre; les $3,000 ont ete mis liL 
Q. Sur 1 'escompte? R. Oui. 
Q. Comment a-t-on fait pour halancer ces livrcs, ]orsqllc ces formules de 

demande ont ete remplies? Comment €taient entrees dans les livres les sommcs 
obtenues de la Trusts and Guarantee Company, en donnant les actions en ga
rantie? R. Ces sommes n 'etaient pas entrees dans les livres. Ces entrees 
n 'ont ete £aites qu 'apres 1 'organisation de la baIHlue, Ie 26 novemhre; a partir 
de .cette date on ent les livres qu'il fallait. 

Q. Et alors qu 'avcz-vous fait? R. Alors nous avons reporte les soldes; 
je ne sais pas au juste comment ::VI. Fitzgibbon a reporte ees sommes; je pense 
qn'il sera oblige de vous expliquer cela Iui-meme On a fait une entree a cet effet, 
mais je ne puis vous dire au juste queUe etait cette entree; toutefois je crois que 
G 'etait au comptc de capital. 

1\1. HODGINS: J e Ie demanderai a M. Fitzgibbon. 
Q. Y avait-i1 des hillets ou des cheques dans votre pupitre prive quand se 

produisit Ia faillite? R. J c crois qu'il y en avait quelques-nns. 
Q. Que sont-ils devenus? R. Je Ie" ai fait transporter, dans une holtc, 

je erois, an bureau de M. Owens, avec quelques-nns des documents re1atifs a la 
mine Keeley. 




